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NOTICE HISTORIQUE
.sur.

1;H0TEL du résident de FIIANCE a GENÈVE

DHVKXI SL'CCESSIVKMEXT

L'HOTEL DE LA PRÉFECTURE DU LEMAN

KT

LE MUSÉE A G A D K AI I Q U E
TAli

W. l'ancien Secrétaire d'État J.-L. LE FORT

AVANT-PROPOS DES ÉDITEURS

Après la mort de ^M. Jean-Louis Le Fort, plusieurs membres de

la Société d'Histoire et d'Archéologie émirent levœu de voir livrer

à l'impression l'un ou l'autre des manuscrits dans lesquels cet

ancien magistrat, après sa retraite des ailaires publiques, s'était

plu à consigner le résultat de ses investigations et le souvenir

de ses expériences personnelles. Le Comité de la Société d'His-

toire, en s'associant à ce vœu et après s'être entendu avec la

lamille de M. Le Fort, a cru ne pouvoir mieux le réaliser qu'en

publiant une Notice historique sur l'ancien hôtel de la Rési-

dence de France, lue dans une séance de la Société en 184U

et complétée dès lors par quelques additions. Indépendamment
• l'un grand nombre de renseignements peu connus, fournis par

l'auteur avec son exactitude ordinaire, il a paru que ce récit

des vicissitudes d'un seul édifice public reflétait en quelque

manière les traits caractéristiques de plusieurs époques succes-

sives de l'histoire de Genève. Le lecteur devra cependant se

souvenir, qu'il ne s'agit point d'un mémoire destiné à l'impres-

sion, mais d'un ensemble de notes recueillies pour un cercle

restreint d'amis et de collègues.

Tome XIX.
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ire ÉPOQUE .

Sous l'aDcienne
République jusqu'en

\M.

Hôtel (lu Ré»>îdciit de France.

Le premier Résident de France, M. de Ghauvigny, à son arri-

vée à Genève, en octobre 1671), vint descendre à THôtel de la

Balance, mais il ne tarda point à témoigner lui-même le désir

d'aller ensuite demeurer dans une maison située à la Grand'-

rue, entre les maisons Colladon et Fatio (actuellement N" 11),
r

laquelle appartenait à M'"*^^ Elisabeth de Pellissari, femme en

secondes noces du premier syndic Jaques Grenus. L'exercice

du culte religieux étant envisagé comme un des privilèges des

agents diplomatiques, Ghauvigny, en s'installant dans cette

maison, y fit établir une chapelle, et ce fut là que, le 30 no-

vembre 1679, fête de la saint André, le culte catholique fut

célébré pour la première fois à Genève depuis l'abolition de la

messe prononcée par les Conseils au mois d'août L535 ". I^es

armes de France ne furent pas immédiatement placées sur

^ Ce petit travail ayant été fait d'alioid en 1848, puis revu et coniplélé

en 1849, à une époque où je n'avais plus les registres des Conseils à ma

disposition, je dois à l'extrême obligeance de M. Sordet, archiviste, tous les

renseignements tirés des registres de l'ancien Petit Conseil et de celui du

Conseil Administratif de i794 à 1798.
-
Voyez Picot, vol. IH, p. 51 et suivantes, et Histoire de Genève de Bé-

ranger, vol. III, p. 10 et suivantes, sur l'établissement d'un Résident à Ge-

nève, l'éclat donné par M. de Chauvigny à la célébration d'un service catho-

lique dans son hôtel et les mouvements tumultueux qui en lurent la consé-

quence.
—

Voyez Picot, vol. III, p. 98, sur des troubles aux(|uels donnèrent

lieu, en 1695, des projets du Résident (M. d'ibervillc) pour agrandir sa

chapelle.
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Ihùtel du résideul par M. dy Ghauvigay ; elles le furent seule-

ment par son successeur, M. Dupré, en juillet 1680 '.

A la suite de la Médiation de 1738, pour laquelle la P>ance

avait envoyé à Genève, comme plénipotentiaire, M. le comte

de Lautrec, le Conseil s'occupa des moyens de loger le Résident

<i'une manière plus confortable. M. l'ancien premier syndic

Jacoh de Chapeaurouge, héritier de M"'*' la veuve Grenus, lit

en 1739 des offres à la seigneurie pour lui vendre sa maison,

celle précisément qu'habitait le Résident et dont la situation lui

convenait. Il fut observé dans le Petit Conseil (ju'il valait mieux,

fournir un logement au Résident, que si la Cour acquérait un

wlpour le btitir. En conséquence, on résolut d'assembler le CC.

pour lui porter cette affaire. Au Conseil des CC, le 14 sep-

tembre, le premier syndic Rarthélemy Gallatin exposa que le

logement occupé par le Résident n'était pas convenable dans

l'état où il se trouvait, qu'il était essentiel de ménager à la

fois les intérêts de l'Etat et les égards dus au ministre d'un

grand roi. L'avis unanime du Conseil fut que le public devait

se charger de loger le Résident de France et que le Petit Conseil

devait être autorisé à prendre, à cet égard, toutes les mesures

nécessaires.

Le Petit Conseil s'occupa, à plusieurs reprises, dans les mois

qui suivirent, de l'exécution de cette décision. Plusieurs plans

lui furent soumis. L'on était obligé de reconstruire la maison

actuelle, et le terrain n'était pas assez grand à cet effet
;
d'au-

tre part l'on ne put tomber d'accord avec deux des proprié-

taires voisins, Colladon et Fatio, pour acheter leurs immeubles.

Enfin, le 30 décembre 1739, le Petit Conseil s'arrêta définiti-

N ement au plan suivant. La seigneurie acquit :

a) Pour le prix de 27,000 livres courantes, la maison de

noble De Chapeaurouge. (L'acte fut passé devant Grosjean,

^

Voyez YHistoire des Résidents de France à Genève de 1679 à 1798, par
M. l'ancien archiviste Sordet, dans dix catiiers du Musée Suisse, de 1853.

imprimée à pari en un vol. H^\ Genève 1854.
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notaire, le 6 avril 1740, et suivi de subhastation en date du

27 août.)

h) Pour le prix de 10,000 livres courantes, de la veuve de

M. l'avocat Jean Buisson (née ^larie Lullin-De Châteauvieux)..

une portion du jardin et de la cour dépendant de la maison

qu'elle possédait rue de la Pélisserie
; laquelle maison, qui a

appartenu ensuite à son petit-fils. M, Fabri-Vernet, est devenue,

plus tard la propriété de la Société économique '. (Acte Gros-

Jean, notaii'e, du 2 avril 1740; subhastation du 27 août.)

c) Pour 450 écus, divers membres de maison appartenant

à la veuve du sieur Astier et situés à la Tour-de-Boël (Acte

Grosjean, notaire, du 3 avril 1740, suivi de subhastations

en date du 27 août), et enfin, pour le prix de 300 écus, une

servitude de jour sur la maison Debary, même rue (Acte Gros-

jean, notaire, du 2 avril 1740, et subhastations du 27 août

suivant).
— Il y eut encore un caveau acquis pour alignement

dans la rue de la Tour-de-Boël, du sieur Jaques Grivel, pour
500 florins (Subhastations du 31 décembre 1740).

Les plans ayant été approuvés, l'on s'occupa de suite de

construire, sur les terrains ci-dessus désignés, l'hôtel tel qu'il

existe actuellement, et qui fut achevé en novembre 1743".

L'aile droite, en entrant dans la cour, fut destinée à la chapelle.

^ Noble Marc Pictet (aïeul du syndic Isaac Pictet) alors propriétaire de la

maison n» 15, Grand'rue, vendue depuis à M. Marlin, do Livourne, éleva

des réclamations à l'occasion des servitudes qu'il avait sin* le fonds Buisson,

dont la seigneurie achetait une portion (Reg. des II et 23 décembre 1739

et 22 janvier 1740).
- A l'occasion de cette reconstruction, il y eut un procès entre la Seigneu-

rie et M. Théod. Colladon, dont la maison et une cour attenante confinaient

au couchant l'Hôtel de la Piésidence. M. Colladon, pharmacien, m'a souvent

raconté que l'avocat de sa famille avait, dans les plaidoieries, reproché à la

Seigneurie de vouloir dépouiller un citoyen pour faire un cabinet de toilette

à >/">« la Résidente. Après diverses sentences du Tribunal des visites et

des Tribunaux de première et seconde instances, M. Colladon fut déboulé

de sa demande par jugement du Petit Conseil du 14 décembre 1740; ayant
recouru aux GC, il intervint un arrangement, soit convention, du 7 avrii



Le Petit Conseil ayant constaté que ce nouveau bâtiment

avait coûté à l'État plus de cent mille livres courantes, il crut

ilevoir faire quelques démarches, soit à Genève auprès du Rési-

dent, soit à Paris même, par l'intermédiaire de M. Thellusson,

ministre de la République à la Cour de France, pour obtenir

le payement d'un loyer au moyen de la livraison d'un certain

nombre de minots de sel, proportionné à la rente que doil

donner la dite maison (Voyez les registres du Conseil des 17.

:^5 janvier et 10 février 1744). Au registre du 24 février, il

est dit qu'on lit une lettre de M. Thellusson, lequel annonce au

Conseil que le Résident (M. de Champeaux), en ayant parlé à

M. Amelot, ministre des Afiaires étrangères, celui-ci lui avait

répondu « que la seigneurie de Genève devait trouver un dé-

« domraagement à ses frais dans le plaisir qu'elle avait fait au

« roi
; que s'il y avait quelque chose à faire encore, on s'en

>< occuperait après la paix, ou au renouvellement du bail des

« sels. » M. Thellusson ajoutait à cela des réflexions qui ne

permettaient d'espérer aucun succès. Il est à présumer que dès

lors il ne fut plus question de ce loyer *.

Les Résidents de France ont dès lors toujours demeuré dans

1741, par suite de laquelle la seigneurie ne devait pas exhausser au delà

d'une certaine hauteur. Cette convention a été transcrite sur les registres

tle la Chambre des comptes, n° 12, f^^ 73 et 74. — Un exhaussement con-

traire à cette convention ayant été fait par la Société économique, pour l'ap-

partement du concierge de la Société de lecture, il est intervenu entre M.

Antoine Morin, propriétaire de la maison Colladon, et la Caisse hypothé-

caire, des conventions pour reconnaissance de cette servitude non altius

iollendi, par acte reçu Rivoire, notaire, le 8 décembre 1858.
^

Cependant M. Sordet a trouvé dans les papiers des archives une pièce
émanée du Département des Finances, en date du 11 juin 1795 (an IV de

riigalité), signée Collioud, secrétaire, ainsi conçue :

Note pour la légation française.

Doit le citoyen Caslelnau, ci-devant Résident à Genève, pour loyer de
l'Hôtel de la Résidence de France.

1° Du 1" juillet 1779 au 1" avril 1782.

2° Du 1" janvier 1783 au 1'^ mars 1791.

Onze ans à il. 3187 fl. 35,057.
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le dit hôtel, jusqu'au remplacement de l'ex-abbé Soulavie (Jean-

Louis Girault-Soulavie), en septembre 1794. — Lors de l'ad-

mission de l'envoyé de Genève, Reybaz, dans le sein de la Con-

vention nationale, le 24 août 1794, cette Assemblée avait

décrété que le Comité de Salut public ferait sous trois jours

un rapport sur la conduite de l'envoyé de la République fran-

çaise à Genève. En effet, un nouveau Résident de France, le

citoyen Pierre-Auguste Adet, arriva le 19 septembre 1794
;

il

était porteur d'un ordre pour faire arrêter Soulavie. Celui-ci

fut conduit en France le 20, et tous ses effets furent mis sous

scellés '. Le citoyen Adet présenta au Conseil Adininistratif ses

lettres de créance, le 22 septemltre.

Le discrédit dans lequel Soulavie avait mis l'iiùtel qu'il occu-

pait, les ordres dont Adet était porteur et peut-être son désir

d'être plus indépendant en vivant chez lui, l'engagèrent âne pas

habiter la résidence. En effet, l'on voit sur les registres du Con-

seil Administratif, à la date du 17 septembre, (

(jue pour épar-

« gner au citoyen Adet les désagréments auxquels il pourrait

Le citoyen Chalenuneuf, du 15 novembio 1792 au 22 décembre : 1 mois

et? jours à fl. 5,100. . . fl. 52.i.

iV6. Le citoyen De Thorme a payé son loyer du 23 décembre 1792 au 1«''

juillet 1793.

Le citoyen Soulavie, pour loyer dès le 2 juillet 1793 au lit soplembre-

1794; U mois et 17 jours à Û. 5,100 tl. 6,171.

Total ci-dessus il. 41,773.
^ Au printemps de 1798, Soulavie adressa au Gouvernement de Genève^

par l'intermétiiaire du Résident, de pressantes réclamations pour la restitu-

tion de ses effets mis sous les scellés en 1794, ainsi que la demande d'une

forte indemnité pour la valeur de ceux qu'il disait avoir été soustraits. Il

envoya à cet effet, à Genève, sa femme, munie de sa procuration. Elle de-

manda une somme de 31,000 livres. Desportes appuyait sa réclamation et

insistait pour un dépôt de 15,000 livres. Le Conseil, qui devait cesser ses

fonctions peu de jours après, refusa foules ces demandes, disant que l'Etat

de Genève ne devait rien à Soulavie (Voyez les Registres du 7 au 12 juin

1798).
— Nouvelles réclamations transmises par le Préfet à la Société Eco-

nomique, en mai 1808. Soulavie demandait 24,000 11. d'indemnité (Pièces

historiques aux .\rchives, n° 5670 bis).



« être exposé en allant descendre à la Résidence, il est résolu

'< de lui préparer un logement qu'il irait provisoirement occu-

pe per, en attendant que celui qui lui est destiné fut disposé

« d'une manière convenable. »

Ce nouveau logement qu'on avait en vue pour le Résident

l'ut la maison ci-devant Labat, qui appartient actuellement à

M. Dunant-de Gallatin (Grand Mézel N'^ 4), et où j'habite main-

tenant. Elle était possédée à la susdite époque par mon grand-

père, M. De Tournes-Lullin, et se trouvait alors vacante, les

locataires des trois étages ayant été obligés de quitter Genève

par suite de jugements rendus contre eux par les tribunauN.

révolutionnaires ou pour s'y soustraire '.

* .T'ai retrouvé dans les papiers de mon grand-père deux let-

tres relatives à cet objet. La première, datée de Genève le 7

vendémiaire an III de la République française une et indivisi-

ble (27 septembre 1794), est assez curieuse par son style; elle

est adressée au citof/en De Tournes et ainsi conçue :

'( Citoyen, d'après les renseignements que je viens d'avoir, je

« prendrai ta maison au prix et aux conditions dont nous

« sommes convenus
'"

: je me hâte de t'en prévenir et (te prie)

'(

d'agréer l'expression de ma reconnaissance. Salut et frater-

« nité. L'envoyé de France, (Signé) P.-A. Adet. »

La seconde, d'un style plus poli, est du syndic .lanol. en

date du G octobre. Elle est adressée an citoyen De Tournes el

s'exprime ainsi : «. Permettez-moi, Monsieur, de vous prier de

« hâter le départ de Madame Piclet de l'appartement qu'elle

« occupe. Le résident languit d'être chez lui
;

il ne veut entrer

<c que lorsque la maison sera entièi'ement vide, nfm que dès son

^ Ces locataires (';laienl MM. Troncliin-Labat, ancien ministre de la Répu-

lilique à Paris, Pictet de Pregny, ancien syndic, et Labat-Tliellusson, ancien

auditeur.

-
D'après la réponse de mon grand-père, Ton voit que ces conditions

étaient 2,000 livres de France par an, à commencer an t"' octobre suivant,

payables par quartiers à terme échu.
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'< entrée la maison devienne celle du Fa'sident de France et soit sou-

« mise au privilège des maisons de ce genre. Madame Pictet peut

« facilement se placer chez ses parents. Je compte sur vos soins

« et vous prie d'agréer l'assurance de tous mes sentiments. »

Vous voyez. Messieurs, que même à cette époi|ue l'on obser-

\à\{ les maximes du droit international relatives au principe

d it d 'exterritorialité.

La susdite maison devint dès lors l'hôtel de la Résidence de

Fi'ance. Après Adet, qui ne resta à Genève que trois mois, elle

fut habitée par Félix Desportes jusqu'à la fin d'octobre 1795,

puis par Resnier jusqu'en féM'ier 1790
; enfin, de nouveau par

Desportes jusqu'après la réunion de Genève à la France.

Ce fut dans cette maison que descendit le général Bona-

parte le mardi 21 novembre 1797, lorsqu'après avoir con-

clu et signé le célèbre traité de Campo-Formio (17 octobre) *,

il traversa Genève se rendant d'Italie à Rastadt: la garde natio-

nale bordant la haie depuis Plainpalais par la place Neuve, la

Treille et la Grand'rue. Il reçut dans le salon de la Résidence
^

une députation du Conseil Administratif, composée du syndic

Gervais et des administrateurs Victor Richard et Delaplanche.

Il répondit au compliment qui lui fut adressé par M. Gervais,

au nom du Conseil, en déclarant « que nous ne devions con-

« cevoir aucune espèce d'alarme à l'occasion de notre indépen-

« dance; que la République française, voulant s'entourer de

« Républiques, désirerait avoir autour d'elle une cinquantaine

« de Républiques de Genève ^ en tant qu'on y verrait régnei-

' Le 10 décembre suivant le général Bonaparte présenta au Directoire,

on grande cérémonie, les ratifications du Traité de Campo-Formio (Bulletin

des Lois de 179S .

- A 4 heures et demie, une heure après son arrivée chez le Résident, ains'

qu'il l'avait annoncé.
^ Ces mots : CinquanUiinc de Républkjues sont copiés sur le registre même

du Conseil Administratif, rédigé par le secrétaire d État Mouclion. — Cepen-

dant li;s expressions : nue ceinture de Hépiibliqiies semblables à la vôtre sont

celles qui se trouvent reproduites dans les citations de la réponse de Bona-



9

« les principes de liberté et de véritable démocratie, tels que

'< ceux qu"a adoptés la grande nation. >' Il parla avec éloges à

la députation des gi'ands hommes de Genève, en particulier de

Jean-Jacques Rousseau, dont la France, dit-il, ;i adopté les

principes. Il refusa une garde d'honneur et dit que, s"il était

appelé à aller en Italie, il s'ari-èterait à Genève préférablement

à toute autre ville suisse.

Après cette réception, le général Bonaparte se rendit à la

maison de campagne que le Résident habitait ;i Saint-Jean

(campagne Constant), et oii celui-ci avait invité les syndics au

dîner qu'il lui donnait *. Ronajtarte y passa la nuit et le len-

demain matin il visita les abords do la ville, la l'ue J.-J. Rous-

seau et la Bibliothèque publique
"

;
il était accompagné par le

Résident et par deux membres du Conseil Administratif. Une

foule immense s'était portée sur son passage et surtout à la

cour du Collège pour le voir sortir de la Bibliothè(|ue. Le gé-

néral fit ensuite visite au syndic Butin, président du Conseil,

auquel il dit qu'il avait été très-sensible à l'accueil que lui

avait fait la nation genevoise. Il repartit le même jour sur les

cinq heures, après avoir reçu quelques instants auparavant à

la Résidence une nouvelle députation du Conseil, qui lui offrit

parte. Voyez l'épigraphe de la suite de La défense du peuple (jenevois, par

Bruguière et l'ouvrage de M. J.-L. Mnllel-Butini, sur la réunion de Ge-

nève, 1803, p. 134.
^ MM. Butin, Geivais et Rivard, syndics, furent à ce dîner; M. Dupin resta

à Genève, pour qu'il y eût un syndic dans la ville. — Bonaparte reçut, le 22

novembre, à St-Jean, la visite des membres du cercle de la Grille, se pré-

sentant comme artilleurs, précédés de la musique qui jouait des airs révolu-

tionnaires. Il leur dit que c'était par leur effet admirable que l'on avait con-

quis la liberté et remporté des victoires.

^
Il y fut reçu par les bibliothécaires MM. Senebier et Martin-Gourgas.

M. Picot, pasteur, y était aussi et s'entretint avec le général Bonaparte.

Dans le rapport qu'il fit au Consistoire de Genève, sur sa députation au cou-

ronnement de l'Empereur (décembre 1801), et sur l'audience accordée aux

Présidents de Consistoires, M. Martin dit qu'après le discours officiel qu'il

avait adressé à Sa Majesté, il ajouta quelques mots pour lui rappeler le mo-

ment où il l'avait reçu à la Bibliothèque de Genève.
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(le l'accompagner jusqu'à la frontière, ce qu'il refusa (Regis-

tres du Conseil, des 20, 21 et 22 novembre 1797 ').

2«^e EPOQUE.

1794 à 1/98.

^luséuni.

Voyons maintenant quelle fut, depuis (]ue le Résident de

France avait pris un autre logement, la destination de son an-

cien hôtel.

Les registres du Conseil Administratif portent, à la date du

15 octobre 1794 : « Lecture faite d'un rapport présenté le 8

« octoljre à la Commission nationale par les citoyens François

« Romilly, Pictet, professeur, Saint-Ours, peintre, et Tingry,

« {)harmacien, sur la convenance de consacrer à des établisse-

'( ments relatifs aux arts et aux sciences, l'hôtel de l'ancienne

<( résidence de France, vu le préavis de la Commission na-

<( tionale du 11 courant, le Conseil arrête que le dit hôtel

« sera appliqué à l'usage proposé par le dit rapport, en tant

« que ce sera sous la direction immédiate du Conseil. »

^

Voypz une brochure de 16 pages, in-8°. qui se trouve aux pièces du

registre du Conseil Administratif de la dite année, intitulée : Rflation du

Voyage du général Buonapnrte, à Genève, les 21 et 22 novembre 1797 (I et

12 frimaire an VI), adressée à un citoyen français, a Paris, par un citoyen

genevois, le 15 décembre suivant, et imprimée en France. Prix 3 sols.

Il a paru dans le î""' cahier du 111""'= volume des Archives de la Société

historique du Uanlon de Berne (1857) uu mémoire très-détaillé de AI. de

Mûlinen-Gurowsky, sur le Voyage du Général en chef Bonaparte, en 1797.

(le Milan à Hastadt, par Turin, Genève et la Suisse jusqu'à Bàle. J'y suis

mentionné comme ayant fourni, à M. le ministre Th. Claparède, des rensei-

gnements oraux transmis par lui à l'auteur.
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L'article 67 d'un projet (1(3 l(3i sur Véducation iiafionalc et l'in-

•ilruction publique. arr(}té par l'Assemblée nationale h 125 février

1794, portait : « Il y a un Muséum dans lequel on rassemble,

« dans tous les genres, les productions de la nature et les ou-

« vrages de Tart utiles à l'instruction [lubliijue.
» Cette dispo-

sition devint ensuite l'article 28 de la loi samtionnée par le

Conseil souverain le 28 décembre !704. L'ancienne résidence

fut destinée à recevoir ce Muséum. C'est dans ses salles que
furent placés le cabinet de physique expérimentale du profes-

seur Pictet, qui avait été acquis pour compte de l'État, pai-

suite d'une décision du Conseil Administratif du \\ novembre

1794, pour le prix de L5.0()() livres ', et le cabinet d'histoire

naturelle de M. Tingry, dont la Commission nationale avait

aussi arrêté, à la même époque, l'acquisition '.

Le 2 mai 1795, le Déparlement des travaux publics informa

le Conseil que, par mesure d'ordre, il avait fait fermer provi-

soirement la ci-devant Résidence.

Le 11 octobre 1797, le Conseil fut d"avis que, [luisque

les circonstances ne permettaient pas encore l'exécution déli-

nitive des projets relatifs à l'instruction publique qui avaient

motivé l'achat de deux C(3llections considérables destinées à être

placées dans l'ancienne résidence ^ on devait profiter des sus-

dits instruments pour faire donnei* un cours de mécanique eu

faveur des artistes; étant d'ailleurs infoi-un' que le professeur

^

Voyez Appendice G.
^ Dans Je tableau des dépenses extraordinaires de l'Elnt. du 1" janvici-

1794. au 1" avril 1795, Ton trouve :

Payé au professeur Pictet, à compte de son cabinet de physique, 25.500 11.

Payé au professeur Tingry, à compte de son cabinet d'histoire naturell(>.

17,500(1.
^
D'après le journal du pasteur Dimant, du 8 novembre I79i., Ton aurait

donné à M. Pictet, mille livres courantes d'appoiulement pour les leçons de

physique expérimentale, outre son gage de professeur de philosophie et son

logement à rtlùtel de la Késidcnce. .M. Tingry y aurait été logé avec le

même gage et le titre de Professi'iir 'h ChiiiW!. Gomme on le voit plus loin,

ces projets n'eurent pas de suite.
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Pictet paraissait disposé à donner un cours semblable à celui

qu'il avait donné à la Société des Arts, en \79\, le Conseil

airèta de demander au Sénat académique son préavis sur la

convenance de ce cours (et d'un autre d'anatomie) ainsi que

sur les moyens d'exécution. Le 10 novembre, le Conseil reçu^

<'omniunicalion dun projet de règlement provisoire en huit

articles pour le cours de mécanique qui aurait été donné dans

i ancienne résidence (dite Maison nationale), par les citoyens

l^ictet el Lhuillier. Ce projet fut renvoyé à l'examen de MM.

Cervais, Deonna et Lombard. Enfin, le 13 décembre, vu l'élat

de santé de M. Pictet, el d'autres circonstances, le Conseil ar-

rêta d'ajourner ces cours à un moment plus favorable.

Pendant toute l'époque dont il s'agit, soit de 1795 à 1798,

l'on voit, dans les inventaires imprimés des domaines natio-

naux, cet hôtel ne plus iigurer que sous la rubrique de : Une

jtiaison à la Grand'Hue, ci-devant résidence de France (inven-

taire du o\ mars 1797), landis (jue dans le même tableau,

dressé le P' avril 1794, cet immeuble était porté encore sous

le nom de Hotel de la résidence de France.

3me EPOQUE.

Ri'iiinie l'rancais. — 1798-1814.

Hôtel de la Préfecture.

Après la réunion de la Uépublique de (lenève à la France,

«les autorités provisoires françaises furent d'abord nommées

l);ir Félix Desportes, investi de la gualité de commissaire du

iiovvernement, el installées par lui le 13 juin 1798. Un nou-

veau déparlement, désigné sous le Jiom de département du
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Léman, et dont Genève était le chef-lieu, l'ut créé par la lui du

8 fructidor an VI (25 août 1798). L "organisation et les lois

de la Répnbliqne française y furent mises en vigueur dès le

22 septembre suivant. Le local des séances de l'Administration

centrale' et ses divers bureaux furent établis au rez-de-chaus-

sée de l'hôtel de l'ancienne Résidence *. H eu lut de même,

dix-huit mois plus tard, pour les bureaux de la préfecture, lors

de son établissement sous la Constitution consulaire do l'nii

YIII (en exécution de la loi du 28 pluviôse an Vlll ).

Le premier préfet du Léman, M. d'Eymar, fut installé le 21)

mars 1800. Le préfet occupa, pour les réceptions et son loge-

ment particulier, les étages supérieuis du dit hôtel. Bien peu de se-

maines après cette installation (le 9 mai 1800), les salons de la

préfecture furent remplis d'une nombreuse réunion de Dames et

de Messieurs, en l'honneur du général Bonaparte, alors premier

consul, qui passa trois jours k Genève
^
avant de traverser le

Grand Saint-Bernard pour se rendre dans les plaines de l'I-

talie où l'attendait la victoire de Marengo (14 juin suivant) '.

M. d'Eymar mourut à (ienève le 11 janvier 1803. 11 fut'

^

D'après la constitiilion directoriale de l'an 111, il y avait dans chaque Dé-

partement une Administration centrale, composée de cinq membres, auprès

de laquelle était un Commissaire du Directoire Exécutif.

- L'on fut alors obligé de transporter ailleurs les collections de MM. Pic-

tet et Tingry, le Musée établi au dit hôtel ayant cessé d'exister. Elles fu-

rent à celte occasion rétrocédées par la Société Économique à leurs anciens

propriétaires. M. le prof. Pictet se plaignit assez fortement soit au Ministre

de rintérieui', soit au Conseil chargé de l'instruction publique à Paris, de

cette occupation des salles où il devait, ainsi que M. Tingry, donner des cours.

Ces réclamations furent appuyées par M. Girod de l'Ain et ses collègues, au

Corps législatif.
^ Le premier Consul logea alors dans la maison De Saussure ; il y reçut

toutes les autorités et leur donna un dîner.

* Le 26 juin 1800, une réunion d'un caractère plus modeste et dont je

faisais partie, eut lieu dans les mêmes salons de la Préfecture : un goûter

était offert par le Préfet à ceux des écoliers qui avaient remporté les pre-

miers prix dans chacune des classes du Collège; il les avait invités lui-même

lors de la cérémonie des Promotions à Saint-Pierre.
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remplacé par M. de Baraiite père, ancien préfet de l'Aude, qui

avait été nommé préfet du Léman avant la mort de M. d'Ey-

inar (le 10 décembre 1802) et qui fut installé le 16 janvier

1803.

Lliùtel de la Résidence ayant ap[tartenu à raucienne Répu-

blique de Genève, se trouvait par là faire partie des biens qui,

d'après Tarrêté de la Commission extraordinaire du 16 avril

1798, cl rarticle 5 du Traité de Réunion, étaient déclarés'

lommuns et indwislbles entre les anciens Genevois et leurs des-

cendants, et dont l'administration et la libre disposition avaient

été attribuées à la Société économique instituée par l'arrêté

de la Commission exlraordinaire du 4 mai 1798.

Cette Société, comme étant aux droits et aux charges de

l'ancien Etat et de la Ville de Genève, était tenue de fournir

des locaux pour les bureaux et les séances des administrations

qui, d'après les dispositions du Traité de Réunion et de la loi

du 8 fructidor an VI, devaient être établies dans le chef-lieu du

département et qui n'avaient pu être placées dans l'hôtel de

ville : mais elle pouvait réclamer un loyer pour la portion du

bâtiment de la préfecture qui servait de logement au ]iréfet, à

sa famille et à ses employés particuliers.

Je ne suis pas exactement instruit des diverses tractations

qui eurent lieu à cet égard entre la Préfecture et la Société

économiiiue, mais il paraît que cette Société n'étant peut-être

pas payée exactement du loyer auquel elle avait droit, fit pro-

poser au déj)artement de lui vendre l'ancien hôtel de la Rési-

dence (lequel ne se trouvait pas au nombre des immeubles dé-

clarés maliénables par l'article 5 ci-dessus mentionné du Traité

<le Réunion), moyennant un capital dont l'intérêt représen-

tait le revenu qu'elle en retirait. En conséquence, une loi

rendue par le Corps législatif, le 7 avril 1806, sur diverses

aliénations, acquisitions, etc., concerjiant des départements et

des communes, contenait, dans l'article 145, la disposition

suivante :
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MOTt:)- DE 1>A Pr.KFKCTURE A GENÈVE (lÉMANV

'( Le pj'élel du département du Léman est autorisé à acqué-

« rir de la Société économique de la Ville de Genève, pour la

'< somme de quarante mille francs, l'hôtel de la préfecture estimé

« cent dix mille francs, par procès-verbal de l'ingénieur des

'( ponts et chaussées, du 13 floréal an XIII.

« Cette acquisition sera payée en huit années, par une im-

'( position extraordinaire qui sei'a perçue annuellement au

'( centime le franc des contributions directes.»

Cette imposition était équivalente à un centime additionnel

du principal des deux contributions foncières, lequel était de

fi-. 501,000.

L'acte de vente du sus-dit hôtel en faveur du département

du Léman, fui passé devant le notaire Butin, le 4 juillet 1807,

parement et simplement, moyennant le prix de fr, 40,000, et

enregistré le même jour au droit de fr, 1760, décime com-

pris
'

. Cet acte ne contient aucune explication sur les causes de

la différence de ce prix avec la valeur réelle de Tirameuble,

telle qu'elle était constatée par l'estimation : différence pro-

venant de la servitude qui grevait la partie de cet hôtel néces-

saire aux divers services administratifs.

Dès l'année 1800, cet hôtel a donc servi sans interruption,

pour les bureaux de la préfecture
'

et les séances des divers

^ La Société Économique fut rt'présenlée dans cet acte pai- M.M. Acliard-

Trenibley, Hor.-Bénéiiict fliliiel, Schniidlmeyer, Dassier, Moïse Moricand,

Saladin-de Budé, Jacob-Elienne Duciiesne et Audéoud-Fazy, ibimant la ma-

jorité de ses menabres; voyez aussi n" 5651 des pièces bistoriques aux Ar-

cliives, un document sur cette acquisition, l'ameublement, léparations, etc..
- Les bureaux n'ayant pas assez de place dans l'Hôtel, le Préfet loua en

1812 (environ), le petit bâtiment d'un rez-de-cbausséc de hauteur situé dans

Kl cour de la maison contiguë, appartenant à M. Martin, et le réunit à l'Hô-

tel de la Préfecture en ouvrant ime communication au pied de l'escalier. —
L'on voit par le Budget, arrêté pour 1811 par la commission centrale, que
le loyer en était de fr. 350 par an. — La Commission subsidiaire, établie en

181.i pour l'arrondissement de Genève, se réunit dans ce bureau.
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Conseils (iéparlementau\. ainsi que pour le logement du préfet

et de sa famille, jusqu'au :28 décembre 1813 : ce jour-là, le

baron Capelle le quitta définitivement *, pour y être remplacé,

le surlendemain, 30, par le général feld-maréchal comte de

Hubna, (.'ommandant en chef les troupes autrichiennes, entrées

à Genève le même jour.

4"^e EPOQUE.

République
de Genève. — 1814-1849.

musée académique.

L'hôtel de la préfecture, qui se trouvait appartenir au dépar-

lement du Léman, servit successivement, en 1814, au loge-

ment du comte de Bubna, du lieutenant général Greth et du

comte d'Ugarte, gouverneurs militaires ou civils du départe-

ment
;
les bureaux de la Commission centrale, étabUe par le

comte de Bubna pour l'administration départementale, y avaient

remplacé ceux de la préfecture. L'année suivante, cet hôtel

a servi au logement du colonel de Sonnenbera et des offi-

riers de son état-major; et, dès la fin de 1816 à 1817, à celui

des commissaires sardes et français chargés de procéder à la

liquidation du département ".

' C'est la date de la dernière circulaire adressée de Genève par le Préfet

aux Maires du Déparleinent. M. Capelle avait été installé le l^"" noars 1811,

en remplacement de M. de Barante.

-

D'après l'art. 12 de l'arrêté de la commission centrale du 15 juin 1814,

le sieur Jean Muller était maintenu dans ses allributions de concierge, garde-

meubles de l'Hùlel de la Préfecture.

Les élections de 38 députés au Conseil Pieprésentatif, faites après la réu-
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i)'api-ùs l'article 20 du traité coiicln à Tarin le 10 mars

1816, deux commissaires devaient être nommés par S. M. le

i-oi de Sardaigne pour régler et terminer, dans le plus bref

délai, avec deux commissaires nommés par le canton de Genève,

1(1 liquidation des dettes actives et passives concernant Vancien dé-

partement du Léman. Le gouvernement français devait être

invité à intervenir dans cette liquidation, pour les intérêts col-

lectifs dudit ancien département.

L'échange des ratifications du traité de Turin ayant eu lieu

à Zurich le 23 septembre 1816, et la prise de possession du

territoire cédé au canton de Genève s"étant effectuée le 23

octobre suivant, les commissaires chargés de cette liijuidation

se réunirent à Genève, au commencement de l'année 1817.

C'étaient: pour la Sardaigne, noble Xavier Vignet, sénateur, au

Sénat de Savoie, et M. l'avovat Charles Carpani, intendant de

la province dite de Garouge (nommés par LL. PP. de S. M.

du 6 octobre 18 1()) ; pour la France, M. Louis Fabry fils, sous-

jjréfet de l'arrondissement de Gex; et pour Genève, noble

Isaac Vernet, conseiller d"État et lieutenant civil, et M. Marc-

Louis Rigaud, membre du ci-devant Conseil du département

et ancien président de la Commission centrale (nommés par

arrêté du Conseil d'État du 18 octobre 1816) '.

iiion (les lontoires, on vertu (tes lois des 18 et 25 noveml)re hSlG, eurent

lieu, au mois de décembre, dans les salles du rez-de-chaussée do cet Hôtel,

(|ue l'avis du (]ons(;il d'iùat du 6 décembre ijualifia de Hôlcl de l'diicieniic

lièsklence île France, à Genève.
^ Cet arrêté, du 18 octobre, avait nouuué une |commissiou chargée de

s'occuper de tout ce qui était relatif à la liquidation des dettes actives et

passives de ran( ien Département du Léman et du règlement des divers in-

térêts qui avaient existé entre les Etats qui le formaient. Elle était compo-
sée de iVl.M. Vernet, conseiller d'État, Marc-f^ouis Rigaud, Jacques Lasserre

et Ed. Xavilie, auditeur; MM. Vernet ot liigaud étaient spécialement inves-

tis delà qualité de commissaires. — Le 8 août 1817 la susdite commission

rendit compte de ses opérations au Conseil d'Etat ijui lui en témoigna sa

l)leine approbation; l'expression de ses remerciements fut consignée dans

un extrait de Hegistres délivré à chaque membre.

Tome XIX. 2
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Il n'entre pas clans le plan que je me suis proposé de suivre

les commissaii'es dans tout le travail long et très-compliqué

auquel ils durent se livrer, et dans lequel ceux de Genève eurent

à lutter contre de grandes difficultés; je ne suis appelé à

m'occuper que de ce (\m concei'ne l'hôtel de la ci-devant pré-

fecture, (jui,
vu son importance, courut lisciue d'être une pien-e

d'achoppement dans cette tractation.

Les commissaires genevois, se fondant sur les circonstances

t'onnues qui avaient accompagné la vente de l'hôtel de la pré-

fecture, faite en 1807 au département, et notamment sur la

cessation de la servitude qui avait motivé alors une réduction

considérable dans le prix, demandèrent que la Société écono-

mique fût autorisée à reprendre cet immeuble en remboursant

au département les sommes qu'elle avait touchées (le prix

n'étant pas encore entièrement payé) '. Cette l'édamation avait

déjà été l'objet d'une note que la Société avait adoptée, le 1 1

octobre 1814, pour être remise aux futurs commissaires de

la liquidation, note exphquant que si l'acte de vente ne parlait

pas de la jouissance cédée à la préfecture, ce fait résultait des

pièces l'elatives à la vente. Il paraît que M. Gapelle, alors pré-

fet de l'Ain, aurait été favorable à cet avis.

Les commissaires sardes, ne se référant qu'au texte même

de l'acte de vente de 1807, disaient que le département du

I^éman était devenu propriétaire pur et simple de l'hôtel de la

préfecture, sans aucune réserve ni condition, que la valeur des

immeubles avait éprouvé des cliangemcnts dès la dite époque,

et ils demandaient que cet liôtel fût venrlu aux enchères pu-

bUques. Ils annoncèrent même ([ue le gouvernement de S. M.

^ Dans le Ijudgct des dé|ieiises cl recL'Ui's du
iJép.'irteiiieiil

du Léiii.in,

pour 1814, dressé par l.i commission cenirale, le i février, ctiipproiivé p.ir

le général iiubna le \1i. dit, l'on voit ligiircr aux recettes h somme d<' francs

r)OIO,G8 cent., montant du produit d'un ci iilime additionnel destiné à sol-

der le prix de l'acquisition de rilôlel de la l'rélectuiT, et au cliap. \'l des

dépenses, celte mémo sonniie pour solde (p. I V).
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le roi de Sanlaigne sérail disposé ;i l'acquérir, jtoiir servir <le

loiiement au consul.

Enfin, comme Genève mettait, on grand prix: à conserver ce

liàtiment, les conmùssaires sardes et genevois (celui de France

avait déclaré faire au canton de Genève cession des droits que

son État pouvait avoir ;i exercer dans celte liquidation, moyen-

nant Tabandon de ce qu'il aurait pu devoir et quelques autres

conditions en sa l'aveur ) convinrent, pai- leur procès-verbal du

26 juin 1(S17. (|ue TlKMel de la prélecture, avec le mobilier le

garnissant, serait évalué à la somme de fr. 134,500, sur la-

quelle, d'après la base des contributions directes, personnelles et

mobilières, il revejiait au gouvernement sarde, pour la portion

du territoire de l'ancien département qui était restée sous sa

souveraineté, .IV. 88,790. et an canton de Genève (y compris

le pays de Gex) fr. 45,710 : et .que cet hôtel deviendrait la
r

propriété exclusive de l'Etat de Genève.

Les gouvernements respectifs donnèrent leur approbation

à cet arrangement, savoir celui de Sardaigne par lettre de S. E.
r

le comte Vallaise, du 12 juillet, et le Conseil d'Etat de Genève,

par son arrêté du l*" juillet, pris en suite d'une longue dé-

libération en séance extraordinaire, dans laquelle M. Ed.

Naville fit le rapport des faits, au nom de la Commission de

liquidation. 11 en fut dès lors passé un acte authentique,

sous la date du 21 juillet 1817, par-devant les deux secrétaires

d'État de la République de Genève, stipulant à cet égard com-

me notaires, acte par lequel les commissaires sardes cédèrent au

canton de Genève tous les droits de lem- gouvernement sur

l'hôtel de la ci-devant préfecture, les maisons, cour, terrasse,

bâtiments quelconques et dépendances, moyennant le payement

({ui était fait au dit gouverjiement, de la part à lui revenant sur

le prix convenu de fr. 134,500. Par privilège sur le prix de

vente, furent payés fr. 10,000 à la Société économique pour

deux termes restant dus sur le prix, ensembles fr. 1,500 pour

les intérêts et fr. 4,439 à M. Hrolliel. entrepreneur, pour ou-
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Yra2;es faits au dit bâtiment. Déduction faite (rime somme

payée, à la décharge du gouvernement sarde, le canton de

(ienève restait débiteur de celui-ci de IV. 04,000, payables k

Saint-Julien, savoir : fr. I]4,000 dans six mois et le solde dans

le terme de deux ans. Cet acte, considéré comme transaction

diplomatique, fut enregistré et transcrit au Bureau des hypo-

thèques le 24 juillet 1817 (vol. 78, n» 132).

A la session périodique de décembre 1817, le Conseil d'Étal

[iroposa au Conseil représentât! f|'(
d'être autorisé à vendre

« l'hôtel de la ci-devant préfecture, faisant actuellement partie

« du domaine de l'Etat, par suite de la convention conclue, le

«( 2i juillet,
entre les commissaires de S. M. le roi de Sar-

« daigne et ceux du canton de Genève. » (^ette proposition, in-

troduite et développée dans la séance du 5 décembre, souleva

une vive opposition de la part de plusieurs membres, notamment

des professeurs qui faisaient valoir le manque de locaux à

r usage de l'Etat, spécialement pour les besoins de l'instruc-

tion pubhque. M. l'ancien syndic Des Arts les réfuta avec quel-

que chaleur. La proposition fut renvoyée à l'examen d'une

Commission composée de nobles G. De la Rive, premier

svndic, et Odier, ancien syndic : et de MM. Odier-Chevrier et

Hoissier, recteur, tous deux membres de la Société économique,

Prévost, professeur, Martin- Delarue, conseiller mnnicipal, ef

Favre-Bertrand, membre de la Direction de la Bibliothèque

publique.

Celte Commission n'a pas fait de rapport au Conseil repré-

sentatif, parce que, d'après le résultat de la discussion qui eut

lieu dans son sein, l'avis de cojiserver cel hôtel pour des usages

jiublics ayant prévalu, et les divers corps intéressés, consultés

à. cet égard, ayant donné leur assentiment, la Sociétt' écono-

mique consentit à se charger de ce b.ltiment, dès que Ton fui

tombé d'accord sur les arrangements dont nous niions parler

ci -après. En conséquence il intervint, à cet égard, entre le

Conseil d'État, la Ville de Genève, représentée par son Conseil
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iimnicipal (liiinent autorisé, et la Société éconoiuiquo, une

convention qui eut en même temj)? pour résultat de décharger

ia dite Société d'nn certain nombre d"immenbles provenant de

TAncienne liépiiblicjue de Genève, devenus sa propriété par

suite du Traité de réunion, immenbles qui lui étaient onéreux

et dont la destination était plutôt publi(|ue ou communale.

Cette coiivention. conclue le 3 mars 1818, et qui prit ainsi

la place de la pi'Oposition primitive dn Conseil d'Etat, fut com-

muniipiée au Conseil représentatif le 6 mars. Les motifs en

furent développés, le 9, dans un rapport fait par M. le syndic

Odier. Elle fut renvovée à la Commission chargée de l'examen

dn budget de la Ville de Genève, laquelle conclut à son adoption

par l'organe de M. De Roches-Lombard, son rapporteur.

(^ette convention fut ratifiée sans opposition par le Conseil

représentatif dans hi séance du 23 mars, et fut ensuite con-

yertie en un acte notarié passé devant Butin, notaire, le 10

avril 1818 *. enregistré gratis et transcrit au bureau des hypo-

thèques le 18 (lu dit mois (vol. 82, n° 53).

Les stipulations de cette convention sont les suivantes :

1" Le Conseil d'Etat cède à la Ville de Genève, moyennant
le prix de fr. 120,000 (soit 260,000 florins) dont il donne

quittance, l'hôtel de la ci-devant préfecture, avec toutes ses

dépendances et tout le mobilier, hôtel dont il était devenu

propriétaire pour 11. 134,500, par suite de la liquidation de

l'avoir du département du Léman.

2° La Ville de Genève cède et lemet k titre d'échanse à la

Société économique le dit hôtel avec son mobilier, moyennant
le même prix de 11. 2(50,000.

^
L'I'ltiU fui rcpréseiUr dans V\ susdit aL-t(î

]iai'
MM. Noc,l<er, ancien syn-

dic, et Masijon, conseiller d'Etat : la ville de Genève, par MM. Odier.

syndic, président du Conseil municipal, el lliiliel-Pictet, nieuibrc du dit Con-

seil; la Société Economique pai' noble Des-.'Vrts, ancien syndic son pré-

sident, MM. .\l. -Auguste Saladin, Jaques Odiei-Ghevrier, Henri Doissier,

jn-olesscur, Ami Dassier, Jean-Louis Callalin, Jacques Martin, Salomon Dio-

dati et Ja(i.-lM'. l'ioux-Dassief, l'ui'inanl la niajurité de ses niembres.
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3" La Société écouoiniqae cède et remet en contre-échange-

à la Ville de Genève les immeubles suivants, à elle appartenant

comme faisant partie de? fonds de l'ancienne Hé[tublii{ue de

Genève, savoir :

a) Le bâtiment situé à la place de Rive, dit (irenier ;i blé.

b) Un bâtiment situé à Longemalle, comprenant les bon-

chéries et le srenier à blé : ensemble le masasin an-dessus de

la tuerie.

c) Un bâtiment à Longemalle, dit la (Irenette. avec la place

entourée d"arbres qui en dépend.

d) Le sol existant entre les boucheries de Longemalle et le

bastion de la Tour-\[aîtresse, sur lequel reposent des hangars

appartenant à différents particulier>. locataires de la place sur

laquelle les hangars sont établis.

e) Le manège avec ses dépendances et le b.Uiment de la

salle d'armes qui est adjacent.

f) Le bâtiment des boucheries de l'Isle cl l'emplacement

qui en dépend.

gj Les hangars des pompes à incendie qui appartiennent ;i

la Société économi(jue et ne se trouvent pas roTU[)ris dans les

bâtiments dont elle conserve la propriété.

//; L"église de Saint-Germain (qui avail t'-ti' ronsacrée au

culte catholique dès Tannée 1803).

ij Entin. tous les droits que la Société économique peut

avoir sur l'ancien jardin botanique situé à Saint-Léger ( dit le

Cavalier), sur TObservatoire bâti au-dessus des Casemates et sur

les terrains existant au-dessous de la promenade de Saint-

Antoine, près du Collège.

4" La valeur des immeubles cédés par la Société économiqui'

à la Ville de Genève fut fixée à 11. -").')().000, dont, déduisant la

somme de 11. 200,000 pour le prix de Ihùtel de la préfecture

cédé à la Société économi({ue, la Ville i-estail di-bitrice ;i celle-

ci de la somme de 11. 290,000, paviibles dans le terme de cin([

années .'ivec l'intérêt à 4
"/^ par année.



5" La \'ille prenait à loyer, ponr les besoins de l'Académie

(autres que Jes leeons ordinaires des auditoires), le rez-de-

chaussée du J);dinient et le souterrain, })Our dix années,

nioyennant le prix annuel de 11. 5,000. La Société s'engageait

à faire dans ce local diverses réparations dont le devis sV'Ievait

à 11. 7,300.

Les tractations et arrangements qui amenèrent la conclusion

de la susdite Convenlion donnèrent naissance à deux établis-

sements d'utilité publique ([ui subsistent encore dans cet hôtel.

l)"abord, les locaux mis par la Ville de Genève à la disposition

de l'Académie, furent disposés pour des laboratoires, des salles

de cours, et la création d'un Musée d'histoire naturelle. Cet

('tablissement, au moment même de sa création, reçut entre

autres dons: de M. de Chapeaurouge, de Pressy, une collection

d'instruments de physique et d'astronomie, exécutés en An-

gleterre et (ju'il possédait à Hambourg ;
du professeur Hoissiei",

une collection de fossiles, madrépores et coquillages: de jVL

Necker fils, un cabinet ornithologique foimé par lui-même :

Therbier du professeur H.-B. de Saussure, etc.... Le Conseil

d'administration amiuel le Sénat académitjue avait confié le

soin et la direction de ce Musée publia, à la fin de l'année

1818, un projet de souscription en sa faveur, qui lui procura

promptemeni des dons nombreux, soit en ai'geut, soit en in-

struments ou objets d'histoire naturelle '.

D'autre part, douze honorables citoyens conçiUL'nl l'idée de

fonder à Genève une Société de lecture % et on loua à cet elfet,

de la Société économique, le second étage de cet hôtel au prix de

'

Voyez 11-
[JiHMiiici' r.i|ipoi"l sur roiigirif* cl raccrnissemeal ilii Aiusée ac;i-

(lôiuiqui; île Gi'iirvc, fait à ^,^^;^f'Tl)t)lôe des sonscii|il(Mirs et doiialeiirs de fot

élablisseiiieiil, le '.I mars \>>'i(). jiir .\l. le
|iiii|. lioi^-ier, vice-présiileiil d(;

I Adniiiiisliatiuii.

-' Ce soiil MM. Roissier. rccleiir
;
De Oiiidolle, prof.; Do la llivo, aiicion

sviidic ; Diimoiit: Dnval. .lacoti; Dnval, IVanrois : Kynaid-I.idlin : Kavic-

lieitrand; tvitin. co.'iseilîer d'l*]lal : Diclet, \>i-o\'.;
Pieiel-Diudali (^t Saladinde

l^raiis.
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45 louis. Cette Société devait se former dès qu'on aurait atteint

le chiffre de quarante souscripteurs : il s'éleva proniptement à

près de cent.

Enfin, un certain nombre de souscripteurs s'engagea à pj-en-

dre à loyer de la Société économique, pour six ou neuf années,

au prix, de 90 louis, le premier étage de Tliôtel pour des réu-

nions soit de littérature, soit de musique ou de danse '.

Les loyers ci-dessus mentionnés, qui s'élevaient à la somme

de fi. 12,400, sans y comprendre le corps de logis sur la rue,

garantissant k la Société économique un revenu suffisant de cet

immeuble, elle n'avait plus liésité de le racheter pour 120,000

francs.

Quelques années plus tard, la partie de cet hôtel consacrée

aux collections scientifiques s'augmenta assez considérablement.

Le cabinet de physique du professeur Piclet vint y reprendre la

place qu'il y avait occupée en 1795, augmenté de divers instru-

ments et modèles rendus nécessaires par le progrès des sciences

dès cette époque. Cette collection fut acquise par la Ville pour

la somme de 11. 40,000, payable en cinq années, suivant une

convention du 18 novembre 182o. approuvée par l'art, l"'',

xN« 4 de la loi du IG février 1824 -.

L'augmentation du nombre des cours académiques, l'accrois-

sement des diverses collections, soit d'iùstoire naturelle, soif

^
I/l'ltat eiilivul dans cette soiiscri|)lion pour I;i soiuinc do douze louis \m\v

an, moyennant le droit qm: le (Conseil s'était )ésfi-vé de pouvoir disposer de

cet apparlenieut soit poui- des fêtes soit pour des repas ofliciels. C'est, en

viïet. dans cet appartement qu'eut iien, le dimanche 13 août 18:20. le diner

que le Gouvernement donna à sa Grandeur rÉvèqu(> de Kaiisanuc Pierrc-

Tobie Jenni) lors de la première visite pastorale (pi'il
lit dans le canton de

Genève dont les paroisses callioliqncs venaient d'eire réunies à son diocèse.

Le Conseil donna, le 16 décembre 18 lï^, dans les salons de ce premier

V'iage, un bal à son Altesse Impériale le grand-duc Michel, hère ilc l'empe-

leur Alexandre
;
M""" d'Ivernois en faisait les honneurs.

-

Voyez l'exposé succinct du Conseil représentatif, .'î""^ année, p. o'il, 34li

et 357. Voyez aussi sur ce cabinet, le règlement du (lonsi'il d'Kliit du 1!)

septembre 182'i, remplacé par c(>lui du I''' juillet 183.").
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d'antiquités et de médailles, engagèrent l'Étal à prendre, dès

1 825, à sa charge, le loyer du premier étage de cet hôtel (de-

venu vacant depuis la constru(;tion du Casino), et à créer de

nouveaux locaux au rez-de-chaussée. Les séances de l'Académie,

les examens annuels, les cours ordinaires de la Faculté des

:>ciences et do celle de droit, enfin plusieurs cours particuhers,

parmi lesquels chacun se rappelle avec intérêt les cours de

AI. Rossi', curent lieu dans les diverses salles de cet édifice.

En 1832, le cabinet de minéralogie et quelques autres collec-

tions du professeur Tingry, devinrent la propriété de l'Acadé-

mie et furent apportés au Musée, A la même époque, le cabinet

'le minéralogie de M. Colladon et, quelques années plus tard,

celui de géologie du célèbre de Saussm-e et les belles collections

d'insectes de MM. ,1 urine père et ûh, y furent aussi placées".

Ainsi, l'hôtel de l'ancienne préfecture du Léman s'est trouvé,

après un intervalle de plus de trente années, dont seize de do-

mination étrangèi-e, reprendi'e le nom et la destination de Musée

que le gouvernement de la République de Genève avait eu l'in-

tention de donner, à la lin du siècle dernier, à l'ancienne Rési-

dence de France. Et, par le fait, l'on a vu se réaliser Tinvitation

qu'un projet de loi, délibéi'é à la fin du siècle dernier, adressait

à tous les citoyens, « de rassembler et rapporter de leui's

« voyages les objets qui peuvent entrer dans la collection du
<( Muséum et à en accélérer la formation par des dons pécu-
le niaires ou d'autres ^> (art. 67 du projet de loi sur Tinstruc-

tiou publique, arrêté par l'Assemblée nationale le 25 février-

1794).

'
t.o

[irciiiii'i' coui's tloiHir jiar .M. liossi, d;ins ia salle du Musre, ati rez-

(Ir-cliaiisiéc, lui celui (rHistnii'ii romaine
(|iii

coiiiim'nra le G janvier 1820.

deux l'ois la semaine.
-

DaiLs les derniers lindicels qni ont été arrêtés par le (Conseil représen-

lalif, ci'ux de ISi-', figin-etil anx dépeisses du canton la somme do IV. ;',000

jMHii- le Idvii- de la parlie de rHùIel du Musée de.^linée à Penseignemeiil

académicjue l'I à celles de la ville, la ^onllne de IV. 5,!ir)0 pour la partie du
Musée desliiiée auv collrciions.
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Telles sont. Messieurs, les diverses phases de propriété et

d'usage de l'hôtel qui nous l'éunit en cet instant, depuis sa

construction en 1740 jusqu'à la mise en vigueur de la Consti-

tution de 1847, qui, en attribuant ;iux communes les revenus

des biens productifs de la Société économique (prélèvement

lait du capital de l'r. 1,500,000 pour la Bauque de Genève), a

confié la propriété et la gestion de ces biens à la Caisse hypo-

thécaire '.

Il ne nous reste qu'à faire des vœux i)our que cet hôtel con-

tinue, durant de longues années, à être occupé par la Société

de lecture et utilisé par les diverses Sociétés scientifiques aux-

quelles l'Académie a bien voulu accoi'der mie généreuse hospi-

talité -.

ÉPILOGUE.

/ïm-nvi

La Société de lecture a renouvelé successivement son bail

avec la Caisse hypothécaire jusqu'en 1868
;
mais la consti'uc-

lion des B.àtiments académiques devant priver celle-ci de deux

de ses principaux locataires, l'État et la Ville, la Société de

lecture dut reconnaître la nécessité, pour se maintenir dans cet

immeuble, d'en devenir en quelque sorte propriétaire. En con-

séquence, son Comité a provoqué la formation d'une Société

.inonyme qui s'est constituée sous le nom de Société de Vlmmeu-

'

l;;i ccssioii ;'i l;i Ciiissc des ilivcis iiimiciiiilcs à dli! ;illi'iltii(''s, ii en lii.'ii

|i;u-
acic itM'ii ,j(!aii-i.onis Hinel, iioliiiic, le "11 mai l8'tS, iraiisciil le ^ juin.

- Ces socii'lés, (|iti
sr; n'-miissciil {iiMioiliriueinent dans la salle des séances

il" rAcadémic (salin dos aruiiiuilés <;t iiiôd.iilles), sont : la Soc-iôlé de |ihysi-

t|iir!
el (i'Iiisloin; naliiiellc, la Sociéli'' d"liisl(iin' curarcliéologit', cl la Sdfiôlé

fanloiialc do môdiMiiie.
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ble du Masi'c, par actes Cramer, notaire, des 19 novembre et i()

décembre 1808
;
son capital est de fr. 200,000, dont les qua-

tre cinquièmes ont été versés de suite. Aux termes de ses Sta-

tuts, elle avait pour but d'acquérir Timmeuble, (irand'rue,

N" 11, et de procurer à la Société de lecture des locaux sulïi-

sants. La vente par la Caisse hypothécaire à la susdite Société

a été effectuée par acte du 2G janvier 18()1) ((bramer, notaire)

au prix de fr. 120.000'.

L'évacuation des locaux ayant eu lieu, dans les premiers

mois de 1872. les réparations nécessaires pour doiuier à la

Société de lecture, devenue locataire du premier et du second

étage, un logement plus vaste et plus conunode, furent immé-

(Uatement commencées'-. A la môme époque on installa dans

les salles du rez-de-chaussée, loui* dans ce but à la Mlle de

Genève, la collection arclu^ologique et artistique dont M. \V.

Fol a si généreusement doté notre cité '\ L'ancien hôtel de la

Résidence est maintenant entièrement occupé par ces deux in-

stitutions et c'est ainsi que, tout en devenant la propriété d'une

•Société privée, il a conservé la destination générale (jui
lui

avait été assignée depuis la Restauration. Puisse cet édifice

demeurer longtemps encore lun des foyers de la haute culture

intellectuelle à Genève.

^
Exirail iiisôn- dans la i-i;iiillf ollicieilt' du -JS dit, ii" 2:).

^

Voyez le Rapport préseiilô à rasseinbléi- l'xtraoïdiiiaire ilt; la Socii'lr di;

lectuie, le 8 décend)rt; tSGS, [lar M. HilHi-t-dt! Candolle, son prrsidf^nt. et

Ijt Sociétii de Iviliire ri sa iiuuielle inslo.Ualion, hv. S", I8T0.
^

CaluloQue. (lu Miisre Fol, 1'' partit'. 1 vol. 8", 18Ti.
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APPENDICE

A. Krli'idls ili's rcjiixlrcs du Vclil (jouneil, iclalifs à la ifiiislnulion

ih' l'IlàleJ (In Hrs'xh'nl.

9 'i juin J/.i'J. >'olt. Liillin de Clifileauvieux a rappoi'fr qu'aïaiil eu

^Mxasion de voir M. le Résident (de Cbampeaux) et de parler avec lui sur

re qui regarde son logement, et Nnh. de Chapeaurouge lui niant oRert sa

maison, le Résident avoit paru eslre content de sa siluation et cru (|u'il

cnnvenoit de garder la inesrae place qu'on y estoit acoutumé et qu(* si un

changeait de maison, il sentoit que cela pourroit l'aire quelque peine pour

\i\ chapelle; qu'en gardant celte maison il laul la mettre en pstat en y

faisant les réparations convenables et en estant opiné, l'avis a esté de

^•onmiettre les .\oli. Cdiouef, Du Pan, Uilliet et Lulliii pour e,xaminer plus

particulièrement ce qu'il y a à l'aii'e, entendre le sieur de lUiapeaui"ouge

ol rapporter.

Ji août il SU. Les Aobles Cbouet, Du Pan, Piilliet et l.uUin de Chà-

leauvieu)^ ont rapporté qu'ils avoient examiné comme on pourroit arranger

la maison de M. le Résident et que cela ne se peut dans le terrain tel

ijuil est, et (|u"rn s'étciidant siu' les voisins cela nous constitueroil dans

une très-grande dépense, outre (pu' la maison du sieur Pirlet.
ipii regarde

sur la cour du sieui' lîuisson, a des droits de servitude, (|u'eu cherchani

quelqu'aulre euqilacement cela constitueroil également le public dans de

i;rands frais, et iprils n'ont pas voulu entrer dans cet examen sans y estrc

anlborisés par le Conseil, et en estant opiné, les uns ont dit qu'il vaut

mieux (pie nous nou< chargions du soin de fournir un logenu^nl à .M. le

Hèsideiit (pic si la Coiii' pensait à acipu'-rir \\\\ sol
jioui'

le bâtir.

H fieplcmbvc l/S'J. .M. le syndic de la (iarde et les nobles Du Pan,

lîilliet et Lullin ont rajqiorté que, s' estant informé si M.M. Hoissier vou-

^boicni liiiici' Icui m:iisiiii pour .M. le lîésident, du Iciu' avdit l'épondu



(jii
iiii iitî pouviiii la iliiiiiR'i', i|ii(iii

avdil
[iciim''

à la maison ilu >i(.'ur (Idl-

ladoM qui ne vont point la vcudrc, qu'on avoit ensuite parlé à spectalih

Fatio qui denianiic (li\-st>pt mille livres, mais i[iidn n'a pu encore résoudra

le sieur Pictet, qui a di'iix chambres dans le bas, de les vendre, que noble

de (jhapeauroui>(^ demande de sa maison sept mille écus, outre les quatre

qu'il a retd ty-devant, croiant, (|u"ou lui en avoit cédi' la propriété: sur

quoy on a rapporté que, par l(> registre de 17:20, sonbs la da!e du l'.)e(

:2i janvier et 5 février, il paroissoit qu'on ne le lui avoit doiiu»' ([u'eu

jouissance et l'avis a esfé de renvoier à en ilélibérei' plus paiticuliéremenl

à demain.

.'/
si'jjieiiihif 1 /:}!!. M. b^ premier a invité le Conseil de suivci' à la déli-

biuafion conmiencéc hier, concernant la maison de M. le Résident, el ou

a opiné en premier lieu s'il convient que le public se charge de cette dé-

pense, et l'avis a été lpu^ par des considérations de politique, il convient

que le public se charge du soin de procurer une maison à M. le Résident

[lour son logement, et qu'on assemblera le ^lagnifKpie Conseil des CC.

lundy prochain pour y porter cet avis et pour lui demander de vouloir

authoriser le Conseil à prendre les mesures nécessaires à ce sujet.

Ji septembre 1/39. (Conseil des CC.) Monsieur le Premier a dit,

apiès la prière à Dieu, que ce Magnifitpie Conseil avoit été convoqui'

extraordinairement au sujet du logement de .Al. le Résident de France;

ipie celui que M. le Résident occupe présentement n'étant pas convenable

dans l'état où il est actuellement, il a fallu nécessairement y penseï-;

fpie cette matière est d'une grande délicatesse ; et qu'on trouvera beau-

(oup de difficultés à ménager en même tems l'intérêt de l'État et les

égards dus au ministre d'un grand roi; après quoi il a fait lire la déli-

bération du Petit Conseil du neuvième de ce mois. Dont opiné l'avis

imanime a été que, par des considérations de politique, il convient que le

|iublic se charge du soin de procurer une maison à M. le Résident pour

son logement et d'autoriser entièrement le Magnili(pu^ Petit Conseil à

prendre les raesm'es nécessaires à ce sujet.

"h^ septembre 1739. Monsieur le sindic de la garde et les nobles Du Pau.

ancien sindic, Rilliet et Lullin de Cbàteanvieux, conseillers, ont raporté,

ipi 'ensuite de l'arresté du Deux Cent et de l'ordre de céans, ils s'étoient

assemblé, et qu'ayant examiné les diverses idées qui se sont présentées au

sujet du logement de M. le Résident de France, ils avoient fait attention

;'t la grande dépense ([u'entrameroient l'achapt et la réédification de la mai-

son (pie M. le Résident occupe présentement, outre qu'on seroit alors



ohllor' dCii .iilictcr iiiir dr d'Iles
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l;i loiithciit ; i c
t|ui

les iivnit tlélcr-

iniiié à rhcrclicr |Kiriui
les iiKiisons liàlics depuis peu de temps s'il ii'v

en amoit puiiil t|ui
lui iniiveiialde ; iprils iravdieiit rien trouvé de niioux

que la maison de M. laneien svndic (lallalin, qu'on pouiroit placer la

ehupelle dans l'aile i;auelie «le la dite maison, et murer la l'enèlre qui

dmuie sin- la iin\ \ élalilir nn-uu' la sacristie. One noble Lnllin de (llia-

teanvienv, ayani conuiumi(pu' celte idée à M. le Uésideiil, il la i^oùla,

^'inléressanl an\ raisons d'éc(tnoinie i|ui
Ibnl pivlérer niu- maison toute

liàtie ;'i une autre i|u'il
l'audrnit bfitir, (pie de plus il lui dit (pie, ]iendant le

HM'vice. il aiiroit atlenlieii ;'i ce (pie la porte de l;i maison
(jui

donne sur la

1 ne IVit lérmée. I,esdit< nobles commissaires oui ajouté ([u'ils
avoient

tidiivé (lall^ M. l'ancieii syndic (iallalin tmis les sontinuius (pi'on peut

désirer. Ce rapixnt l'ail, et ledit noble (lallatin ayant donné liberté avec

.ses pareil^,
la matière mise en délibérati(Mi, les uns ont pressé la nécessité

de prendre la maison de M. (iallatin pour l'économie (pi'il y a, en témoi-

gnant le
|;ré tpi'oii scait à noble (iallalin de ses dis)tositi(ms. D'antres ont

dit ipie (|uoy ipie celte maison l'ùt très-propre i>our cel usat>e, que cepen-

dant (iniuiie 1;( chapelle donneroit sur la rue. cela a des inconvéniens si

i^rands, ((u'il
vaut inieii\ s'i-xposer l'i nue au^iiUMitation de d(''penses, el

l'avis a esté (pi il y a lieu de rélléchir un autre jour sur cette alïaire, et

de rap|>eler tous les pareils ;'i la ivserv(> de noble (lallatin celte tpiestion

estant une allaiiv publi(pie,
et estant rentré (mi a renvoie à un antre jour

à en délibérer, en martpiant à noble (iallatin le gré (pi'on lui sçait de ses

«lispLisitions.

.;V* scfilcnilirc l/Slt. .M. le Premier a invité le Conseil de reprendre

la délibération concernant la maismi de M. le Résident, et l'avis a esté de

eliarger la coininis>i(Mi d'examiner plus particurièrement ce (|u'il
en coii-

leroit pour lacquisilKni des maisons Colladon, de Chapeaurouge et Fatio,

et voir ce
(pi'il

en couteroil pour bâtir, pour rapporter le tout Inndy pour

en délibér(>i ensuite plus outre el on a joint à la commission >ioble Faille.

x^tl scjth-mliic I /:')'.!. .Noble Faïu'e a rapporté (pi'aiant parlé à M. de

Cdiapeanrouge sur le prix de sa maison, il s'estoit réduit à en demandi^r

>ix mille écns outre les ipialre à lui remis cy-devant el tpie le iils de .M.

<le Chapeaurouge lui a encore lait espérer un relacliement de mille livres,

.M. le sindic Clioiiot a ensuite rapporté que .M. de C-liapeaurouge lui avoil

lait visite et ipiaprès qnebpie conversatimi tpi'il
avoit en sur le prix de sa

maison, M. de Cbapeaiirouge lui dit
ipi'il

s'en rapportoit
;i ce ipie le Con-

seil jngeroit convenable.
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jusqiics icv l'I
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du iciTiiiii ilr M. ilc Clmpcaiirniigc, cl
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Irant pins avaiil, il s'(ni\rit avec lui sur la grande dépense que ce hàli-

inent nous oecasioneroit et lui dit qu'il ne paroissnit pas juste que nous en

supportassions tous les Irais saiisaiicun(> indeninilé, à quoi M. le Résident

lui répondit qui! cstininit
ipi'il estoit de la prudence et de nostre avan-

tage que nous prissidus nostre ri'solution finale et que nous jeltassions

même les (bndenu'ns de ce liatinient avant que d'entrer dans aucune dis-

cussion avec la cour an sujet de rindenuiih', que nous aurions ensuite

lieu d'estic contens de ce (jue la cour l'eroit pour nous du eosté des sels,

sans néanmoins augnu^nter la quantité ipie ikmis en fir(uis annuellement.

J:> i)cl()lii-c I /:',!). M. le siudii' de la garde a réitéré le rapport (pi'ii

(it céans au sujet de la uiaivou de M. le lîésident vendredy dernier et il

a invité le Conseil de se déterminer siu' iceluv et siu' la réponse à faire

à M. le Résident et en estant opiné, l'avis a esté que la commission

devra continuer d'assurer M. le Résilient que le Conseil est disposé à lui

j)rocurer ini logement, que c'est dans cette viie que l'on est déjà convenu

((uoyque conditionellenient, du prix de la maisim de M. de Cliapeaurouge,

et que dés aujourd'hui l'on donnera ordre à diveis architectes de dresser

des plans sur le terniin de .Noltle de Ciliapeaurouge et celui de quelques

maisons voisines, lesquels plans la commission rapportera au Conseil

après les fériés pour en délibérer alin île commencer à hàlii' au [U'infenips

jii'ochain .

'i décembir 11:1'.). .Monsieur le >iudic de la gai'dc el les autii's Sei-

gneurs de la Counnission déceinée au sujet de la maison de ^Monsieur

le Résident île Fi'ance ont rapporté, qu'ils avoient travaillé à dresser di-

vers plans et devis, lesquels ils nqirésenteroient dans la suite au Cimseil

au nomlire de quatre; mais que coninu' dans l'un des dits plan< il faut

prendre une portion considéiable du terrain de la dame veuve Ruisson, il

l'alloit, par un préalable, résoudre quelle somme on pourroitoiVrir à la dite

Dame Ruisson, an cas que le public ait besoin du dit terrain. On a lu un

nu''moire de la dite Dame lînisson [lar le((uel elle porte à la soiiuue de

treize mille cinq cent livres la valeur dudit teri'ain ((u'elle dit aller à plus

de trois mille ])ieds quarrés. .\près quoi, les païens de la dite Dame

Ruisson ayant donné libellé, et la matière mise en délibération, l'avis a

été d'autoriser les nobles Du Pan et Ihunbert à prendre un engagement

conditionnel avec la dite Danu' lUnsson en lui oITrant jusfpi'à la somme

de dix mille livj'es pour le leri'ain en question au cas que le dit terrain

convienne à la Seicnenrie.
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// décembre }730. M. le sindic de la garde ayant proposé de re-

prendre la délibération concernant la maison de 31. le Résident, Noble

Lullin de Cliàteauvieiix a raporté qu'ensuite des ordres du Conseil, la com-

mission, décernée à ce sujet, avoit fait dresser trois plans sur les différents

terrains que l'on peut joindre à celui de M. de Cbapeaurouge avec leur

devis, outre un quatrième plan de la maison de Noble Pictet en la grande

rue, et a ajouté que le dit Noble Pictet lui avoit dit qu'étant informé que

l'on projettoit de placer le bâtiment à faire pour M. le Résident dans le

jardin de sieur Ruisson sur lequel terrain il avoit des droits de servitude

résultans d'un billet dont il a donné la copie audit Nob. de Cbapeaurouge

et que la difficulté qu'il pouvoit avoir à cet égard avec le public aussi bien

que le préjudice que ce bâtiment causeroit à la maison en bornant ses

vues du côté du coucbant, l'avoit engagé à offrir sa maison qu'il croyoit

convenable pour y loger M. le Résident en y faisant quelques réparations

et d'une plus grande économie. M. le sindic de la garde a ajouté que

l'on avoit prié le dit Noble Pictet de se rendre à la commission pour l'en-

tendre sur les droits de servitude qu'il prétend avoir sur le terrain du

Noble Ruisson, lesquels il avoit exposé fort au long et que résultant d'un

billet dont il a laissé la copie, le Conseil pouvoit juger de leur mérite par

la lecture d'icelui, et Noble Lullin a dit qu'il s'est entretenu diverses fois

avec M. le Résident de la maison du Noble Pictet et qu'il a toujours té-

moigné une grande répugnance et même qu'il ne pouvoit loger en ladite

maison, que le plan auquel M. le Résident incline le plus est celui qui

embrasse avec le terrain de Noble de Cbapeaurouge le jardin du sieur

Ruisson qui coûtera à bâtir, suivant le devis qui en a été fait, cent cin-

ijuante-trois mille deux cents douze florins six sols, qu'il faut encore pour

Texécution du dit plan aquérir des cbambres qui sont au-dessous de la

cbapelle, apartenantes à la vefve du sieur Astier, qu'à l'égard d'une pe-

tite extension dans le terrain du sieur Debary et les jours qu'il faut pren-

dre sur les voisins du côté du coucbant que ce plan exige, il a des assen-

timents que l'on pourra les acquérir, mais qu'il n'en sait pas encore le

prix, que le devis du plan sur le terrain du Noble de Cbapeaurouge joint

avec celui du sieur Desbary, monte à la somme de cinquante-quatre mille

neuf cent vingt et un florins neuf sols, que les devis du terrain de Noble

de Cbapeaurouge et celui du sieur Fatio montent à la somme de cent

soixante-trois mille buit cent huitante-neuf florins, trois sols, sur quoi

opiné l'avis a esté qu'avant de déterminer sur lesdits plans la commission

est chargée de sçavoir le prix des chambres de la vefve Astier, de l'exten-

Tome XIX. 3
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sion dans le terrain du sieur Desbary el des jours à prendre du côté du

couchant et de faire vuider les difficultés des droits de servitude sur le

jardin du Noble Buisson prétendus par le Xoble Pictet. Les Nobles Du

Pan et Humbert ont raporté qu'en suite de l'ordre qui leur a été donné

céans d'offrir dix mille livres au sieur Buisson de son jardin au cas que

l'on voulut y bâtir, le dit Noble Buisson n'avoit voulu le céder que pour

la somme de onze mille deux cent cinquante livres, sur quoi opiné l'avis

a été de s'en tenir pour le prix du dit jardin à l'offre faite de dix mille

livres.

23 décembre 1739. M. le sindic de la garde a rapporté que noble

M. Pictet lui avoit fait visite et lui avoit dit qu'étant informé que le Con-

seil n'agréant pas l'offre de sa maison pour loger M. le Résident de

France, il se soumettoit avec respect à sa détermination, mais que le pré-

judice que feroit à sa maison l'exécution du plan qui placeroit la maison

de M. le Résident dans le terrain du jardin de noble Buisson, l'engageniit

malgré lui à se prévaloir de toute l'étendue de ses droits pour s'y opposer

et qu'il les feroit valoir dans les tribunaux où ces difficultés doivent être

vuidées, qu'il avoit cru qu'il étoit de son devoir et de son respect pour

le Conseil de l'en informer et de le prier de ne le pas trouver mauvais, et

qu'il espéroil au contraire que l'on lui rendroit justice sur tout le procédé

qu'il avoit eu en cette affau'e. Sur quoi opiné en l'absence des parents dn

dit noble Pictet, l'avis a été qu'en suspendant de se déterminer sur la

manière de terminer les droits de servitude prétendus par le dit noble

Pictet, l'on examine avec précision la solidité des murs sur lesquels on

veut bâtir et le prix qu'il en coûtera pour en construire un neuf à la place,

comme aussi ce en quoi consiste la retraite dans le dit terrain et le rétré-

cissement du plan qui a été projeté.

Noble Lullin de Chateauvieux, ([ui
n'étoit pas présent ;"i la précédente

délibération, a dit que le mur à construire ne couteroit que cinq ou six

cent livres et que le rétrécissement dans le plan n'étoit sujet à aucun in-

convénient, et qu'en bâtissant un nouveau mur en reti'aite il croyoit que

l'ancien pouroit subsister
;
sur quoi opiné en Conseil complet, l'avis a été

de renvoyer à lundi prochain à délibérer sur le dit plan, et que l'on rap-

portera le prix (lu mur à cnnstruire dans un devis exact comme aussi

celui des chambres de la vefve du sieur Astier et ce ijui dépend du dit

plan.

30 décembre 1730. Noble Lullin de Chateauvieux, conseiller, a rap-

porté qu'ensuite de l'ordre à lui ibinné de laire faire un devis de ce
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qu'il en couteruit puur faire eiitiriciiieiU à neuf le mur en terrasse tJu

côté (lu Nord, en bâtissant la maison pour loger M. le Résident de France,

sur les terrains de M. de Chapeaurouge et de Madame la veuve Buisson, a

quel efl'et il a fait faire ledit devis par le sieur Buisson, architecte, duquel

il a fait lecture, lequel porte qu'il en coûtera à ce sujet trois cent vingt-

quatie livres courantes de plus qu'il faudra ajouter au devis général qu'il

en avoit
déjti donné, il a de plus rapporté le compte de la dépence en

bâtissant ladite maison sur les terrains de M. de Chapeaurouge et de M.

Buisson, montant à la somme de quatre-vingt-deux mille huit cent quatre-

vingt dix-huit livres, dix-sept sols, et celui de la dépense en bâtissant la

dite maison sur les terrains de .AIM. de Chapeaurouge et Fatio lequel re-

vient à la somme de quatre-vingt-dix-sept mille neuf^cent quatre-vingt-

dix-sept livres, dix sols, six deniers desquels il a lu le conqite détaillé tant

des dépenses pour bâtir que pour se procurer les terrains nécessaires

pour cette édification. Après quoi la matière étant mise en délibération et

étant opiné en premier lieu sur les récusations, l'avis a été de récuser les

parens de Noble de Chapeaurouge, de spectable Fatio et de M™" Buisson

jusques au degré d'oncles et de neveux.

Opiné ensuite sur le plan qui devra être préféré, le Conseil s'est

déterminé en faveur du plan qui prend les terrains de noble de Chapeau-

rouge et de M'"'^' Buisson en y joignant quelque élargissement et le droit

de jour sur le terrain du sieur Del)ary, de même ipie les chambres et

caves de la veuve Astier, lequel plan montera, suivant le devis, y compris

l'achat des terrains et droits ci-dessus, à la somme d'environ huitante-

deux mille huit cent quatre-vingt-dix-huit livres, dix-sept sols courant.

Opiné enfin sur la procédure que l'on devra tenir à l'égard de noljle

Marc Pictet qui prétend avoir des droits de servitude sur le terrain où

l'on se propose de bâtir, l'avis a été, en l'absence des parens dudit noble

Pictet, de charger la commission de parler au dit noble Pictet pour s'en-

tendre avec lui sur ses prétensions.

5^ janvier )740. Monsieur le Premier ayant proposé de prendre

une délibération sur les difficultés de Noble Marc Pictet, concernant la

maison de M. le Résident, sur quoi opiné, l'avis a été d'autoriser la com-

mission à offrir au Noble Pictet jusques au tiers du lods de la maison

lorsqu'elle se vendra et faute par lui de l'accepter, la commission est

chargée de lui déclarer que l'on nommera un procureur général pour
suivre incessamment celte aflaire par les voyes judiciaires.

So janvier 17 iO. On a ensuite délibéré sur ce qu'il y a à faiie
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pour dresser les actes nécessaires au sujet de l'acquisition des sols et

terrains nécessaires pour la maison de M. le Résident et l'avis a esté d'en

charger la commission en lui prescrivant de commencer par celle des

portions de maison d'Astier et Debary et il a de plus esté arrêté que ces

acquisitions se leroient sous le nom du Së^ Procureur général.

o février 1740, M. le premier a prié le Conseil de délibérer sur ce

(pi'il y a à faire pour l'exécution de la maison de M. le Résident aiant

en outre rapporté que spectable Labarre prétendoit qu'on ne pouvoit pas

élever à son prtyudice et prendre des vues sur son terrain, et en estant

opiné, l'avis a esté de charger les seigneurs Commis en la chambre des

comptes joint à eux les Nobles Lullin, sindic, et Chouet, ancien sindic,

pour ouïr plus particulièrement spectable Labarre, de même que tous les

intéressés, faire passer tous les actes nécessaires, rapporter ensuite les

plans et devis céans pour estre paraphés par les Nobles secrétaires d'Estat

et pour faire procéder ensuite à l'exécution.

S février 1740. M. le sindic Lullin a rapporté qu'il avoit informé

M. le Résident des nouvelles difficultés qui surviennent au sujet de la

construction de sa maison et tpi'il y parut sensible et disposé à tous les

tempérammens qu'on pourroit trouver, qu'il lui parla d'un nouveau plan

en bâtissant sur le devant et n'estendant pas autant le bâtiment sur le

derrière en faisant en place une attique, ce qui diminueroit considérable-

ment la dépense, que M. le Piésident parut goûter ce plan par lequel

toutes les difficultés survenues sont enlevées. M. Lullin a ensuite ajouté

qu'il
faisoit travailler à ce plan qui seroit bien tôt en estât d'estre rap-

porté céans, et on a renvoyé a en délibérer jusques à ce qu'on ait vu les

plans.

26 février 1740. M. le Président Lullin a rapporté les nouveaux

plans qu'on a dressé pour la maison de M. le Résident, dans laquelle on

diminue la profondeur de la maison de 22 pieds au moien de quoy on

pourra se dispenser de faire le mur de terrace, que ces plans ont esté

communiqués à M. le Résident, qui en a paru content, que les élévations

n'ont pu encore estre faites : il a de plus rapporté le monter du devis,

allant à ff. 108,000 et a ajouté qu'il avoit esté porté au plus haut et qu'il

y avoit lieu d'espérer qu'il y aura du rabais et que d'ailleurs on n'y a pas

compris ce qu'on pourra avoir des matériaux et de ce qu'il y a dans la

dite maison ; et en estant opiné l'avis a esté, en approuvant les dits plans,

d'y mettre un vu et de les parapher afin qu'ils soient exécutés sans chan-

gement et il a esté de plus fort esté mandé à la chambre des comptes.
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joint à elle les Nobles Cliouet et, Ijiillin, de l'aire passer les actes et de

donner les ordres nécessaires pour l'exécution.

22 mnn J7i0. M. le sindic Rilliet a rapporté qu'outre les trois cents

écus que l'on avoit convenu de donner au sieur Desbary pour le terrain

qu'il cède pour la maison de M. le Résident, il faut encore ôter les latrines

de sa maison qui sont dans l'écurie que l'on veut construire, ce qui coûtera

environ une centaine d'écus et que le sieur Debary ne veut pas passer le

contract que l'on ne fasse ce changement, sur quoi opiné l'avis a été de

taire cette dépense, il a de plus raporté que l'on avoit convenu avec la

vet've Astier du prix de quatre cent cinquante écus pour l'acquisition des

chambres qu'elle cède, ce qui a été aprouvé.

6 avril J740. M. le sindic Rilliet a dit qu'on avoit déjà passé les

contracts de quelques acquisitions des fonds pour la maison de M. le Ré-

sident et que lors qu'ils ont voulu passer celuy de Noble De Chapeaurouge,
il avoit prié qu'on voulut lui donner un à-compte de dix mille livres, et en

estant opiné l'avis a esté qu'on peut donner à présent les dix mille livres

et le surplus après la subhastation en promettant par Noble De Chapeau-

rouge et son fils et solidairement de nous procurer la quittance judicielie

et il a de plus esté résolu que pour paier la dite somme on tirera un

mandat sur la Chambre des bleds.

R. Extrails du Registre des siihhastations.

Du 27 août 1740 (N" 106, fol. 106).

Par acte George Grosjean, notaire, du 6 avril dernier, noble J. Du

Pan, procureur général, a acquis, pour la seigneurie, de Nob. Jacob De

Chapeaurouge, ancien premier syndic, pour le prix de tl. 04,500 :

Une maison, cour, place, jardin, situés en cette ville à la Grand'rue,

consistant en un corps de logis de haut en bas, avec les caves, une aile

où sont les lieux, les degrés et la chapelle occupée par M. le résident de

France, avec les écuries, place, cour et passages, tendant à la rue de la

ïour-de-Roël, et généralement tout ce qui appartient au dit seigneur De

Chapeaurouge, sans réserve, jouxte du tout, la maison et appartenances
de Sp. Jn-Ant. Fatio, M. d. S. E., avec la cour de Nob. Marc Pictet et le
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jardin et apparlenances acquis par la seigneurie de D'"e Marie Lidlin, du

Jevani ; la maison et appartenances du S"' Tlieod. Colladon, avec le terrain

acquis par la seigneurie du S'' de Barry et diverses maisons à divers par-

ticuliers, fin couchant ; plusieurs autres maisons, cours et appartenances

de divers autres particuliers, de bise, et la maison et appartenances du

dit S'" Colladon avec la rue dite Grand'rue, dn cent... etc., etc....

Même date (N" lOG, fol. 107).

La seigneurie acquiert de même (G'^'* Grosjean, notaire, 2 avril) de

D"'" Camille André, veuve de Louis Astier, une maison située rue de la

Tour-de-Boël, au-dessous de la chapelle qu'occupe M. le Résident de

France, consistant en deux étages, avec une cave au bas, jouxte le jar-

din, soit cour de ÎXob. Jacob De Chapeaurouge, Seig'' Ane" l*"'" Syndic,

occupé par M. le Résident, du levant et vent ; la maison et appartenances

du nommé Branchu et celle des héritiers du S'' Gammonnet, du couchant

et hhe. Prix 11. 4,813, 1% 6<i.

C. Extraks des Registres du Conseil Administratif.

S novembre J79i. Le citoyen syndic Huinbert, au nom du Départe-

ment (des Arts), a exposé les convenances de l'acquisition de deux cabi-

nets destinés pour le Muséum genevois. Le premier de physique expéri-

mentale, offert par le citoyen professeur Pictet, lequel présente un

assortiment d'instruments travaillés par les plus habiles artistes, et dont

il demande 15,000 livres courantes, payables, la moitié dans un mois et

l'autre moitié après qu'il aura complété son cabinet des instruments qui

hii manquent, dans un voyage qu'il se propose de faire à Paris. — Le

second, consistant en instruments pour les démonstrations de chimie, est

oflert par le citoyen Tingry pour le même prix de 15,000 livres, paya-

bles à de plus longs termes. — Le Conseil a nommé une commission

composée des citoyens Janot, Gasc et Butin, pour examiner ces deux

cabinets et en faire leur rappoit.
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Ji novembre 1791. Sur le rapport fait par les citoyens Janot, Gasc et

lîiitin, chargés de l'examen du cabinet de physique expérimentale offert

par le citoyen professeur Pictet, il a été résolu de l'acquérir pour le compte

de la nation aux conditions par lui proposées, savoir au prix de 15,000

livres, dont moitié comptant et moitié dans un mois, sous l'engagement

qu'il prend de compléter le dit cabinet des instruments essentiels qui peu-

vent y manquer.

18 novembre I79i. Oui le rapport du citoyen Gasc sur le cabinet d'his-

toire naturelle du citoyen Tingry, dont la commission nationale avait arrêté

l'acquisition, et, en étant opiné, il a été résolu de faire connaître au Dé-

partement provisoire des Arts que si le parti à prendre à cet égard eût

dépendu du Conseil, son avis eût été que le moment actuel n'était point

convenable pour une acquisition de ce genre.

19 novembre 1794. Le citoyen Humbert, président du Département

provisoire des Arts, Industrie et Commerce, a rapporté qu'à la lecture qui

fut faite dans la séance de hier soir de l'extrait de registre renfermant

notre arrêté relatif au cabinet du citoyen Tingry, la plus grande partie de

ses membres avaient exprimé k ce sujet le plus vif mécontentement, prê-

tant à cet arrêté un sens et des motifs qui ne sont point dans l'esprit

d'après lequel il a été rendu. — Sur la proposition faite ensuite du dit

l'apport qu'il soit adressé au Département des Arts des explications ten-

dantes à l'éclairer sur les intentions du Conseil, l'avis a été de passer à

l'ordre du jour motivé sur ce que le dit arrêté est conçu d'une manière

assez claire pour ne laisser aucun doute sur l'esprit qui l'a dicté.

9 mars 1795. Ouï le rapport du citoyen syndic Humbert, président du

Département des Arts, arrêté qu'on l'autorise à faire payer au citoyen Tin-

gry, par le Trésor national, un à-compte de 5 à 6 mille livres, de la

somme qui lui est due pour la cession qu'il a faite à l'État de son cabinet

d'histoire naturelle, en retenant sur le dit paiement la somme dont le ci-

toyen Constant est débiteur pour sa contribution extraordinaire.

oO'-rBy'Oo.-
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RECHERCHES

SUR LE

PATOIS DE GENÈVE

Le patois de Genève n'a pas encore été l'objet d'une étude

scientifique et complète '. Je ne suis pas moi-même en mesure

d'accomplir ce travail; dans les pages qui suivent, j'ai simple-

ment réuni quelques notes en vue de ceux qui voudraient l'en-

treprendre. J'ai cherché à faire la bibliographie de ce patois' et

à déterminer quelques points relatifs à son histoire.

Dans le Nouveau Glossaire genevois, Jean Humbert a rassem-

blé les mots et les tours qu'on emploie dans le parler de notre

ville, et qui ne se trouvent pas dans les dictionnaires français.

^ On trouvera de bonnes remarques dans un article de Jean Humbert sur

les Paniers du curé de Courroux (Bibliothèque universelle, octobre 1849) et

dans un travail de M. Dufour-Vernes sur l'origine des Genevez (Mémoires de

la Société d'Histoire et d'Archéologie de Genève, XV, 83}. —
Cp. Recher-

ches sur les poésies en dialecte savonard, par M. d'Espine, Revue savoisienne,
années 1864-1869.

^ En parlant du patois de Genève, je ne sépare pas de cette ville la contrée

dont elle est le centre naturel et immédiat, et qui s'étend entre le Jura, le

Salève et les Voirons. Mais je ne connais qu'un seul morceau, écrit en patois
de ce pays, qui n'ait pas été imprimé à Genève. C'est Le cruel assiéfjemenl de

la ville de Gais qui a esté faicl el tnis en rime par un citoijcn de lu dicte ville

de Gais en leur langar/e. Lyon, 1594. — L'auteur du Moijen de parvenir, qui
a évidemment demeuré à Genève, comme M. Blavignac l'a très-bien montré,
a inséré çà et là dans cet ouvrage quelques mots ou quelques phrases de no-

tre patois, entre autres au chapitre 38, où il conte une aventure arrivée à

des femmes de Versoi.x.
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Mais un langage qui en serait rempli ne serait pas encore du

patois. Le récit d'an incendie, et le dialogue sur la Restauration

de Genève, deux: morceaux que donne Humbert à la fin de son

Glossaire, sont tout farcis de ces expressions locales, et néan-

moins ne sont pas écrits en patois comme le Céquélaino ou la

Conspiration de Compesiéres. Dans les Gros et mçnus propos de

y\. Hornung, on distingue très-bien à cet égard, d'un côté ma

tante Marion, Rottemhach, et de l'autre les charmants dialogues

du curé Pessard et de l'adjoint Perravet.

Qu'est-ce qui caractérise le patois et le sépare de ce parler

populaire dont Humbert a fait le glossaire? Ce sont essentielle-

ment deux points : la phonétique et la conjugaison des verbes.

Entre les mots patois et les mots français correspondants, il y

a des .différences phonétiques qui se classent en séries réguUè-

res : les lettres latines se sont transformées sur les bords du

Rhône autrement que sur ceux de la Seine; il y a surtout dans

les patois des sons, voyelles et consonnes, qui leur appartien-

nent en propre, et que l'alphabet français ne peut pas rendre.

Tous ceux qui se sont occupés de patois le savent bien, et cela

même constitue une des grandes difficultés des études patoises,

parce que chaque nouveau travail qui paraît sur ce sujet a son

système particulier de transcription des sons originaux.

Ces différences phonétiques, en s'étendant à la conjugaison

des verbes, font de celle-ci le critérium le plus sûr et le plus net

pour distinguer le patois et le français. Des imparfaits en ave

ou en ive n'ont jamais été français, et si nous les rencontrons

dans d'anciens textes, nous ne saurions hésiter à y reconnaî-

tre le langage que nos paysans parlent encore.

I

Un certain nombre de morceaux de prose et de vers, écrits

en patois de Genève, nous ont été conservés
;
nous allons les

passer en revue par ordre chronologique :
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AT/""- siècle.

A. Le texte le plus ancien qui nous soit parvenu est intitulé

CImnfon de la complanla et desolafton dé paitré. Une copie manu-

scrite du XVII'"'' siècle (Société de Lecture, Brochures gene-

voises, Supplément, III, don de M. Martin -Auberl) nous a

conservé cette chanson en 1 3 couplets, qui doit dater des pre-

miers temps de la Réforme. C'est une œuvre plate et inju-

rieuse; j'en cite les premiers couplets et le dernier:

Notron Evéque n'ai pa béqué

E' dy de baie reyson.

E' coudé dire dé messe

E' ne di ([ne dé chanfon.

E' denne à la pouvre gen

Dé perdon per leu zargen

Et, ta de to a sa guisa.

De parady marchand isa,

le bonhom.

Xe sont y pas bin int'anioii

De depesy nontra Ley

Cetou Luther detestablou

Que von contre nontra ley.

No lou farin teny quey

San tan publiy len ley.

Per san quele nay pa tala

Que la nontra que tan bala

Yerdondon.

No zavion bonn' espérance

A l'Âmperieu et u Rey

Quey farion grnussa vangeanse

De Luther et de sa iéy.

Y on bin fay leu dayvey

Per mantegnv nontra Ley.

Noutron fay va à lempire

Per san net à no rire

Piorein don.
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On lit après le dernier couplet ces mots : Par Jeh. des Prez:

je ne sais quel est ce personnage.

B. La pièce qui fut affichée k la chaire de la cathédrale de

Saint-Pierre, le lundi 27 juin 1547, et qui causa la mort de

Jaques Gruet, accusé d'en être l'auteur. Elle est conservée aux

Archives de Genève, et j'en donne ici le texte :

Gro panfar, te et to compagnon gagneria miot de vot queysi.

Se vot not fade enfuma, i n'y a persona que vot gardey qu'on

ne vot mette en ta. Lua que pey, votmouderi l'oura que james

votsaliete de votra moennery'. Et mezuit prou blâma quin

Dyable et to sut que cetou fottu prêtre renia not vegnon ice

mettre en l'uyna. Apret qu'on a prou endura, on se revenge.

Garda vot qui ne vot n'en pregne comme i fit a mosiur Verle

de Fribor. Not ne vollin pa tant avey de mètre. Notta bin mon

dire*.

Yl^/nie sîécle.

G. La chanson, restée populaire parmi nous, que nous con-

naissons tous sous le nom du Céquélaino. Elle a été imprimée

sept fois :

a) Sur une feuille in-fol'\ à deux colonnes, surmontée de

quatre médaillons antiques, avec ce titre : Chanson de l'Esca-

lade en langage savoyard. Le 68'"" et dernier couplet y est

suivi de cette date : A Rumilli la mala-Béquê, chez Jaques Fayard,

demeurant à la Rue Vipérine, proche du grand hasard, tout prés

des Repentans à l'Of/e pendenle. 1602.

Le millésime ne peut guères être pris au sérieux plus que

le reste de la date.

^ Je transcris ccUe plirase en finançais : Il n'y a personne qui vous garde

qu'on ne vous meUe en tel liiMi que puis vous maudirez l'iieure que jamais

vous saillîtes de votre nioineric. — Le reste n'offre pas de difiicullé, sauf

le mot enfuma, qui est une énit,'me pour moi.
2

Cp. Roget, Histoire du peuple de Genève, 1I,281)-31'2, 323-3^9, et Cal-

vin! Opéra. Ed. Baum, Cunitz et Reuss, XII, 546.
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h) Sur une feuille in- 4", à trois colonnes, sans date. A la

suite se trouve la chanson : « C'est à présent, bons Genevois.»

c) Brunet indique une édition que je n'ai pas vue : Les

Chansons de VEscalade faite par le Savoyard contre les murs de la

ville de Genève, le 12 décembre 1602. Amsterdam, Nie. Cheva-

lier, 1702, in- 12, fig. Ce recueil contient aussi, s'il faut en

croire Brunet, les deux chansons patoises que j'ai cotées G et

H.

d) Le Céquélaino a été réimprimé dans le Recueil des plus

anciennes chansons de l'Escalade, 33 p. 8", sans date. Antoine

Mouchon attribue à Sismondi celte brochure qui a paru dans

le temps où Genève était le chef-lieu du département du Lé-

man. Ce recueil contient aussi les chansons G et H.

e) Dans l'Essai historique sur le canton de Genève, par Jean

Picot. Zurich, 1817. — Voir sur cette publication Jean Picot,

fragment biographique, par Ch. Eynard. Genève, 1865.

f) Dans le Recueil des plus anciennes chansons de l'Escalade,

publié vers 1830 par la librairie Cherbuliez. Ce recueil con-

tient aussi les deux chansons G et H.

g) Dans VEscalade, publication de John Jullien. Genève,

1845, 44 p. in-4°, sur deux colonnes. Le texte du Céquélaino

est accompagné d'une traduction. Ce recueil contient aussi les

cliansons G, H et I.

Dans quelques-unes de ces réimpressions successives (d, e, f),

le texte primitif a été plus ou moins altéré.

D. Une chanson, qui date de 1 688, où s'exprime la mau-

vaise humeur avec laquelle beaucoup de Genevois avaient ac-

cueilli l'arrivée des réfugiés français qui avaient quitté leur

pays après la révocation de l'édit de Nantes.

Cette chanson, en sept couplets, est citée par Gaullieur (Bul-

letin de l'Institut national genevois, III, 17, etÉtrennes natio-

nales, Lausanne, 1845). Elle commence ainsi :
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No vivions tous coiiian de bons compares ;

Dans ce bon tems nos elivons tô trares,

Sans vanita et tù de bouna fai,

Nos alavon notrou chemin te diai.

E. Là Conspiration de Compesiéres, amusant poëme en 181

couplets de 4 vers, que M. Pli. Plan a publié en 1870. Nous ne

pouvons que renvoyer le lecteur à l'excellente introduction qu'il

y a jointe.

A'î7//'"« siècle.

F. Une chanson de l'Escalade en langage savoyard, qui se

trouve dans une brochure intitulée Histoire de la miraculeuse

délivrance envoijée de Dieu à la ville de Genève le A7/"*^ jour de

décembre 1602. 48 p. 12°. Amsterdam. 1726. C'est un court

morceau que je donne ici tout entier :

Ah qui vo faia bo vi

Diverti

A Youtra bella Escalada

Lou Savoyars aron deleii

Ceii zeur

En pensant à leu Cacada.

Y a ben cen tranle cinii ans '

Bonnes ans

Que vos eurés bella pouaire

Quan vegni l'on Savoyars

Mai troi taiil

Pé vo mezi san vos couaire.

Il étions pé vos avay

Ben le pay

Dena preu drolà nianirù

Hela si vos eussions eu

Lou pendu

Vo n'aria pa de que riie.

^
iM. Ph. Plan, qui m'a indiqué ceUe clianson et plusieurs autres, signale

ici une difficullé chronologique: 1t)C>2 + 135 = 1737. Cela ne s'accorde pas

avec la dale de la brochure.
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Vos aria bu to voutron chou

Jusqu cou

U Roiino avoi lé Grenoliés

Et vo ne vouaideria pa tant

En ceti tan

Ldu Pot lou. verro et Botoliés.

G. Une clianson en 19 couplets : lieprésentatiom d'un Sa-

voyard pour tâcher de faire abolir (la fête de) l'Escalade, faites

en son patois sur l'air : Mariez-ntoi, ma mère. Le i^"-^'^ couplet :

Quan cent anz furon pacha, montre qu'elle est du XYIII'"'^' siècle.

Je ne sais à quoi fait allusion le 8""^' couplet :

Pé voz noz luron u Molard

Du tems de la baricada,

Par voz on fu du seudart

Batu à coup d'allebarda.

Sevegni, sevegni, sevegni-voz

Du pliot et de l'estrapada,

Sevegni, sevegni, sevegni-voz

Que vos y biu avoy noz.

H. Une autre chanson d'Escalade : Dialogue entre un Sa-

voyard et un Genevois; dix-huit couplets dont voici les |)re-

miers :

Le Savoijard. Vo santa, Genevaisans

To louz ans

Voutra bella ressapaye ;

Vo vo prépara dou mai

Saque t'ai

Pai tare voutra soulaye

Le Genevois. San vo no ne fassin ran

Celi tan

Car, pai bin fare la feita.

Vos y vegni an cayons

Et sapons

A quoui no coi)in la leita.
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I. Une autre chanson d'Escalade en vingt couplets ; je cite le

premier :

Yaissia ce zeiir d'Escalada

Y no fau bin diverti ;

Mezin la boima la salada,

Egayin-no, mouz ami.

Le verrin-no revegni

Celi bail zeiir d'Escalada,

Le verrin-no revegni,

Celi zenr que fa plaisi?

J. Deux autres chansons ont un refrain semblable. La pre-

mière est contenue dans une brochure de 8 pages, datée du

vendredi 18 septembre 1789; elle fut composée par le pas-

teur Nicolas Chenevière à propos d'une de ces innombrables

réconciliations qui suivaient les innombrables querelles des

Genevois du siècle passé :

Revaicia dian noiitra vella

Le trantran dé zatrefai,

Si no to se renovelia

Dai d'Iussy canqu'à Peney;

No le veyin revegni

Ce tenis pliaisan, tant allègre,

No le veyin revegni

Ce tems que no fit pliaisi.

Cette chanson a douze couplets.

K. L'autre chanson sur le même air est intitulée les Regrets

des terroristes genevois (19 couplets); elle a été imprimée en

une feuille in- 4°, peu avant la chute de la république gene-

voise; elle commence ainsi :

Nos zin viu dian noutra Vella,

Du tems de l'Egalita,

Qu'on pregnive la vessella
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Et larzan sans le compta.

Le verrin-nos revegni

i'.é tems qui nos fit
}3laisi.

L. Je ne sais à quelle date rapportei" les cris de Genève, mis

en chanson sur l'air de l'aimable vainqueur, chanson en liait cou-

plets de vingt vers. On n'en possède plus qu'une copie faite par

M. DuBois-Melly sur un imprimé aujourd'hui perdu. C'est d'a-

près cette copie manuscrite que je cite le premier couplet :

Ilaclia seinenna

Calé sans écréma

Voli-Yo ran Faina

On quarti di Tievra

Para bon bouillon

Voli-vo ran prandré

Yé bon et tandro

Pregni Kaqueran.
E Rave et é Tiu

L'on pia dé Bu

Pané Patenaillé

E sapé de paillé

A mou bon ognons
E Pia de menton

A la Frecassia

Boulèle larcia

A mou bo cardon

Noga Noga
La viva à la viva

E belle Fara.

M. Une chanson d'Escalade restée inédite jusqu'à ce jour,

et que M. Ph. Pian publie à la suite de ce travail.

Quoique nous ue possédions pas encore une bibliographie

des brochures politiques publiées par les Genevois du XVIII'"^

siècle sur leurs affaires intérieures, on en peut évaluer le

nombre à plus d'un millier. Quelques-unes sont écrites en pa-

tois, ce sont :

Tome XIX. 4
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N. Lettre d'un Citofien du Mandement à tin Manchot de la

Champagne. 4 pages (13 juillet 1770).

0. Réponse du Manchot de la Champagne à Dian du Court}/

du Mandement. 4 pages (19 juillet 1776).

P. Lettre du Manchot de la Champagne à son ami J. Du-

courti du Mandement, qui lui avait écrit le premier septembre

1779. 8 pages.

Q. Remerciement de Nigoiidet, de Malagnou, à Monce Isaac

Cornio. 4 pages (15 février 1780). Cette brochure est dirigée

contre Isaac Gornuaud, dont on connaît le rôle dans la politique

genevoise du siècle dernier. Elle se termine par une chanson

en six couplets ; voici le premier :

No veyen dian noutra vella

On certain Isaac Tuyau

Que s'est bouta en cervella

D'étré Voltaire u Roussio.

Poure Isac tuyau

Valay niio foré dé chiffro

Poure Isac tuyau

Va niio l'are dé zéro.

R. Dialogues entre .Taquet et Jean-Marc sur l'Assemblée na-

tionale. Quatre brochures : I, 4 pages. II, 4 pages. III, 4 pages.

IV, 7 pages. Voir Conspjiration de Compesiéres, note '1.

ZiA""^ siècle.

Ce qu'il y aurait à citer est trop dispersé et trop insignifiant.

Quelques brochures (couplets sur le pont de la London, par

M. Coquet, régent, 1829; Zenèva dèhvraye, 1808; etc.), un

certain nombre d'articles dans le Pierrot et le Carillon de Saint-

Gervais : tout cela est peu de chose, et le philologue qui voudrait
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étudier notre patois trouvera beaucoup plus d'instruction à

écouter parler les paysans. Les petits chefs-d'œuvre de M. Hor-

nung méritent seuls qu'on s'y arrête. On trouvera à ce sujet

des détails bibliographiques très-complets dans un article de la

Hibhothèque universelle d'août 1872 : Le peintre Horminrj ft

-son livre, par M. Ph. Plan.

II

D'après MM. Littré et Brachet, les patois sont les débris des

anciens dialectes provinciaux, que les événements politiques

-ont fait déchoir du rang de langues officielles, littéraires, à ce-

lui de langues purement parlées
'

. Notre patois est un de ceux

qui ne cadrent pas avec ce système. Ce n'est pas un ancien

dialecte déchu du rang de langue officielle et littéraire, qu'il

am'ait occupé au moyen âge : les chanceliers, les notaires ne

l'ont pas employé dans les chartes qu'ils nous ont laissées ;
au-

cun chroniqueur, aucun troubadour ne s'en est jamais servi ;

et il fallut la colère qui dicta la pièce affichée à la chaire de Saint-

Pierre le 27 juin 1547, pour que le patois, fils du pays et

vieux de tant de siècles, fût enfin employé dans l'écriture,

^87 ans après le français, qui n'était chez nous qu'un nou-

veau venu. En effet, c'est dans un acte de fan 1260 que nous

trouvons pour la première fois une langue vulgaire remplacer

le latin dans une charte genevoise; et cette langue vulgaire

n'est pas le patois du pays, c'est le français de France; c'est une

langue qui n'était autochthone que de l'autre côté du Jura.

En général, dans les pays qui forment aujourd'hui la Suisse

romande, c'est au milieu du Xlir"*^ siècle que la langue fran-

vçaise a commencé à être employée dans les chartes, toujours

'

Dmcliol, Gi'arniii.'iire liistoriiiiie delà langue franraise, p. 47.
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écrites en latin jus(iu"alors'. Les plus anciens documents de ce

genre qui nous aient été conservés sont les suivants :

1244, 30 avril. Accord entre Husues de Buix et l'abbave de

Bellelay, relativement à une donation de ce seigneur, et à la

jouissance du moulin de Grandgourd et des pâturages commu-

naux de Montignez et de Buix ( Trouillai, Monuments de l'his-
r

toire de l'ancien Evêché de Bàle, I, p. 565).

1250, l(j août. Sentence arbitrale rendue à Moudon par

Pierre de Savoie entre le Chapitre de Lausanne et les nobles de

Belmont (Wurstemberger, Peter der Zweite, IV, p. 134).

1251, juin. Ulrich, sire d"Arconciel et d'Arberg, donne à

Sibille, dame de Neuchâtel, tout ce qu'il avait k Saint- Biaise

( Matile, Monuments de l'histoire de Neuchâtel, p. 1 1 2, et Trouil-

lat, /. c, p. 588).

1251. Othon, prieur de Daunemarie, échange avec les moi-

nes de Grandgourd une terre sise k Courtemaiche contre une

autre que ces derniers possédaient k Grandfontaine (Trouillat,

/. c, p. 591).

1256. Eberard, avoué et chevaliei' de Porrentruy et ses frè-

res Benaud et Ory donnent en tiet' à Henri le Monjat un chésal

SIS sur le ban de Cornol (Trouillat, /. f., p. 644).

1259, août. Jaques, sire d'Estavayer, déclare qu'il est de-

venu homme-lige de noble baron Jean, comte de Bourgogne,

pour dix Uvrées de terre qu'il a prises en fief en la chàtellenie

de Gorgier (Matile, /. c, p. 1 19).

1260, 26 avril. Jugement arbitral rendu k Yverdon entre

Pierre de Savoie et Amédée de Montbéliard, seigneur de Mont-

faucon (^Vurstemberger, /. c, p. 270).

^

Cp. Duniorller, Notice sur Tépoiiue de l'inlrotliiclioii de la langue fraii-

fjaise dans les actes publics au moyen âge. Bruxelles, 1843; — Dorbis, Re-

clieiches sur l'époiiue où l'on a commencé à se servir de la langue vulgaire

dans les actes publics (Mémoires de la Société des Antiquaires de Picardie,

IX, iSâ).
— Paul Meyer, Observations grammatirales sur quelques chartes

fausses en langue vulgaire (Bibliothèque de l'École des chartes, 5""-' série,

III, 125).
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1:200, 19 mai. Sentence arbitrale prononcée à Genève qw{vq

Pierre de S-avoie et Rodolphe, comte de Genève, par Thomas,

sire de Menthon, et Geoffroy de Grammont (IVIémoires de In

Société d'Histoire et d'Archéologie de Genève, VII, 313).

Cette dernière charte, dont l'original est aux archives de

Turin, est le premier document connu qui ait été écrit en lan-

gue française dans la ville de Genève '.On voit par l'examen de

la série de chartes que je viens d'énumérer, que femploi de la

langue française s'est propagé dans notre pays du nord au sud.

Depuis lors il n'a cessé de se développer, et, de 1260 à 1300.

on a une quinzaine de documents en langue française, datés de

localités diverses du diocè.se de Genève.

La langue de ces chartes, je l'ai dit, n"est pas celle de notre

pays. Le dialecte dans lequel elles sont écrites n'est pas l'ancê-

tre direct du patois qui se parlait encore à Genève au XVIII'"'^

siècle et qui fut employé dans les pièces nombreuses que nous

avons énumérées, du patois qu'on parle encore dans les villa-

ges qui nous entourent : il suffit d'un coup d'œil pour s'en

assurer. Ces chartes sont écrites en vrai français, et comme il

était naturel, elles se rattachent spécialement aux dialectes

orientaux de la langue (i'oïl. Dans quelques-unes d'entre elles,

il est vrai, on peut remarquer certaines formes qui se rappro-
chent de notre patois local. Une charte datée de Jez (Gex) lu

âilous en la [este de Sant Clément, en lant de lencarnation de no>t-

tre Segnor corant prms mil ce et quatre vinz et treze ans, est

celle, je crois, où sont le plus marquées ces nuances locales, ou

méridionales : c'est tout un, puisque le Pays de Gex, comme le

Canton de Vaud, est généralement considéré comme faisant

partie du domaine de la langue d'oc. On peut même signaler

^ Dans une cliarle de juillet 1255, par la(jiielle les frères Albanes, fils de

Ciiiy de fjiicingos, reconnaissent tenir en fief de l'cvêque de GenèVe tout ce

(jn'iis possèdent dans la paroisse de Ville-en-Salaz, quelques mots français

se lisent au milieu du texte latin : recorpiDuminl Vido de la Sale, dominas

WilleJmiis ctiralits de la Ter, Girodns de lune..... Jacohiis li meslra de

vyn, Pl dominiis Girodus cumins de riju. etc.
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dans cette charte la présence de ces imparfaits en ave qui me

paraissent un critérium décisif : se nions par aiianture lu dit

priour ou la dite
i/gleise traf/soit en plait ou

celluij priour per-

turhauet ou molestauet' — Néanmoins la charte est bien

écrite en français ; les inconséquences quon y peut relever

prouvent l'influence que le patois local exerçait sur des notai-

res qui le parlaient eux-mêmes, et dont la langue maternelle

n'était probablement pas le français.
— Ceci nous conduit à

nous poser la question suivante :

Ces scribes, ces notaires qui écrivaient en français quelques-

unes des chartes qu'ils avaient k rédiger, comment avaient-ils

appris une langue qui n'était pas celle du pays? Étaient-ce des

étrangers, introduisant chez nous leur propre langue maternelle?

Cette supposition pourrait s'appuyer sur le fait que parmi les

trente ou quarante chartes françaises indiquées dans le Regeste

genevois, une moitié environ {iv^ 878, 884, 1037, 1055,

1199, 1369, 1370, 1385, 1388, 1393, 1399, 1401, 1437,

1463, 1490, 1513, 1556, 1583, 1655) émanent de Simou

de Joinville, sire de Gex (frère du sénéchal de Champagne, au-

teur des célèbres Mémoires), de Leonéte sa femme et de Guil-

laume son lîls. Ce seigneur étranger, en venant demeurer dans

notre pays, peut avoir amené avec lui un homme d'affaires,

habitué à rédiger les chartes en français. Mais lors même qu'on

attribuerait à un hasard de ce genre l'emploi fréquent du fran-

çais dans les chartes des sires de Gex, et en général à l'arrivée

de quelques étrangers, une certaine place parmi les influences

(]ui ont naturalisé le français dans notre pays, il ne faut pas

perdre de vue trois points importants :

En premier lieu, si le français, dans le courant du XIII""-

siècle, commence à remplacer le latin dans les chartes, c'est un

fait général qu'on observe dans toutes les contrées de la Suisse

^ Celle cluiile, dont rorigiiiul es,[ aux Archives ili; Genève, esl iiii|niinée

dans les Méinoiies de la Sociélé (riiisloire ettl'aicliéologie de Genève (XIV,

235); les derniers mots cilés avaient été \us perlurbaiiei nii iudIcsIuiipA.
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lomaiule, et qui se reproduit ailleurs à la même époque ;
il en

faut donc attribuer la cause à des influences générales plutôt

qu'à des circonstances fortuites.

En second lieu, si certaines chartes, chez nous et dans les

pays environnants, sont semées de formes locales', c'est une

[treuve que pour quelques-uns de ceux qui rédigeaient ces piè-

ces, le patois romand ou savoyard était le parler habituel, et

le français une langue étrangère. Us l'avaient étudiée avec

soin, puisque l'orthographe assez régulière des documents

({u'ils nous ont laissés montre bien qu'ils ne se sont pas con-

tentés de faire ce que font aujourd'hui ceux qui écrivent le

patois, c'est-à-dire

De peindre la parole et de [lailer aux yeux.

Ils connaissaient ce qu'on a appelé de nos jours la règle de

rS; ils ont suivi la tradition grammaticale déjà établie dans le

pays et dans le temps où le sii'e de Joinville écrivait ses Mémoi-

res; ils s'étaient donné la peine d'apprendre cette langue fran-

çaise qui prenait déjà tant d'essor. Étaient-ils sortis de notre

pays pour aller l'étudier dans les villes, dans les cours où elle

se parlait ? Des maîtres étaient-ils venus chez nous la leur

enseigner ? Il est clair que ce n'est pas par l'étude solitaire de

manuscrits français qu'ils sont arrivés à connaître les règles

de l'orthographe que nous observons dans leurs écrits.

En troisième lieu, le français a dû être employé dans la

conversation en même temps que dans récriture, et même au-

paravant. Mais nous n'avons aucune donnée sur ce point. Quel-

ques textes de la fin du XIII""^ siècle, dont je dois l'indication

il l'obliseance de M. Charles Le Fort, nous montrent le notaire

^ Voir surlout une charte d'août 131!) : Délonse aux geus d'Église de citer

iiillours
i|Ui.'

devant la justirc de rrihoiirg [Hi'ciieil iliplomalique du cunlon de

fnbuurii. II, |».
t)8. — f.a picniièn' charlo française citée dans ce Ilecueil

(Si datée de janvier l:2',t2).
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ou l'Official explique!', et même traduire mot à mot, lingiia ma-

terna, des actes écrits en latin aux parties dont ces actes ré-

glaient les droits :

Remmciant mitem prefati stepJianus et JoJiannes ex certa scien-

tia, dejure suo materna
lltiga certificati, exceptioni, etc. (Acte par

lequel Etienne de Saint-Jean de Gonville affranchit un homme

lige et taillable, Johannem filium hrunete ala magnina de pyrons.

qui se donne alors au prieuré de Satigny et fait hommage lige

au prieur.
— 23 janvier 1274.)

Ahremmciatqiie in hoc facto de quo certus est diclus Johannes

et dejure suo certiftcatus, per exposUionem presentis lilterc de verho

ad verhum materna lingua sihi factani ,
omni exceptioni, etc.

(Acte par lequel Jean de Ladoys reconnaît que tout ce qu'il

possède est du fief du prieuré de Satigny.
— 3 février 1285.)

Les trois textes suivants concernent des dames de la maison

de Genève :

Remmtiantes in hoc facto dicfi Helienors et Berfrandus, certifi-

cati de jure suo lingua materna, exception/, etc. (Constitution

de dot, faite par Aimon, comte de Genevois, en faveur d'Eléo-

nore, fille de feu Henri de Genève, femme de Bertrand de Baux.

— 27 septembre 1273.)

Clarissima Domina Johanna de Gebenna, certificata linga

materna de jure suo a me notario infrascripto, solvit, quittant pe-

nilus et remisit, etc. (Renonciation de Jeanne de Genève à tous

droits sur le comté de Genevois. — 29 janvier 1296.)

lUustris Domina Contessiins de Gehennis, de jure suo linga

matermt certificata per me nolarium infrascriptum,.... quittât, etc.

(Renonciation de Gontesson de Genève à tous droits sur le

comté de Genevois. — 12 février 1302'.)

Cette UngiM materna était-elle encore le patois? Je suis porté

à le croire. Quoi qu'il en soit, nous devons nous attacher au

^ Tous cos actes sont conlemis (hiiis le XIV">'' volume des Mémoires de l;i

Société d'Histoil'o et d"Arcliéologie de Genève: et les passages cités se lisent

aux pages 137, 185, 403, 442, 463.
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fail essentiel auquel noire étude aboutit : c'est au milieu (iu

XIII'"*' siècle que le français a commencé à s'introduire à Ge-

nève, où l'on ne parlait auparavant qu'un patois dont le mo-

nument le plus ancien est contemporain de la Réforme. La

langue française, pour arriver à régner sur le territoire où elle

pénétrait alors, avait à écarter deux concurrents : le latin, seule

langue employée dans l'écriture jusqu'en 1260, et le patois,

seul employé dans le parler : notre patois, comme le français

lui-même, étant une des formes locales que la langue latine

avait prises à travers les siècles, dans les diverses con-

trées de l'Occident où elle avait été introduite avant l'ère chré-

tienne : formes voisines et parentes, puisqu'elles avaient la

même origine et s'étaient longtemps développées sous les mê-

mes influences, et difï'érentes néanmoins, puisque la langue la-

tine étant partout remaniée, au milieu de tous les changements

possibles sur tous les points du vocabulaire et de la grammaire,

comment ne pas attendre la plus grande variété dans les résul-

tats?

Le retrait du latin devant les langues modernes est un fait

eiu^opéen, un de ceux qui signalent la victoire de l'esprit mo-

derne sur les traditions du moyen âge; il attend encore une

étude approfondie, digne de la place qu'il occupe dans l'his-

toire de la civilisation ; mais nous sortirions de notre sujet en

étudiant ici, à ce point de vue, l'histoire littéraire de Genève'.

Le retrait du patois devant le français est un fait dont il est

bien autrement difficile de suivre la marche ou de retrouver les

traces. C'est un des événements les plus importants que l'on

' La Faculté de tliéolofjie ;i été !;i dernièro dans notre Académie ;'i con-

server l'usage de la langue latine. Il n'y a jias ciiir|uante ans ([ue Tensei^ue-

inent de certaines branches y était encore donné en lai in. C'est sur la pro-

position de M. le pasteur Heyer, et conformément aux conclusions d'un

rapport présenté par M. le pi'ofesseur Clieneviére, que la Vénérable Compa-
gnie des Pasteurs, dans sa séance du li avril 182t>, statua (pie le françai.-

serait substitué au latin dans rensoisnement de [".Auditoire de théologie.
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puisse observer, et un de ceux auxquels ou donne le moins

d'attention. Dans la préface delà Conspiration de Compesiéres,

M. Philippe Plan a esquissé l'histoire de la disparition du pa-

tois à Genève. Je réunis ici des notes qui fournissent quelques

dates à cette histoire :

« Genevae in sénatu loqnuntnr sahaudice, sed acta onmia pu-

<< blica gallice fiunt. Quod loquuntur sahaudice est indicium de

« souveraineté. » Scaligerana, article Genève.

« A Genève, de mon temps ', celui-là eût payé l'amende qui

« eût parlé françois au Sénat : il falloit parler savoyard, comme

'( en Bearn tous leurs plaidoyers et leurs actes se font en Bear-

« nois, pour montrer qu'ils sont libres et à eux. » Scaligerana,

article Langue.

Il ne faut pas trop presser l'assertion de Scaliger : celui-là

eût payé ramende...: on ne connaît rien qui confirme ce dire.

Registres delà Vénérable Compagnie des Pasteurs, du 15 mai

iG(j8 : « Les Régents du Collège étant assignés pour les cen-

« sures, a été trouvé bon, outre ce qui sera dit à chacun en par-

« ticulier, de leur dire en général qu'aux basses classes ils tien-

« nent main que les enfants parlent français et non savoyard ^»

Registre du Conseil, du :^8 septembre 1703 : « Ordonné

« aux huissiers de l'Audience de faire à l'avenir leurs ])ublica-

« lions en français et non pas en langue patoise. »

Dans le premier Livre des Confessions, J.-J. Rousseau parle

de son cousin Bernard, avec lequel il demeurait (1724) à Ge-

nève : « dans le patois du pays, on lui donna le nom de Barnd

« Bredanna, et sitôt que nous sortions, nous n'entendions plus

« que Barnà Bredanna tout autour de nous. )» A cette époque

donc, comme en 1668, les eufants de la ville parlaient encore

1

Joseph Scaliger a ét<; rerii haltil.nil <lc (jciiève le 8 sepleinbro 1572, et

V a tlemmiré oiiviioii Jeux ans

^ M. le prol'essenr liclaiil a exlr.iil des Hegiblres du Conseil et de la Coin -

fiagnie des Pasleiiis tout ce (jui
se rapporte au collège de Genève. CeUe

précieuse colleclioii l'oniie deux volumes (plus de !iO()() poges).
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le patois. Le moment décisif est celui où les entants ne veulent

plus le parler. La (juestion est tranchée alors
;
et quoique le

patois puisse subsister encore un demi-siècle, le temps de voir

mourir ses derniers fidèles, il n'a plus qu'à mourir avec eux,

ses racines sont coupées. C'est ce qui arrive aujourd'hui dans

les villages les plus reculés du canton de Vaud. < A l^eysin,

« m'écrit-on, et dans les Alpes vaudoises en général, le patois

« est la langue usuelle. Petits et grands, jeunes et vieux s'en

« servent : seuls quelques jeunes enfants commencent à eni-

« ployer uniquement le français. )>

Si le patois a complètement disparu à Genève, où il n'est

plus parlé que par des gens venus du dehors, il subsiste encore

dans les contrées qui nous entourent, et surtout au delà des

frontières de notre petite républiipie. On retrouverait cette lan-

LTue de nos ancêtres en allant la chercher dans les villages situés

au pied des montagnes qui bornent notre horizon : le .Inra, le

Vuache, le Salève, les Voirons. En ce moment, où le patois des

cantons voisins est étudié avec soin par des hommes rompus
aux méthodes de la science moderne ', il serai! regrettable que

notre pays restât en arrièi'e à cet égard. Espéi'ons que quelipie

travailleur voudra proliter, pour étudier notre patois, du temps

qui doit s'écouler encore avant qu'il soit complètement éteint

autour de nous.

Eugène Rittek.

^

H;ofelin, Die loiniiiiisclipu Mumltirlen ilei-Sudwostscliweiz. I. Dio Neueii-

biirger .Miinilailen, S", 1:20
|i. lîerlin, 1871. — Coi'iiu, Articles divers .siir le

patois Viuidois dans la fioiii(ini(i,\es Hoinanisriic Stiiilieii,\i\ Hivisltt ili filolo/jKi

KiiiuiiKa. M Coi nu [iiépaie un Itliotil-on roiiotn. — M. Ayer doit
|)ni)lii'i-

in-

cessamment nne Grnminnire roiniinde, ou lassai ijranunalical siu' le dialecte de

la Gruyère, avec un glossiiire élymolou'iiiue.



LA CHANSON DE ROCATI

l.e (loL-iimeiit d'histoire littéraire que voici doit être de

laiiteui' de la Compivdtlon de Compesières. I^e manuscrit de

l'ime et celui de Tautre sont de la même main et de la même

provenance: ils datent pi'obablement du deuxième quart du

XVIII'"^' siècle.

Comme la CompiiaUon de Compesières, cette chanson, écrite

tîn patois savoyard, et qui a poui" sujet l'Escalade, est composée

sur le rhythme du (a' rpré lé no. Elle l'eproduit même un assez

srand nombre de vers de celui-ci: mais cela n'en fait ni un

plagiat ni une paraphrase. Le poète s'est servi, à son gré, d'un

texte consacré par l'esprit national : il y a puisé sans plus de

gêne que n'en met le plus docte écrivain à émailler ses disser-

tations des axiomes ou des sentences des savants et des sages

qui l'ont précédé, et le Ce rpi'ê lé no n'y a rien perdu : les

vers qu'on lui a pris ont un encadrement qui ne leur cède en

rien, et parfois même ils sont assez heureusement corrigés.

Une autre analogie avec la Conspiration de Compesières, c'est

<pie la chanson de Rocati est divisée en « pauses, » à la façon de

nos anciens psaumes. Malheureusement ce (|ui précédait la pause

première ne nous est point parvenu. Le déticit ne se fait poui'-

tant pas très-vivement sentir, car les premiers vers de ce qui

nous reste sont un véritable début. On peut les traduire ainsi :
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Notre lioii Dieu, notre coiislanlo garde,

Sans i)rendre épée en main, ni halleliarde,

(Jiiand ce ([irun tait n'est à son bon vouloir.

Rompt les complots connue vous allez voir.

Puis vient immédiatement le récit de l'action, k partir du

moment où un soldat (un pauvi-e garçon nommé Mercier, di-

sent les registres de la vénérable Compagnie des pasteurs)

jette à bas la coulisse.

Ce récit n'a pas moins d'énergie que celui du Ce que lé no,

et, comme dans le Ce que lé no, le sentiment l'eligieux s "y ma-

nifeste partout :

Les Genevois
(jui voyaient leur dounnage

Devant leurs yeux, redoublaient de courage :

Ils ne pouvaient se tirer de la mort

Qu'en priant bien et qu'en tapant bien fort.

Et lorsque le canon tire à mitraille dans le fossé où se

trouve l'ennemi :

Dieu nous servait : on voyait les cliapeaux

Voler en l'air comme des étourneaux.

La disposition du sujet est, en outre, plus dramatique que
dans la chanson de 1602, attribuée par J.-F. Chaponnière au

ministre Bordier '. Cela fait mieux poëme.
Puis il y a une Suite où, sous forme de chronique, sont en-

registrés nombre de faits et méfaits que le ressentiment de nos

' Album du la Suisse romande, année 18i3. Cliaponiiière nu dil pas sur

quoi se fonde celle atlribulioii. M. Henri Bordier n'est pas plus expbcilo
(laus son Chansonnier tiu//iienol, et dans son Jubilé de famille, il émet niême

i|uelque doute là-dessus, en disant ({ue « Jac(pies Bordier, né en i59l
,
entrait

seulement dans sa douzième année au moment de l'Escalade.» M. H. Bor-

ilier ajoute cependant : a 11 est Irès-possible et même trèi-probabie (|ue ce

|ielit ouvrage ail élé publié plusieurs années après l'événement. >> Dans ce

cas, la date de ItiO'i que perle la plus ancienne édition du Céqué lé no se-

rait une fausse date.
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pères put imputer k la malveillance de leurs voisins dans le

courant du XVII""^ siècle et au commencement du XVIII"^^ On

y verra la mention de l'entreprise de Du Terrail et combien

peu de sympathie existait à l'égard des résidents de France :

comment le premier en date de ceux-ci fut un brouillon que

révoqua le roi, et comment le deuxième « même brouillon, en

faisant meilleure mine, » révoqué à son tour, fut réduit à ser-

vir celui qui avait été son valet. On y trouvera enfin matière

à de curieuses recherches dans les procès criminels de nos

Archives.

Quant k la petite pièce de vers qui termine le tout, ce n'est

qu'une pure fantaisie, un artifice plaisant k l'aide duquel l'au-

teur a voulu cacher son nom sous celui de Rocati. Il est k peu

près certain que ce nom n'a jamais appartenu k aucun poète

genevois, et s'il figure en tête de ces lignes, c'est parce qu'il

fournit un titre facile k une œuvre qui n'en avait pas.

Pu. Plan.

PAUSE 1"

1

Netron Bon Di, qu'et torzo noiitra garda*,

San se servi d'epia n'allebarda,

Quan san qu'on ta n'et à sa fanlazi

P»on lou conplo (|ueman vo z'ala vi.

'
11 esl nolé ici, une fois pour loiitcs, (jue le luanuscril ne conlienl aucun

signe de ponctuation et que l'accentuation y est très-irrégulirre, sauf à la

fin des vers à rime féminine, où Ve muel esl, on ne sait pourquoi, un d aigu,

et partout où, dans le milieu des vers, Yc muet compte comme une syllabe

de\ant une autre voyelle. Exemple :

l'a liian de leu pet s'étrf' avanssia.

L'orlliograplic, tivs-irrégulière aussi, a été niaiulenue telle (luelle. On a

< ependant tenu à indiipier ceilaines contractions et élisions par des apostro-



On (Ir seiidar ijuapcrreii lo sou :-imi.

Va fleussamann houla ha la colissé

Que let tomba le pettar à Pico,

Et l'ecraza qiieiuan on escargo.

3

Poay va cria pet la vella, en gran giiela :

« Deboii ! Dehoii ! qu'on sanriay, yet asteura

Qu' Ib to corri et se montra vaillan,

Car l'ennemi et zu entra dedian! »

4

Dian lou clossi on va ficua l'alarma;

En s'éveillan sacon cor à son arma ;

De to conté on vay dé zan soiirii

One von rrian : <( Y fn vaiiirir' ii mnari ! »

5

Ton su la Treille" en vin ouna vantanna,

Yon d'entré leu s'aveza d'onna engannn

Que lu d'alla queri lou mantellet

Pet leu teri à traver du parquoet.

6

E ronlavon d'oiina lala (aria...

May pet honneur el l'elivon enrouillin ;

Coran a vo, mennavon maij de hroiii

Qu'on Imrairon avoi dozé choerri

plies, quand cela a paru nécessaire pour marquer la mesure des vers ou

pour faciliter l'interprétalion d'un mot composa. Ainsi :

D'alrou volan passa on pou pl'uvnn.

Il y II plavnu dans le manuscrit : c'est la contraction de plel avan, plus
avant.

Une apostrophe a encore été placée à la suite des consonnes euphoniques,

qui, dans le patois, sont employées pour éviter les hiatus. Exemple :

Lou l'espadon fassivon dé merveille.

On note enfin que les passages imprimés en caractères italiques sont re-

produits au Ce tjii'è II' no.
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7

Pet ce iiwijdii un praji le cor de ijarda,

Vo l'ennemi t'azay za la bravada :

tt, pou à pou, on lou fet reeoula

(Juan ca leu gron que s'etive' amoila.

8

V lo savay que dessu la terrassé

Lou Savoyard avon za pray leu plassé,

(luelan, crian : « Vire Espmjue et Savoy

)'cl (ivandvaii ([uo))
tiu Joii Genevoijl »

9

Pa lûan de leu, pet s'étré avanssia

Vet le falo d'on dé noutrou blessia,

D'atrou volan passa on pou pl'aYan

Pet lou sefli, furon tua su le chan.

lu

On conseilli, qu'étivé capetannou,

Cor u carti, qu'étivé' à Santantïiannou,

Ne crayan pas qui fusse l'ennemi

Fut arri tiia, don sacon fu marri.

11

Lou z'annemi to du Ion la courténa

Se veyan for criavon : « Tïia ! Tiia !

Vella gagnia ! Vive lou Savoyar !

Zain de carti ! y fo to massacra! »

K lavon za on étrablou forcia,

D'on grou petar qu'è l'avivon teria :

E coudavon déza d'être' à cevo,

May lou z'étri se trovavon troi ho !

13

Adon lé zan de to ce vezenazou

Firon bin vi (pi'é l'avon de corazou.

De se frotta contré dé zan arma,

Leu que n'avon ne softé ne solar.
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14

Pi
((Lie (levaii le coinba recomiiiancé :

Loii Genevoy truvon gran résistance.

Lou z'annemi éton for et poissaii,

To zan choisi et de rpiemandaman ;

15

To bon seiular et zan ben exarssia,

Crevé de fer dei leu téta à leii pia;

To d'anrazi et de déterniena,

Uu'usson peton ci'eva que recoula !

10

Lou Genevoi, que veyon leu damazou

Devan leu zoet, redoblon leu corazon :

É ne povion se teri de la mor

Qu'en prian Di et en tapan bin foi!

17

Dé Savoyard la résistance' et o'randa.

Lou dou parti se veyon bin en panna :

Tantou Ion gagne', tantou et acoula...

De to coûté on vay preu zan tonba.

18

On et mêla, lou zon parmi lou z'atrou,

To assarna, to gran acariatrou :

Dé dan, dé z'ongle' on ségourcé la pé.

On se coutelle', on se percé lou boé !

19

On lu Ion tan en tan granda détressé,

Que nion n'avay plet ne fourze n'adressé.

Ouan on lu la de s'étré tan bourda,

Que to étay moffl et essolla,

20

Veissia vegni du coûté de la Treille

On bon ranfour que sabrave' à merveille.

D'atre conté on leu vegnai teri

Dai lé maison de la Corrateri.

Tome XIX.
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21

Lou Savoyar, torso bin se défandou ;

Lou Genevoi leu niinnon roidou branlou :

Vo zaria viu lé halé leu grêla,

Que, par ma fay, la barba en ai'et siia !

'

n
Se dezay von, que greulavé de poairé :

(< Outin no d'isse', y zi flaire qu'on craivf'' ! »

En mémou tan on cou d'esti'aniasson

Li fet passa et flar et tranblaison.

23

Dé toté par noutré zan abordavou

Lou z'annemi, adon peijon corazou ;

Y fu adon que pou de Genevoi

Firon la barba à iota la Savoi.

24

Lou z'espadon fassivon dé merveille :

Fredin ! fredon ! on leu copé dé roellé,

Se bin, se bo, qu'è se von lo zêta

A leu z'eclielle' afin de se sova.

25

May veissia bin de y'otri z'epenossé!

Netrou canon, sarzia de sarcossé,

Ron leu z'écbelle'... È son bin étrappa :

On ne pu plé dessandre ne monta!

26

Quemon couquin d'Arbegny prêt la Ibita,

Quan è lu viu ranversa la marmila

Vo c l'avai boula coairé À dinna

Pet to celeu qu'è l'avai amenna.

27

Geleu qu'éton à Plan-palai raiizia,

(Ju'avon trova bin lonzé la veillia,

Dray qu'on oyet netron canon ronfla

Griavon-to : (f P)on ! veiquia le pettar ! »
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28

Lou taborin astou sonnon l'alaniia,

Lou tronpeti coniavon la fanfara,

To tan qu'è son, capctanne' et seudar,

r.oi'on, roiidan de no vegni goba,

29

En crian to : « Dedian ! La velle et nonti-a ! »

Vegnon bailli du na contre la pourta;

Peno de vi
(jui n'étay pa uvré,

E tornaron breda vet le fossé.

.30

May le ranon, qu'on avai resarzia,

ïera dessu d'ouna tala turia...

Di no servai : on vezai lou sapé

Vola en l'air queman dé z'étorné

31

N'y en u poin à quoi ne prisse' envia,

Âpray ce cou, de quita la partia :

C'è furon pron à no vegni trobla

E luron bin pé pron ;"i s'en torna!

32

Y faillay vi le baron Valdizérou,

Crevé de fer parto quemon Sanbérou,

Foirré devan, crian quemon patli :

(( Fet députa (?) (pie sera le derri ! »

33

To sou seudar, san sena la retraita,

Tiron leu soffe' avoi leu cua coita.

Veica queman celeu que son defeur

S'en von cacan en leu sotte de peur.

34

Ceteu dessey son bin en pc gran panna.

De se vi pray queman dian ouna ganna,

Se regardan de tô coûté inossi,

Lou pet galan cerson à se cassi.
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Yet yqiié ymi r l'iiron lu rer'ui,

Dé Generoi c chuantiron Fépia

Qui froinavé d'ouna bonna façoïi :

On leu ropa preii cer san garneçoiu

On que fassay for desso la Moiinia.

On escargay le tua (l'on cou dépia;

On atre fu d'on cou d'eula étandu,

Qu'onna fennn Ji arossa dessii.

37

On Hargognon azarda la raouraillé

Le to premi, et ne fet ran rpie vaille.

Car aval vin qu'en se volan leca

To deussaman T' s'ecorssa le na.

38

Fet que sacon de seiita s'azardavé,

A pia joan, queman ce que se bagué.

Don yen u on que tonba to ai-ma

Su le bon Père qu'étivé enbnrba.

39

Yen u quacon i[u"ur"oncor le corazoït

De rezimba, volan niourien bravou.

De to coûté on bailla tan dessu

Que to fu pray, mort, blessia u rendu -

40

On en veyay que demandavon gracé.

En se boutan à zeuneu su la glacé ;

D'atrou fassion le
>ir(jiii)ii

de Ut croay

Vet se (are passa la fraxj dé day.

Ai

Sona dezay :
> Messieur, prcgni pedia

it'on grou zanti que demandé la via! »

['atre coûté d'Âttigna, (iliofardon,

La larme'à loet, demandavon pardon.
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1-2.

May Brenoillieu, avui sa baiha ntnir.

Pet se sova leii promettive' à beiré,

Deza à on
(|iic

le tegnay de coi' :

« Lasse in'alla, t'aré pet demi pot. »

13

Oit avoilla lie la paille (•nfaraijé

Dian le fossé o sacon regarflavt'- :

On en veyay (piantita d'estroppia

Du'on se trannan se volivon sauva.

-44

Treize un en prcl (ju'elinni lu eu via,

Don yen u pieu que s'étivon cassia

En se flatan qu'en payan leu ranron

É s'en irion dezan ouna chanson.

15

May escousa, z'ublavou de vo diit'

Que su Pinsa, yo Son Artesse étivO,
'

On messazi vegnet to essotla

Ly annonci : « Zenneve" et peltarda 1 »

10

l)e la gian joy t"- l'en per contenance :

«Qu'on coret vitou, en pouste', u ray de Kiancé,

Pet l'averti que Zenneva et piay,

Oue cela nay zi vay faret mon liay.

17

'< Day que zay met Zenneva so mon pia.

On va ohy bin parla de ma via,

r.ar deissan lay que sara à mon pa,

jQuemon orson zi bouterai to ba!

18

« Gara Mora ! te la va avay bella !

Ze vay evôa lou z'o de ta sapella !

Benia, Suri, Soluron et Fribor

Saron arri ébarba à leu tor.
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(cLou z'Ondreval, Clari, Cliattbuse et Bala,

Ze vo lou vay croca queiiiouna rava !

To lou vezin, allia dé canton.

Saron arri satra qiian dé cayon !

50

<( Et Valaizan el Grisou et Âlsassé,

Ze boiiteray to san à la l)esassé,

Et apray san torneray ma chuerri

Contre le ray que se tin à Pari !

51

« D'iquet z'iray rafla lé z' Allemagne,

Bouta à broiiet l'Angleterre et l'Espagne

Esserpena to lou z'Etalian :

To tiemblera à san lié de lûan !

52

«De lay la mer, s'on di pi:
« Veissey Sarlé»

Lou z Indien foerron queman dé larré...

Y m'et avec de \i le gran Mogor

Toi épourdi se cassi dian son for !

53

« Dinsse, magra et le meure et le blondou

Mon non corra quan eu fin [bou] du mondou

San ran cota... may pet vegni u fay

Y fo voaidi lé faté é Genevoi.

54

« Su ! vit' anfan qu'on ni'aportay mé botté !

Corin baizi cela belle' uguenotté.

Sena trompette et broizi taborin... »

Dinsse joyeu to se boute en cemin .

55

Ce qu'on aval manda en pouste en France

Fet son rapour avoi tan d'assurance

Que le bon ray sobra nioet san parla,

Tan è l'élay peno et ébaiioa.
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56

Pou Y se let lé, inendezaii la novella

« Quel ce bosu aret prêt cela vella?

Vantre c'mgri ! te crai de la garda

Qiieman mon c. ze li taray le na ! />

57

Dessu ce nio on poustellion arrivé,

Que tel cazi caca ce ray de rire

Kn ly dezan : « Lou Savoyar son pray :

Lou Genevoi en son maître' orendray.

58

— iN'avou zou pa bin det que ré rognaiiou

(Ce di le ray) ne la garderet gairou?

Lou Genevov lou z'on don bin frota,

È son galan : bevin à leu santa ! ^)

PAUSE -2'»e

1

Quan le bon duc
[fu|

u prêt de Carrozou,

(In Bargognon qu'avay le groan to rozou,

Qu'avay le na to équatreniella,

Li di « Foisin, segnor, yet to gâta!

— Hé! di le duc, ze cray que te vu rire?

Vin Say, Maro ! Qu'ettay que te vu dire ? »

L'atron répon : « Ze ne say ran Maro,

Zay meilleu non, car ze sai Dandelo;

3

« Ze vo deray que, pet Iota novella,

Lou Genevoi on bin sova leur vella,

On to ratla celeu que son entra :

Que mor que vi è le z'on to sabra !
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4

<<: Loii z'atre' on pray oiina taie' epouvanfa,

Que d'Arbigny, avoi tota sa banda,

Qu'arion du leu z'ala u secor,

To vin t'oyan queman chf>vo et clievro. »

5

Su san le duc se boute arri à loirré,

Coudan deza qu'apray lui on corivé,

Vo l'ussia viu braniraa et demauta

En se pleman quemon dezespera :

6

«Las! dezay-l(\ la poiuia mateimijé l

Ma noblesse sara désonorayé

D'avay passa pel la man dé coilin

El enco pi pet cela du horio ;

i

i( D'avay perdu la tleur de ma noblesse,

Trepe' et boudin to man fa la cupesse ;

Le cœur me fo, hi'la ze vay mouri...

Qu'on m'aportay on pou de rossnli. ^

8

« Va d'Ârbigni 1 avoi lun escalada,

T'a don bin fay ouna bella cacada
;

Te va passa pet on vaillan seudar :

Te n'è qu'on anou, à te bin vanta !

9

>' Que dera t'ay le nuublou ray de France,

Ce d'Angleterra et le prinçou d'Oranzé,

Quan é saron la pissé qu'on ma fay"'

È me laron passa per on matray !

10

<f. Quan à Turin on sara lu novella,

Ze n'oseray pa alla pet la vella ;

Me tb cassi pet passa ma d(Meii,

7e vudri rtip'à Imita to merdeu;
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>.'. M'en freinera ij
la solel didii ma saiihni :

La veryogné n'en sffra pa se (jrundu ;

Faray freina lé poiirté du saté.

Qu'on ne verra min de :.i)r à Irarer.

12

« VqiH' dedian ze [araij péni lancé ;

De Iranki :-or ne mezeraij pedancé.

Segneu qui suij quoque rare' u barho,

Tremé de chu avoy dé z'escargo.»

13

Revegiiin vi à netrou capetannuii.

Treize en preison que ne son pa dt- miindroii;

E coudavon que le bio landeman

Leu zan vindrion lou sourti pet la inan.

May le Consel, qu'entan la manigancé,

Fa leu prossay, prononra leu sentancé,

En leu dezan que, to hin rabatu.

Le mémou zor è sarion to pandu.

15

En mémou tan la justice arrivé,

Et le seuti, que quemanca à dire

A l'offeci : « Va cria Tabazan.

Qu'on vu lo dray regala cété zan.

— Salut ! Salut ' niaitré dé grousse z'uvré.

Treize son prey qu'on dé cazaqué nuvé;

Va tan dressi la bessé u belluar

Y lou zi Ib lo pandre aprei dinna.»

17

Uuan Tabazan u planta la potancé,

E leu vegnet l'are ouna renianbrancé,

En leu dezan, son sapé à la man :

« Vo z'été don venu, messante zan?
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18

« Pet no rnoutri et faré sànta messa,

Dian netrou tamplou.. Elay san la promessa

Qu'on fet dejii
de vivre' en brave zan?

— Na, san failli, monse le Tabazan.

11)

— Faillai t'ai don manda en cela vella

On presidan? aporta la novella

Que Yo volia vivr'en bon union

Tré tai vray (?) magra say lou coyon.

« Vo volia foni fenné el fe'iUé,

Tiïa lou mari, massacra lé fameillé:

To dépoilli et ne nion enterra,

El to lou couf u Roun'aria zêta,

-21

« Pet lou seigneur ussita poura fêta :

Vo leu z'aria à to copa la téta;

Poi vo saria entra dian leu maison :

Do leii bon vin vo z'aria fai raison.

22

«Netrou menistrou, atan viou que joannou

Vo luu z'ai'ia to garrota etisemblou

Poi lou z'aria à Roraa entranna.

Pet Ion montra à Sa Satanita,

23

« È card'im et à la vard'inaillé,

Poi è cafar ei à la mfarda'dU',

Que. lou z'arïon écorma to v\...

To a manqua, le Bon Di sai béni !

24

« Vo z'av'ia géra à Son Altem.

Que vo n'aria pedia ne landressé,

Qu'egorzeria la fenne' et le mari

Et mezeria lou z'anfan pet lou bri.
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^5

— Ne crayon pa que parmi lou cervazoïi

Yossé dé zan de se messan c(3razoii

De volay lïia pare, mare' et enfan : »

Ce di Sona « yétivé pet sanblaii.

'26

—
Ay pel sanbla»? Yet alare 'A canaille

D'cntra de yay per dessu lé mouraillé!

Qui say pet rire u qui say pet plora,

No ni povin pa prendre' en bouna par;

27

« Car, par ma
l'ay,

V(i no zi bin
l'ay poiré,

No nin pa zu lessian de bouta coiré,

Vo Yo saria mio trova du festin

Se v(> n'étia pa venu tan matin!

-2K

*< Escousa don. Se vo ni pa dé rave,

On vo hara dé v.ounlé aprestayé,

On vo bara snlada de Gascon :

La loiirda u cou
jifl

dez-u lemnnton.

-20

« Ap)é to san no dei'in la pic bclla :

On vo bara le bal san damoisella ;

On vo tara danssi ouna clianson

Que n'a jamai t'ai cassin è talon !

30

» On Iraittera lé zan de voutré nossé

De voutra cer en quiza dépenossé ;

Car lou z'épeu (pi'amon dinsse la nay

Deivon avai pet nol'fieu lou vorbaji !

« Kn veisé z-a oiina zoulia Iropn,

Que s'apreston à bin Taré la goba,

En l'o inezan c ci'ieroii : » Gro, cro,

« Vo fhuanli bin lé mvé u haibo. »
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32

ce Vo povi bin vo porveitré di^ follir

Quem'Adan fet pet cassi sa
veigog;iit''

€ar ze m'envay vo devrli to iiii

Ze vo fara]i à In inoiUni le c. •

33

To coiîiplimaii ne loii l'assay l'aii lirr

Pet séscouza sacon panse à son diri'.

Se vo voli savai lo leii parpon

7.C lou deiay f|iian z'arai liiu on inii.

PÂl'SE 3""

1

Quan Brenolieu vi fjuo pet la santancr

On leii dezay d'alla à la potancé :

« Messieur, Ict'è, le viazoïi sara sfian,

7^'an Yudii prendre'avi de mou paran.

— Ze veyou bin, messieur de la
juslici'',

Di niiaiardon, ipii no lo queussi icé
;

Z'ay bonne sanbe' et dinsse, si vo play,

Z'airy queri netrou bonet de nay.

3

— Yet ma cognu de pandic i|uenion lairé

On quet venu pet revanzi son paré.

Dezay Sona, en rié que vudra.

D'omou d'onneiu' ze triivon s;iii bin plaî
»

4

Fel d'Alignat :
» Ze nie liou ipi'cn France

On se rira de ma gran diligence

D'être vegnn dian tray zor de l'ari

I^et pandre' en l'air quemon perr [lourri.
>
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5

Payen ilezay, étaii dessu locliclla :

' Qu'on lasse don assavai à ma lenna

Que pcl lo fay île dinna à Toiita

Celle m'atan, le dinnera bin tar. »

Fronssan son na : c Queniaii ce di Cornazdis

Quel mé panda y saret groii damazou.

Par la niorg'oi, si ya qu'acon s'ardi

Ho tuVn parla, ze li fay on défi! o

7

Se let Latur en trussan sa laoïislassé :

n Ya t'ay (|nacon que volie' être' en ma plasse?

Pet pou de fay ze la li céderay,

(ar zay géra de ne ran danssi voay. »

8

Se dezay von bio qiiemouna poponna :

« Ne povan pa avala cela promma,

Ze veyou lay dé dame' en quantita :

Xcn a tay poin que me voilé rasta? »

9

On (lé zanti qu'iret du vézénazou,

La courd'u cou, cray d'alla tare' on viazoïi.

Car dezayté : « Bouta mé demi po

Dedian ma boula époi adecivo ! »

10

(hi dé praux qu'on dezay la Joannessé,

Qu'avay ita blessa en ouna fessé

Dé z'u borrio : « Te me day on écu,

Car zay la mort deza bin pré du c. »

10

( In alrou lét : >< Zay oby dire' en France

Quiré ma san de mouri la demanzé,

Y saret mio, à mon fou jugeman.

De reboula la parti' à deman.
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1-2

—
Ay î di Grazi, s'on se day fare pandié,

Yet folera de tan de conset prendre ;

En parolan no no sin anzala,

On branloy gay nn va to resseiida !

13

« Su Tabazan, se vo play, nienna l'ourga,

VoiUrou violon n'a ze cray qu'ouna courda,

Y fudre' à nian oncor on tlajolet

Pet bin danssi le meniiet greulet.»

li

Le maistre astou tazan la reverancé,

Âpon Sonna et quemancé la danoé.

Selon son ran sacon fu apella.

Car to étay conta et bin régla.

15

Le to derri, qu'avai la barba roasa,

Se m'a cria, prêt d'avai la secossa:

« Da par le cha y ne m'apartin pa

Quemon valrl (J'rlrc tan lia monta! >>

16

May Tabaz-an
i]\ie perday patience,

Seula dessii. le saqueu en cadancé.

Le bal fini, on quemancé' à sena

Le (aborin alîn de s'entorna.

17

Yret on plaisi de vi treize ligure

To zan bin fay, to crevé de dorure,

Ranzi en l'air tegni leu graveta

Quemon Gascon quan è se ta raza.

18

Quan to lu fay, cola grand' asseniblayé,

Qu'avoi ita ce matin tan troblayé,

Le cœur contan, sacon prêt le paiti

D'alla goula de bin boun'apeti.
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19

Veiqiia qiieman è passaron la lëta

Que Biciiollieu leu 7,'avai met en tétai

D'avai volii écouta son seblet

É firon to la fin dé peré blet.

Soixante-sa tête' è si on lassia,

Que le borrio a bravaman trancia.

Su on lité le clouta proupraman,

Pet quo sacon cognussé son paran.

51

Poi lé boula su la mouiaillé, en souita

Qu'on lé vezay an entran pet la pourla ;

Mav lou coi'bav uron \ilan afron,

Car on bailla to lo cour è pesson !

25

È ne volion épargni criateia.

É luron to ouna mém'avantera :

On lou zêta to pet le Roun'avo

Quemon taret dé sin u dé cevo.

53

Veiqua (pieman de to celeu satiro»

Le pon dcrri en lu le cemetirou,

Et lou brandi de l'Epeto uiorveu

Et le borrio furon lou z'anterrieu.

54

On leu Itovu dé heUiel de luagie

Pet lou charma contré balé et épié ;

May pet nialeur è ne dezivon ran

Contre lé courde' à maitré Tabazan !

55

De noutre zan quavon ita blessia.

Seize' y en u que perdiron la via.

È l'on ita noublaman enteria

Et to leu non su la pira grava.
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Le landeman envoya Se n' Altesse

Il inagislra demanda sa noblesse

Et sou sciidar qu'étivon en preison,

Quepayeret san qu'étai de raison;

.27

Que l'étivon venu san li ran dire.

Que l'en avai bin blâma la maniré ;

Qu'en to pahi on randai san i'aron.

Lou praizeni en payan la ranron.

-28

Le inagislra, que n'et pa ouna buza.

Ne s'etai pa attendu atra chuza.

On li répon qu'on n'avai viu entra

Deu poi trai zor noblesse ni seudar ;

29

Qu'on avay bin prai saquinté canaille,

Qu'iron entra de nai pet lé mouraillé,

Forveu d'uti à uvri lé maison

Qu'on lou z'avai pandu fjuan dé larron ;

30

Que l'en povai encor vi quaqué resté :

Qu'u belluar en étivon lé teté
;

Que pet lou cour è n'en verret pa yon.

Qu'on lou z'avai to manda à Lyon.

31

D'abor cogneu celi croquieu de rave

Qu'à demi mo de lui on se niocave
;

Car san parla è sourtel du Conset

Per s'en torna, quemon dé, to mosset.

32

Dé Savoya la traitessa conduitta

No réveilla; la guerre' u de la suitta

Quanqua l'atre'an que pet y mettre (in

On In traitta la pay à san Zellien.
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33

On ve dera que la mala prcHraillé

Fet ce complo u covan de Ripaillé ;

Mai li Bon Di que volon sagreni

Leu permet san pet lou z'en satihi.

34

E l'en fet vi qua to on pou de paillé

Pu san beuzi ranversa lé canaille

Qu'è fon meti de profana son nom

Et se moqua de la relizion ;

35

Pet sou z'enfan qu'É la de la tandresse,

A hin volu se bouta à la liressé

Pet renversa sou z'annemi mordan

Que Villon san qu'et troi du pet leu dan.

36

Dedian sa man pet leu tin la victoire

A lui solet en say tota la glaire !

Le lou croquai to netrou z'annemi !

Fo beire on cou et dire : Insisoiti !

[SUITE DE CE QUI S'EST PASSÉ APRÈS L'ESCALADE

DE L'AN 1602

1

Dapoi ce tan è l'on to ita sazou,
»

Segneu qui say quatr'u cin persenazou

Don le plaisi fu de no z'ofanza

Et qu'en furon to bin recompença.

Quemarreva u zanti de la Grava,

Quiret messan queman on ra de cava.

On li bouta, en boiina compagni,

On bio raba que n'avai pa on pli

Tome XIX. 6
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3

Liotlou Martel li met avoi l'épia

De Soffardon sa têla à son pia,

Et poi li fet mai douneur qu'à on vé :

É l'enterra san li ont a la pé.

4

On Faconnay (?)
volan tare greniassé

De desarma noulre zan à la chassé,

On Genevoi li voida son luzi

Dian l'estomac et le bouta dremi.

5

Frezi, qu'étai d'ouna mala fameillé,

Oue fazai mai de ma que la canaille.

On li bouta u cou, prêt de la pé,

Le bio cordon de l'Oudre de Sanpé.

6

On zuje majou, ayant l'ama cruella.

Aval instrui de fo contre la vella,

É fu manda de se randr' à Turin

Pet s'enpourzi, et y trova sa fin.

7

On procureur quavai le mèmou vissdu

La pourzeri li fet le mèm'otfissou :

É trapassa quemé l'avai vécu

Car è randit son ama pet le c.

8

Y fo conta que cetta pourra vella

Ne fu jamai san greuz' et san querella,

Su to day poi la Reformation

Que renversa lo z'afan de cayon.

9

(lar day adon n'y a eu peti paitré

Moannou, prela, clerzon, valet ne maitré

Que n'usse met to pet no z'abima

El n'en oss'u se mémou to le ma
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10

Gé que vodret raiimaiizi la im-moiri'

De zannenii hin poiini, to riiisloiiv

On y verret. On encoura d'Etoay

On bon matin acouillo dian son poay.

M
On atre fu, allan santa niatt'na,

Pet dou masca acouillo dian sa téna,

IManna de vin vo ce

12

On Du Terrail qu'avay lai l'entreprciza

De no veni surprendr'on zor de fena,

En amennan sou seudar en sesrret,

Dian dé balio, cassia so du boi.

13

A ce bravou et a son insenairou.

Pet avai seu trova on ta mistairou,

Netron borrio leu souda san cbifra

Leu contou net u meitan du Molar;

14

Oncor qui uss'u quaque differancé.

On y verret lé même recoiqiancé

A on Blondet et a on Cenala

Et on Canar qu'iron traité à l'Eta.

15

On y verret on de la Bordeniré,

Mot quemon poer u bor de la reviré ;

On de Passi cassa quemon couquin

De sou z'offisse et de to son srran bin.
Cl

16

On gran zanti, don le nom et cassia,

Dian sa maison en plan zor egorzia ;

On atrou qu'a, de nay, bin en segret.

Le cou copa dedian son gabaret
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17

On residan, le premi que fu issé,

Contre l'Eta deplian sa malissé :

Quemon brouillon è fu manda en Cor,

Fu désjrada et creva dian trai zor.

18

Ce que suivet n'a pa meilleu Ibrténa.

Mémou brouillon en fassan meilleu mena,

Etan cassa on la \iu to greulet

Servi celi quirissé son valet.

19

On de Noroi, qu'aval u la pansayé

De no veni prendr'onna matenayé

Que no sarion to en dévotion,

Fet mala fin dian on fon de croton.

20

Y n'y a nyon que poessé quazi creiré

Qu'apré atan d'attaque' et tan de poiré,

Tan de couplo et tan de trabesset,

Zeneva say encora san quellet.

21

Veiqua parquet, apray tant de meraclou

Don sacon di : «Fo copa le quemaclou... »

Y n'y a zor que, pet no garanti.

De zan de bin n'arrêvai quaqu'avi :

22

Le magistra receu de l'ingenairou

Françai, sairay conset bin salutairou,

Pei to sova y n'y aval que ce,

Que fu danpli de m.... lou focé.

23

Pet bin feni y fo quitta le rire,

Et bin pribi to le Bon Di et dire :

Que Di dennai à netrou ma volan

Torzo preu panne' et a no du bon tan 1
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Cela nourma inventayé

Pet le défun Rocati,

A ita raboubenayé,

Recressii' et radebayé

Pet on de sou z'éreti.

Yet à vo qu'elle s'adresst',

Genevoi qu'uté l'adressé

De tua l'ennemi mordan ;

Yet bin à vo que ma Miiza

Muza denna quaqué chuza

Que poessé dera Ion tan.

De far'ouna dédicassé

Don sapon, d'ouna bécasse,

San ne duré qu'on repa;

Mai de ceta paperasse

On a bio dire : « Pro assé, »

Segneu qu'on ne la robassé,

U qu'on ra ne la niezassé,

U le c. on s'en panasse

Yen a pet tota la rasse

A vivre'en Matucéla!



LE

BARON D'HERMANGE
KT

LES PRATIQUES SECRETES

DE SON ALTESSE Clh-EMMANUEL, DUC DE SAVOIE

AVANT LA GUERRE DE 15S9

La conjuration d'Isbrand Daux, bourgmestre de Lausanne,

et de ses nombreux adhérents, déc.ouverte par xMM. de Berne,

en décembre 1588, dans leur pays de Vaud, est un fait trop

counude notre histoire pour qu'elle offre, semble-t-il, le sujet

d'investigations nouvelles. La plupart des éci-ivains nationaux

en ont donné le récit sommaire et, plus spécialement, M. le

pasteur Verdeil — Fauteur de V Histoire du canton de Vaud —
en a rappelé tous les incidents, dans une relation qui a pour

nous le charme d'une chronique conlemporaine. Toutefois, et

à l'occasion de plaintes fort vives que firent entendre LL. EE.

dans la diète de Bade, en février de l'année suivante (1589),

sur les menées secrètes du duc de Savoie et sa participation à

« la Trahison de Lausanne, « nous transcrirons ici, d'après les

documents officiels, la lettre qu'écrivirent alors messieurs des

Cantons à son Altesse : soit pour la mettre en demeure de s'ex-

pliquer, soit pour donner satisfaction au mécontentement fort

légitime de leurs alliés de Berne.

Transcription de la copie
de la lettre des Douze Cantons au Duc de

Savoye, le de Janvier en l'an 1689.

f Très illustre i)rince et 1res clément Seigneur et Allié,

Nos très affectueuses recommandations et offres de tout

honneur et service promis. Nous avons esté advertis par les
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Ambassadeurs des nos très chers el feaii\ alliés de Berne avec

doléance comme leiirsdits Seigneurs et supérieurs ont descou-

vert que les subjecls de Votre Altesse ont pratticqué et séduit

plusieurs de leurs subjects en leur ville de Lausanne, pour leur

livrer et rendre ladite ville, n'eiist esté que leursdits Seigneurs

el Supérieurs et leurs officiers furent advertis desdictes prattic-

ques, dont ils se sont saysis des traistres et factionnaires, les

principaux desquels sont eschappés, fugitifs et retirés sur les

terres de Votre Altesse, chose directement contraire au Iraicté

et accord de l'an 1564 fait entre feu de très louable mémoire

père de Votre Altesse et leursdicts Seigneurs et Supérieurs,

prononcé par nos Seigneurs et Supérieurs des onze Gantons,

accepté par sadicte Altesse, confirmé et ratifié par les Royales

iMajestés d'Espagne et de France. Dont leursdicts Seigneurs

et Supérieurs et à l'occasion (|ue Vostre Altesse a renforcé les

garnisons de ses chasteaux, ont esté contraints de munir aussi

de garnisons leurs places et chasteaux contre telles cautes et

couvertes pratticques, et ce avec leur grande incommodité et

despences dont ils se sont grandement plaints, nous remettans a

considérer le tout, et prians d'avoir un fidelle esgard sur eux

pour les secourir et assistei*. Ce que Nos Seigneurs et Supé-

rieurs et nous au nom d'iceux ayans entendu verbalement et

par escrit de nosdicts très chers et féaux alliés de Berne en

avons esté grandement marris : estimans toutesfois ce avoir esté

attenté par quelques turbulents personnages, au desçeu de Vos-

tre Altesse ne pouvans attendre autre sinon que Vostre dicte

Altesse et nosdicts très chers et féaux alliés de Berne, fussiez

en bonne volonté de conserver et entretenir lesdicts accords et

traités. Et d'autant qu'il est expi-essément porté par ledict ac-

cord de l'an 1564, comme vous vous deves comporter de part

et d'autre, et que nous sommes informés que lesdictes garni-

sons de Vostre Altesse sont augmentées de jour à autre, contre

la teneur dudict traicté, ce qui est insupportable à nos très

chers et féaux alliés de Berne, nous avons esté occasionnés d'en
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advertir le S"" Ambassadeur de Vostre Altesse afin qu'elles fus-

sent cassées de part et d'autre pour éviter et empescher la voye

de fait. A quoi il nous ha donné une favorable et agréable res-

ponse. Or ce différent ne pouvant estre tiré en longueur et que

la guerre d'une part ou d'autre n'apporteroit que malheur

et désordre, qui n'attoucheroit seulement nosdicts très chers

et féaux alliés de Berne, mais aussi nos Seigneurs et Supérieurs

des autres douze cantons du louable Estât des Ligues et leurs

voysins, heu esgard que desja les fruits et denrées commencent

à enchérir, et que la cherté qui se pourroit augmenter de jour

en jour apporteroit grand détriment aux riches et povres de

nostre pays des Ligues, ce qui seroitintollérable, comme Vostre

Altesse le sçaura prudemment considérer, pource que si telle

cherté croissoit, tout le pays, voyre l'enfant au ventre de sa

mère en souffriroit, nous requérons et exhortons très instam-

ment et affectueusement Vostre Altesse, comme nostre très clé-

ment Seigneur et allié, qu'il luy plaise en contemplation que

ce importe a Nos Seigneurs et Supérieurs nous estre tant favo-

rable que vouloir conserver et tenir ledict accord et traicté de

l'an 1564, accepté par feu très illustre Seigneur de très heu-

reuse mémoire le père de Vostre Altesse et les autres traictés

acceptés mutuellement par Vostre Altesse et nos très chers et

féaux alliés de Berne, pour vous entretenir selon iceux, retirant

toutes les garnisons des places de Votre Altesse, comme aussi nos

très chers et féaux alliés de Berne, ainsi que nous vous en asseu-

rons, aggréerontamiablement en cest endroit a nos Seigneurs et

Supérieurs, afin que par ce moyen nos dicts Seigneurs et Supé-

rieurs puissent demeurer en paix et repos au milieu de tant de

troubles qui sont autre part. Sur quoyespérans au nom de nos

Seigneurs et Supérieurs que Vostre Altesse donnera une amia-

ble et favorable responce a nostre messagier exprès, nous prions

le Tout puissant qu'il luy plaise faire i)rospérer le Règne de

Vostre Altesse.
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On sait qu'à la suite de cette démarche d'intervention diplo-

matique le duc Gh. -Emmanuel ne manqua pas de désavouer

hautement toute participation au soulèvement que la vigilance

bernoise venait de faire échouer. 11 est curieux néanmoins,

pour l'étude des mœurs politiques de cette époque, de rappeler,

à la suite de l'accusation, les dénégations et les protestations

chaleureuses de son Altesse, telles qu'elles sont consignées dans

la lettre à MM. des Ligues, dont le gouvernement de Zurich en-

voya sans retard la copie au magistrat de Genève.

Lettre de MM. de Zurich, 23 Février 1689. (Registre du Consed.

24 Février 1Ô89.)

Ont esté veues lettres de Zurich par lesquelles on a esté ael-

verti de la response de M. le Duc de Savoye es Seigneurs des

Ligues, de laquelle la teneur s'ensuyt.

Magnifiques Seigneurs, treschers tresspéciaulx amis, alliés

et confédérés nous avons receu vostre lettre du 4™*" du présent,

et par icelle entendu les doléances et plaintifs que vous ont fait

les Seigneurs de Berne, concernant quelques secrettes pratic-

ques qu'ils disent avoir esté faictes par aucuns de nos subjecls

sur la ville de Lausanne avec aucuns principaux d'icelle, et

aussy veu ce qu'ils vous ont représenté des garnisons que nous

tenons en nos Estats de par delà, et avons esté très aises d'en-

tendre que vous n'ayes creu ni croies que telles menées, si au-

cunes y en a, ayent esté faites de notre sceu ny volonté, vous

asseurans que vous n'estes point deceus de la bonne opinion

qu'en aves. Et si nous pouvions entendre a la vérité et esclair-

cis que aucuns de nos subjets se fussent tant obliez que de

s'empescher de telle praticque. nous en ferions telle démon-

stration qu'un chascun pourroit cognoistre combien cela nous

auroit despieu et nous asseurons que par vos accoustumées pru-
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deiices vous pourres asses juger (ju'il n'y h aucune apparence

que nous nous volussions mesler de telles praticques. Et quant

a ce qu'ils se plaignent dequoy aulcuns des principaux dudict

Lausanne chargez d'estre participans de telle entreprise se sont

retirés riere nos terres, nous vous pouvons asseurer que des que

nous l'heusmes entendu nous envoyasmes de par delà pour les

en faire partir en cas qu'ils fussent participans d'aucune con-

spiration contre les Seigneurs de Berne, mais ils nous ont fait

remonstrer que ce sont pures imjtostui'es qui sont esté inven-

tées par aucuns de leurs ennemis pour les ruyner et mettre en

la mauvaise grâce desdicts Seigneurs, par devant lesquelz ils

otïrent de se purger de telles calomnies, ce qu'ayant esté par

nous entendu, nous leur avons encoi- permis la demeure riere

nos Estats pour leur donner commodité de se justifier et esclar-

cir la vérité, et ayant trouvé leur requeste accompagnée de tant

d'équité, nous avons estimé de ne la leur devoir refuser, et

qu'elle ne vous deust estre agréable, car autrement s'ils se

trouvoient coulpables tout aussy tost nous leur ferions vuider

nos Estats, pour le désir que nous avons de vous gratiffîer en

toutes choses a nous possibles. Au reste, entant que concerne

les garnisons qu'avons mises en quelques lieux de nos pays de

delà, mesmes en Chablais, nous avons ja souvent faict entendre

par tout, comme nous vous le disons encor présentement, que

nous ne les y entretenons pour offenser aucun, ny en tel nom-

bre qu'elles puissent donner ombrage ny jalousie a point de

nos voisins, estans seulement pour la défense et seurté de nos

pays, et pour se garder de quelques insultes quepourroient faire

ceux de Genève, aulcuns desquels ja par deux fois sont venus

sur nos Estats en armes et y ont tué de nos subjets, tellement

que quand ils y vindi-ent la première fois, et firent mourir le

Sieur de Ville la grand et bruslarent sa maison, nous avions

juste occasion des lors d'envoyer de nos gens de guerre en ceste

province la pour la seurté d'icelle, et toutefois pour bons res-

pects nous ne le vouhismes faire; mais depuys qu'en l'an 1585
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oa 86 les Seigneurs de Zurich et de Berne, anciens alliez de

nostre maison envoyarent dans Genève un nombre notable de

leurs soldats (de (|uoy nos subjets des environs entrarenten

doubte) nous estimâmes lors qu'il seroit bon que nous en en-

voissions aussy a nos frontières voisines pour les préserver, puis-

(|ue mesme l'on ne-pouvoit pas dire que nous estions les pre-

miers à rien innover. Nous adjousterons encor à ceci que quand

nous aurions mandé plus grand nombre de gens de guerre

en ces provinces la, nous nous asseurons que entendus par

vous la cause, vous ne l'auries trouvé mauvaise, car des que

nous eusmes réduit entièrement le marquisat de Saluées soubz

Tasseurée obéissance de Sa Majesté Très Ghrestiene, pour éviter

qu'il ne tumbat entre les mains de ses ennemis et rebelles, qui

seroit esté au préjudice de son service et qui auroit mis nos

Estats de deçà en srand danser, nous avons esté advertis de

bon lieu que les ambassadeurs envoyés par les >eigneurs de

Herne eu France, ont taché d'irriter sa majesté et luy faire trou-

ver mauvais ce qu'en avons fait, luy offrant toute assistance et

service contre nous, tellement que du costé de France nous

estions menacés de la guerre que nous dévoient esmouvoir les

dits Seigneurs de Berne, qu'estoit chose tant importante qu'elle

nous pouvoit induii-e à envoyer plus grand nombre de gens de

guerre en ces quartiers la pour nostre defence, ce que néant-

moins nous n'avons voulu faire pour ne monstrer aucune mes-

fiance ny crainte, ayant tousjours désiré de vivre en bonne pai\^

et amitié avec tous nos voisins, comme nous avons fait par ci

devant et ferons à l 'advenir pendant que de leur costé ils

monstreront semblable volonté en nostre endroit. Et quant a

ce que vous desires que nous fissions lever lesdictes garnisons

ou du moins les diminuer, nous nous asseurons tant de vostre

amitié que ne nous voudries aucunement prier de chose qui

nous peult estre dommageable et que avant que nous faire in-

stance de diminuer les dictes garnisons, vous seres bien asseuré

desdicls Seigneui's de Berne, qu'ils ne s'esmouveront aucune-
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ment contre nous et nos Estais. Et en ceste confiance et pour

monstrer le désir qu'avons devons complaire avons commandé

a notre Lieutenant général de la les monts de licentier la creue

et réduire les présides a la vieille et accoustumée garnison ', et

luy faisons nouvelle recharge d'y satisfaire, si ja il ne l'a faict,

par ou vous pouves recognoistre que nous ne desirons que la

paix et repos mesmes en ces quartiers voisins et espérons que

par vostre prudence cognoissans comme nous marchons de bon

pied en toutes nos actions, vous en demeureres satisfaicts, et

contiendres pareillement les autres au mesme devoir, ne vous

disant autre en response de vostre lettre, si non vous mercier

de la bonne volonté que vous monstres par icelle en nostre en-

droit, de laquelle vous trouvères en nous en toutes occasions

entière correspondance. Et sur ce vous ayant salué de nos plus

amiables et affectueuses recommandations prions Dieu qu'il

vous ayt. Magnifiques Seigneurs, treschers, tresspeciaulx amis,

alliez et confédérez en Sa sainte et digne garde.

De Turin ce 18 de Febvrier 1589. Et au dessoubz, Vostre

bon amy, allié et confédéré le duc de Savoye
— G. Emmanuel,

Et a l'intitulation,
— A magnifiques Seigneurs nos treschers,

tresspeciaulx arays, alliez et confédérez les Seigneurs des Douze

Gantons des Lisues.

En dépit de ces assurances débonnaires dont les hommes

d'Etat, suisses ou genevois, furent sans doute médiocrement

impressionnés, la guerre éclatait six semaines après cet inci-

dent, et les Genevois, à l'instigation du roi de Navarre, en pre-

naient l'initiative avec une ardeur sans doute légitime*, mais^e

^ Posle de garnison. En espagnol presidios
- Les machiiialions ne cessaient point, etc. Quoique les Genevois dussent

être exempts di; tous péages cependant on ne laissait pas d'en établir de

tous côtés de nouveaux aux environs de cette ville, dont l'exaction se faisait
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aussi avec une confiance dans le secours des étrangers que le

cours des événements, pendant plusieurs années, dut faire pa-

raître souvent bien imprudente. Cependant « la mèche des

arquebuses était contrepassée,» comme dit D'Aubigné. Dès lors,

toute récrimination sur des faits antérieurs eût été vaine et la

presque certitude des menées savoyardes sur les rives vaudoises

du Léman parut oubliée. Laissons l'auteur anonyme de la re-

lation recueillie dans les mémoires de la Ligue développer dans

son pittoresque récit les annales genevoises de 1589-93, et nous

faire suivre au jour le jour les coups de mains aventureux, les

surprises, et les « camisades » qui caractérisent la guerre du

temps des derniers Valois; c'est sur un fait particulier
— l'en-

lèvement du baron d'Hermance — que nous désirons ramenei*

l'attention du lecteur, et c'est dans Thistoire manuscrite de

Gautier
'

que nous en rechercherons le récit sommaire.

Gautier. Histoire manuscrite. Livre XIV.

« ... Les Genevois, pendant le reste de cette année (1591),
firent diverses courses sur le pays ennemi, dans lesquelles il ne

se passa rien de fort considérable. Le seul événement impor-
tant et qui doit avoir sa place dans cette histoire est la capture

qui fut faite du baron d'Hei'mance, gouverneur du Chablais, le

19°^^ de Mai. Quelques compagnies de gens de pied et de cheval

étant parties le jour précédent pour Thonon, prirent ce gentil-

homme dans cette ville et l'amenèrent incontinent à Genève.

avec beaucoup de vigueur. On empêcliait les citoyens de Genève de retirer

le blé qui avait cru dans les fonds qu'ils possédaient en Savoie, on retenait

même celui que la Seigneurie avait acheté en des provinces éloignées...—

Quoiqu'on eût eu le bonheur de découvrir plusieurs des entreprises dont on

a parlé, on était cependant dans des craintes et des agitations perpétuelles

qu'il n'y en eût enfin quelqu'une qui réussit, etc.

Kist. (le. Genève. Spon. Liv III, annotations de Gautier.
'
Archives de Genève.
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Aussitôt qu'il y fut arrivé, on lui donna les arrêts dans la Mai-

son de Ville. On le regarda comme un prisonnier de TEtat.sur

lequel le sieur de Chaumont. qui commandait les compagnies

qui le saisirent n'avait rien à voir, quoique la guerre se fît au

nom du Roy. Chaumont, en témoigna quelque surprise', sur-

tout de ce qu'on gardait le baron d'Hermance d'une manière

fort étroite, contre la promesse qu'il lui avait faite. Là-dessus,

on lui fit entendre qu'on mettait une grande ditïérence entre

un prisonnier de cette conséquence et. d'autres prisonniers.

Qu'on le re^iardait comme l'auteur de la suerre et comme un

ennemi déclaré de la République avant même que la guerre

eût commencé, etc.

Quelques jours après, les habitaEits de Thonon présentèrent

une requête au Conseil, par laquelle, après avoir étalé les misè-

res qu'avaient causées la guerre dans tout le Cliablais, ils

priaient les Seigneurs de Genève de leur rendre le baron d'Her-

mance, sous une honnête rançon, laquelle, quoiqu'ils fussent

épuisés à tous égards, ils s'efforceraient de payer, ce qu'ils fai-

saient par reconnaissance pour ce seigneur qui avait empêché

que le Chablais ne fût saccagé et y avait maintenu la religion.

On leur répondit, sans s'engager à rien, qu'on se souviendrait

de leurs prières et qu'au reste on compatissait beaucoup à leurs

souffrances''. Ce ne furent pas les seuls habitants de Thonon

^ Jean de Ctiaumont, seigneur de Quilri, auquel la seigneurie enlevait

« son prisonnier,!^ témoigna un peu plus que de la surprise :
— a Rapporlé

que le sieur de Chaumont estant venu hier devant la Maison de Ville, le Sau-

lier lui alla dire qu'il monta en haut pour parler à Messieurs. 11 dit au sau-

tier que Messieurs descendront bien en bas vers luy s'ils voulaient. »

21 May 1591. Reqhire du Conseil.

- L'enlèvement du Daron d'Hermance paraît n'avoir été qu'un fait de re-

présailles d'après la supplique dont parle Gautier et dont nous donnons ici

le texte.

« François Mestral et Pierre Crolaz cosyndiques de Tonon ont présenîé

requeste, connaissant leurs pertes et désolations passées par les armées, et

pour comble de leurs misères se plaignant de ce qu'ils ont entendu qu'ils

avoient encouru l'indignation de Messieurs par la témérité de quelques bâte-



95

<|ui s'inléressèreiit pour rélargissement du baron d'Hermanti'.

L'ambassadeur de France écrivit en sa faveur, il marquait qu"il

conviendrait mieux à la République de l'avoir pour gouverneur

du Cliablais (jue quelque autre plus mauvais que lui qu'on

pourrait y mettre, pourvu que les conditions de sa rançon fus-

sent avantageuses, de laquelle d'ailleurs il serait juste de faire

part au S"^ de Chaumonl. On crut qu'il n'était point à propos

d'écouter encore aucune proposition sur la rançon de ce gen-

tilhomme, avant qu'on l'eut fait répondre sur les entreprises

qu'il avait tramées depuis longtemps et c'est ce qu'on récrivit

à l'ambassadeur.

On inleri'osea donc incessamment le baron d'Hermance sui-

ce qu'on voulait savoir de lui. Il ne feignit point de s'éti'e mêlé

des entreprises qui avaient été formées contre la ville de Ge-

nève et contre le pays de Vaud, mais il soutint en même temps

qu'il n'avait rien fait en tout cela qu'exécuter les ordres du Duc

son maître et que même il n'avait pas fait tout ce qui lui avait

été ordonné et qu'il n'avait tenu qu'à lui de faire. Qu'il avait

liers fl par riiisoleiice de quelques soldats de la garnison des Alinges, les-

quels croyenl-ils auroient app&içu la l'iégatle de la Ville, la veille de l'As-

cension, se mirent en devoir de les atleigner, après avoir recherché par
force dans la ville des armes, insultant les habitants d'icelle, les appelant

traislres, parce qu"ils ne les vouioient seconder. Ce qu'il font présentement
lemonslrer à Messieurs pour lever les soupçons que pourroit avoir causé

ce malfaici, prenant Dieu à lemoing qu'ils en recevront autant de desplaisir

ipie sauroil avoii' reçeu les plus affectionnés bourgeois de la Seigneurie. Et

néantnioins Messieurs auroient jugé (juelques capitaines de ça envoyer par-
tie de leur force au ditTonon, où ilssaisirent de force le baron d'Harmance.

lequel ils peuvent dire à la vérité le support du pays, ayant empesché le sac

de tout leChablais, dans lequel il avroit maintenu l'exercice de la lleligion

contre le capitaine des Espagnols. Leur requeste considérant ils supplieni

Messieurs soumettre le Baron à quelque simple rançon, partie de laquelle

bien qu'ils soyent de tout desquipés ils lascheront de rapporter à Messieurs

alln qu'ils puissent éviter la domination des esirangers qui les menace de

leui' entière riiyne.
— A esté arresté (ju'on leur peut tesmoiguer le desplai-

sir que -Messieurs ont de leurs souffrances et au reste qu'ils se ressouvien-

dront de leurs prières.

Samedy, 2i de May 1591. Ref/islrp du Conseil .
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eu des ordres précis de saisir Michel Roset, Théodore de Bèze

et le sieur de la Noue et qu'il n'avait manqué ni d'occasion ni

de facilité pour le faire, sans cependant en avoir profité '.

Il n "était pas possible après cela de procéder plus avant con-

tre le baron d'Hermance. Il n'était plus question que d'exami-

ner lequel il convenait mieux au bien de l'État ou de continuer

de le gardei" prisonnier ou en le relâchant de tirer de lui pour

sa rançon quelques sommes d'argent considérables dont on avait

alors un grand besoin. On prit ce dernier parti et l'on mit sa

rançon à vingt-cinq mille écus.

Sur la représentation qu'il fit qu'il lui serait mipossible de

trouver cette somme, qui d'ailleurs égalait presque la valeur de

tous ses biens, ni aucune autre qui en approchât
— surtout

étant privé du revenu de ses terres qui étaient presque toutes

en Chablais — on la modéra d'abord à 15 mille écus, ensuite

à dix mille sur ses nouvelles instances, laquelle n'ayant pas été

en état de payer, on continua de le garder d'une manière fort

étroite à la Maison de Ville jusqu'au 15 de Décembre, qu'ayant

entrepris de se sauver il fut resserré dans les Prisons ordinaires,

où il resta jusqu'au mois de févriei' de l'année suivante, que

des envoyés du Valais qui étaient venus à Genève pour un au-

tre sujet, ayant intercédé en sa faveur, on modéra à leur prière

cette rançon à huit mille écus. De laquelle somme le baron

d'Hermance ayant payé les trois quarts comptant et ayant pro-

mis le payement du reste dans six semaines, sous caution, il

fut immédiatement relâché. »

Assurément l'exactitude de cette relation, un peu froide et

dans le goût littéraire du siècle passé, ne saurait être contestée,

et cependant elle ne satisfait qu'à demi la curiosité du lecteur.

On aimerait connaître davantage tout ce qui se rattache à cette

^
Dit aussy avoir heu charge de prendre .AI' de Bèze, mays il ne l'a voulu

enlrcpreudre, pour que rela estoit indigne ung gentilhomme et despuis la

charge en fut donné au s"^ du Vernay.
— 25 May 1591. Fiefj. du Conseil.
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personnalité marquante du seigneur de S^-Jeoire, baron d'Her-

mance, ennemi redoutable et redouté de la République Gene-

voise, digne adversaire des Guitry, des Conforgien, des Lanoue,

serviteur dévoué et mal payé de Son Altesse, gentilhomme

dépouillé de ses revenus, abîmé de dettes et toujours faisant

face à la fortune adverse. Mais peut-être est-ce en remontant

aux sources même où Gautier a puisé longtemps avant nous

qu'on retrouvera ce qui peut achever l'esquisse incomplète qu'il

a tracée. En efïet les nombreux rapports des magistrats délé-

gués par le Conseil auprès du prisonnier d'État « qu'on veut

faire causer » nous apprennent à connaître assez bien celui qui

se prête avec une apparente rondeur à ces investigations répé-

tées. Dans les aveux calculés du baron sur les affaires générales,

et sur celles intéressant plus particulièrement Genève et la Sa-

voie on devine en lui le politique et l'homme de guerre
— comilio

iiianaque
— le gentilhomme seul espoir de sa province dévastée

et pour tout dire le chef d'un parti nombreux dont l'existence

nous est ici révélée— le parti des Savoyards
—

qui redoutent

autant les exactions des Espagnols et des Napolitains venus

pour les défendre que les rapines des argoulets et des Albanais

au service de la république de Genève.

« Il dit que nous sommes embarqués dans une longue guerre

et que le roy [de Navarre] se veut servir de cette ville contre

la Ligue. L'intention de l'Espagnol est de mener la guerre à la

longue, ne voulant employer tous ses moyens à ruyner, car il

auroit autant à faire avec la Ligue si elle estoit grande, etc. —
11 dit aussi avoir envoyé M"" d'Avully vers messieurs pour parler
• le la paix, parce que les Espagnols tachent se rendre maistres

(lu pays....
— Il dit avoir diverti' 1500 Espagnolz que Oliva-

rez mandoit par deçà pour brusler et piller le bestail, et sa dé-

tention sera cause qu'ilz reprendront cest ad vis — et en

^
Détourné.

Tome XIX. 7
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outre dit que le premier conseil qui fust tenu à la Roche avec

Olivares, ils n'estoient que trois et disoit le dit Olivares que

Genève est fort commode pour le service du roy d'Espagne et

que si une fois il la peult avoir, il tiendra tote la Savoye asser-

vie*. «

Le but de ces confidences du baron d'Hermance était, comme

on le voit, de persuader les magistrats de Genève qu'il était de

leur intérêt qu'il fût mis en liberté, qu'il conservât son crédit

et son gouvernement du Cliablais « et asseure que sa longue

détention ne porteroit grand proufict à la Seigneurie. Encor

qu'il ne veuille rien promettre, il servira beaucoup plus à mes-

sieurs estant en liberté qu'en prison*.
— »

D'autre part les amis du baron ne demeuraient pas inactit;..

Le sieur d'Avully, son beau -frère, offrait de s'emparer, par trahi-

son ou par surprise, du château des Alinges pour le compte des

Genevois et de leurs alliés et cela dans le double but d'obtenir

en échange la libération du baron d'Hermance et pour que

cette importante forteresse qui commandait toute la province

ne tombât pas entre les mains des étrangers. « M. d'Hermance

a dit entr'autres choses qu'il désirait que M. d'Avully peut en-

trer aux Alinges pour éviter qu'on y mette ung Espagnol, eu

quoy on ruyne le pays.» Il peut paraître singulier, si l'on oublie

les mœurs politiques de cette époque, de voir le Conseil se prê-

ter à ces offres de trahison et donner plusieurs sauf-conduits

à M. d'Avully pour qu'il vienne conférei' de cette affaire, car

peu de jours auparavant on avait donné Tordre à l'un des Syn-

dics de se défaire de ce gentilhomme ^ Cependant l'entreprise

'

Heg. du Cons. 24 May 1591.
-

:25 May. He/^. du Cons.

^ Baron d'Heriuance, S'' d'Avully, S"" do Compois «d'aullaiil qu'ils sont no-

loii'enieiU ennemis de cet Eslal a esté airesté qu'on donne charge à M. le

sindic(| du Villais, de les l'aii'e luor, el [troniellre pour ce faii'e ce qu'il advi-

sera selon sa discrélion. — 19 Mai 1591. Herj. du Cons.
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des Allinges fut abandonnée, vu sa difliculté sans doute et la

crainte très-fondée du baron qu'elle ne lui fût attribuée par

Son Altesse'.

Les annis de M. d'Hermance durent se résigner dès lors à

rassembler toutes les ressources pécuniaires dont ils pouvaient

encore disposer pour traiter de sa délivrance aux conditions les

moins défavorables.

Mais à Berne on se montroit bien plus animé qu'à Genève

contre ce prisonnier d'Etat, dans lequel lopinion générale voyait

un ennemi dangereux et le secret fauteur de toutes les hosti-

lités contre Leurs Excellences.— « Du 9 Juin i59L Ont esté

reçeues lettres de Berne du 3 de ce mois, contenant, etc. — puys

après ils remercient Dieu que l'auteur et instigateur de la guerre

et des troubles où les deux estais ont esté réduits et des cala-

mités, misères et pertes qui s'en sont ensuivies soit tombé en-

tre mains de Messieurs, avec l'occasion de tirer de lui et des-

couvrir chose de grande importance et notamment les adherans

encore casché de la trahison dressée contre nos mutuels estats.

Si ne doublent que messieurs y procéderont avec la diligence

et prudence requise et selon l'offre de messieurs ils les adverti-

ront plus tôt de ce qu'ils jugeront estre nécessaire qu'ils sachent

pour leur mutuelle conservation. »

Toutefois cette laborieuse procédure' ne devait donner au-

cune lumière nouvelle, tant le noble Savoyard sous sa feinte

bonhomie se tenait bien « dans ses gardes. » D'autre part l'as-

surance d'obtenir de lui une rançon considérable devait être

une tentation bien forte pour les magistrats de la République

obérée, où depuis longtemps on vivait d'expédients pour sou-

doyer les hôtes incommodes venus pour défendre Genève et

soutenir la guerre.

^

ilapporlé «qu'il n'avait U'ouvé bon de se jeter aux Aliuges pour éviter le

soubçon de connivence. » — 25 May 1591. Heg. du Cons.
-

Il n'en reste aucune trace dans les archives genevoises, sinon l'analyse

sommaire donnée dans les protocoles du Conseil. On a déjà dit ci-dessus que
toute la correspondance d'Etat a disparu pour la même époque.
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« Estant proposé qu'il y a certains prisonniers en Bourgo-

gne des gens du roy et qu'il est à craindre que le roy ou ses mi-

nistres ne demandent le baron. Joinct qu'il peut mourir ou

eschapper, estant aussy à craindre qu'après que le duc sera de

retour d'Espagne qu'il soit disgracié. Partant, suivant ce qu'il

désire estre mis a rançon, afin qu'il y puisse prouvoir d'heure,

etc. a esté arresté qu'on le mette a rançon, et estant mis en

délibération si on le fera savoir sur le Deux-cents ou non, d'au-

tant qu'il s'agit d'un des plus grands ennemis de Testât, a esté

arresté qu'on s'en déporte pour les conséquences.... »

On sait le reste. I^e baron d'Hermance, après dix mois d'une

détention devenue sur la fin assez rigoureuse, recouvrait enfin

la liberté, non sans avoir pendant ce long temps débattu et

contesté au sujet de sa rançon avec une ténacité toute natio-

nale. Une circonstance connue de lui seul et dont nous parle-

rons plus loin aurait dû cependant le rendre selon nous plus

coulant dans cette affaire. Quoi qu'il en soit, cette libération fut

accueillie de Messieurs de Berne avec un mécontentement au-

quel le Conseil de Genève devait s'attendre.

Du 8 Mars 1592. « Noble David Pellissary a rapporté qu'il

se rendist à Berne. Le lendemain de son départ trouva

M. Scliarner, qui, après l'avoir salué lui dit qu'eux de Berne

estoient très faschés de la libération du baron d'Hei'mence.

Que vennans n'a guères au collège où estoient assemblés plu-

sieurs du Conseil et les ministres, l'un des dicts Seigneurs dit

qu'on ne devoit plus prier pour Genève, puisque les dicts de

Genève s'en rendent indignes, etc. » Le député genevois ra-

conte ensuite la froide réception qu'il a reçue et les reproches

sévères que lui ont adressés LL. Excellences. Le bruit courait à

Berne, tant les préventions y étaient grandes, « que le jour du

despart et deslivrance du dit Baron on l'avait festoyé et caressé,

et mesmes fait accompagner honorablement près du fort de
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S'*' Catherine » k
(jiioi le sieur Pellissary objecte «

qu'il n'est

pas vraisemblable que au jour du Jeusne. que fut le jour qu'il

sortit, on l'ayt banqueté et qu'il est sorti seulement avec cinq

chevaux ;
» mais on lui répond sèchement : « Nous ne sommes

qu'un Canton, d'autres vous en escriront. Ce n'est pas la pre-

mière chose que vos Seigneurs nous ont refusé. Prenes vous

garde! peut estre aussi qu'ilz n'obtiendront pas de premier

abord la première requeste qu'ilz nous pourront faire. »

Le jour même de son départ Monsieur d'Hermance adressait

une dernière demande à la Seigneurie :

Registre du Comeil du vendredy IP'^ de Fehvner 1592.

Baron d'Harmance — a faict présenter requeste tendant a

ce qu'il plaise a Messieurs commander que ses tiltres, papiers

et missives luy soient rendus, pour la nécessité qu'il en pour-

l'oit avoir— veu que Messieurs n'en peuvent rapporter aucun

IVuict — et que le terme des deux mille escus pour reste de

sadicte rançon luy soit donné pour six mois, veu que nécessai-

rement fault qu'il face voyage à la court de S. A. n'estant as-

seuré du temps de son retour pendant lequel il ne voudroit ses

cautions estre molestées — 11 prie aussy messieurs lui lâcher

sans rançon le sieur Cap. Biron du Crest et Dumont, attendu

leur notoire pauvreté, notamment ledict Dumont son sei'viteur

domestique, et que cy devant il a heu asseurance pour ses do-

mestiques
— et ce en considération de la grande rançon qu'il

a payée et promise, par le moyen de quoy tous ses moyens luy

sont levés.

A estéarresté sur le premier poinct, qu'on luy responde que

Messieurs n'ont encor faict visiter tous ses papiers pour veoir

ce qui pourra servir à la Seigneurie qu'on entend retenir, et le

surplus on y advisera cy après et selon ses comportements en-
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vers l'Estat. Quant au terme des deux mille esciis qu'on le luy

prolonge jusques au premier d'apvril prochain, et pour le re-

gard des prisonniers, d'autant qu'ils appartiennent aux soldatz,

arresté qu'on luy en face refus.

Le baron ne jugea sans doute pas à propos d'insister, et

montant à cheval, ainsi que ses valets, il s'empressa « de ga-

gner pays » et de passer la frontière genevoise. Quant à ces pa-

piers « sans importance » dont il avait parlé et qu'il paraissait

regretter tout en assurant «
qu'ils ne pouvaient rapporter au-

cun fruit » à la Seigneurie, le Conseil, détourné de cette inves-

tigation épistolaire par le courant des affaires quotidiennes,

demeura dix mois encore sans s'en occuper et ce fut le hasard

seulement qui pai-aît alors les avoir mis an jour.

Mercn-dy lingtiesme de Décembre 1602. (Reg. du Cons.)

A esté rapporté que sabmedy dernier, remuant les papiers

du baron d'Hermance delà chambre du Consistoire, on trouva

parmy quelques parchemins les articles de la trahison de Lau-

sanne avec la procuration que les traistres ont signés
—

par

Isbrand Daulx, bourgmaistre de la ville et cité de Lausanne,

M. de Sainct Cierge, juge et capitaine de Lausanne, Claude de

Yllens, banderet du Bourg, Aymé de Yllens, sergent major de

la ville et cité de Lausanne, serviteur de son Altesse, Sébastian

Roche, banderet de S' Laurens, Loys Espaule, estant en oultre

scellés de leurs seaux, du 18 octobre L588. Les dits articles

sont en substance tels. (Suit l'analyse sommaire de cette con-

vention secrète.) A esté arresté qu'on mande l'original des

dits articles à Berne. Après a esté dit qu'on en reparlera.

. Mudi 26 Décembre 1692.

Ayant esté encore parlé de la communication qui est a faire

a Messieurs de Berne des articles de la Trahison de Lausanne
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dont a esté aiTesté ci-devant de leur envoyer l'original. Néant-

moins a esté arresté qu'on se contente de leur envoyer seule-

ment copie, ensemble [copie] de quelques lettres concernant ce

l'ait et aussi la copie d'une lettre du duc au Baron d'Harmance

p )ur entretenir en picque Messieurs de Berne et de Fribourg. »

Trois siècles ont passé depuis qu'un des secrétaires d'Etat

écrivit cette dernière page dans les protocoles du Conseil, et

les archives genevoises
— comme toutes les archives d'Etat—

ont subi dès lors bien des pertes regrettables et bien des fâcheux

détournements. En particuher les documents originaux dont il

est ici parlé étaient inconnus à Genève, comme l'étaient à Berne

leur copie, et la seule assertion historique qu'on pût avancer au

sujet de ces papiers secrets, c'est que leur découverte, en 1591,

eiit fait très probablement tomber la tête du baron d'Hermance.

Quoi qu'il en soit, c'est en compulsant les procédures criminelles

de l'année 1711 (!) que l'auteur de cette notice a retrouvé

récemment dans les archives ces documents oubliés.

A notre très bien amé d- féal conseiller, chambellan d- colonelle

baron d'Armence.

Le Duc de Savoie.

Très cher bien amé et féal conseiller et Chambellan. Nous

avons veu ce que vous avez escrit a Lacreste et nous desplait

fort la maladie de 13, nous venant mal a propos pour le désir

qu'avons d'avoir bien tost responce de vous sur tous les chefs

(jue vous avons escrit, et en cas qu'il ne soit guery à la receue

de ceste, nous voulons que l'allies trouver et ({ue nous escriviez

tout incontinent la réponse sur les dits chefs, laquelle vous nous

envolerez par stafette expresse sans relardation. Nous trouvons

bon votre advis que le sieur de la Bastie aille fere un tour jus-
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ques à Fribourg sous le prétexte que vous adviseres par ensem-

ble et que il tâche par les moiens que entre vous jugeres plus

a propos de rompre tout accord entre Berne et Fribourg et si

pour tel effet il faillioit donner quelque chose il nous en advertira,

et quant à vous nous ne voulions que y ailliés pour plusieurs

respectz. Et touchant la proposition faicte par Bosteten a i 3

vous aures ja sceu parle S'^de Jacob mes volontés, laquelle ledit

.13 et vous ensuivrés. Nous trouvons bon que Compois continue

a tenir la garnison des 20 arquebousiers a cheval dans Ripaille

jusques a aultre mé commandement. L'argent pour les amis de

1 vous l'aurez heu comme en avons esté advertis par le Bruno.

Quant aux soldats qui se vont enroller soubs le S'' de Clerevon,

vous pourres dire aux capitaines qu'ils aient le meilleur soing

possible de ne les laisser aller, mais d'atraper le lucquois nous

estimons qu'il sera difficile, le reste des ad vis nous ont esté

agréables et par ce vous les continueres en toutes occasions.

Voiant aprocher la récolle il est nécessaire de treuver personai-

ges qui facent une munition de bledz tout soudain que la ré-

colte sera faicte et parce vous entrettires avec le sieur de Jacob

et le Bruno a qui nous en escrivons et verres par ensemble ce

qu'il vous semblera se pouvoir fere sur cela et nous en adver-

tires au plus tost et sans perte de temps, affîn que nous ordon-

nions sur ce mes volonté. A tant le Seigneur vous ait en sa

sainte garde. De Mirefleur ce 4 de Juillet.

Emmanuel.

Nous avons depuis advisé pour ne gaster rien de ce qu'à

tretté a Fribourg le sieur de Lambert notre ambassadeur que le

sieur de la Bastie ne se bouge jusques il en soit adverty par le

dit sieur de Lambert a qui nous en escrivons.

Laurent.

Mandé la copie à Berne le i de Janvier 1593.

Arch. de (i. Porte/'. lustorHj. //" '2128 bis.
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A Monsieur le baron de Saincl Joyre et d'Hermance.

Monsieur, attendant avoir ce bien et honneur vous pouvoii-

voir, je n'ayz voussu faillir vous discourir par ceste une partie

de ma négotiation et démon voyage de Fribourg, qu'est qu'ap-

pres que monsieur l'advoier d'Apvril (d'Affry) a heu veu voz

lettres il m'a demandé de qui avies entendu la réconsilliation

d'euk avec les Bernois, et encoures qu'il ne vousescrive point

si vous eslimies que si telle chose fut qu'il ne le vous heut fait

scavoir veu ce qu'il vous a promis. Dequoy il sera toujours re-

corps quant il seurviendra chose que mérite vous donner advis,

et pour le regard des vases il m'a dit qu'il vous estoit tant obligé

d'allieurs qu'il n'estoit besoing luy laississies autre mémoyre de

vous que la seuUe obligation qu'il vous a des long temps, il m'a

prié vous dire qu'il vous plaise luy faire cest honneur voulloir

baiser bien humblement les mains a Son Altesse de sa part et

le voulloir asseurer qu'il est très affectionné pour son service et

qu'il voudroit que l'occasion se présentast pour le luy faire pa-

roir par effect. Quant a monssieur l'advoier Heid, il m'a dit

que encoures que les Bernois les heussent recherché, qu'il n"y

avait heut autre chose entre eulx que poui" le fait des monnoyes
avec ceuk aussi de Neuchastel et m'a asseuré qu'ilz ne furent

jamais plus mal emsemble qu'apprésan, me contant que der-

niesrement dans Berne ilz se pansèrent picquer pour avoir esté

au logis avec des Bernois, et quant il fut question de poier

loste, il print de la monoye de Savoye desdits Bernois et n'en

voussut prandre de ceulx de Fribourg ains leur faillu poier

monoye d'Allemagne, et que luy mesme s'en estoit plain le len-

demain en Conseil. Il m'a dit aussi que Son Altesse n'a homme

plus aifectionné pour son servisse en tout le peis des Suisses

(jue luy, et que quand l'occasion se présanteroit il le luy feroit

paroistre par effaictz. Il m'a asseuré ne faillir a continuer de

vous escripre et faire tenir ses lettres au lieutenant du chasteau
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saint-Denis. Jay parlé a mon nepveii qui ne faudra les envoier

querre a Vevey pour les envoier alaChappelle. Ledict Seigneui*

advoier a beu a la santé de Son Altesse et de mes Seigneurs les

prinses; il vous a porté ung grand carus' duquel il m'a fallu

faire raison. Il m'a dit avon' esté asseuré qu'il y a un nombre

de soldats près de Seidan de la part des prinses de Lorraine,

et que leurs voisins n'en sont fort contents. Monsieur d'Englis-

pert s'estant trouvé quand je parlois avec Monsieur d'Apvril,

lequel m'a demandé de vostre santé et m'a fait cest honneur me

dire qu'il voulloit aller dîner a mon logis pour boire a vostre

bonne grâce; et estant a table, par maniesre de devis, je lui ay

(lit que je me réjouissois d'avoir entendu en nos cartiers qu'eulx,

avec tes Seigneurs de Berne, estoient a présan en grande ami-

tié et réconsilliation, et que tous leurs amis et serviteurs s'en

l'osjouissoient, poui'veu que se fut une amitié non fainte, mais

parfaitte et entiesre. Lors ledict Seigneur m'a respondu que les

Bernois l'avoient recherché, mais qu'aiant esté recogneu par

heulx que les Bernois ne les recherchoient que pour leur en

prévalloir, qii'ilz en estoient plus eslognés que jamais et qu'il

desireroit qu'il pleut a Son Altesse luy demander leurs gens

pour son service pour luy ayder a réavoir Genesve et son peis

de Vaulx; qu'il le feroit et d'aussi bonne volonté qu'il alla ja-

mais pour le service de sa majesté de France. Lors je lui ay

réphqué (appres l'avoir remercié bien humblement de sa bonne

volonté) qu'il ne l'oseroit faire de peur d'anfraindre les allian-

ses qu'ilz ont avec lesdits Bernois, et il m'a respondu qu'ilz

n'avoient nulle alliance ny protection les ungs aux autres, que

jiour leur ansien peis et non pour lesacquis ou conquis, et que

pleut a Dieu que Son Altesse heut une bonne armée preste

pour réavoir ce qui luy appartient. Il m'a comandé vous prier

de sa part qu'il vous pleut luy faire recouvrei' ung coupple de

signes ; qu'est tout ce que je vous peulx escrire du succex de

^
Faii'fi rnnis ou caroiissp, c'est vider cninplétemenl son verre en portant

1,) santé (le (|uel(priin.
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mon voiage. oi-mis que passant a Lausanne, j'ay veu monsieiu-

le moderne et mon frère, iesquelz vous baisent les mains et ont

estes fort jouieux
— entendre la bonne volonté et afTection—

(les Seigneui's advoiers, et ne désirent rien tant, sinon que les

affaires soient assellérées, de peur qu'ilz ont, ou d'estre préve-

neuz par mort, mesme le moderne, qui porte ung extresme re-

gret de sa fillie qu'il a esté contraint retirer de Nion, que de sa

belle fillie, qui est toute forcenée de sa malladie, ou d'estre des-

couvertz. Et remettant avoir ce bien vous dire a bouche le sur-

jilus, je clorrey ceste par mes bien humbles rescomandations a

vostre bonne grâce et priant nostre Seigneur vous donner.

Monsieur,

Une parfaitte santé, heureuse et longue vie avec contente-

ment de voz désirs. D'Evian ce 18 Juilliet 1588.

Vostre bien humble et très atïection né serviteur,

Chastillion'.

Arc/i. de Genève. Portef. Iiistor. n" ^1:28 bis.

Copie des articles pour présenter en toutte humilité a Son

Illustrissime Altesse de Savoye de la part d'une partie des pre-

miers recteurs et gouverneurs de la ville et cité de Lausanne,

acquis a son indubitable dévotion et obeyssance, par la pru-

dente dextérité du généreux seigneur baron d'Hermence, oultre

une naturelle bonne inclination dempuys longues années im-

primée en leur mémoyre. laquelle loutteffoys ne pouvant bien

a propos descouvrir pour icelle effectuer sans les moyens pro-

l)res tenus par ledict baron seigneur accort, vigillant et labo-

rieux en ces négociations et présentes entreprises tellement im-

[lortantes que les susdictz de Lausanne a son industrieuse

[tersuasion ( joincte à l'inclination prédicte s'exposent au dan-

' Le Cliàleliiiii (rÉviiiii.
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ger d'une totale ruyne, infamie et perdition entière, non seul-

lement de leurs personnes, biens, femmes et enfants en parti-

culier, mays mesme de toutte leur républicque en cas ilz fussent

tant soit peu descouvers, comme desjaz les doubtes en sont

grandes et dangereuses, si en briefz par prudence, raeur con-

seil et force convenable sans téméraire et légère entreprise l'on

n'employé les moyens en ce lieu bien et proprement dressés.

Que ce bon Dieu veuUie acheminer a bon port le tout a son

honneur et gloire et au contentement de Son x\ltesse.

Les articles sont tels :

En premier plaira à Son Altesse considérer que ses dits très

humbles et a jamays obéissants de Lausanne n'ont et n'auront

chose en ce monde en plus chère et plus singulière recomman-

dation que la liberté de leurs consciences et le salut de leurs

âmes, trésor si presieulx, qu'il surpasse sans nulle comparayson

touttes les félicités terrestres, ne veullantz perdre ni changer

la moindi-e partie du libre e\ercisse de leur religion à laquelle

ilz sont nourris et inslruictz et à icelle veullent pour toute ré-

solution inviolablement et à tout hazard et péril mondain

vivre et mourir.

Seront doncques eulx et tout le reste du pays de Vaud lais-

sez, maintenuz et protégez audict exercisse sans aulcune re-

cherche, moleste ni inquiétude, tant eux que leur postérité et

successeurs, comme de présent ilz sont d'icelle jouyssantz et

pour lequel inestimable bénéfice soy pourra Sadicte Altesse as-

surer d'avoir en eulx de telz si fidelles et loyaulx subjectz qu'aul-

tre prince que puisse marcher sur la terre, comme avec*] la

faveur et ayde de Dieu les effectz le monstreront sellon leui- pe-

tit tesse.

Supplient derecliefz trèshumblement Sadicte Altesse ne trou-

ver estrange s'ilz incislent et répètent si souvent sur ce point,

vehuz que c'est le seul but et moyen ou gist (comme dict est i
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le fondement de leur salut éternel; et pourtant ne leur sera in-

terdicte ni en aulcune façon empescliée l'instruction prédicte.

Ains seront leurs pasteurs, ministres, docteurs, professeurs et

collèges maintenus et conservés en leurs estatz, libertés, pen-

tions et tous aultres bons entretenementz un? chascuns; en son

ordre comme de présent ilz sont, sans permettre qu'en aulcune

manière ilz soyent perturbés en leurs charges et vocations ni

en tout ce qu'en peult despendre.

— Item, seront sesdictz trèsliumbles laissez et maintenuz

en la paysible jouyssance des libertés, franchises, immunités et

préhéminences octroyées tant par les sérénissimes Empereurs
et roys des Rommains que de tous aultres princes et seigneurs

a forme et teneur de leurs droictz et usances sans aulcune di-

minution ni aussi imposition d'aulcunes gabelles, tallies, tributz,

ni subcides quelconques. Dont lesdictz de Lausanne seront avecq

tout leur ressort et jurisdiciables perpétuellement exemptz.

Au semblable leur lairra Sadicte Altesse à perpétuité tous et

ung chascungs les biens et revenuz procédés tant des ecclé-

siasticques que temporelz en quelques espèces et qualités ilz

soyent de présent, tant par le publicq que particuliers tenuz et

possédez, a forme et teneur des largissions, contractz, dona-

tions, infeudations, venditions et abbergementz a eux faictz,

passez et octroyés, tant par les seigneurs de Berne que aultre-

ment, avecq aussi l'omnimode jurisdiction soit dans leur ville

et cité que riere tout leur district, saulfz a sadicte Altesse la

souverainneté, et en ce seront maintenuz et laissés jouyssantz.

Moins seront inquiétés ni recherchés pour les fiefz, directe Sei-

gneurie des charrieres publicques, pasquiers, commungs, cours

d'eaulx et semblables droictures qu 'avecq ladicte jurisdiction

dans leur district demoureront esdictz de Lausanne avecq cer-

tain péage de rive d'Ochez', vaillant communément d'admo-

1

Ouchy.
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diation soixante florins de Savoye par année, comme aussi

quelques deniers a cause des vendes dans la ville de Lausanne,

ensemble certaine exaction d'ung chert de boys que ce perçoit

par année de ceulx qui en amènent vendre au dit Lausanne

appelé le rnde et sabaterie. Le tout de bien petit revenuz,

touttefoys utille et commode esdictz de Lausanne pour entre-

tenir et augmenter le trafficq et commerce de leurdicte ville.

Item pour la maintenance de leurs libertés et franchises sup-

plient estre maintenuz en leurs coustumes et usages ci devant

usités es jugementz et sentences des causes et procès tant ci-

vilz que criminelz, lesquelz se pratiqueront sellon les loix et

usances de ladicte ville sans aulcune altération, et seront esta-

blis Juges de la part de Son Altesse pour juger en dernier et

supresme ressort les causes d'appel et sentences diffînitives

touttes les années dans ladicte ville de Lausanne, et lesquelz

Juges se régleront (comme dict est) sellon les louables usances

dudict lieu. En ce touttefïoys que lesdictz de Lausanne pourront

tousjours juger dillinitivement jusques à la somme de cinq

centz florins ou la valleni-, sans aultre appel et non plus oultre.

Item, d'aultant estoit de toutte ancienneté praticqué jusqu'à

présent, que le Seigneur baillifz de Lausanne eust en sa court

et justice quattre conseillieurs et assistantz, deux desquelz es-

toient du nombre des sénateurs du Conseil privé dudict Lau-

sanne, appelle Conseil des vingtquattre, en debvra tousjours

estre choisy deux pour assister en la Justice qui se tiendra au

nom et pour la part de Son Altesse riere ledict balliage de Lau-

sanne.

Item supplient n'estre ni leiu's successeurs contrainctz ni

astreintz de servir a la guerre a leur despens plus long espace

de temps qu'ilz n'estoient tenus a leurs jadis Evesques que ce

disoit prince absolu, comme est porté par le Plaid général qu'est
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(concei-nant ledict article) teuiiz et observé sans aulcuug chan-

gement.

Itein — concernant la coustunie de tout temps usitée fors

dempuys la saisie du pays par les Seigneurs de Berne, de faire

battre monnoye en dicte ville de Lausanne au temps de tous les

jadis Evesques, playse à Son Altesse en faire battre et marquer

de ses coings, le tout a forme dudict plaid général, saulfz que

au lieu que le clergé assistoit avecq les nobles et bourgeoys

qu esloient les troys estatz pour consulter, opiner et résoudre

audict faict sellon que l'ocasion le requéroit. Que lors le conseil

[)rivé de Son Altesse ou ses députés y assistent pour avec([

meui-e délibération conduire le tout sellon que ledict Plaid gé-

néral en dispose. Que sera honneur et prouffit a Son Altesse et

souUagement a tous ses subjectz du pays de Vaud.

Item — prenant toutte assurance en la costumière libéralité

d'ung prince tant bening, comme est Sadicte Altesse, qu'en con-

sidération de l'humble aiïectionné et volontaire service de ses-

dictz très humbles et féaulx de Lausanne, ilz s'enhardissent le

supplier leur voulloir départir et conférer certainne petitte,

basse et moyenne jurisdiction indivise pour la moyiié avec(|

lesdictz de Lausanne au village et district de Pulliez, près et du

ressort dudict Lausanne, ensemble les fiefz, directe seigneurie

et censés deues en et sus les maysons et possessions existantes

dans l'endos des murailles et faulxbour^s de ladicte ville et cité

de Lausanne, de quelz membres qu'elles soyent movantes.

Item— s'assurent lesdictz de Lausanne que, au temps de

l'espérée et en grande dévotion attendue heureuse saysieet en-

trée en dicte ville et pays, Sadicte Altesse en ensuyvant de tout

temps la chrestienne humanité logée en la tresillustre race des

généreulx princes de la mayson de Savoye ses antécesseurs, ne
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permettra estre faict ni perpétré aulcun meurtre, ravage, pille-

rie, violence, ni aultres extortions en sorte que ce soit, s'assii-

rantz y fera tenir main, comme prince débonayre, conservateur

de ses bons et fidelies subjectz.

Item— pour donner tant plus grande assurance esdictz hum-

bles et féaulx de Lausanne combien leur singulliere et loyalle

affection est par Sadicte Altesse receue et acceptée en grez, luy

playse les tellement incorporer en son domainne perpétuel, que

sans leur voulloir et consentement ilz n'en puyssent jamays à

l'advenir estre allienez ni distraict d'ycelluy, ains demourer tous-

jours et leurs successeurs soubz l'obéissance de sacoronne du-

calle et de sa postérité et successeurs légitimes ducz de Savoye,

sans a l'advenir en estre disjointz et séparés, soyt par parta-

ges, divisions, eschanges, donations, venditions, ou en quelque

aultre sorte et manière que ce soit; ains comme dict est, estre

et perpétuellement demourer joinctz et incorporez endicte co-

ronne ducalle de Savoye. Remectant le surplus de ce qu'il

plaira à Sadicte Altesse gratiffîer tant le corps de leur républie-

que que les hos[)itaulx et particuliers serviteurs au bon, géné-

reux, libéral et très vertueux naturel de Son illustrissime Al-

tesse.

Lequel présent arrest plaira a Sadicte Altesse accepter et

inviolablement observer, en donnant a deux des délégués des-

dictz de Lausanne, assurance de sa propre bouche et parolle

avecq autenticque escript dehuement corroboré de son seau du-

cal et subscription de sa bénigne main, pour l'observation et

fidelle exécution detouttes lesquelles choses susescriptes sesdictz

très humbles de Lausanne ou soit leurs délégués avecq cherge

et commission suffisante promettront a leur nom, par touttes

solempnités requises en tel taict^ si ainsi il plaict a Son Altesse,

qu'ilz le tiendront, confesseront, et recongnoystront, tant eulx

que toutte leur postérité et endicte ville et cité, successeurs pour
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leur seul prince et souverain seigneur naturel et légittime, luy

rendant et a ses successeurs perpétuel debvoir de bons et

loyaulx subjectz, comme en tel faict sera requis et expédient

comme aussi tant Sadicte Altesse que ses successeurs ducz de

Savoye ou leurs gouverneurs, toutteffoys etquantes qu'il advien-

dra a l'advenir changement soit de prince par mort et trespas

de leurs antécesseurs ou bien de gouverneurs a leurs noms, ilz

soyent ung chascung d'euk tenus et par ce présent arrest as-

treinctz faire et prester serement solempnel de inviolablement

maintenir et conserver leurs dictz treshumbles subjectz de Lau-

sanne envers et contre tous
;
au semblable les maintenir en

touttes leurs franchises, libertés, usances et coustumes sans aul-

cung changement, a forme et teneur de leur prénarré plaict

général, et comme de toutte antiquité telz serementz ont esté

praticqués tant par les jadis évesques de Lausanne que succes-

sivement par les Seigneurs de Berne. Pour touttes lesquelles

choses sesdictz treshumbles continueront prier le Tout Puyssant

pour la prospérité de ses haultz et excellentz Estatz et de tous

ses amys, que Dieu par sa bonté infalible préserve a jamays, luy

dédiant d'ici et desjaz et a sa postérité perpétuel, fidelle service

et loyalle obéissance, concervant leurs cœurs en volonté bonne

pour avecq toutte intégrité employer les corps et biens lorsque

l'occasion s'offrira pour son service et a effectuer au plustot

ijue faire ce pourra leur sincère désir. Ainsi soit-il.

Supplient encore ce présent article soit joinct et incéré avecq
les précédentz.

Item— que au cas Sadicte Altesse voulsut faire bastir et

construire fortification ou citadelle pour la deffence et conser-

vation de ladicte ville, cité et terroir d'icelle, ce advenant se-

ront choisis soldatz pour la garnison et garde dudict fort des

plus propres et idoynes de sesdictz très humbles et féaulx de

Lausanne et non d'aultres et iceulx par Sadicte Altesse stipen-

Tome XIX. 8
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diés et entretenuz comme en tel faict est requis, et pai- ce

moyen se pourront éviter plusieurs dangers que les solda tz

estrangiers ont accoustumé de causer. Se pouvant Sadicte Al-

tesse assurer (comment souvent est dict) de la loyaullé et jter-

pétuelle fidélité de sesdictz très humbles de Lausanne.

Son Altesse aians veus les présens articles et l'humble sup-

plication des susnommés et la dévotion et affection avec laquelle

ilz se sont offertz a elle en agréant leurs propositions et la sin-

cère volonté qu'ilz ont a l'endroit de Son Altesse et de se res-

tablir a son obéissance, a très volontiers accordé et accorde les

susdits articles de mot a mot et de point en point ; réservant

seullement, quand au dernier article, que la garnison de la ci-

tadelle, cas que sa ditte Altesse la volut fere construire, sera la

moitié de ses autres subjectztelz qu'il lui plaira et l'aultre moi-

tié des citoiens et habitans de leur ville, et d'aultant que le

faict de leur religion leur est si recomendable et qu"ilz en font

mention en divers lieux desdictz articles. Son Altesse déclaire

dabondant qu'elle se contente que chascun demeure en plaine

liberté de leur conscience et libre exercice d'icelle. Promettant

saditte Altesse de fere le tout observer et de le maintenir envers

et contre tous. En tesmoing dequoy elle a volu signer de sa

propre main, faict y ai)poser son petit sel et fait soubsigner par

l'ung de ses secrétaires d'Etat. Fait kSavillian, le vintsixiesme

jour du mois de novembre mille cinq cens liuictante huict.

C. Emmanuel.

Par commandement de S. A.,

Bruyskt.
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Registre du Conseil. 26 Janv. 1693. — Art/des de la tmlmon de

Lausanne .

Ont été veues les lettres tle Berne du 15 de ce mois, conte-

nans remerciatlons de Messieurs des articles de la trahison de

Lausane a eulx communiqués, car combien, dient-ils, ([u'ilz

ayent esté 1res aises entendre plusieurs aultres particularités

mentionées tant audict acte des articles que des missives con-

cernans ce faict et les menées des ennemis pour désunir les

Estatz voysins, et d'aultant que par succès de temps ilz pour-

roient avoir faulte des originaux ilz prient Messieurs de donner

ordre qu'iceux soient bien conservés entre les mains de Mes-

sieurs.

Une réflexion se présente après la lecture des pièces que

nous venons de reproduire. D'une part, elles réduisent à néant

les protestations de Ch.-Emmanuel dans sa lettre à Messieurs

des Ligues, de l'autre, l'impartial examen des articles de « la

trahison de Lausanne » nous paraît devoir modifier le juge-

ment bien sévère qu'on a porté jusqu'ici contre le malheureux

bourgmestre de Lausanne et ses complices. Dans la préoccupa-

tion qu'ils témoignent, tout en se livrant à leur ancien souve-

rain, de conserver intacte leur religion réformée et leurs fran-

chises municipales, dans le souci qu'ils montrent que la garde

de leur cité leur soit laissée, il y a autre chose que « le regret

de vieux privilèges nobiliaires, l'appât des titres, des honneurs

et du pouvoir, » autre chose aussi que « le souvenir des riches

canonicats réservés autrefois poui' eux, etc. » On peut objecter, il

est vrai, qu'il y avait une étrange imprudence — et c'est aussi

notre avis— à se fier aveuglément, comme le faisaient ces sens-
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là, aux promesses décevantes du duc de Savoie. Oui ! de cruelles

désillusions les attendaient sans doute au lendemain du succès,

mais leur patriotisme
—

qu'il ne faut pas confondre ici avec la

fidélité imposée par ^lessieurs de Berne — s'il se montre' im-

prévoyant, a droit néanmoins à quelque indulgence.
— Telle

est l'opinion personnelle que nous soumettons avec confiance

à nos historiens nationaux'.

DuBois-Melly.

^ En terminant cette étnde, qu'il nous soit permis d'adresser à M. Grivel,

directeur des Archives de Genève, l'expression de notre reconnaissance.

C'est au précieux concours de ses lumières que nous devons en grande partie

le texte exact des pièces ci-dessus rapportées et, vu notre inhabileté paléo-

graphique, nous reconnaissons que, sans lui, nous eussions dû renoncer à

cette publication. DB. M.



LETTRES [NÉDITES

DE

MADAME DE MAIKTENON

M. DE BAVILLE
Intendant ilu I^aiiLiuedoc

Il y a plusieurs années, qu'en dépouillant des pièces manu-

scrites déposées à la Bibliothèque publique de Genève, je tombai

sur un recueil de lettres dont la signature et l'adresse piquèrent

vivement ma curiosité. C'étaient des lettres autographes de

« Mad. de Maintenon à M. Lamoignon de Basville, intendant

du Languedoc, » datées de 170G à 1714, sauf quelques-unes

qui ne portent que la date du mois.

L'authenticité de ces autographes ne peut faire l'objet d'au-

cun doute. Lors même qu'ils ne seraient pas revêtus du sceau

de l'auteur, on y reconnaît à première vue son écriture, cette

main ferme, courante, presque virile d'une femme habituée au

commandement. J'ai donc été surpris, en les relisant, de ne les

avoir vues jusqu'à présent citées nulle part, pas même dans la

grande histoire de M™^ de Maintenon par M. le duc de Noailles, et

d'apprendre par le témoignage d'un des bibliographes de Paris

les plus autorisés qu'elles ne se trouvent dans aucune des édi-

tions des mémoires et de la correspond ani;e de cette dame, et

qu'ainsi nous avons tout lieu de les croire inédites. C'est ce qui

m'engage, bien qu'elles n'aient pas toutes le même intérêt pour
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nous, kles publiei* intégralement ici. Peut-être nous fourniront-

elles quelques renseignements nouveaux, sur l'histoii'e de l'épo-

(jue et des personnages importants qu'elles concernent.

Ce qui frappe dès l'abord dans la lecture de ces lettres, c'est

la profusion de louanges et de flatteries qu'elles contiennent k

radresse de l'intendant.

C'est ainsi qu'en réponse à des compliments de nouvelle an-

née, malade, elle lui fait écrire le 18 février 1706 :

« J'ai toujours gardé la lettre que j'ay receu de vous Monsieur dans le

dessein d'y respondre, mais j'ai esté considérablement malade depuis ce

tems la et je ne suis pas encore mesrae assés forte pour vous écrire de

ma main je vous rends mille grâces Monsieur de tous les souhaits que

vous faites pour moy au commencement de l'année je la croirai fort heu-

reuse sy je conserve l'estime que vous voulez bien avoir pour moi je ne

connais guère rien de meilleur que d'en avoir donné à un homme tel que

vous. Vous savés celle que j'ay eue toute ma vie pour vous et qui aug-

mente tous les jours par tout ce que vous faites pour le roy et pour l'Es-

tat. J'ai bien souffert des affaires qui ont esté en Languedoc et il fallait

vostre prudence et vostre fermeté pour mettre les choses en Testât ou

elles sont. M. le M«' de Noailles compte fort sur vostre amitié et espère

bien quelle passera jusqu'au duc de Noailles je vous prie qu'il profite en-

core de la bonté que vous avés toujours eue pour moi et de lui donner

des conseils et des aides qu'il ne peut trouver qu'en vous, il est plein de

bonnes intentions et plus sage qu'on a accoutumé de lestre à son âge, son

vovage n'est point fondé sur les veines d'ambition qu'on a voulu rependre

dans la cour il en a de plus solides et de plus désintéressées. Je vous

rends mille grâces et suis etc.

Mmntknon. »

Et ailleurs

Marly le ^26 avril 1708.

« Le duc de Noailles est heureux Monsieur destre demeuré près de

vous et je vous suis infiniment obligée de lattention que vous avés pour moi

en ceste occasion vous me faites justice de croire que je ne vous ay point
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miltlit' et tout ce que je srai de vous Monsieur augmente tous les jours

lestime dont je suis prévenue il y a longtenis, vous rendez de grands ser-

vices mais vous estes trop singulier en vostre espèce et il seroit bien a dé-

sirer que le Roy l'ust aussi bien sen'i partout qu'il l'est en Languedoc, je

vois les choses dassés près pour pouvoir vous assurer qu'il en est parfai-

tement content que je le vois avec un grand plaisir et que je suis pour

toute ma vie avec lestime et la considération que vous mérités vos-

tre etc. »

Mêmes compliments encore dans une lettre de condoléance

qu'elle lui adressa de Marly, le 9 août 1709, pour la mort de

>(iii frère, Chrétien-François de Lamoignon.

« Je suis très fâchée Monsieur du compliment que jay à vous faire au-

jourdhuy, car je sai combien vostre douleur sera grande et combien elle

est juste. Vous trouverez vostre consolation en Dieu, en vostre courage,

et dans la séparation ou vous estiez depuis tant d'années, croyez je vous

supplie que je noublie point ce que jay cognu de vous, que je suis per-

suadée que tous ceux qui sont attachés au Roy et à lestât doivent vous

aimer et désirer vostre conservation et que personne n'est plus sincère-

ment que je le suis Monsieur vostre etc. »

En 1 708, Bàville, de son côté, avait appris la mort du ma-

réchal de Noailles, et lui en avait témoigné ses vifs regrets.

Elle lui répond de Saint-Gyr, le 22 octobre :

« Il est vrai, Monsieur, que je suis très affligée de la mort de M. le

maréchal de Noailles qui estait mon ami depuis bien des années, et qui

estait très nécessaire a une famille ou je dois m'intéresser. Je vous suis

bien obligée Monsieur davoir pensé à moi dans ceste occasion et josevous

dire que vous me devés la continuation des bontés que vous anez pour

moi par les sentiments que jay tousjours conservés pour vous et qui aug-

mentent tous les jours par les continuels et importans services que vous

rendes au roy. Il serait à désirer quil fust servi de mesme partout. C-'est

ce qui n'est pas possible et ce
([ui

nous fait snuflVir par bien des endroits.



120

Ne traités pas ceci de complimens je suis sincère et plus que je ne puis

exprimer Monsieur votre très humble, etc. »

Cette grande faveur dont jouissait Bàville ne pouvait man-

quer de lui faire des jaloux. Pendant qu'il servait le roi avec

tant de zèle dans sa province, il vient à apprendre qu'il est

desservi à la cour. 11 s'en plaint à la marquise qui s'empresse

de le rassurer et de renouveler ses protestations d'attachement.

Elle lui écrit de Versailles le 8 février :

« Lestirae que jai tousjours eue pour vous Monsieur, est si bien fondée

quelle ne peut finir. Elle est a lepreuve de vostre longue absence et de

tout ce que je pourrais entendre dire et rien ne serait plus difficile que de

me persuader que vous nestes pas un des plus honnestes hommes du

monde et le plus attaché à tous vos devoirs je crois le service du Roi en

bonne main quand il est dans la vostre. Dieu veuille finir une partie de

vos peines et de nos enibaras par une heureuse paix qui en vous permet-

tant de vous monstrer ici me donne lieu de vous assurer que personne

n'est plus que moi vostre, etc.

M.\IiNTENON. »

Cette lettre ne porte d'autre date que celle du mois; mais il

fallait que M""^ de Maintenon vît les affaires du royaume déjii

bien compromises pour prodiguer à un simple intendant ces

louanges hyperboliques.

Mais enfin, de quelle nature étaient ces services sur lesquels

elle revient sans cesse, sans les spécifier toujours expressément ?

On sait, d'une manière générale, que Bàville, dans ses inten-

dances successives à Montauban, à Paris, à Poitiers, à Montpel-

lier, et en dernier lieu dans l'intendance générale du Langue-

doc, avait déployé de rares qualités administratives. On lui

accordait même des talents militaires qui en eussent fait, disait-

on, un excellent chef d'armée, et que mirent à profit quelques-
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uns des généraux appelés à commander dans la province. C'est

ainsi que, pendant la guerre de la succession d'Espagne, il pa-

raît avoir secondé le duc de Noailles dans la prise de Girone.

A la lettre de félicitation qu'il adresse à la marquise, parente

du jeune duc, elle répond de Saint-Cyr, le M février 1711 :

>' Vous croyez bien Monsieur, que jay reeeu beaucoup de complimens

sur la prise de Gironne, mais je distingue le vostre comme jay toujours

distingué vostre personne. Vous estes trop attaché au Roy pour n'avoii'

pas esté sensible à ceste conqueste, et vous m'avez toujours témoigné tant

de bonté pour M. le duc de Noailles que je vous crois bien aise qu'il en

ait le mérite. Vous y avez bien contribué, Monsieur, par vos soins et par

vostre diligence et sans vostre secours il n'aurait pu exécuter son projet

Je suis ravie de la bonne opinion que vous avez de lui, mais je regarderai

toujours comme un de ses grands bonheurs d'avoir un ami comme vous.

Vous savez Monsieur que ce n'est pas d'aujourd'hui que je suis touchée de

tout ce que vous valez et de tout ce que vous faites. J'ai entendu M. Plan-

que avec grand plaisir sur ce qui vous regarde et je vous supplie de me

croire vostre, etc. »

Ainsi, tout en aidant les opérations des généraux de

Louis XIV, Bàville savait, en bon courtisan, s'etïacer derrière

eux pour leur en laisser l'honneur.

Toutefois ce n'était qu'occasionnellement qu'il était appelé à

déployer ses talents dans cette sphère, et Ton sait bien que c'est

à un autre genre de services qu'il a dû sa principale célébrité.

Déjà même la fin de la lettre que nous venons de citer y fait

allusion d'une manière assez expresse. Car qui était ce M. Plan-

que qui avait fait k M"^'^ de Maintenon un rapport si satisfaisant

sur M. de Bàville?

C'était' un brigadier des armées du roi, qui. dans une

seule expédition en février 1704, fit massacrer, sans cause de

guerre, une fois 31, et quelques jours plus tard 600 personnes,

^

Voy. Bull, de l'hist. du protest, français, t. 2, p. 460.



1^2

et qui, au mois d'août suivant, fit piller et brûler le village de

Gorbès, près d'Anduze, y fit fusiller vingt paysans sous pré-

texte qu'ils étaient camisards, et afïamait les communes où ses

ti'oupes étaient logées, par les plus barbares réquisitions. Un
tel homme devait être expert, par conséquent difficile en exploits

de cette natui-e: et le témoignage qu'il rendait à Bàville devant

la cour nous fait déjà comprendre le genre de mérite qu'il avait

remarqué en lui. Mais l'histoire du temps nous en apprend da-

vantage sur son compte.

Promu à l'intendance générale du Lajiguedoc en 1685,

l'année même de la révocation de l'édit de Nantes, en prévi-

sion sans doute des résistances auxquelles on s'attendait dans

cette province, de toutes la plus peuplée de protestants, Bâville

y fut chargé de l'exécution des édits qu'on destinait à l'entière

extirpation de la Réforme, et s'acquitta de cette mission avec

un zèle auijuel le cruel Louvois ne crut pouvoir trop applaudir.

A la vérité, lorsque le commandant de la province, furieux

d'un échec qu'il venait d'essuyer de la part d'un groupe de ré-

voltés, lui demanda le massacre général des protestants du

Languedoc, Bàville s'y refusa, ne voulant pas, disait-il, dépeu-

pler le pays. Mais lorsqu'il s'agissait de faire démolir les tem-

ples, proscrire les pasteurs, enlever de vive force les enfants de^

bras de leurs mères, de faire traquer, charger à coups de fusils

et de sabres les assemblées des huguenots, de les faire traîner

par centaines dans les cachots, de faire pendre ou rouer vifs,

selon le vœu exprès du roi, les ministres qui les convoquaient,

les gentilshommes qui y assistaient, enchaîner sur les bancs des

galères les malheureux qui essayaient d'émigrei', remplir les

maisons protestantes de dragons qui y commettaient impuné-

ment mille désordres, aucun intendant ne se montra plus fidèle

à sa consigne.

Voilà l'homme que patronnait, qu'encensait la petite fille

d Agrippa d'Aubigné.

En 1097, lorsqu 'après la paix de Ryswick, le loi, libre pour
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•[Lielque temps de s occuper des affaires de la religion, reconnut

le peu de conversions réelles qu'on avait obtenu par ces vio-

lences, lorsqu'il sut qu'en Languedoc, par exemple, sur près de

^00,000 nouveaux convertis, le plus grand nombi'e de beau-

coup étaient demeurés protestants de cœur, désertaient les

églises, continuaient à suivre les assemblées des non-convertis',

il consulta les évêques et les intendants sur les moyens de me-

ner à fin une œuvre si peu avancée ^ La majorité des inten-

dants, par 1 organe de Pontcbartrain, recommanda la modé-

ration et la patience. Bàville, avec la plupart des évêques du

Languedoc, opina au contraire pour la contrainte et l'aveugle

soumission. Bossuet, qui avait sollicité, glorifié Tédit de révo-

cation, applaudi à la plupart des mesures coactives, adoptées

en vertu de cet édit, craignait cependant qu'en employant l'au-

torité pour forcer des non-croyants à assister à la messe, on ne

se rendît complice de leur sacrilège ^ Mais peu importait à

Bàville. Il fallait que, de gré ou de force, sincèrement ou

non, tout sujet du roi professât sans réserve la religion du roi.

La révocation avait pu être une faute; lui-même se vantait

de ne l'avoir pas conseillée. Mais revenir sur ses pas eût été

une faute plus grave encore; il fallait se suivre soi-même et ne

pas reculer, si l'on ne voulait tout perdre*. Armé des arguments

théologiques que lui ont fournis les évêques, il écrit mémoire

sur mémoire, pour combattre l'opinion de Bossuet \ Il veut

([ue la contrainte soit poussée à outi'ance, que les nouveaux

^
(''est Bàville lui-même qui, dans ses « Mémoires pour servir à l'histoire

(lu Languedoc, » donne ce renseignement « Leur dénombremenJ, dit-il,

lait plusieurs fois, monte à 198,918 Des nouveaux convertis qui ne sont pas

sortis, il en est peu qui soient effeclivemeni catholiques. Ils conservent pres-

que Ions dans leur cœur leui' mauvaise religion (de Noailles, II, 557).
'

Ihid., II, 565.

' Ibid
,
573 ss.

* De i\cia(7/f,v, t. II, p. 5So ss.

'"

Bdvillp, .Mémoires sur l'état des affaires de la leliirion (Voy. Œuvres de

Hossuel. Éd. de 1827, t. .52).
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convertis, sous peine d'amende, soient obligés d'envoyer leurs

enfants aux instructions, qu'on place ceux des riches dans des

collèges ou des couvents, s'ils refusent de les faire élever ca-

tholiques, qu'on presse les parents eux-mêmes d'aller à la

messe, sous peine de prison ou d'exil, qu'on note d'infamie

ceux qui annonceront la résolution de demeurer protestant>,

qu'ils soient traînés, s'il le faut, à l'autel, par les soldats,

espionnés jusqu'au lit de mort et forcés de recevoir le saint via-

tique.

M""^ de Maintenon ne jugea point, à ce qu'il semble, ces

avis trop sévères: car, voyant son parent, le cardinal de Noailles

incliner vers la douceur, elle lui représente que « M. de Bàville,

après tout, n'a jamais passé pour un homme violent, et que

lui-même, avec ses scrupules, pourrait bien se rendre auprès

du roi suspect de jansénisme ', » Qui ne reconnaît là cette

femme ambitieuse en qui la peur de déplaire au roi étouffait

toute sympathie pour ses anciens coreligionnaires; qui, en

déclarant « infâme l'état de ceux qui abjuraient sans être véri-

tablement catholiques", se taisait sur l'infamie de ceux qui

achetaient ces abjurations à prix d'argent, ou les arrachaient

par des vexations atroces, et du reste se consolait par la pensée

que « Dieu se sert de toutes les voies pour ramener les héréti-

ques, et qu'au moins les enfants seraient catholiques si les pa-

rents ne l'étaient pas^ » N'était-ce pas elle encore qui, en

1681, sachant ce qui se préparait contre les protestants émi-

grés du Poitou, engageait son frère à profiter de l'occasion pour

s'enrichir de leurs dépouilles ^ qui enfin, à la veille de l'édil

de révocation, annonçait dévotement' que «- le roi était prêt

1

Z>«;AW(7/e,s II, 60-2-3.

2 Leuroà M. de Villelte (Bull, du piot. iranç., an 1869, p. 155).
3 De Noailles, II, 426
*

Weiss, Hist. des Réfug. prot., I, 83.

^ Dans une eltre du 13 août 1684. (DuIIpI. du prot. franc, de 186!^,

p. 169 ss.)
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à faire tout ce qui serait jugé utile au bien de la religion, que

cette entreprise le couvrirait de gloire devant Dieu et devant les

liorames?» Quand Bâville secondait son maître si activement

dans une entreprise qu'elle jugeait si glorieuse, pouvait-elle

oublier ce service dans les éloges qu'elle donnait à son admi-

nistration, et lui-même pouvait-il y voir autre chose qu'un en-

couragement, à persévérer dans un système qu'aucun conseil

d'humanité ne l'invitait à tempérer?

Les troubles qui s'ensuivirent lui donnèrent bientôt lieu d'en

accroître encore la rigueur. Lorsque l'abominable tyrannie

d'un prêtre qu'il protégeait', eut fait déborder la coupe de

l'indignation et du désespoir, lorsque l'excès de l'oppression

eut enfanté la révolte, que, sous la conduite d'Inspirés fanati-

ques, remplaçant les pasteurs paisibles qu'on avait exilés ou

pendus, les Camisards se mirent en campagne et devinrent à

leur tour la terreur des catholiques, lorsqu'il fallut, selon l'ex-

pression de M""" de Sévigné « donner la chasse à ces démons, »

ce fut B.àvillequi présida à leur poursuite, qui acheva d'épuiser

la province par l'entretien permanent de huit régiments d'infan-

terie, et la formation de cinquante autres régiments qui devaient

être toujours prêts, requit successivement, pour les comman-

der, trois généraux enlevés à l'armée du nord, qui, en 1702,

muni de pleins pouvoirs pour juger en dernier ressort les In-

spirés dont on s'emparait, les réunissait par centaines dans les

prisons, les faisait visiter par la Faculté de Montpellier, et sur

son rapport les envoyait aux galères ou au supplice l Enfin,

lorsque, en 1704, une partie des Camisards eut traité avec

le maréchal de Villars, qui leur donna le choix de quitter la

France ou d'entrer au service du roi, ce fut Bâville encore qui

^

Z)a^(/f(///ers, Souvenirs de la guerre des Camisards publiés par Fiosteius,

p. 19.

*
Court, Troubles des Cévennes, I, 96-7. Henri Martin, Hist. de Fr XV,

603.



se chargea de réduire ceux qui. encouragés par reimemi du

dehors, persistaient à tenir la campagne.

En 1710, pendant qu'ils fatiguaient de leurs escarmouches

les troupes l'oyaies, les Anglais débarquèrent à Cette, qu'ils

occupèrent plusieurs jours: secondé par Bàville. le duc de

Noailles réussit à les en chasser. L'intendant s'empresse d'en

féliciter sa i)arente, lui raconte le rembarquement des ennemis,

et les hauts faits du jeune duc, en qui tout promettait, dit-il,

un grand général. La marquise lui répond aussitôt :

Août 1710.

« Je suis bien sensible, Monsieur, aux marques de vostre amitié sur

laquelle je compte il y a longtemps et que vous devez à l'estime que jay

toujours eu pour vous. La dessente de Sete me mettait dans une grande

inquiétude, et je pense que celle des autres nestait pas moindre. C'est

un miracle de vostre bonne conduite depuis tant d'années dans cette pro-

vince que la vue des ennemis ny ait rien excité, ayant tant de raisons ou

de prétextes destre mal content. Je suis ravie qu'un homme qui met cher

ait rendu ce service conjointement avec vous. On ma dit que vous l'aviez

très bien receu je vous demande monsieur vostre amitié pour luy je con-

nais le prix dun aniy tel que vous ; le roy est bien content de tout ce qui

sest passé en ceste occasion. Vous nous avés donné de la joie dans un

tems ou nous nen connaissons plus. Il faut pourtant prendre courage ef

songer à la guerre puisque nos ennemis ne nous laissent point de paix.
»

Regret naïf chez l'épouse d'un prince qui, par son ambition

agressive et conquérante, s'était mis l'Europe entière sur les

bras !

Quant à Bàville, c'était la guerre intérieure qui continuait à

l'occuper avant tout. Après avoir, de concert avec le duc de

Berwick, fait arrêter, condamner et rouer vifs les quatre chefs

qui avaient refusé de traiter', il fit. également d'accord avec

^

Voyez le récit de deux religieux de Nîmes, 2t el 22 avril 1705. (Bull,

(lu prot. fr., lX5i, p. 4(31-06.)
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lui, périr dans (litîérents supplices deuxcenls carnisards accusés

d'avoir voulu faire révolter le Languedoc el le Dauphiué, et

exterminer par le fer et par le fen tous ceux que l'on put saisir.

Bref, l'historien Boulainvilliers estime que pendant la durée de

l'intendance de Bàville, dans le seul Languedoc, cent mille

avaient péri d'une mort prématurée et un dixième par le feu,

la corde ou la roue'. En 17113, la province passait pour paci-

fiée.
« Vbi solitudineni faciunt, dit Tacite, pacem appellant.

» La

marquise écrit au duc de Noailles : « On tue beaucoup de fa-

natiques. On espère en purger lé Languedoc'. » La complai-

sance avec laquelle elle parle de ces tueries montre assez le gré

qu'elle en sut au principal ordonnateui-.

On a pu remarquer, du reste, que dans les éloges qu'elle

lui prodiguait comme serviteur de l'Étal, M'"" de Maintenon,

personnellement, n'était pas tout à fait désintéressée et savait

mettre à profit pour elle-même, tout au moins pour sa famille

et ses protégés, les talents et le crédit de Bàville. Nous avons

vu le parti qu'elle en avait tiré pour seconder les opérations

militaires du maréchal et du duc de Noailles. Elle les mit de

même à contribution pour un mariage à conclure dans cette fa-

mille. Elle lui écrivait le 21 avril 1713 :

« Quelques manjues de bonté que vous m'ayés donné depuis bien des

années, je ne puis présumer assez de mon crédit auprès de vous pour

croire que M. le duc de Noailles en ait besoin. Cependant il veut que

je vous demande votre protection dans le dessein que toute la famille de

Noailles aurait que le marquis de Noailles espousast M"<' d'Aubijoux dont

on dit que vous disposez Monsieur par lentière confience quelle a en vous

et que je comprens sans peine. Elle ne peut gueres entrer en une maison

plus unie, mieux composée et ou elle trouve de plus grandes alliances qui

^ De Fdice, Hisl. des prot.de Fiance. Selon Daygalliers, 32,000 proles-

tants, surpris dans les assemblées, avaient déjà péri avant que personne eût

pris les armes (l.c, p. 18).
^

Bull, du prot. fr., an. 1869, p. 156.
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sont toujours agréables quoyque sa naissance nen ait pas besoin. Recevés

donc ma supplication je vous en supplie, etc. »

Elle lui recommande tout particulièrement son frère le comte

d'Aiibigné qui venait de recevoir le gouvernement d'Aigues-

Mortes'.

Elle place de même sous sa protection M. de Maine, lieute-

nant du roi à Montpellier, qui avait épousé une des demoiselles

de Saint-Cyi" *.

Soyons justes cependant. Presque à chaque demande qu'elle

Versailles ce 29 sepl.

* Je suis si accoustumée a recevoir toutes sortes de marques de voslre hon-

nesleté pour moy que je contais bien sur celle que je viens de recevoir sur

le gouvernement daigmorte. Jay legardé comme un grand agrément pour

mon frère destre auprès de vous il s'y en va et je vous le recommande.

\ ous savés monsieur que si vous deves savoir bon gré de leslime que ion a

pour vous quil ni a qui que ce soit ;"i qui vous déviés tant qua moy et que je

suis plus que personne voslre, etc.

Versailles ce 28 février.

^
iM'' de Maine lieutenant de roy de la ville de Montpellier veut que je vous

escrive en sa faveur je le fais Monsieur de tout mon cœur et je vous conjure

de lui faire plaisir si loccasion s'en présente il est très honneste homme et a

espousé une demoiselle de S' Cir vous voyés bien par la Monsieur que la re-

commandation que jose vous faire n'est pas seulement pour me deffaire de

luy je vous serai 1res obligée si vous prenes celle famille sous vostre protec-

tion el je suis très aise Monsieur de trouver ceste occasion de vous assurer

que je suis ravie de tout ce qui revient de vous et que personne nest plus

que moy, etc.

C'est aussi en faveur d'une pensionnaire de S* Cyr qu'elle lui adresse la

requête suivante:

A St Cir ce 23 juillet.

Madame de Puy de bar veut mettre une fille à S^ Cir et trouve des difficultés

pour ses preuves parce que le tils aisné de la maison a les liltres. On vou-

drait donc Monsieur que vous eussiés la bonté de les demander et de vous

charger de lui remettre entre les mains des que M. Dhozier les aura veus.

Cest une prière quon me demande de vous faiie et je prens ceste occasion

.Monsieur de vous assurer de plusieurs choses que je vous fais dire quelque-

fois par M. de la Moignon je ne say sil s'en acquitte fidèlement mais je say

bien que personne, etc.
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lui adresse, elle ne manque pas d'exprimer l'envie extrême

qu'elle a de l'obliger à son tour et de trouver l'occasion de lui

donner des preuves sensibles de sa reconnaissance. Ces assu-*

rances dataient déjà de loin. Chamla, un des amis de Tinten-

dant, l'informait en 1694, qu'ayant eu l'honneur d'être admis

auprès d'elle, il en avait reçu pour lui de tels compliments et

de telles offres de service qu'il avait cru devoir demander l'au-

torisation de les lui transmettre, et l'exhortait vivement à en

profiter '.

Voyons comment elle s'acquitta de ses promesses.

En 1713, un Monsieur Des Forts, sollicitant nous ne savons

quelle place, a besoin pour l'obtenir de la protection de M""^de

Maintenon. Bàville lui recommande chaudement cet ami. La

réponse de la marquise est singulière. Elle lui parle d'abord de

tout excepté de ce qu'il lui demande, et ce n'est qu'en fermant

sa lettre qu'elle paraît s'en souvenir. Voici ce qu'elle lui écrit

de Saint-Cyr le 14 octobre 1713 :

« J'ai eu trop de preuves de vos bontés pour uioy pour douter que vous

ne desirassiés le mariage sur lequel jay eu Ihoneur de vous escrire et

^ Nous joignons ici les deux lettres de Chamla, probablement inédites,

comme celles de M"i« de Maintenon auxquelles elles se trouvent mêlées dans

notre recueil.

Versailles, le 16 novembre 1694.

Ayant eu l'honneur d'entretenir après midy Madame de Maintenon de

quelques affaires parmy lesquelles il s'en est trouvé une ou il a esté ques-

tion de vous, elle s'est extrêmement recriée sur vostre compte, et sur la

satisfaction singulière que le roy avait do vos services, elle m'a fait en mesme
lems la grâce de me témoigner quelle souliaittait fort de trouver occasion

de vous faire savoir les senlimens favorables et la bonne opinion que sa

majesté avait de vous, et le désir quelle avait de vous faire plaisir. Comme

je fais profession destre votre serviteur et de vous honorer depuis longtems,

je me suis offert à Madame de vous le mander et je l'ay suppliée de me per-

mettre de vous la nommer et de vous apprendre que cestait elle qui m'avait

ordonné de vous faire scavoir des choses qui sont contenues dans ceste let-

tre, elle m'a fait l'honneur de me dire qu'elle le trouvait fort bon, et qu'elle

en estait bien aise, adjousiant cependant qu'il ne faudrait pas que vous la

Tome XIX. 9



130

vous estes assez ami de M. le duc de Noailles pour estre bien aise de luy

faire plaisir. 11 n'est pas estonnant que des dames de province soient en-

gouées d'un rang qui fait icy les mesmes effects quelques exemples qu'on

ait quil ne fait pas le bonheur de la vie. Il me paraist que M. et M™'^ de

Sobre ne sont pas expeditifs dans leurs négotiations ni bien unis pour vou-

loir les mesmes choses mais enfin ils ont finy le mariage de M"e leur fille

et finiront peut estre celuy de M'' leur fils. La providence règle tout, et

si nous estions sages nous ne voudrions rien avec ardeur, car nous ne

savons gueres ce qui nous est bon. Je crois Monsieur que vous entendes

parler avec grand plaisir de la santé du Roy il me paraist qu'elle aug-

mente loin de diminuer il marche mieux que jamais, il chasse autant que

les jeunes gens et mange comme vous lavez vu manger. Nostre dauphin

est très bien fait et a toutes les marques de devoir vivre il aura quatre ans

au mois de février voila les espérances de la france je suis Monsieur tous-

jours la mesme pour vous cest à dire la personne qui est le plus vérita-

blement vostre très humble et très obéissante servante.

Mainte.non.

Je rouvre ma lettre Monsieur pour vous dire par rapport a M»" des

Forts que certainement mes vœux seront pour luy mais que je ne mo

nommassiez et que vous dissiez à personne ce que je vous mande. Je vous

conseille xMonsieur de n'en parler à qui que ce soil et de vous contenter d'é-

crire à ftlad Dame {sic)^ une lellre de remerciment que vous adresserez à

Monsieur votre frère, ou a moy suivant que vous le jugerez plus a propos,

pour luy remeltre, vous jugez bien que par l'intérêt que je prends à ce qui

vous regarde, ceste conversation m'a causé beaucoup de joye et que je me

suis chargé de la commission avec un fort grand plaisir. Je vous honore mon-

sieur très parfaittemenl et suis de tout mon cœur votre etc.

Chamla.

Versailles le lO'^ Décembre 1694.

J'ai receu. Monsieur la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

avec celle qui y estait jointe pour Madame de Maintenon. Je prendray la

liberté de lui remettre ce soir. Je vous suis sensiblement obligé de toutes

les honnestetés que vous voulez bien me faire, et je vous suplie d'estre

persuadé qu'il ne .se présentera jamais d'occasion de vous rendre service que

je ne l'embrasse avec un fort grand plaisir. Je vous honore monsieur très

parfaittement et suis de tout mon cœur vostre etc.

Chamla.
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inesle de rien et que je nai nul crédit en telle matière. Du reste il est

très estimé et M. des Marets rend souvent des témoignages advantageux

de sa capacité et de ses services. »

C'est un peu, comme on le voit, la réponse du rat de La

Fontaine :

Les choses d'ici-bas ne me regardent plus,

que puis-je faire

Que de prier le ciel qu'il vous aide en ceci?

Le solliciteur ne se décourage pourtant point. L'année sui-

vante, c'est son fils qui, engagé peut-être dans quelque procès,

a besoin d'une haute entremise auprès de ses juges. Bàville la

lui demande, en lui rappelant, délicatement sans doute, son

zèle pour le service de l'État. Cette fois, au lieu d'une réponse

distraite, ou bien d'un refus motivé, qu'elle était peut-être, se-

lon la nature du cas, en droit de lui faire, c'est une leçon de

désintéressement et de modestie qu'elle lui donne.

«Je suis bien fâchée Monsieur, lui écrit-elle de Marly. le il juillet 1 714,

des demeslez de M. votre (ils car je les regarde toujours comme un malheur

mesme quand on a raison, il est vray que jamais assiduité ne fut pareille

a la vostre vous avez rendu de grands services ou vous estes mais vous

en auriez pu rendre de plus grands sy on avait pu vous en tirer je serois

ravie d'avoir l'honneur de vous voir Monsieur quoyqu'il ny ait pas lieu de

croire que nostre commerce fut fort agréable, nestant guère en estât de

nous entendre. Vous me faites une grande justice de compter sur moy. Je

ne verrai jamais vostre nom en quelque lieu que ce soit sans y prendre in-

térest et je serai toute ma vie Monsieur avec une estime aussi singulière

que vostre mérite vostre t. h. et t. ob. servante.

Malntexon.

Après tant de démonstrations de gratitude et de bienveil-

lance, Bàville ne peut s'empêcher de lui témoigner sa surprise.
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C'est du moins ce que nous pouvons inférer de la réponse qu'il

reçut de Fontainebleau le 16 septembre suivant:

« Je regarderai, toujours Monsieur, comme im grand malheur d'avoir

des démêlez avec vous ou avec quelqu'un qui vous soit proche, car je

connais les sentiments du Roy, ceux des ministres et celui du public pour

vous. Il n'y a rien que je neusse voulu faire pour vous prouver par

quelque service que je ne change point et que je mourray remplie de re-

connaissance et de considération pour vous. Je ne puis finir ma lettre sans

vous dire que la santé du roy estonne tout le monde et qu'il n'y a rien

d'affaibli en luy. Je suis Monsieur etc.

Maintenox. y>

Ce message était assez sec, mais pas assez rebutant, néan-

moins, pour que Bàville ne tentât de nouveau la fortune en fa-

veur de son fils, et dans une circonstance où M'"° de Mainte-

non avait toute qualité pour intervenir. Il se sentait affaibli par

l'âge et les infirmités. Le roi lui-même, quoi qu'elle en dît, ap-

prochait visiblement de sa fin. Il devenait urgent de lui recom-

mander un fils qu'il craignait de voir après lui sans emploi, si

le roi ne lui accordait la survivance d'une au moins de ses

charges. Il écrit cette fois sur le ton le plus humble que, se sen-

tant, à cause de sa surdité, hors d'état de servir S. M. dans ses

conseils et n'ayant qu'un fils, il désirerait le voir nommer à sa

place conseiller au Parlement. << Souffrez, Madame, dit-il en

terminant, que je vous demande en cette occasion des marques

de votre ancienne bonté pour un vieillard sourd, goûteux, re-

connaissant et revenu de toute ambition, mais non des senti-

ments paternels
*

. >>

Nous n'avons point la réponse de M™^ de Maintenon. Il ne

paraît pas qu'elle ait eu plus d'égard à cette demande qu'aux

précédentes; car nous savons^ que Lamoignon de Bâville ne

1

Voy. cette lettre datée de Montpellier, le 31 oct. 171 i, dans les Mé-

moires de Mad. de Maintenon. Éd. 1758, t. 8, p. 71.

^ Nouv. biogr. génér. (art, Lamoignon).
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quitta sa charge qu'en 1717, deux ans après la mort de

Louis XIV et la retraite de M"'"" de Maintenon. L'agitation

protestante avait cessé dans le Languedoc, Bàville n'était plus

nécessaire
;
devenu sourd, goutteux, impotent, plus ou moins

disgracié comme ancien ami de Louvois, il ne pouvait plus

figurer à la cour; sa requête fut probablement mise au panier.

Ainsi force compliments pour le passé, grandes promesses

pour l'avenir; et, pour le présent, trois refus consécutifs, assai-

sonnés de leçons de morale, tel fut le salaire du courtisan en

récompense de ses longs services.

Tant de déceptions le firent-elles réfléchir? Se demanda-t-il

ce que l'on gagne à épouser les haines impitoyables d'un

clergé, la politique inhumaine et insensée d'un despote? Se

reprocha-t-il d'avoir mis au service des oppresseurs le dévoue-

ment qu'il devait aux opprimés? L'histoire ne le dit point.

Mais que la leçon lui ait ou non profité, elle peut profiter à

d'autres. Elle m'a paru, en tous cas, bonne à recueillir de la

€orrespondance qui vient de passer sous nos yeux.

E. Chastel, Prof.

Ancien bibliothécaire à Genève.
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LES

FRANCHISES DE FLUMET
DE 1228

ET LES CHARTES COMMIAALES DES ZIHRI\GE^

Les communes olïreiit, ainsi que d'autres institutions du

moyen âge, un double caractère. De l'une à l'autre, on peut

constater des diversités notables, de telle sorte que chacune doit

être étudiée séparément d "après les documents qui la concer-

nent. Et d'autre part, le fonds commun d'exigences sociales et

de notions juridiques qu'elles tendaient toutes à réaliser, crée

au-dessous de ces variétés de détail, une certaine uniformité de

principes et de tendances, et ces traits d'analogie sont souvent

accentués par des emprunts immédiats qui avaient lieu d'une

ville à l'autre. Les publications de textes de franchises qui se

sont multipliées depuis un quart de siècle, présentent dès lors

un intérêt général et servent, plus d'une fois, à éclairer l'his-

toire de pays éloignés de ceux auxquels elles se rapportent

directement.

Un exemple remarquable de cette action exercée à distance

et des renseignements indirects qui en résultent, est fourni par

un document relatif à une bourgade très-peu connue du Haut-

Faucigny.

MM. A. Dufour et F. Rabut ont publié, en 1867, dans les mé-
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moires de la Société savoisieiine d'Histoire et d'Archéologie',

la série complète des franchises successivement accordées à

la commune de Flumet. Cette série s'ouvre par une charte

émanée en 1228 d'Aymon de Faucigny. Une telle date, et le

fait que nous ne connaissons aucune autre franchise commu-

nale concédée par Aymon de Faucigny, suffisaient pour don-

ner une certaine importance à cette pièce: mais, par sa teneur

même, elle devait offi'ii" une valeui* plus générale et captiver

plus vivement la curiosité.

M. Jules Vuy est, à notre connaissance, le premier qui ait

signalé les nombreux emprunts faits par les franchises de Flu-

met de 1228 à la charte de fondation de Fribourg en Bris-

gau, de 1120, et qui, en particulier, ait fait observer que l'ar-

ticle de celle-ci relatif à l'autorité du droit commercial de

Cologne se trouvait reproduite dans la charte de Flumet ^

Ces singulières analogies, auxquelles divers ouvrages
^
ont

dès lors fait allusion sans en rechercher l'origine, étaient de

nature à exciter l'intérêt des investi o;ateurs; et c'est essentiel-

lement à l'instigation d'un de nos compatriotes de la Suisse

allemande que nous avons entrepris l'examen de ce point spé-

cial d'histoire juridique en nous posant les questions suivantes:

I'' Quelle est l'étendue précise des emprunts faits par la

charte de Flumet à celle de Friboursf en Bris2;au?

2'^ Sous quelles intluences et de quelle manière a pu s'opé-

rer cette importation, dans une charte du Faucigny, de dispo-

sitions édictées en faveur d'une ville de Souabe?

Nous venons exposer ici succinctement la marche et les

résultats de notre investigation. Les conclusions auxquelles

nous avons cru pouvoir aboutir, en réponse à la seconde de ces

questions, tendent à affaiblir le caractère étrange des analogies

' Tome XI, p. 95 à 166.
^ Revue savoisienne, 1868, p. 81.
^ Présents Mémoires XYll, p. 78; iM. D. R. XXVU, p. xvii et xxxvi.
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constatées entre la charte de fondation de Fribours' en Brissau

et la franchise de Flumet, mais elles jettent un jour nouveau

sur les origines de cette franchise. Aussi notre essai a paru de

nature h compléter les études déjà publiées dans ce recueil sur

les Franchises communales du diocèse de Genève'; et, d'au-

tre part, il fournira quelques données sur la marche du droit

communal dans les contrées qui font actuellement partie de la

Confédération suisse. Il sera suivi du texte de la franchise de

Flumet mis en regard de quelques dispositions appartenant à

d'autres chartes communales.

I

Il importe de distinguer comme sources du droit municipal

de Fribourg en Brisgau, deux documents que Ton a souvent

confondus :

1° La charte primitive de II20, publiée pour la première

fois par Henri Schreiber, en 1833, et qui est insérée dans les

Deutsche Stadtrechte de Gaupp^
2° Une charte plus récente que l'on a longtemps cru être

l'acte de fondation, qui a été publiée comme tel par divers

auteurs ^ et qui, maintenant, est désignée sous le nom de

Stadtrodel *.

^ Recueil des franctiises et lois municipales des principales villes du dio-

cèse de Genève (formant la seconde partie du tome XIll).
— Documents re-

latifs aux libertés municipales de quelques villes du Faucigny, tome XVII,

p. 77 à 108.

- Deutsche Sladlrechte, II, p. 19.

^
Schœpflin,^/sa</a illuslrata.—Vfa\lher, Geschichte des bernischen Stadt-

rechtes. — Ch. Giraud, Histoire du droit français au moyen ârje, I, p. 121.

* Le Stadtrodel a été réimprimé par Gaupp •. Deutsche Stadtrecitte, II, p.

28. Cet auteur le fait dater du commencement du XIII"'^ siècle; mais les

arguments tirés du fait (ju'il doit être antérieur à la Handfeste de Berne,

perdent leur valeur depuis que l'on a contesté pour la charte bernoise la

date de 1218.
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C'est le premier et le plus ancien de ces documents qui nous

offre le plus d'intérêt. En effet, il est facile de constater que

les douze premiers articles de cette charte ont été reproduits

ou littéralement ou avec de légères modifications dans la fran-

chise communale de Flumet*.

Il s'agit de prescriptions fondamentales, consacrant pour la

plupart des droits et libertés, accordés aux bourgeois par le

Seigneur,

Quant au Stadtrodel, il n'a fourni textuellement aucun ar-

ticle à la charte de Flumet, et il n'est point prouvé qu'il lui soit

antérieur en date. On peut même observer que si les modifica-

tions apportées à la charte de 1120 par ces deux documents

sont inspirées du même esprit, le progrès est plus sensible dans

le Stadtrodel et semble révéler une rédaction plus récente \

II

N'ayant point su découvrir de points de contact immédiat

entre la maison de Faucigny et la dynastie des Zœhringen, nous

^
Art. 1'^^ Préambule, but commercial de la fondation delà ville, conces-

sion des areœ {Flumet, art. 1 et 23).

Art. 2. Rédaction des franchises {Id., art. 2).

Art. 3. Sécurité assurée aux marchands (/(/., art. 8).

Art. 4. Droits de succession {Id., ait. 4).

Art. 5 Bourgeois exemptés du tlieloneum (Id., art. 6).

Art. 6. Élection des fonctionnaires (irf., art. 9).

Art. 7. Recours au droit général des commerçants, notamment de ceux de

Cologne [Id., art. 10).

.Art. 8. Liberté de vente d'une maison dans des cas de nécessité (/(/.,

art. V2).

Art. 9. Violation du domicile {Id., art. 14).

Art. 10. Peines contre la violation de la paix publique et les atteintes à

la personne; procédure contre le meurtrier contumace [Id., art. 23).

Art. 11. Expédition au service du roi; redevances dues au Seigneur à

ceUe occasion {Id., art. 25).

Art, 12. Situation égale du mari et de la femme {Id., art. 17j.
*
Voyez par exemple p. 144 note 1, les prescriptions relatives aux consé-

quences du séjour dans la ville durant une année et un jour.
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avons dû nous borner à constater les relations établies entre le

dernier seigneur de cette maison et les successeurs des Zsehrin-

gen dans THelvétie burgonde, les comtes de Kibourg. Aymon
de Faucigny acquit en 1225, de ^N^erner et Hartmann de Ki-

bourg, l'avouerie de l^ausanne; et plus tard on le trouve associé

dans un acte important avec le comte Hartmann de Kibourg.

Ces relations ne nous sont point indifférentes, car, peut-

être, les Kibourg avaient-ils en mains la charte de fondation

de Fribourg en Brisgau. Néanmoins, l'emprunt fait à ce docu-

ment destiné à une ville de Souabe paraissant assez étrange,

on est conduit à se demander si Aymon de Faucigny n'avait

point eu sous les yeux une autre franchise, également due aux

Za3hringen, renfermant par conséquent les dispositions consa-

crées pour la première fois en 1120, mais s'appliquant à une

ville plus rapprochée géographiquement du Faucigny.

On ne saurait poser une telle question, sans songer immédia-

tement à Fribourg en Uechtland fondée par Berchlold IV et

possédée par les Kibourg depuis 1218. D'autre part, ce rappro-

chement est cori'oboré par la charte même de Flumet qui ren-

ferme deux traits la rattachant directement à Fribourg en

Uechtland. 1° L'original de cette charte, nous est-il rapporté

dans la copie du XVII"'' siècle, qui seul nous en a conservé le'

texte, était accompagné d'un sceau aux armoiries de Fribourg.

2° Un article spécial des franchises de 1228 (arl. 83) prescrit

que pour certains procès l'appel des jugements peut être porté

soit au seigneur, soit à Fribourg, et l'on sait que durant le

moyen âge le rôle de métropole judiciaire était rempli précisé-

ment par la ville dont la charte avait servi de modèle.

Toutefois cette hypothèse, si plausible soit-elle, devait être

pleinement confirmée ou, au contraire, courait la chance d'être

démentie, par la comparaison immédiate entre la teneur des

franchises de Flumet et celle du droit municipal en vigueur à

cette même époque h Fribourg en Uechtland. Le second terme

de cette comparaison n'est pas, il est vrai, entièrement à notre
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portée, car si Fribourg, d'après la tradition, a été dotée par son

fondateur d "une ciiarte qui probablement était très-analogue à

celle de Fribourg en Brisgau, le pi'emier document écrit que

nous possédions date de 1249 et émane des deux comtes Hart-

mann de Kibourg*. Or, malgré certaines apparences et l'opinion

de quelques auteurs fribourgeois, il est difficile d'admettre que

ce document, très-étendu et révélant un développement social

et juridique considérable, soit la reproduction textuelle de la

charte de fondation, et qu'ainsi aucun changement dans le droit

municipal ne se soit produit pendant soixante dix années. Il

est très-probable, au contraire, que des modifications succes-

sives se sont effectuées, que des statuts ont été ajoutés à la

concession primitive: la charte de 1249, sans innover entière-

ment, aurait reproduit et confirmé soit des principes existant

dès l'origine, soit des dispositions coutumières qui avaient été

adoptées dans la communauté fribourgeoise durant la pi'emière

moitié du XIII"^'' siècle.

Dès lors, il est très-important pour la recherche qui nous

occupe, et peut-être encore à un autre point de vue, d'étudier

cette charte des Kibourg en regard de celle d'Aymon de Fau-

cigny.

. Cet examen nous permet d'abord de constater que sur les

douze articles de Fribourg en Brisgau que nous avons rencon-

tré à Flumel, il en est un certain nombre, et d'une réelle im-

portance politique, qui se trouvent également en 1249 dans la

charte de Fribourg en Uechtland^

Il est probable qu'ils appartenaient à la charte de fondation

concédée par Berthold IV à la communauté fondée par lui sur

les rives de la Sarine, qu'elles constituent le fonds primitif et

^ CeUe charte a été imprimée dans le Geschichtsforscher (I, p. 82), dans le

Recueil diphnmlifjiie de Fribuunj (I, p. 22), et enfin dans Gaupp, Deiilsche

Stadtrechle (II, p. 82). Nos citations seront faites d'après ce dernier texte

qni est seul divisé en articles.

-
Art. i, 5, 6, 8, 10 et 11.
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essentiel des chartes des Zœhringen. Toutefois on peut obser-

ver que plusieurs des modifications à la Handfeste de Fribourg,

que l'on a constatées dans la charte de Flumet, se retrouvent

également à Fribourg en Uechtland ', c'est-à-dire, suivant toute

probabilité, qu'elles existaient déjà dans la charte de fonda-

tion de cette dernière ville. Dans d'autres articles, an contraire,

Flumet suit littéralement la première charte des Zsehringen,

ainsi que le faisait sans doute la charte originaire de Fribourg

en Uechtland, et les changements pour cette ville ne dateraient

ainsi que du texte de 1249 ^

Mais bien plus nombreuses sont les dispositions de la charte

de Flumet étrangères à la charte de fondation de 1120 et que

nous retrouvons dans les franchises consacrées en 1249 par les

comtes de Kibourg. Gela ne peut provenir, suivant nous, que du

fait qu'elles ont été empruntées, soit à un texte officiel de Fri-

bourg en Uechtland, soit tout au moins au droit déjà en vigueur

dans cette ville, car nous ne saurions supposer que les comtes

de Kibourg aient été, en 1249, chercher dans les montagnes du

Haut-Faucigny les dispositions qu'ils consacraient pour leurs

ressortissants fribourgeois.

Ces dispositions se rapportent à des matières' très-diverses :

droit public, redevances, droit pénal, liberté personnelle des

bourgeois, droit sur les choses, procédure \

D'ailleurs, indépendamment de ces emprunts textuels, on

peut noter l'extrême analogie de certaines dispositions.

Comme il n'est guères permis de croire que la charte de

Flumet ait été copiée, on doit admettre que ce sont les rédac-

teurs de celte dernière qui ont eu sous les yeux, peut-être dans

^

Voyez les articles relatifs à réiection des foncliijniiaires et à la vente

d'une maison.
'^ Nous en reparlerons plus loin en examinant la formation de la charte

de Fribourg en Uechtland.
^'

Voyez ci-après (p. 146) le texte de la franchise de Flumel et les disj)0-

sitions correspondantes de la chaile de Fribourg en Uechtland de 1249.
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les protocoles du secrétaire de la ville, ou dans une rédaction

qui leur aura été communiquée ad hoc, le droit consacré à Fri-

bourg en Uechtland. Cet emprunt correspond à la fois aux ha-

bitudes du moyen âge, aux relations politiques des comtes

Kibourg et d'Aymon de Faucigny, et au rôle de métropole

judiciaire que la ville de Fribourg joue vis-à-vis de Flumet.

Les circonstances au milieu desquelles cette rédaction a eu

lieu ne peuvent guère être déterminées. Il faudrait posséder

assez de documents pour reconstruire la carrière politique

d'Aymon de Faucigny, qui a joué un rôle considérable durant

un demi-siècle et qui nous apparaît comme un politique habile,

un homme énergique, mêlé aux plus grandes querelles de la

chrétienté et ayant, à certains égards, jeté les bases de l'in-

fluence exercée sur le pays de Vaud par son gendre Pierre de

Savoie.

On pourrait se demander, si c'est à un point de vue théori-

que seulement qu'Aymon de Faucigny a emprunté à Fribourg

le modèle d'une organisation communale, ou s'il entrait dans

son dessein de créer dans ses États un groupe de population

analogue par son origine à ceux qui étaient dirigés par la

charte de Fribourg. On sait, en effet, que des colonies alleman-

des se sont installées dans quelques vallées des Alpes, dans

celle de Yalorcine, par exemple. Y avait-il un projet semblable

chez le dernier seigneur de Faucigny à l'égard de Flumet '^

c'est ce qu'il est difficile de décider.

On doit seulement constater que ces dispositions, dont plu-

sieurs paraissent si étrangères aux montagnes du Faucigny,

n'ont pas subsisté longtemps à Flumet, et que Béalrix, fille de

Pierre de Savoie, lui a concédé, à la fin du siècle, une franchise

analogue à celles des autres villes du Faucigny.

L'hypothèse que nous venons d'émettre tendrait donc à ré-

soudre l'énigme posée par les singulières analogies entre Fri-

bourg en Brisgau et Flumet, et peut seule expliquer l'origine des

dispositions directement empruntées à Fribourg en Uechtland.
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Néanmoins la franchise de Fiumet comprend an grand

nombre d'articles qui ne sauraient être réclamés par les chartes

des deux Fribourg. Il est probable que plusieurs d'entre eux

auront été empruntés aux statuts d'autres communes, et la

difficulté que l'on éprouve k concilier et à combiner dans la

charte de Fiumet des dispositions relatives à un même sujet,,

notamment à la nomination des magistrats et des employés,

semble révéler les origines multiples de cette charte, ainsi que

l'embarras de ses rédacteurs. D'autre part il n'est point impos-

sible que les emprunts faits au droit de Fribourg en Uechtland

n'aient compris des dispositions en vigueur à Fribourg en

1228 et qui auraient disparu en 1249.

A l'un et à l'autre de ces points de vue, il serait utile d'exa-

miner de près un statut non daté, constatant les plus anciennes

coutumes de Morat, et que l'on croit pouvoir l'apporter au

commencement du XIII"^^ siècle'. Plusieurs de ses articles rap-

pellent, quant à leur substance, des articles non encore expli-

qués, de la charte de Fiumet, en particulier l'ensemble des

prescriptions si caractéristiques relatives à la procédure et à

l'investissement, au moyen d'un fil, de la maison du défen-

deur. Mais la rédaction différente et en général plus condensée

de la charte de Morat permet d'hésiter entre un emprunt di-

rect qui lui aurait été fait par les rédacteurs de celle de Fiumet

et une origine commune de ces deux documents, laquelle de-

vrait être cherchée dans le droit de Fribourg en Uechtland ou

d'une autre ville.

m
Si l'opinion que nous avons émise paraissait devoir être

adoptée, la charte de Fiumet qui, nous venons de le dire, n'est

^ Ce statut conservé en original dans les archives de Morat commence

par ces mots : Hœ siinl liberlates, consiieludines sive mores quas contulU dux

Berclitoldus villœ de Mural in sui fondatione et per quas rerjittir. Il a été im-

primé dans Engelliardt, Der Stadl Murten Chronik und Biirfjerbuch , Bern,

1828 et dans Gaupp, Deutsche Stadt redite, II, p. 152.
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qu'une anomalie énigmatique dans les destinées communales

du Faucigny, deviendrait pour Thistoire de Fribourg, et même

pour celle d'autres villes suisses, un document d'une réelle im-

portance.

Il n'est guère possible d'admettre que la charte de 1249 re-

monte à la fondation de Fribourg, mais il est probable que les

deux Hartmann ont plutôt codifié et revisé qu'ils n'ont innové

totalement, et le mot statuta inséré dans leur préambule semble

révéler l'insertion d'ordonnances successives du conseil.

Or, la charte de Fluraet, semblable à une pétrification qui a

conservé l'empreinte d'un organisme disparu, peut révéler ce-

qu'était, au moment où elle a été rédigée, le droit en vigueur

dans la cité qui joue vis-à-vis de cette bourgade le rôle de mé-

tropole judiciaire, et lui a évidemment servi de modèle, pour
sa constitution municipale. Et tandis qu'il pouvait paraître pé-

rilleux d'expliquer l'origine très-obscure de la franchise de

Flumet par le droit, incertain à nos yeux, de Fribourg en 1228,

dès que l'on estime devoir constater un lien entre ces deux in-

connues, elles tendent à se dégager l'une par l'autre et les deux

termes se précisent à la fois. Ce n'est point d'ailleurs dans

l'histoire du droit municipal un fait isolé. Les constitutions de

plusieurs villes ne sont parvenues à notre connaissance que

par l'intermédiaire de celles qui leur ont été empruntées.

D'après ces prémisses, on peut établir qu'en 1228, ou, plus

généralement, dans la première moitié du XIH™<' siècle, le droit

écrit ou coutumier de Fribourg comprenait, d'une part, toutes

les dispositions que la charte de Flumet paraît avoir empruntées
à Fribourg en Brisgau, et d'autre part : toutes celles qui, étran-

gères à cette dernière, se retrouvent dans la charte de Fribourg

de 1249.

A la première catégorie appartiennent certains articles de

Fribourg en Brisgau qui ont disparu plus tard, notamment
celui qui est relatif au jus mercatorum et précipite coloniensium

qui, néanmoins, a été maintenu dans la Handfeste de Berne.
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Quant à l'élément exclusivement propre à la communauté

des bords de la Sarine, il n'est guère possible de savoir s'il re-

montait au moment de la fondation de cette communauté, ou

s'il a été introduit plus tard. Ce qui est sûr, c'est qu'il existait

en 1228. Nous nous bornons à signaler comme relevant de cet

élément l'article sur la liberté après l'an et jour '.

L'étude de ces articles en vigueur en 1228, et dont les uns

ont été supprimés, d'autres maintenus, par les Kibourg, peut

donc éclairer sur l'esprit dans lequel a été conçue la rédaction

de 1249. Des renseignements sur le même sujet peuvent aussi

être fournis soit par des articles entièrement nouveaux, soit

par quelques modifications à des articles empruntés à Fribourg

en Brisgau, modifications que Flumet ignore encore.

Il nous sera permis den signaler deux :

a) En fait de Droit pénal, dans la procédure d'exécution rela-

tive au contumace, au lieu de la destruction totale (fimditus)

de sa maison, destruction qui est encore dans la charte de

Berne^ on trouve la destruction partielle et dans une certaine

mesure symbolique, du fastigium.

b) Les redevances exigées des artisans lors d'une expédition

militaire, sont plus nombreuses.

La charte de Flumet peut servir enfin à compléter ou à cor-

riger certains articles de celle de Fribours en Suisse.

Ainsi ^I. Berchthold se demande de quelle manière étaient

nommés les conjuratores? On peut présumer, d'après Flumet,

qu'il y avait, à l'origine, nomination par le seigneur, et dès

lors droit de recrutement par les membres du Conseil eux-

mêmes.

Quant à des corrections du texte, il en est que le sens indi-

que et un nouvel éditeur de la charte de 1249 devra tenir

*

Cependant, si c'est là un progrès sur la charte 1120, il y a encore une

exceplion (à moins que le serf ne se soit enfui de chez un maître habitant

une autre province), tandis que le Stadlrodel et la charte de Berne consacrent

le principe d'une manière beaucoup plus nette. Voy. Gaupp, II, p. 65.
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compte de la charte de Flamet. D'autres qui peuvent être

suggérées par la comparaison avec ce texte, ne sauraient être

adoptées qu'avec beaucoup d'hésitation. Nous faisons surtout

allusion aux articles relatifs au vol qu'il importe en tout cas

d'examiner attentivement \

Le travail un peu aride de comparaison, auquel nous ve-

nons de nous livrer, n'a point résolu toutes les questions

soulevées par les deux ordres de documents en présence.

D'une part, la charte de Flumet conserve encore, nous l'a-

vons observé, bien des obscurités, et d'autre part les franchises

delà famille des Zaehrinoen- sont loin d'avoir été suffisamment

^ La charte de Fribourg de 1249 distingue, quant à la peine à infliger au

voleur, le vol au-dessous de cinq sous, qui entraîne le signari, et la réci-

dive punie de la pendaison. Des questions très-délicates sont suscitées par ce

texte. Signari doit probablement s'entendre d'une punition corporelle, con-

statant une flétrissure. Mais les deux termes ne sont pas en opposition réelle

et n'épuisent point le sujet : on doit se demander quelle était la punition du

premier vol quand sa valeur est supérieure à cinq sous? et M. Gaupp ré-

pond que c'était probablement la peine de mort. Dans la charte de Flumet,

le signari a disparu et la somme de cinq sous s'applique, non plus à la valeur

de l'objet volé, mais à la quotité de la peine, pour tout vol, tandis que la ré-

cidive entraîne la mort.
- Durant l'impression de celte Notice, M. le D' Eugène Huber, Privatdo-

zenl a l'Université de Berne, a bien voulu attirer notre attention sur un do-

cument qui mérite d'être pris en considération pour l'étude du droit muni-

cipal en Suisse durant le moyen âge. Il s'agit d'une charte concédée en

1260 parle comte Hartmann de Kibourg à la ville de Diessenhofen en Thur-

govie et reproduisant, aux termes du préambule, les libertés octroyées à

celte ville, lors de sa fondation en 1178, par un précédent comte Hartmann

de Kibourg, parent des Zahringen. Cette origine est pleinement confirmée

par la teneur de cette charte qui se rapproche à bien des égards de la charte

de 1120 de Fribourg en Brisgau et lui emprunte entre autres à peu près les

mêmes articles que la franchise de Flumet. La charte de Diessenhofen révé-

lerait ainsi l'état du droit municipal du type des Zahringen, à l'époque de la

fondation de Fribourg en Uechlland. L'importance de ce document nous

engage à en reproduire quelques articles dans les pages suivantes. H a été

imprimé dans la Zeitschrift fiir nocli ungedrukte schweizerische ReclUsquellen,

herausgegeben von D' J. Schauberg, H, 53.

Tome XIX. 10
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étudiées, et un grand nombre de points relatifs k leur date et

à leur teneur, sont encore en suspens. Ainsi, quant au premier

chef l'origine réelle de la Handfeste de Berne, la date du Stadt-

rodel de Fribourg en Brisgau et de celui de Morat, etc.
; quant

aux dispositions elles-mêmes, la véritable portée de l'expression

jus mercatorum coloniensium n'a pas encore été fixée. Nous

avons voulu simplement montrer qu'en tenant compte de la

position politique et juridique de Fribourg en Uechtland, on

comprenait mieux, sans l'expliquer totalement, la formation

énigmatique de la charte de Flumet, et que, d'autre part, la

prise en considération de ce dernier document, ouvrait un

nouvel horizon pour l'étude des franchises dues aux Zœhringen .

Ch. Le Fort.

liibertés, franchiser et iiriviléges accordés à la

coniiiiunatité et aux lioBiinies «le Fliiniet, par

AiiBBon, seigneur «le Faucigny *.

Octobre 1228.

(Archives du royaume à, Turin. — Copie authentiquée en 1640 et signée à toutes

les pages par Amé Vibert, secrétaire et Etienne Trocut, vichivaire de la Chambre des

comptes.)

1 . Notum sit omnibus tam futuris quam priesentihus, quatenus ego Aymo
dominus Faucigniaci, in loco mei proprii juris villam constitui et forum

ibidem mercatoribus. Itaque personatis circumquaque convocatis quadam

conjuratione, illud idem forum decrevi incipere et e.vcolere, unde unicuique

* En reproduisant la charte de 1228 d'après la copie mise au jour par

les soins de iMM. Uufour et Rabut nous avons chercbé à en faciliter l'intelli-

gence et l'élude soit en complétant la ponctuation, soit en établissant et eu

distinguant par des cliiffres, un nombre plus considérable d'alinéas. Nous

avons également indiqué entre [] diverses additions et corrections, qui nous

ont été en général suggérées parla comparaison avec d'autres cbartes. Nous

tenons à remei'cier MM. Dufour et Rabut pour la sympatbie avec laquelle ils

ont accueilli la présente publication et pour les directions qu'ils ont bien

voulu nous donner.
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nicrcatori areara in constituto foro, domos in proprium jus ad ediOcandas

distribui, atque de unaquaqiie area solidum publice monele milii et posto-

ns meis pro censu anniialim in festo B. Martini persolvere disposai *.

!2. Igitur notum sit omnibus quod, secundum petitiones eorum et desi-

deria, ista que subsecuntur concessi privilégia et sic visuni est mihi in-

tegrum consiliura, quod forent in chyrograpbo conscripta, quatenus per

longum tempus ita haberentur in niemoria, ut mercatores mei et eorum

posteri a me et a posteris meis habeant in privilegium^

3. Si vero burgenses ejusdem ville censum domorum statuto termino

non soluerint, crastino die duplicatum soluere compellantur et très solides

de banno.

4. Si quis eorum vita exciderit, uxor eius cum liberis omnia possideat

et sine omnium contradictione qusecumque vir eius ei dimiserit teneat. Si

quis autem [sine] uxore et liberis aut herede légitime moriatur, omnia que

possederat conjuratores fori, quantocumque fuerint, per annumin custodia

sua habeant, ea ratione ut si quis hereditario jure hereditatem ab ipsis

postulaverit, pro jure suo acclpiat et possideat. At si forte, nuUus heredum

ea que reservata sunt poposcerit, una pars detur pro Deo, secunda ad

edificationem ejusdem loci exibebitur. Tertia vero domino dimiltatur^

^

Fribourr) en Brisfiau, art. 1''''. Notum sit tam futuris quam prge-
sentibus, qualiter ego Cunradus in locomei proprii juris s. Friburg forum
constitui anno ab incarnatione Domini MCXX. Mercatoribus itaque per-
sonatis circumquaque convocatis quadam conjuratione id forum decrevi

incipcre et excolere. Unde unicuique mercatori haream in constituto foro,

domos in proprium ius «dificandas distribui, atque de unaquaque harea
solidum publice moneta3 mihi et posteris meis, pro censu annuatim in

festo beati ^lartini persolvendo, disposui. Singiike vero harea? domorum
in longitudine centum pedes habebunt, in latitudine quinquaginta.

Diessenhofen, art. 1. Unicuique civi area contraditor in qua domum
propriam edificare poterit : et de unaquaque area mihi et meis successo-

ribus solidum illius monete in festo S. Martini persolvat.
- Frih. en Brisg., art. 2. Igitur notum sit omnibus quod secundum

petitionem et desideria eorum, ista qua? secuntur, privilégia, ac in inte-

grum mihi consilium visum est si forent sub cyrographo conscripta, qua-
tenus per longum tempus habeantur in memoria, ita ut mercatores mei
et posteri eorum a me et a posteris meis hoc privilegium in evum ob-
tineant.

^ Frib. en Briscj. art. 4. Si quis burgensium meorum defungitur,
uxor ejus cum liberis suis omnia possideat, et sine omni contradic-

tione quecunque vir ejus dimiserit obtineat. Si quis autem sine uxore
et liberis, aut absque herede légitime moritur, omnia que possederat.
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5. Omnes fori possessores, bene(iciorum populi mei et provincialium

participes esse concedo ([uantiim potero, ut scilicet sine banno utantur

pascuis, fluminibus, nemoribus et sylvis*.

0. Omnibus burgensibus meis teloneum condono^.

7. Nunquaui talliam vel aliquod presidiura pecunie ab eis postulabo nisi

tantum iturus in expeditionem Icgitiniam.

8. Omnibus forum meum adeunlibus pacera et securitatem itineris sui

quousque potestas dominationis mee se extendil promitto. Si [quis] eorum

viginli quatuor coniuratores fori, per inlegrum annum in sua potestate

aut custodia retincant, ea de causa, ut si quis iure hereditaiio ab ipsis he-

reditatem postulaverit pro iure suo accipiat et possideat. Quod si forte

nullus hereduni ea que reservata sunt poposcerit, prima pars pro salute

anime suc erogabitur in usus pauperum. Secunda ad edilicationem civi-

latis, aut ad ornalum eiusdem oratorii exhibebitur. Tertia duci impendetur.

Diesscnhofen, art. 2. Si quis pnedictorum civiiim viam universse carnis

ingressus fuerit, uxor cjiis cum Uberis utriusqne sexus omnia possideat
sine contiadictione (piivcnuqnc vir ejus dimiserit, teneatur libère et quiète.

Si quis autem absque uxore, et liberis, sive absque lia^rede légitime mo-
ritur, omnia quijecunque possideat, Scultetus, et Consilium ad spatium
unius anni in sua custodia rctineat

;
ea de causa, ut, si quis jure ba^re-

ditario ab ipsis poslulavit pro jure suo accipiat et possideat. Quod si forte

nullus hieredum legitimus ea quae reservata sunt poposcerit, tune una

pars debitur advocato
;
secunda ad munitionem villse ; pars vero tertia in

usum pauperum erogabitur.
Frib. en Uechlland, art. 2G. Si quem burgensem, ejus uxor supervi-

xerit, ipsa cum liberis suis onmia, quecun(iue \ir ejus dimisit, in pace
sineomni contradictione possideat. Si autem sine uxore et legitimo herede

moritur, oumia que possidebat, scultetus et viginti quatuor jurati per an-

num integrum custodiant, ea ratione, quod si quis al) eis jure liereditario

ea postulaverit, ea pro jure suo accipiet, et libère possidebit. Quod si

Ibrte mdius lieredum ea que sunt reservata poposcerit, una pars pro deo

detur, secunda in edificationem ville, tercia domino.
*

Dk'sfienhofen, art. 3. Pr;rdictos cives participes esse concedo in

pascuis, in fluminibus, in nemoribus, in silvis : quando lignorum meorum
ad iedilicandum aliquid necesse habeant tamen a me vel a Sculleto hoc

petere debent.

Frib. cil Uechl., art. G. Omnibus burgensibus nostris pascua, flumina,

cursus atjuai'um, silvas, nigra jura et nemora, que vulgus appcllat Trib-

liolz, damus, ut eis sine banno utantur.
'• Frib. en Brisf)., art. 5. Omnibus mercatoribus teloneum condono.

Diessenhofen ,
art. 4-. Sine theloneo in eadem villa cives mei esse de-

bent.

Frihoui'fj en Uechtland, art. 7. Omnibus burgensibus nostris thelo-

neum damus, ut non persolvant.
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in hoc depredatus fuerit spacio, si prodatorem nnminavcrit, aut ci ablala

reddi faciam aut ego persolvara^

9. Nunquam burgensibus raeis advocatum neqiie sacerdotem neque

praeconeni neque telloneariura absque electione perficiam, sed quoscumque

ad hoc eligerint hos me tribuente habebunt'.

10. Si qua disceptatio vel conquestio inter burgenses mecs orta fuerit,

non secundum aiiiitrium raeum nec et rectoris eorum discutietur, sed pro

consuetudinario et legitimo iure omnium mercatorum, precipue autem

Colonensium, examinabitur judicium*.

1 1 . Preterea illis nolentibus causa hospitandi nunquam locum ipsorum

me intraturum promitto, sed et alios in hospitando ipsos inquietare prohi-

bebo ^.

12. Si quis penuria rerum necessariarum coactus fuerit, possessionem

suam me permittente, cuicumque vnluerit. veiidat.Emptnr autem de area

statutum reddat censura ^°.

^ Frih. en Brisgaii, art. 3. Ego vero pacem et securitatem itineris

omnibus forum meum querentibus in mea poteslate et regimine meo pro-
mitto. Si quis eorum in hoc spacio depredatus fuerit, si predatorem no-

minaverit, aud reddi faciam, aut ego persolvam.
^ Frih. en Drisg., art. (3. Nunquam ahurn advocatum burgensibus

raeis, nunquam alium sacerdotem absque electione perficiam, sed quos-

cunque ad hoc elegerint, hos me confirmante habebunt.
* Frib. en Brisgau, art. 7 Si qua disceptatio vel questio inter bur-

genses meos orta fuerit, non secundum meum arbitrlum vel rectoris

eomm discutietur, sed pro consuetudinario et legitimo iure omnium mer-

catorum precipue autem Coloniensiura examinabitur iudicio.

Diessenhofen, art. 6. Si aliquando inter eos et cives in judicio de sen-

tentia aliqua lis oritur, non secundum meum arbitrium, vel Sculteti

eorum discutietur, si

vium coloniensium eac

lis. sed] pro consuetudinario, et legitimo jure ci-

em sententia apud Friburgum discutietur.

Berne, art. 5. Et si aliqua disceptatio tempore fori inter burgenses
et mercatores orta fuerit, non stabit in nostro vel rectoris judicio, sed

pro consuetudinario jure mercatorum et maxime colonensium a civibus

dejudicetur.
Frib. en Uecht., art. 1. Quod neque alium advocatum, neque alium

sacerdotem, neque thelonarium burgensibus nostris de Friburgo, absque
eorum electiones, preficiemus, sed rpioscunque ad hoce legerint, hos

nobis confirmantibus habebunt.
^ Frib. en Uecht., art. S. Preterea ipsis nolentibus nunquam eorum

domos causa hospitandi nos et nostros promittimus intraturos, sed etiam

ipsos in hospitando inquietare prohibemus.
^^ Frib. en Brisg., art. 8. Si quis penuria rerum necessarianim

constrictus fuerit, possessionem suam cuicunque voluerit vendat.
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13. ILi ergo manentes libère sedebunt sine teloneo et nullam liabebunt

inquietatem ab aliquibus vi volentibus eos inhospitari.

1-4. Sivero eorum aliquem invaserit aliquis in propria area sua, quid-

quid mali inuasori fecerit, sine omnium satisfactione evadet. Si autem

invasor pedem infra domum protive [lis. furtive] misent, a domino pedem

liberabit, si captus sirailiter
; si vero illesus effugerit, convincet eum duo-

bus probatis testibus super sancta sanctorum".

15. Unusquisque cum uxore propria libère possidebit domum uel aream

usque ad finera \\[x et heredes ejus sirailiter eque liabebunt et censura pro

co reddant.

16. Omnis matrona viro suo parificabitur ^^

17. Ibidem sedentes non causidicum vel sacerdotem aut telonearium

sine propria liabebunt eleetione : si vero aliquis triura populo displicuerit

deponetur et alius quem voluerint loco ejus substituetur. Non habebunt

alium advocatum quam dorainum \ille '^.

Diessenhofe», art. 7. Si quis civiura nominatorum, res noluit, vendat:

ita tamen, quod emptor de area statutura persolvat tributura.

Frib. en Ueehland. art. i7. Si quis penuria reruin necessariarum con-

strictus iuerit, omnes possessiones suas cuicunque volueril libère vendat,

et ille qui eraerit libère possideat, salvo censu domini.
" Frib. en Brisg., art. 9. Si quis aliquem in ipsa area vi invaserit

quidquid ei malelacerit sine orani satisfactione evadet.

Diessenhofeu, art. 10. Si quis eorum aliquem vi in propria dorao in-

vaserit, sub testimonio duorum Burgensiuiu tribus vicibus invasorem exire

faciat : quod si forte invasor exire neglexerit, quidquid ei hospes donius

niali fecerit nemini satisfacere conipelleîur.

Frib. en Uecht., art. 62. Si quis ultra contradictionem alicujus bur-

gensis domum ejus intraverit, quidquid mali et damni intratori infra

doraura evenerit nulla erit salisfactio, nec ville nec domino nec leso. Art.

63. Si autem in trator domum ipsam sine dampno exieritet ille burgensis

cujus domum intravit, sculteto conquestus fuerit, et poterit probare quod

post contradictionem ejus suam domum intravit, débet intrator eidem

emendare cum banno triuni librarum et sculteto similiter.

*2 Frib. en Brisfjau, art. 12. Oranis mulier viro parificaliitur et contra.

Diessenhofen, art. 9. Omnis mulier légitima in pryedicto jure viro suo

parificabitur, et e converso.
1^ Frib. en Uecht., art. 2. Et dura bene eis advocatus et thelonarius

placuerint, ipsos habere debent, si autem eis displicuerint, libère possunt
eos destituere, et alios instituere, scolasticiun vero, marticularium, jani-

tores et pneconem per se, nuUo ad nos respectu habito, eligent, insti-

tuent et destituent, et quidquid super his ordinaverint, id ratuni tenenuis,

et debemus inviolai3iliter observare.
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18. Nuiiquam dominus, vel aliquis loco ipsius, seciindura propriain vo-

liintatem nec cum potestate aliqiia in villa judicabit*'.

19. Ter in anno concioneni ante se vocabit, in febriiaiio, in niayo, in

autumno*'.

20. Ego mihi faciani pretorium nbi sedeam qiiando concioneni habebo

et iudicabo seciindum décréta burgensium'^.

21. Si quis infra vrbis vel ville ambitiini lurtiim fecerit, pro qiiinque

solidis mulctabitiir. Si postea furabitur, patibulo suspendelur^''.

22. Si vero infra villam, pacem ville infregcrit vel aliquem sanguino-

lentum irato et s«vo fecerit animo, manu ti'uncabitur, si autera occident

capite detruncetur; si non captus effugerit, delebitur domus ejus funditiis

et illa eversa raanebit perintegrum annurn. Benevoluto[/(s. revoluto] anno,

heredes ejus destructam doraum si voluerint reedificabunt et libère possi-

debunt. Domino tamen prius très tribuant libras. Reus vero si quandocun-

que m villa captus fueril eidera pêne decolationis subiacebit'*.

^* Frih. eu Uecht., art. 3. Xunquani nos, vel aliquis loco nostri, se-

cundum propriam voluntatem aut cum potestate aliqua in urbe judicare
debemus.

*' Frih. en Uecht., art. 4. Ter in anno concioneni ante nos vocabimus,
in Februario, in Mayo, in autumpno.

^^
Idem, art. 5. Nos met facieraus pretorium, ubi sedebimus pro tri-

bunali, quando concioneni babebiinus, et secundum décréta et jura bur-

gensiuni judicabimus, et non aliter.

^^ Frih. en Uecht., art. 42. Si quis infra terminos ville usque ad

quinque solidos furtum fecerit, priino débet signari, si secundo depre-
hensus fuerit, débet suspendi.

^^ Frih. en Brisg., art. 10. Si quis infra urbeiii pacem urbis infre-

gerit, item si aliquem sanguinolentum irato et serio fecerit, si convic-

tus fuerit manu truncabitur. Si vero occiderit decollabitur. Si vero eva-

serit et non captus fuerit delebitur domus ejus funditus, edificia vero per

integrum annum intacta manebunt. Post revolutionem anni heredes ejus
si voluerint destructam donium reedificabunt et libère possidebunt inipen-
sis tamen prius domino Duci LX solidis denariorum. Reus vero quando
cunque in urbe capietur predicto pêne subjacebit.

Diessenhofen, art. 21. Si quis infra urbem, pacem urbis infregit, idem-

que, si aliquem sanguinolentum fecerit, manu truncabitur. Si vero occiderit

decollabitur. Si auleni evaserit et captus non fuerit, domus ejus funditus

delebitur : a?diticia vero ab universis intacta jacebunt, et post revolutionem

anni haM'edes ejus destructam donura, si voluerint, rea^dificabunt : prius
tamen com.iti solidos sexaginta dare debent; reus vero quacunque in urbe

captus fuerit prœdict;t' pœn:e subjacebit.
Frib. en Uecht., art. 38. Si quis intra urbem, pacem urbis infregit
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23. Singiile domorura aree in longiludine centum pedes habebiint, in

latitudine qiiinqiiaginta ; et in festo B. Martini solidum de unaquaque area

pro censu mihi vel heredibus mais dabunt *^.

24. Ciimautem in expeditionem regiam ibo, presidiiim vel adiumentum

abquod pecunie de jure mihi non dabunt, nisi quod minister meus in

publico foro de unoquoque sutore post meliores sotulares quoscunque vo-

liierit ad opus mei accipiet ; similiter de incisoribus calligarum meliores

post optimas-''.

25. Si quis predictum locum burgensium cuiuscumque condicionis ingre-

ditur et annum integrum dieinque adepto jure ac lege civili palam omnibus

sive
[lis. sine] cuiusque justa petitione cognoscitur, contra hune nuUi locus

inipetitionis conceditur nisi ille qui impetitur ab extera provincia domi-

num suum furtive fngisse deprebendatnr. Si autem negaverit dominum,

dominus probabit septem proximioribus cognatis a matre hominem esse

suum et tune habeat eum"'^*.

id est, si aliquem sanguinolentum irato animo et serio fecit, si convictus

fuerit, manu truncabilur. Siero occident, decollabitur. Si autem evaserit

et caplus non fuerit, tastigium suœ domus scindatur, et per annum inte-

grum non reedificetur, sed revoluto anno lieredes ejus destructam do-
mum si voluerint reedificabunt et prius domino sexaginta solidos, dabunt,
reus vero quandocunque in urbe capietur predicte pêne subjacebit.

^^ Frib. en Brisg., art. 1 (voy. note 1).

Diessenhofen, art. 19. Area débet esse centum pedum in longiludine
et quinquaginla diiorum in latitudine.

Frih. en UerhI. art. 10. Ouodlibet casale urbis débet liabere centum

pedes in longitudine et sexaginta in latitudine et de unoquoque casali in

festo sancti Martini duodecim denarii pro censu annuatim debent dari.
^° Frih. en Dristj. art. 11. Si Dux in regalem expeditionem ibit,

minister eius in publico foro ante unumquenique sutorem soculares

quoscunque voluerit ad opus domini ducis accipiat. Similiter et ante inci-

sores caligarura, post meliores caligas quoscunque voluerit, accipiat.

Frih. en Uechl., art. 8, ajoute au texte ci-dessus, les lignes sui-

vantes : et a quolibet fabro quatuor ferramenta et de mercatoribus qui

pannos laneos vendunt a quolibet unam ulnam accipiat de illo panno quem
pre manibus habuerint.

^'
Diessenhofen, art. 17. Quemcunque cives in burgensem recipiunt,

et ille per annum, et amplius quiète resedit a suo domino intra provin-
ciam existente non fuit reclamatus, hic deinceps fruetur civium libertate.

Si autem dominus subterfugii servi sui fuit ignarus extra provinciam

existendo, nihil sibi juris deperibit.

Freihurçjer Stadlrodel, art. 52. Qiiicunque in hac civitate dieni et

annum nullo reclamante permanserit, secure de cetero gaudebit libertate.

Frih. en Uechl., art. i8. Si quis predictum locum burgensium cujus-
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26. Quicunque burgensium predium aliriiiod libère et sine conlradir-

tione per annum integrura possident, nemo ei poslea aiifferet^^

27. Si quisiii deserto loco sivein montibus, sive in sylvis,
autin ilumi-

nibiis allodiiim rite et rationabiliter possideat et proinde singulis annis

constitutiim censura persolverit sine contradictione habebit, si prius con-

traxit, et ei domum suani per advocatum vel iinum conjuratorum.

28. Hic est ténor juris. Dominus débet villam adiré et jurare jura ville,

se sexto vel octavo de meliorilnis virorum suorum, sicut burgenses sui

postulabunt, secundura tenorem privilegii.

29. Que facto omnes burgenses ante dominum debent convenire et

jurare domini et ville sue servare jura pro posse suo.

30. Post illud sacramentum factura, dominus communi consiiio suorum

burgensium, eligere débet de illis XII meliores et sapientiores, qui sint ville

consules vel conjuratores ad tenendara justitiam recte et rationabiliter.

31. Illi non debent poscere nec capere premium, de pacto proficiendi

sermonem alicuius. Quicuraque vero de munere taliter accepto convictus

fuerit, in propitiationem domini erit corpus ejus.

32. Et census[/;s. De ceusu] conjuratores XII erunt immunes et liberi,

quilibet tamen de illis XII de censu domorum suarum et de vadio trium

solidorum^^.

33. Macellura débet in villa fieri uti melius sedebit toti ville secundura

consilium juratorum et populi, XII illud edificare debent et concedere ma-

cellariis pro censu et liabere censura illuni. Ipsiraet disponere debent ubi

cunque coudicionis ingreditur, per annum dieraque integrum, adepto

ibi jure et lege civili, palam omnibus sine cujusque justa impeticione in-

habitare cognoscilur, contra hune nuUi locus irapeticionis conceditur, nisi

is qui irapetitur, ab extranea provincia dominum suum furtive fugisse

deprehenditur. Si autera dorainum negaverit, tenetur eum dominus pro-

bare septeni proxiraioribus cognalis ex parte [raalris]
famulura illum esse

suum et si sic probaverit, habeat eum.
22 Frih. en L'ec/(f., art. 54. Quandocunque burgensis libère et sine

contradictione et sine probibitioue juris, ali(]uod feodum aut allodium aut

predium per annum diemque integrum possederit, nemo de cetero postea

ab ipso autîerre potesl.
23 Frih. en Uecht., art. 122. Si quis burgensis in viginti quatuor ju-

ratos proraovetur, débet aliis viginti quatuor'juratis dare beuragium, et

sunt omnes vigenti quatuor jurati de censu domini usque ad duodecim

denarios excepti, et si pro aliqua quereraonia in bannura trium solidorum

in manura sculteti ceciderint, excepti sunt ab illo.
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vendantur pelles, penne et pellicia et huius modi, iliique perticas po-

nere et illas pellipariis ad censura concedere.

34. Oiiicnmque velit biirgensis lieri seciindum posse petitionem ejus

débet dare.

35. Si vero aliquis de XII de vite medio sublatus fuerit, illi qui super-

i'uerint loco ipsius qui obiit, non sine electione aliuin debent constituere per

sacraraentum svuim, prudentiorem, justioreiu et utilioreni quem inter se

poterint invenire.

36. Ouicumque electus fuerit esse de XII, honorabiliter débet eis con-

vivium preparare.

37. Illi siquidem XII taie jus habent, quod prôferendo testimonium non

debent jurare nisi sit pro teudo vel pro allodio ipsorum, et totam concionera

ronvocare et illum qui consentiet populi advocatum eligere et electum do-

mino presentare et sibi perficipostulare.

38. Dominus vero eorum petitionibus acquiescens eis concedere débet

quecumque pariter postulabunt et que libenter Iiabebunt.

39. Ipsimet eligere debent preconem, janitorem, telonearium, quem-

cumque voluerint et illum ab advocato petere et petitum ab eo habere

jus.

40. Jus preconis est, (juod quilibet burgensium ibi residentium eidem

débet dare unum panem vel unum denarium crastina die nativitatis Do-

iiiini^*. Die vero lune in justicia primum pigruis III florenorum débet

habere".

41 . Extra villam messem querere débet amicabiliter et sine vi nec

proinde quidquam débet vadiare.

42. Ipsemet indicet bannum et proferet omnia mandata ville et jurato-

rum.

43. Janitor similiter de quolibet burgensi habebit unum panem vel

imura denarium^'', eodem die, et messem similiter extra villam per illos

qui villam et forum fréquentant, sine vi.

24 Frib. en Uecht.,diYt. 113. Quilibet burgensis janitoribus et preconi
fit marticulario in festn sancti Stephani hyemalis unum panem cuilibet

dare débet, aut unum denarium.
" Frih. en Uecht., art. 15. Jus preconis est, (|uod in feria secunda

primum vadimonium trium solidorum débet babere, si acciderit; si autem

non acciderit, non habebit, et quicunque preceperit juri parère, si sit

burgensis, nichil dat ei, sin autem, unum denarium ei conferl.

'^'^

Voyez note 24.
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44. Idem priusquam observaverit, portam non tenetur aperire alicui

de exterioribus nisi ei bénigne jus ville fecerit.

45. Et quod si quis querimoniam liabeat adversusaliquem, advocatum

adeat velpreconem.

46. Si neutrum illorura habere polerit, eat ad unum de XII et ille de

jure reiim citabil ad justiciam contra qiierelam actoris,

47. Nullum de XII potest quisquam ad justiciam citare nisi per diem

dominicam si sit residens in villa, si vero extra moratur qualibet die potest

citari".

48. Qualibet citatio fiât per testes.

49. Actor cum venerit ad justiciam, accipiat prolocutorem suum unum

de XII qui faciat sermonem ipsius.

50. Querela prolata, reus similiter accipiat alium prolocutorem unum

de XII qui pro eo respondeat ad objecta. Per prolocutorem suum confi-

teri .débet vel negare.

51. Si vero negaverit et actor eum convincere possitper duosburgen-

ses qui super sancta sanctorum jurent, reus eodem die debitum ei solvere

débet et affidare vadium ad quindecim dies pro tanto quantum indicabi-

tur ei.

52. Siinfra villam ei sua attulerit vadia, débet esse sexaginta solidos,

advocatus similiter alios sexaginta.

53. Burgensis non débet dare fidejussorem de vadio pro banno nisi

super tenementum suum et burgensitatem suam.

54. Si eodem die debitum vel ablatum ei reddere [non potest], crastina

die potest super eum clamorem facere. Tune advocatus citare eum débet

ad crastinam.

55. Si venerit, actori debitum vel ablatum reddere débet eodem die ;

si autem neglexerit iterum débet per judicium citari ad crastinum.

56. Tune quidem si non venerit, ad tertiam diem débet citari.

57. Si tertiam etiam obmiserit, advocatus interrogare débet judicium

quod taie est.

58. Advocatus eat ante doraum rei et secum'adducat sedentes in justi-

cia, ante domum stans advocatus ter vocare eum débet.

" Frih. en Uecht., art. 121. Si quis unum de Yiginti quatuor juratis

ad justiciam citare voluerit, si sit residens in villa, per diem dominicum

ipsum citare débet, si autem residens non sit qualibet die ipsum citare

potest.
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59. Si exierit, respondere débet et stare jiiri.

60. Si aiitem intus stans non exierit, actorem investire débet advocatus

de domo rei et protendere filum ad ostium de poste ad postem et illa

investitiira sua débet babere domum quindecim dies.

61. Sequenti die Urne veniet ad justiciam et interrogabit quia debeat

illud vadium senare.

62. De lioc taie datum judicium debitori prius débet raonere quod do-

mum suam redimat.

63. Si autem voluerit, sequenti die lune ad justiciam iterum veniat et

interrogabit qualiter ipsum jus est quod tune débet eam exponere vendi-

tioni et clamare ter in plena justicia.

6-4 Postquam advocatus indixerit justiciam, nemo débet illi loqui sine

prolocutore.

65. Si quis de populo obmurmuretur advocato, débet vadium trium

solidorum.

66. Si quis de XII injuste contra justiciam proclamaverit, advocato

débet vadium sexaginta solidorum.

67. Quicunque de eadem querela ad hoc se adduci permiserit quod ter

affidaverit vadium, tertiuni débet advocato sexa?inta solidos.

68. Si vero ad quartum veniat, actori dabit vadium sexaginta solidorum

et advocato similiter.

69. Si quis citatus ad justiciam venire contempserit, advocatus débet

expectare, donec justicia discedat, et tune iterum interrogare judicium

quod taie est

70. Ipsum cltare débet ad qualuordecim dies.

71. Si venerit, ille débet vadium trium solidorum nisi legilimam occa-

sionem ostenderit.

7:2. Si non veniat, ad septem débet citari.

73. Si tune veniat, respondebit et vadium trium solidorum dabit nisi

legitimam occasionem ostenderit. Si non, ad terciam diem citabitur, tune

débet advocato vadium sexaginta solidorum : propterea respondebit, sinon

tune, ibit advocatus et jurati ad domum et ibi faciant jus sicut scriptum

est.

7-i. Jus telonearii est : de asino sexdecim denarios, de mulo octo, de

equo quatuor, de animalibus unum. De porco unum, de porca si ducat

porcellos unum. Ovis et capra obolum, corium bovis vel vacha3 unum de-

narium, telalinea unum, canabea obolum, trossellus transiens unum de-

nariuu), caballata unum, caballata cuiuslibet rei transiens unum, bacho si
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ibi vendatiir iinum, caballata salis ibi vendita duos denarios, obolum de

Costa, de sacco sirailiter. De censu jacenle ibidem quatuor denarios.

75. Burgenses ville non dant idem teloneum, née gentes religiosa3, nec

milites.

76. Panicus in villa incisus non débet teloneum.

77. Calideria quinque si vel ulterius, unum denarium.

78. Quicunque teloneum detulerit sexaginta solides débet de banno.

79. Quicumque vicinorum infra leticam unam vel duas emat ibi aliquid

ad vestiendum hoc dicens in verbo veritatis non débet inde teloneum.

80. De caballata bladi unum denarium qui vendit et émit; de homine

onerato obolum.

81. Si nundine ibi essent, in primis diebus nemo débet teloneum.

82. Quilibet poterit ibi facere furnum et molendinum.

83. Ouidquid liabet burgensis in veslitura sua nemo débet ei substraere

vel devestire sine judicio^^ Si fiât ei judicium quod servet ipsum ad do-

minum suum potest appellarevel ad Friburgum.

81. Si in expeditionem eant quidquid poterint lucrare suum erit,

exceptis militibus captis et clientibus ferro armatis : illos inermes et sine

vestibus possunt domino raittere.

85. Quecumque jura sub hoc privilegio continentur dominus prius et

postea duodecim qui ad hoc electi et impositi sunt, super sacramentum

iuraraenti observare debent firmiter et tenerede omnibus bonis constitutis

et usibus.

86. Quodcumque bannum iraponetur cum conjuratorum consilio.

87. Advocatus débet illud toUere et proinde très solidos habere et

residuum reddere conjuratoribus.

88. Ter in anno débet dominus in justicia tribus diebus et hoc débet

ante nunciari per duas dominicas, hac ratione ut si populus velit clamorem

facere vel querimoniam super advocatum vel super aliquem de XII, accipiat

suum prolocutorem qui faciat sermonem eorum.

89. nie qui culpabilis erit débet domino decem libras de banno ad re-

conciliandum se ei
; altéra vice qiiando dominus sedebit iterum in justicia

si eum eadem culpa attigerit iterum débet domino decem libras et débet

summoveri a loco suc, nec erit amplius in honore vel dignitate illa.

" Frib. en Uecht., art. 61. Quicunque burgensis sit, qui aliquid in

sua vestilura habuerit, nemo conjuratorum suorum ipsum gravare débet

in ea, nec spoliare absque judicio et justicia.
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90. Si quis domum suam vendere et abire voluerit, doniinus débet

conducere eum per très dies et per très noctes^^.

Datiim anno ab incarnatione Domini millesimo ducentesimo visesimo

octavo, mense octobris.

(Scelees a seau pendant de cire verte a cordons de fdet, auquel seau est

la figure d'une tour et d'un aisgle au dessus, escrip en un parchemin

de deux pièces cousues ensemble.)

29
Frib. en Uecht., art. -45. Si quis burgensium nostrorura mansionem

suam alibi facere voluerit, teneraur et debemus et villa ipsi cum omni-
bus rébus suis per posse nostrum per spacium trium dieriim conductum

prestare.
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FÉVRIER 1875

Personnel «le la {Société.

Depuis notre dernier Bulletin, daté de mars 1872 (tome XVII, p. 398j,

la Société a eu le regret de perdre cinq de ses membres effectifs :

MM. Auguste Serre, Merle d'Aubigxé, de la Rive, professeur, Jean-

Louis Le Fort, ancien secrétaire d'Etat, et Georges Picot.

M. Auguste Serre, né en 1789 et mort le 29 avril 1872, était l'un

des doyens d'âge de notre Société. Après avoir, dans sa jeunesse, passé

([uelques années en Allemagne au temps de Napoléon I^'', il rentra dans

sa patrie en 1814-, et, au moment où Genève, réunie à la Suisse, reçut

une garnison fédérale, sa connaissance de la langue allemande le lit

adjoindre comme attaché à l'état-major du colonel de Sonnenberg. En

1815, il fut nommé greffier de la Cour suprême et du Tribunal de re-

cours, emploi qu'il remplit avec le plus consciencieux dévouement jus-

qu'en 184-1. Membre du Conseil représentatif de 1826 à 1841, il se

rendit encore utile en acceptant et en conservant de longues années les

modestes fonctions de diacre de la Bourse allemande réformée et de la

Bourse française. Amateur éclairé des études historiques, M. Serre, bien

qu'il ne se soit pas livré lui-même à des recherches originales, était très
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au courant des travaux relatifs à l'histoire de la Suisse et, en particulier,

à celle de Genève. Notre Société, dont M. Serre fit partie dés 1840, a sou-

vent entendu de lui des communications sur divers sujets, et, comme on

le verra plus loin, notre respectable collègue lui a laissé par ses disposi-

tions testamentaires, un généreux et touchant témoignage de l'intérêt

qu'il lui portait.

M. Henri Merle d'Aubigné, mort le 21 octobre 1872, était né le 16

aoîit 1794. Ce n'est point ici le lieu de retracer sa carrière si active et

si utilement remplie, non plus que d'apprécier son rôle dans les débats

religieux de Genève. Nous rappellerons seulement que M. Merle avait

embrassé la vocation du saint ministère. Pasteur à Hambourg en 1819,

puis à Bruxelles en 1824, il rentra dans sa patrie après 1830, et y fut

bientôt nommé professeur et président de l'École de Théologie fondée

vers ce temps par la Société Evangéliqne. Dès lors, à côté de son acti-

vité professorale, d'importants travaux d'histoire ecclésiastique occupèrent

une large place dans la vie de M. Merle. On lui doit, en particulier : Le

Protecleiir ou la république d'Angleterre aux jours de Cromwell, publié

en 1848, et. Trois siècles de luttes en Ecosse, livre qui parut en 1850.

Mais l'ouvrage capital de M. Merle, ouvrage qui a obtenu une grande

popularité et a été traduit en plusieurs langues, fut son Histoire de la

Réformation du A17'"o siècle, dont il mit au jour le premier volume en

août 1835, au temps du troisième Jubilé de la Réformation genevoise. Il

fit paraître successivement dix volumes de cette histoire, qu'il divisa en

deux séries, l'une surtout relative à Luther et à son temps, l'autre se

rapportant essentiellement à l'époque de Calvin. La mort a malheureu-

sement surpris l'auteur avant l'entier achèvement de son œuvre. Il se

proposait de compléter la seconde série de son histoire par deux volumes

dont l'un, si nous ne nous trompons, est prêt pour l'impression et dont

l'autre est assez avancé. Notre éminent concitoyen fut reçu membre de

la Société d'Histoire en 1842; il lui communiqua a diverses reprises, des

fragments de son grand ouvrage sur la Réformation et la première es-

quisse de son travail sur Cromwell. Le tome XV de nos Mémoires ren-

ferme onze lettres inédites de Pierre de la Baume, transcrites par ses

soins dans les Archives de Turin, ainsi qu'un Mémoire de M. de Belle-

garde, envoyé du duc Charles III, concernant les différends de ce prince

avec Genève, document dont nous devons également la communication à

l'obligeance de M. Merle.

Né en 1801, professeur de physique à l'Académie de Genève de 1823
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à 184G, élevé en 186-i à l'éniinerite position d'associé étranger de l'Aca-

démie des Sciences de Paris, Arthur-Auguste de la Rive est mort le i7

novendjre 1873. Les travaux et les découvertes auxquels est due l'illus-

tration européenne du professeur de la Rive n'appartiennent pas au do-

maine spécial de la Société d'Histoire et nous n'avons point à décrire

l'intluence considérable exercée par lui à Genève au point de vue politi-

que et académique. Mais nous rappellerons que tout en cultivant avec pré-

dilection les sciences physiques, M. de la Rive n'était étranger à aucune

branche des connaissances humaines et s'intéressait en particulier aux

études historiques et poUliques. Cette largeur d'intelligence et son zélé

patriotique pour tout ce qui concernait Genève, l'avaient engagé à devenir

membre de la Société d'Histoire de Genève. Il lui a présenté des com-

munications sur divers sujets et a fait don à sa Bibliothèque d'un manu-

scrit renfermant la copie de plusieurs relations émanées des ambassadeurs

français en Suisse.

M. de la Rive avait publié en '18M dans la Bibliothétpie Universelle

une Notice sur la vie et les travaux d'Aug.-P. deCandoUe, dont une '2""?

édition a paru en 1851 dans un vol. in- 12. Cet ouvrage remarquable à

divers points de vue renferme, entre auti'es, un tableau exact et animé de

la situation politique et littéraire de Genève dans les années qui suivirent

la Restauration de la Piépublique genevoise.

Jean-Louis Le Fort, né à Genève le 24 mars 1786, fut reçAi docteur

en droit à Paris en 1808, nommé l'année suivante professeur adjoint de

droit à l'Académie de Genève et en 1811 premier substitut du Procureur

impérial auprès du Tribunal de première instance de l'arrondissement de

Genève. Après la restauration de la République, il fut élu au Conseil

Représentatif à sa première formation et remplit successivement les fonc- ,

lions de Procureur général (1819 à 1821), de Juge au Tribunal de l'Au-

dience (1822 à 1824), de Conseiller d'État (1825 à 1846) et de Secrétaire

d'État (1834 à 1846). Dans -l'exercice de ses diverses fonctions il se fit

remarquer par ses connaissances juridiques, son dévouement conscien-

cieux, et son obligeance à toute épreuve; aussi fut-il constamment entouré

de l'estime et de la considération respectueuse de tous ses concitoyens.

Rentré dans la vie privée, M. Le Fort s'occupait essentiellement à rédi-

ger divers mémoires soit recueils de notes, sur Genève et le Département

du Léman de 1708 à 1813, sur la reconstitution politique et territoriale

du Canton de Genève, sur la législation de 1814 à 1841, sur la Société

. ToJïie XIX. 11



économique, sur la vie de P. Rossi, etc. Il se plaisait à rendre service ;"i

tous ceux qui s'adressaient à lui : grâces à son excellente mémoire et ;"i

sa longue pratique des affaires, il était en mesure de fournir des rensei-

gnements sur les moindres détails des institutions et des lois de Genève,

et de faciliter un grand nombre de recherches historiques. Agrégé à la

Société d'Histoire à la fin de I8i6, il en devint Président de 1851 ;'i

1854, et dirigea ses travaux avec une activité et une bienveillance doni

ses collègues ont gardé le meilleur souvenir. Indépendamment du Mé-

moire publié en tète de la présente livraison, il lut fréiinemment de cour-

tes notices destinées à mettre en relief des documents inédits ou à rendre

compte d'ouvrages nouveaux. Empêché depuis quelques années de pren-

dre part à nos séances, il ne cessa point de porter intérêt à la Société et

il lui a laissé un témoignage de sa vive sympathie.
— M, Le Fort est mort

le 13 janvier 1874 dans sa 88'"c année.

La Société a eu en outre le regret de perdre plusieurs de ses cor-

respondants : MM. DK Caumont, président de l'Institut des Provinces,

Jules MicHELET, membre de l'Institut, Gall Morel, doyen d'Einsiedeln,

J.-Rod. Bl'rckh.\rdt, ancien procureur général à Bâie, et Louis w.

C HARRIERE, à Lausanuo.

La Société a reçu au nombre de ses membres ordinaires :

1872. MM. Henri Heyer, licencié en théologie.

» Eugène Piitter, professeur à l'Université.

1873. » Léopold F.wre, licencié es lettres.

» Ernest Str(ehlin, docteur en théologie.

» Louis Ri'FFET, professeur de théologie.

» William Favre, licencié es sciences.

1874. >> Edmond Higues.

1875. )' Charles Morel, docteur en philosophie.

Et au noml)re de ses membres correspondants :

MM. Eug. Arnaud, pasteui' à Crest (Drùme).

Gaspard George, secrétaire de la Société littéraire de Lyon.



Mémoires, Ka|»|iort^. etc.

Présentés à la Société.

Séance du li mars 1872. — Un Pamphlet sclnvitzois du XV'we siècle,

compte rendu de la publication par M. Otto Hungerbïihler, de l'ouvrage

de Frûnd intitulé ; Ueher das Herkommen der Schweizer, par M. le prof.

Yalt.her.

Lettre du cardinal Passionei à Jean-Alphonse Turrettini, en 172G,

communiquée par M. Eug. de Budé (Etrennes religieuses, 1873, p. :215,

sous le titre de : Un trait inédit des tentatives de Rome sur Genève).

Séance du 28 mars 1872. — Mémoire sur les nur-hags de l'ile de

Sardaigne, par M. Alex. Lombard {Le Globe, t. XI et XII, et tiré à part).

Le Grûtli et les origines de la Confédération suisse, par M. Pictet de

Sergy.

Séance du 25 avril 1872. — Notice sur la campagne des Vaudois du

Piémont, en 1089, par M. Eug. de Bidé.

Autobiographie d'André Byff (S'^e partie), trad. par M. Ad. Gautier.

Note sur la Révision des Edits civils au moment de la mise en vigueur

des ordonnances ecclésiastiques, par M. Am. Roget.

Pièce de vers de Colomb de Battine, seigneur de Copponex, adressée

au prof. David Claparède, communiquée par M. Théod. Claparède.

Séance du H novembre 1872. — Notices sur MM. Auguste Serre et

Merle d'Aubigné, par M. Th. Clap.\rède, président.

Poënie contemporain sur les troubles de 1540, communiqué par

M. Galiffe.

Compte rendu des dernières pubhcations de la Société de Claris et de

la Société jurassienne d'émulation, par M. Ch. Le Fort.

Fouilles pratiquées à La Cluse, communication de M. Ph. Plan.

Séance du 29 novembre 1872. — Isabeau Menet, prisonnière à la

Tour de Constance, 1735-1750, par M. Alex. Lombard (Imprimé chez

Fick, 1873, in-12 de 121 pages).

Renseignements sur la découverte de briques babyloniennes et sur les

fouilles de l'île de Chypre, par MM. Alex. Lombard et Morel-Fatio.
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Séance du 12 décembre 1872. — Mémoire surVitruve, par M. Gaspard

George, secrétaire de la Société littéraire de Lyon.

Genève en 1545, par M. Am. Roget.

Lettre de Bayle à Jean-Alph. Turrettini, au sujet de Léonard Baula-

cre, communiquée par !M. Eug. de Bldé.

Lettre du chevalier de Bouftlers écrite en 1765 à Henri Rieu, commu-

niquée par M. Alex. Lombard.

Récit des chroniques de Savoie sur le mariage de Thomas de Savoie

avec Béatrix, fille du comte de Genevois, d'après un article de la Revue

des questions historiques, publié sous ce titre : Enlèvement de la fiancée

d'un roi de France; par M. Gh. Le Fort.

Séance du 9 janvier 1873. — Séance réglementaire. Rapport du pré-

sident (M. Claparkde). Élection du Comité (MM. Ch. Le Fort, président,

Éd. Naville, secrétaire, Briquet, bibliothécaire, Paris, archiviste. Du

Bois, Th. Clap.\rède et Reverdin).

Biographie de Bénédict Pictet, par M. Eug. de Budé.

Altercation entre Isaac Rousseau et le capitaine Gautier, étudiée d'après

les Confessions de Rousseau et les pièces de la procédure, par M. Eug.

Ritter.

Séance du 23 janvier 1873. — La Réforme et le Parlement de Cham-

béry, par M. Théod. Claparède.

Rapport sur la pubhcation, par M. Baum, du procès de Baudichon de

la Maison-Neuve, par M. Am. Roget.

Séance du 13 février 1873. — Notice sur les tombes trouvées à Ra-

rogne (Valais), par M. le D»" Gosse.

La révolte des Robes Rouges en Faucigny (1492), par M. Am, Roget.

Lettre de i\L Volger, de Gœrlitz, adressant la copie de trois actes

d'hommage de la famille de La Corbière.

Lettres patentes de Léon X, du 30 novembre 1517, accordant à Sé-

bastien de Coltis, fondateur d'une chapelle à Vigon, et après lui, à ses

neveux de Coltis et Du Pan et à leurs descendants, le droit de patronage

sur la dite chapelle et de présentation de son desservant, communiquées

par M. Théod. Clap.\rede.

Renseignements fournis par le Recueil officiel des Recès fédéraux sur

les secours accordés par les cantons réformés aux protestants français
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persécutés pour cause de religion, par .MM. Cli. Le Fort et Alfred Mar-

tin (imprimés dan? Ipliulldin du jn-utestantisme français, n" du 15 mars

1873).

Séance du 27 [écrier l87o. — Genève durant la peste de Marseille

(1720) par M. Ch. DiBois.

Rapport sur divers manuscrits récemment donnés à la Société d'His-

toire, par M. J.-M. P.uus.

Extraits de la correspondance de Jean-Louis Calandrini et de François

Sellon, sur les événements qui se passaient à Genève en 1750, et notam-

ment sur les contrebandiers qui infestaient les environs (fe cette ville,

communiqués par M. Galiffe.

Séance du iS mars J873. — Lettre de M. Garerel, au sujet de la

procédure contre Baudichon delà Maison-Neuve.

Inscriptions romaines et chrétiennes, découvertes dans les fouilles

exécutées à Saint-Pierre en 1869, par M. le Dr Gosse {Anzeiger fiir

schweizerische AltertJuunskunde, JuJi J873, p. -451-456).

Notes sur les modes de désignation des points cardinaux durant le

moyen âge, par M. Gh. Le Fort.

Les savants Godefroy, par M. de Godefroy-Menilglaise, compte rendu

par le mi'me.

Séance du 27 mars 1873. — Bijoux provenant de l'île de Chypre,

communication de M. Morel-Fatio.

Calvin et les représentations dramatiques, par ]\L Am. Roget.

Deux alba amicorum appartenant au professeur Hottinger, de Zurich,

et à son fils, communiqués par M. Albert Pictet.

Rapport des députés genevois à la diète suisse de 1723, communiqué

par M. DuBois.

Séance du 2i avril 1873. — La diplomatique royale de Bourgogne-

Jurane, par M. Théophile Ditour.

Communications sur l'église de Saint-Hippolyte de Thonon, et sur di-

vers monuments de Zoug, par M. le D^" Gosse.

Séance du 9 mai 1873. — La dispersion des Israéhtes dans le le siè-

cle de l'ère chrétienne, par M. Ch. Faire.

Une ordonnance calviniste sur les noms de baptême, par M. E. Ritter.



Séance du 30 octobre 187S. — Atfaire Dedumo et négociations diplo-

matiques sur Saint-Victor et Chapitre (l'"'^' partie), par M. Di'Bois-

Melly.

Monnaies françaises et papales empreintes d'une contremarque gene-

voise, par M. Morel-Fatio.

Fouilles dans le cimetière de Vidy, par le même.

Genève durant la guerre de Smalkalde, par M. Am. Roget.

Séance du IS novembre 1873. — Atfaire Dedomo et négociations di-

plomatiques sur Saint-Victor et Chapitre (2'"" partie), par M. Ch. Du

Bois.

Etude biographique sur Jean de Bueil, comte de Sancerre, auteur du

Jouvencel, par M. Cam. Favre.

Pièce relative aux Vaudois du Piémont, en 1087, communiquée par

M. le pasteur Mef.

Note complémentaire sur l'ambassade d'Ami Perrin à la cour de

France, en lo47, par M. Am. Roget.

Séance du 27 novembre 1873. — Seconde partie de l'étude sur Jean

de Bueil et le Jouvencel, par M. Cam. Favre.

Les monuments d'Athènes, fragments d'un journal de voyage, par

M. P.\Ris (inipr. dans : De Genève à Constnntinople et à Vienne, '187i,

in-
1-2).

Séance du 18 décembre 1873. — Allocution du Président sui' la mort

de M. le prof, de la Rive.

La bibliothèque publique de Genève, par M. F. Gas, bibliothécaire

(notice imprimée dans la Revue scientifique de la France et de VEtran-

(ler, n" du 8 août 1874, p. 132 à 136).

Note sur un papyrus médical et sur la médecine des anciens Egyptiens,

par M. Éd. Naville.

Fragments du Livre de Famille de Jacob Stoer, imprimeur genevois

du XVI"io siècle, communiqués par M. Rillikt-de Candolle (ci-après

p. 170).

Lettres d'un jeune Bernois sur des représentations dramatifjues de

Mnie fie Staël, ;'i Coppet, en 1807, communiquées par M. Ad. Gautier.

Élection d'un chapelain par les paroissiens de Chevry, en 1427, acte

des archives de Genève communiqué par M. Ch. Le Fort.
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Sivinrc du lo janvier 187 A. — Note biographi(iiie sur M. Le Fort-

Mestrezal, ancien secrétaire d'État, par M. Th. Glaparède, Vice-pré-

sident.

Rapport du Président (M. Cli. Le Fort), sur les travaux de la Société

durant l'année 1873.

Épisode d'une émeute à Alexandrie en Tan 38 de l'ère chrétienne, par

iM. Gh. Faure.

Un guide des voyageurs sur le continent, publié à Londres en 1642,

compte rendu par M. Edni. Pictkt.

Invasions de l'Egypte par les populations italo-grecques du XV"^'' au

Xllln»"^ siècle avant notre ère, par M. Éd. Naville.

Séance du 12 février 1874.— Dons faits par les Genevois à la Société

des Boucs de Zurich à l'occasion du traité de combourgeoisie de 1581,

compte rendu d'une publication de M. G. de Wyss, par M. Aui. Roget.

Souvenirs d'Etienne Dumont (l^e partie), par M. le prof. Vaucher.

Lettre d'Etienne Dumont au moment de sa consécration au saint mi-

nistère, communiquée par M. Louis Dufour.

Lettres de Bérenger au premier Gonsul sur l'annexion de Genève à la

France, et de François Galandrini à Léonard Fatio, en 1753, communi-

quées par M. Alex. Lombard.

Lettre du pasteur Mouchon, en 1796, communiquée par M. Galiffe.

Séance du 26 février 187i.— Souvenirs d'Etienne Dunuint (2""^ par-

lie) par M. P. Vaucher (voir le résumé de cette Étude dans VIndic.

d'hist. misse, 1874, n" 1).

Étude bibliographique et historique sur le patois de Genève, par M. Eug.

lliTTER (ci-dessus p. 41).

Séance du 12 mars 1874. — Négociations diplomatiques entre Genève

et la Sardaigne, de 1738 à 1742 (l'^ partie), par M. Ch. DiBois.

Les franchises de Flumet, de 1228, dans leurs rapports avec la charte

(le Fribourg en Brisgau, de 1120, et celle de Fribourg en Uechtland, de

1249, par M. Ch. Le Fort (ci-dessus, p. 134).

Lettres de ^\^^ Roland, du 10 novembre 1790 et du 23 juin 1793,

communiquées par M. le D»" Gosse.

Séance du 26 murs 1874. — Négociations diplomatiques entre Genève

et la Sardaigne, de 1738 à 1742 (2'"e partie), par M. Ch. DnBois.



168

Bénédict Pictet et les Protestants français, par M. Eug. de Budé. (Im-

primé dans : Vie de Bénédict Pidel, par M Eug. de Budé. Lausanne,

1875, in- 12.)

Appel adressé, en 1801, par les Genevois de Copenhague à leurs com-

patriotes à l'étranger en faveur de l'indépendance de Genève, comnumi-

qué par M. Gh. Odier.

Séance du SU avril J87L — Les procès en France aux XVII""^ et

XYIIIine siècles, par M. Arn. Roget.

Procès-verbal cliarivarique d'une séance de l'Assendjlée nationale de

Genève, du 3 avril 1794, counuuniqué par M. Paris.

Notes sur le mode de délimitation des territoires au moyen âge, d'a-

près les documents et des traditions recueillies en Suisse, par M. Ch.

Le Fort.

Séance du 99 octobre 1874. — Relation de la campagne de Berne, de

1798, par un jeune volontaire; extrait du journal de Ch. -Alexandre de

Freudenreich, communiqué par ^L Ad. Gaitier.

Séance du 12 novembre 1874. — Chronique de Genève durant l'an-

née 15-49, par M. Am. Roget.

Notes sur les épiscopats de Guillaume de Lornay et de Jean Bertrand,

1388 à U18, par M. Ch. Le Fort.

Documents relatifs à la conspiration de Lausanne de 1588, communi-

qués par M. Ch. DrBois (ci-dessus, p. 86).

Séance du 26 novembre 1874. — Correspondance inédite de 'Si"^^ de

Maintenon et de l'intendant Basville, par M. le prof. Chastel (ci-dessus,

p. 116).

Note sur le véritable auteur du (lavaher de Savoie, par M. Théophile

DUFOUR.

Nouveaux documents sur Laurent de Normandie, par le même.

Conte égyptien d'après un papyrus du musée britannique, par M.

Goodwin, trad. de l'anglais par M. Ed. Namlle (impr. dans le Journal

de Genève du 22 janvier 1875).

Un incident relatif aux prohibitions de mariage entre proches parents

dans la législation genevoise du XVI""" siècle, par M. Am. Roget.

Les drapeaux genevois, par M. le D'' Gosse.
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Sértitce du 17 décembre 187 L — Relation de rainbassarleiir vénitioii

en Suisse J.-B. Padavino (1608), publiée par M. Cérésole, consul suisso

à Venise, compte rendu par M. Cli. Le Foht.

La destruction des hommes par les dieux, d'après une inscription my-

thologique trouvée dans le toiid^eau de Séti I''^, par M. Éd. Naville (no-

tice publiée dans: Transactions of the Society of biblical ArchiPoloiiV.

London, vol. IV, 1875).

Les origines des Geneveys de Neuchâtel, par M. Louis Ditoib.

Séance du H janvier 1875. — Séance réglementaire. Piapjiort d<'

M. Ch. Le Fort, président, sur les travaux de la Société pendant Tau-

née 1874.

Élection du Comité (MM. Th. Clm'.vréde, président. Th. DiTons,

secrétaire. Briquet, bibliothécaire, P.vris, archiviste, Ch. Le Fort, Ca-

mille F.WRE et E. RlTTERI.

Antiquités du Valais, ustensiles de cuisine trouvés près de Martigny,

dessins présentés par M. le D"" Gosse.

Arrestation du comte de Mar à Genève, 1719, par M. Th. Picot.

Séance du 11 féirier 1875.— Genève pendant la guerre pour la suc-

cession d'Autriche, 1742-1749
(l'''- partie), par M. Ch. DuBois-Mellv.

Communication de M. Ch. Le Fort sur un certain nombre de lettres

autographes, adressées à Fontanes, grand-maitre de l'Université de

France, par Chateaubriand, LaHarpe, Montlosier, etc., récemment don-

nées ;"i la Bibliothèque de Genève.

Séance du ?5 février 1875.— Genève pendant la guerre pour la suc-

cession d'Autriche, 1742-1749 (2™^ partie), par M. Ch. DlBois-Melly.

Le Journal d'un réfugié (Jacob Babault, 1685-1725), par M. Louis

DiTorR.

The Lawes and Slatules of Gênera, traduction anglaise des Edits de

Genève par Robert Fills, imprimée à Londres, chez Rouland Hall, 1562

[voy. M. D. G., VIII, 439]; exemplaire apparlenant à M. Albert Pictet,

présenté par M. Théophile Ditour.
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^lémoireta; «le «Tarol» ï!itoëi*
(''').

L'an (le nostre Seigneur Jésus Christ 1550, et le vingt neufieme ioiir

du mois d'Auril, ie arriuis en la noble cité de Geneue, aagé environ de

dix-sept ans.

Item le secund iour du mois de May 1559 ie vins clies Monsieur Chris-

pin pour trauailler.

Item l'an 1503 au mois de septembre ie vins loger et demeurer en la

maison de honn. M. Jean Tournay, ministre de la Parolle de Dieu •, et

alors ie trauaillois ches le sire Jean Riuery.

Item l'an 1563 et le 16 iour du mois de May' ie promis mariage à

Ester de Tournay, fdle de M. Jean de T. et ce fust en son absence, et

estoit présent sa belle mère, à sauoir Marie Rodigue, et M''. Pierre Viret

ministre de la parolle de Dieu, et Noble Pierre Miserandi^ et honn. Jean

Riuery'', et fust fait le fiancement solenel le dimanche i6<^ iour du mois

de May au logis de M"". Viret a Sainct Arbre ^

Item le quatrième dimanche après ie fus espousé auec Ester ma l'anime

au Temple de S. Pierre ^

L'an 1568 et le 8 d'Auril i'ay arresté marché auec Jean Grégoire'

d'auoir et tenir imprimerie par ensemble. Et sous certains conditions

auons accheté l'imprimerie de feu Jean Riury.

Le 8 de May 1568 a commencé la presse de trauailler sur le cours

ciuil.

* Les « .Mémoii'es > de l'imprimeur Jacob Sloei-, continués par son fils

loseph H son peli(-fils Jaques, et dont nous devons la communication à

l'obliyeance de iM. le profe^seiu' Rilliel-de Candolle, sont consignés sur un

mince livret, qui a le formai d'un agenda allongé et compte 23 feuillets.

Nous en l'eproduisons ici textuellement quelques Iragments (pii nous ont

paru offrir un cerlain intérêt. Très-répandus à Genève durant les trois der-

niers siècles, et compai-ables aux Livres de raison de la Finance méi'idionale

sur lesquels fallenlion publique a été récemment adirée {(]li. de Ribbe,
Les fdiiulles et la snciélé en France avant la rêvulnliun, d'après des dur.umenis

orif/inaux. Paris, 1iS73, in-12), ces registres de famille renferment sur l'étal

civil, sur la vie domestique et sociale, et même sur l'bislnire politique de

nombreux renseignements (jui ont leui' })rix, La Société d'bistoire espère

pouvoir publier, dans ses liviaisons subséquentes, des extraits de qiielques-

ims de ces [letits livres (jui sont conservés dans plusieurs lamilles genevoises.
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L'an 1569 et le premier iour d'aoïist a
tiiiy

nostre coiiip'agnic.

Le mesiue iour ay vendu toute mon imprimerie audict Grégoire pour

le pris de 350 1. 1. et luy fais ternie ("» ans; il doit payer linterest chacun

an eonime il appert par vn obligé receu par Aymié Santeur^

L'an 1568 et le ^9^ Auril
^

je fus receu de nos Magnifiques S""* de Ge-

neue au nombre de leurs bourgois. Dieu me face la grâce de m'acquitter

de mon deuoir a son honneui- et gloire et a mon salut au profist de ceste

llopublique.

Le '"
je fus esleu de nos Magnifiques S""^ au nombre de

leurs Conseilleurs des Deux Cens.

L'an de grâce 1571 et le 10'' Juillet j'ay achepté la maison des hoirs

(io feu François Richard, douant la hanche et crie publique au plus offrant,

par authorité de justice ; et cest pour le pris de six cens et trois fl\ Sauoye.

Lad. maison est assise en la rue de sainct Christophle.

Item le !21'^ dud. mois j'ay porte le pris de la susd. maison douant

Monsieur le lieutenant, et sur le champt me fut fait quittance au pied des

expéditions et fut commandé au secreltaire de me faire mes lettres de

iour en iour.

Plus ay paye pour les subastalions— 4 ff.

Item le i'' Aust 157i jay retiré ma lettre de la vente de la susd. maison

ejisemble la quittance du pris desd. six cens trois tf. pour lesquelles iay

paye huit tf. 9 s.

Item un teston pour le vin du clerc, somme 10 ff. 1 s. 3 d.

L'an 158-i et primier de Mars, a onse heures et demy de iour, s'est faict

vu grand tremblement de terre a Geneue et autres lieux a l'environ, iusques

a faire tomber des cheminées, et faire sortir des tras hors des murailles

es plusieurs maisons, et les temples et maisons furent esmeus comme

faict le vent aux arbres, tellement que plusieurs maisons furent si bien

esbranles que peu de temps après en tombèrent par terre quelques uns.

Le 8^ Décembre 1600 fust rendu au roy de France le fort de sainct

Caiharine, basty par le duc de Sauoye au grand dommage de tout le pays

et bailliaLie de Teniv.

Le 29« dud. mois led. fort fust commence a estre demoly par ceux

e Geneue et communes des paysans, auec grande alaigresse et joye, et ce
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par le commandement du roy Henry 1111 : Dieu lui taœ la grâce de pros-

pérer.

Le lie Décembre 1602, stile vieux, qui estoit le plus court iour de

l'année, et iour de samedi au dimenche suyuant environ les deux heures

du matin, entrèrent les gens du Duc de Sauoye par escalade par les mu-

railles, entre la porte neutfe et la monnoye, conduits par Mons'' Derbiny
"

gouuerneur du duc en Sauoye, où entrèrent par trois eschelles environ

250 armés de toutes pièces, gens d'eslite et de commandement, s'estans

serrés et couchés sur le ventre, entre les deux tours qui sont entre la

monnoye et porte neufte, attendant que le petart qui deuoit estre planté

a la porte neutîe jouât, pour l'aire ouuerture a leur gros qui iaisoit alte en

plain palais et lieux convoysins; où le duc estoit en personne, prétendant

d'entrer ce matin dans Geneue. ^lais, par la grâce de Dieu, il en auint au-

trement, car les gens armés qui estoyent entrés par les eschelles, sestimans

estre asses fort pour gaigner la ville se mirent en deuoir et chassèrent le

corde de garde de la porte neuiVe et monnoye, lesquels espouuantés se

mirent en fuite, crians : « aux armes, l'ennemy est dans la ville, i) Le corde

de garde de la maison de ville, auec plusieurs esweillé au cry et son du

toxin, coururent vers la porte, où les premiers courans au bruit du cry

furent tués par les ennemis et gens de Sauoye, jusques au nombre de 15

ou 10, entre lesquels estoit un vieux seigneur du Conseil nommé le

S'" Canal, capitaine Wandel, maistre Mcolas '" maistre masson de la ville

et autres. Mais, au grand bruict et son du toxin, trompette et tambours,

toute la ville fust en armes, et mena un de ceste part où estoit le combat

les meilleurs hommes, qui, y courans alaigrement. contraignirent lesd. en-

nemis de se serrer, lesquels auoyent gaigne deux maisons près desd. deux

tours pour se mettre a couuert. Mais, estans forcés par nos gens, se ren-

dirent 1;^ prisonniers; les autres furent taillés en pièces sur la place; la

plus part se jettans par les murailles en bas se rouipans bras et jambes;

autres y moururent. Ceux que les ennemis peurent auoir, ils les entrene-

l'ent brisans les armes. Et faict on nombre, par le conte quen a faict

l'ennemy mesmes, ([uils perdirent lors jusques a 400 hommes, tant de

ceux qui furent tués sur la place au nombre de 60, que de ceux qui se

jetterent par les murailles, que blessés qui moururent après, et les 13

prisoniers, entre lesquels y auoit de gentilhomme nomme Sonas, Chaft'ar-

don et Gatines
'^

et autres; lesquels furent le mesme jour dimenche 12^

décembre 1602, pendus environ les deux heures après miily, au bolewart

de l'oye près la porte neuffe. Dentre lesd. il ne se trouue iju'aucun se
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soit plaint de la punition quils receiioyent a jusie justice, mais bien re-

grettoient leur malheur et maudissans leurs conducteurs. Le duc, la

mesme nuict ou matin, ayant heu raport que ses gens cstoyent dans la

ville et crians : « Ville gaignée, vive Sauoye, dedans, dedans, tue, tue »

estimant quil en seroit le maistre, fist incontinent courir la poste pour

faire feu de ioye et tirer le canon a Momillan; mais bientost après, enten-

dant que ses gens estans defaicts, se mist en haste a sa retraicte, estant

demy mort de douleur d'auoir failly et perdu la Heur de ses gens.

Est a noter que celuy qui deuoyt mettre le petartàlaporte neuffe pour

faire ouuerture fust tué aprochant de lad. porte.

Voyla qui s'est passe en ceste journée appellée la journée d'escalade

par le dnc de Sauoye, en temps de plaine paix et contre sa foy jurée, s'est

souillé d'vne perfidie contre ceux qui ne cerchoyenL que de viure auec

luy en paix et amitié et voysinance. Dieu, par sa miséricorde, nous a pré-

serve d"vn tel enneray, lequel ie prie de nous gaider a laduenir par sa

grâce. Amen.

Les testes de ceux qui demeurèrent sur la place, auec les 13 pendans,

furent coupées et mis sur le gibet, jusques au nombre de 67, et les corps

jettes au Rosne. Et a on trouué que ce fust justement 67 ans après la

reformation et l'Euangile preschée a Geneue.

Quelques mois après lad. journée de l'escalade plusieurs des citoyens

et bourgois de Geneue s'esmeurent contre le S'' Philibert Blondel, dernier

sindique ayant la charge de la garde lors de lad. escalade, et l'acuserent

de nonchalance et mespris des aduertissements quil auoitreceu la journée

avant lad. escalade, et Tayans poursuyuy en justice deuant les 8'"^ des 200

le firent condanner et déposer du siège de conseuUier et confisquer ses

moullins, quil auoit basty vers sainct Jean, a l'ospital, pour la faute quil

auoit commise de n'auoir pourveu a la garde, comme il deuoit, et d'auoir

este cause de 15 ou 16 citoyens qui furent tues en lad. journée. Led.

Blondel fust condanne a ce que dessus par les S''* des '200, le mecredi

9e nouembre 1603.

Item depuis, et au mois de nouembre 1605, il fust derecheft' mis prison-

nier pour les causes susd. et condanne a tenir prison dix ans et a 2000

escus au fisque, auec tous les despens a la poursuite de son procès.

Depuis la journée de l'escalade cy deuant escrite, qui fust le 11'^ dé-

cembre 1602, jusques au 21^ juillet 1603, que la paix fust concUre entre

son Altesse duc de Sauoye et la Seigneurie de Geneue, par les moyen-

neurs des cinq cantons, choysys de part et d'autre, durant led. temps se
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firent plusieurs actes de guerre entre ceux de Geneue et les gens du duc,

au grand dommage et destruction du pays. Les articles et conditions de

lad. paix ont este inprimés a Paris et autre part en l'an 1601.

Le ^* 160Ô mourut Théodore de Bese ministre de la parolle

de Dieu en l'église de Geneue aage de 86 a 87 ans et fust enterre au

cloistre de sainct Pierre.

(De Jaques Stoër.)^'"

Du ^T'' Octobre '" 16 lU. Dieu a retiré de ce monde led. S"" Jacob Sloer

mon Péregrand, pour jouir du repos éternel, aagé de environ 68 ans,

estant né en 1512.

Du Lundy \1^ .lanv W70 entre onze heures et minuit le feu s'estant

pris en quelques maisons du pont deuant, s'augmenta tellement qu'il

consuma en moins de quatre heures tout led. pont auec toutes les mai-

sons au nombre de , et 1;^^ familles impliquées en cet incendie; et

mesmes lorloge de la tour de la Monnoye, iusques à la grosse tour de

risle, et s'est trouué 122 personnes bruslées et soubs les ruines desd.

maisons, sans qu'on aye peu apporter aucun secours, veu la grande vio-

lence et véhémence du feu, lequel feu a duré et fumé depuis led. iour

17e iusques au mecredy 26'^ dud. mois, auec grand perte de biens et

de personnes enseuelies soubs les ruines des maisons, la plus grande

partie de ceux qui sont restés n'ayants peu sauner que leurs corps. Dieu

par sa sainte grâce veuille appaiser son courroux et ire de dessus nous,

et nous fasse profiter de ses chasLiments à nostre correction par sa sainte

miséricorde; ainsi soit il, amen.

Des 25. 26. 27. 28^5 Janv i670 et iours suiuants on a fait une col-

lecte générale pour assister nos pauures frères qui ont estes affligés de

cette incendie. Dieu par sa grande miséricorde veuille ouurir les entrailles

de charité à toutes peisonnes pour assister nosd. pauures frères.

NOTES
* Suc Jean de Touruay, voyez le Thés, epistol. Calvin,, de .M.M. Cunilz et

Reu.-s, ep. 612, ii.9; — Huag, Fr. jirot., 1, 29 a.

^ C'est la date du contrat de mariage reçu chez Viret par le notaire Jean

riagueau [Minutes, vol. V, p. 837). Dans cet acte Jacob Stoer est dit a fdz

de defuncts Gaspard Sloert et .\nne Hoenyn, natif du lieu de Ollingen, prez

de Strasbourg, soubz la juridiction du très illustre coiite palatin » [Eltlin-

gen, à 7 kilomètres sud de Karisruhe]. La fiancée est désignée comme «fille
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(le s|>tnliil)le m;ii>tie Joliaii (licl de Toiiinay, et par cy davanl

minisli'o de la parolle de Dieu en Aile [Aigle] es pays de la seigneurye de

Berne, et de defiincte Clandine Level. »

^
Piei-re .Migerand, du CC 153S, syndic 1556 (sans avoir été conseiller),

1560, 1561, mort à 50 ans le 7 septembre 1566.

* Adam et Jean Hiveiy, « de Vandosme, ville et pays de France, » furent

reçus habitants de Genève le 19 juillet 1549. ils imprimèrent à Lausanne

(voy. Haag, Fr. proL, 2"i« éd., 1, 87; — Thés, rpist. Culv., ep. I3i6;, et à

Genève Jean fnl admis à la bourgeoisie de Genève le 19 juin 1562.

'"

Saint-Apre.
® G juin 1563, Le mai'iage fnl célébré par Th. de Bèze.

' Jean Grégoiî-e fut reçu B. G. le même jour que Jacob Stoer.

* L'acte de vente se trouve dans le 6« volume des minutes d'Aymé San-

leur, f^ 78. — Vingt-cinq ans plus lard, le 26 février 1594, on voit Stoer

acheter, pour le prix de 1287 flor. p. p. (dont 687 payables en «marchandise

de livres »), a de dame Germaine Le Breton, veuve de Spectable Pierre Gau-

tier, en son vivant ministre de la Parole de Dieu en la ville d'Obigny, de

présent résidante à Genève, et de Spectable Théodore Gautier, son lils, B.G.,

...certains meubles d'imprimerie, lettres, presses et aultres ulensilles, »

que les vendeurs avaient acquis de François Foreslz (J/m. du not. Humberi

Koc/t, vol. II, f-^ 48 \°). Au reste Stoer ne cessa pas d'imprimer ou de faire

imprimer dans rinlervalle.

^ Et non le 29 août 1562, comme le dit Galiffe, Nuf. f/énéfil., III, 461.

" 3 janvier 1587.
11

D'Albigny.
1*

Boguei'et.
13

D'.VKignac.
1* 13 octobre.

'= Jacob Stoer s'était marié trois fois et avait eu onze filles et trois fils

dont un seul, Joseph, continua la descendance, les deux autres étant morts

en bas âge. Joseph Sloei', né le 10 mai 1586, eut aussi trois femmes qui

lui donnèrent vingt-deux enfants, parmi lesquels huit fils dont aucun ne

semble avoir laissé de postérité. Jaques Stoer a noté dans le Livret que son

frère Pierre, né en 1646, mourut de maladie en 1678, à Arras, « estant

pour lors au service du Pioy en la compagnie suisse du S' Jacob Grenus, »

et qu'un antre frère, Jean-Louis, né en 1644, décéda le 16;26 mars 1680 à

Valencieimes en Hainaul, « estant officier ou capitaine d'armes dans la com-

pagnie suisse du S'' .Aniy Buisson. » Un troisième fils de Joseph Stoer, Jean,

né en 1621, embrassa également la carrière militaire: le 11 août 1652, il

fit son testament « estant sur le point de s'en aller à la guerre pour le ser-

vice du Boy de France. » (Minutes du not. L. Pnsleur, vol. XIV, fo 130.)
1" Lisez le 30 octobre. (Re.fi. mortuaires.) L'-i veille de sa mort, Jacob Stoer

testa chez le notaire Etienne De iMonthoux. [Minutes, vol. XLVli, f'^ 158, et

LXXIl, 1° 44 v-o.)
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Oiivrages sut* riii!<$toii*e de (Genève antérieure

Puiilih du 1" jancier 1870 an SI décembre 1874 fou omis dans

les listes précédentes y.

I. OUVRAGES GÉNÉRAUX. — MÉLANGES.

Galiffe, J.-B.-G. Appendice à la première partie de Genève histori-

que et archéologique, contenant: .4. C.orrections et additions. — B. Liste

explicative et justificative des dessins et fac-simi!e de H. Hammann. —
C. Table détaillée des matières. — D. Un plan synchronique et synopti-

que de la ville de Genève depuis les premiers temps jusque nos jours,

lithographie en couleurs. Genève, H. Georg, 1<S70, in-4.° [pages 333-

100, Leipzig, impr. W. Drugulin].
— Genève historique et archéologique. Avec dessins et fac-simile de

iïermann Hammann. Supplément. Genève. H. Georg, libr.-édit., 1872,

in-i" de iv— 213 p. dmprim. W. Drugulin à Leipzig.)

Gaberel, j. Patria ou beaux traits de l'histoire de Genève. Ouvrage

dédié à la jeunesse genevoise. Genève, lihr. Carey frères, 1871, in-l'i''

de 334 p.

— Ce que (îenève doit à ses confédérés. Conférence prononcée à l'oc-

casion de l'inauguration du monument national commémoratif de l'union

de Genève à la Suisse, le 19 septembre 1869. (Etrennes religieuses,

21'' année, 1870, p. 5-34.)

[Blavignac, J.-D.j La vieille Genève. Cinq lettres. (Le Calendrier. —
Le Sou.— Les AUobroges.

— Les Romains. — Le Christianisme. — Série

de 81 articles dans le Courrier de Génère, du 20 avril 1871 au 5 mars

1872.)
— Ces articles ont été réunis en volume, avec le nom de l'auteur,

sous le titre de : Études sur Genève depuis l'antiquité jusqu'à nos jours.

Seconde édition, revue et augmentée. Genève, J.-B. Chanard, éditeur,

1872, pet. in-S° de xii-3o-i p.
— Il a été fait un tirage à part (100

e.Kerapl.) de la 3"° lettre (p. 173-354), intitulé : Le christianisme à Ge-

nève depuis saint Pierre jusqu'à présent. Seconde édition, revue et

augmentée. Genève, id., 1872, pet. in-S" de viii-180 p.

i

Voy. ces listes t. Xlll, 1"^
[»., p. 139; t. XV, l^e p,^ p. iSi; t. XVI,

p. -U4;'t. XVII, p. 132.
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Blavignac, J.-D. Histoire militaire de Genève. (Série de 21 articles

dans Y Étoile, du 2 février au i avril 1873.)

— La vieille Genève. Sixième lettre. Le Castellum. (Série de 70

(71) articles dans le Courrier de Genève, du 8 avril 1873 au 3 jan-

vier 1874.)
— Ces articles ont été réunis en un volume, intitulé : Etudes

sur Genève depuis l'antiquité jusqu'à nos jours. Seconde édition, revue et

augmentée. [Tome] IL Genève, 1874, in-12° de xxi-3o6 p.

— Le château de Rouelbeau.
(
Revue savoisienne, du 20 janvier 1873,

p. 4-5. — Voy. aussi une communication de M. le baron Raverat dans

la même /î?r«t^ n° du 23 février, p. 16, et un nouvel article de M. Bla-

vignac, n° du 25 mars, p. 23-24.)
'

VON MuLiNEN, Egbert-Friderich. Prodromus einer schweizerischen

Historiographie in alphabetischer Reihenfolge, die Historiker aller Can-

tone und aller Jahrhunderte umfassend. Bern, Huber und C% 1874,

gr. in-8" de x-210 p.

Galerie suisse. Biographies nationales publiées avec le concours de plu-

sieurs écrivains suisses par Eug. Secretan. Tome premier. Lausanne,

Georges Bridel, éditeur, 1873, in-8° de viii-624 p.
—

(P. 246-253,

Philibert Berthelier, par Amédée Roget; — p. 2o4-2b8, Amédée Lé-

vrier, par le même
;

—
p. 2S9-273, Bezanson Hugues, par Galiffe; —

p. 274-284, François Bonivard, par Rodolphe Rev
;

—
p. 285-300,

Guillaume Farel, par C.-O. Viguet;
—

p. 301-312, Pierre Viret. par

J. Cart
;

—
p. 313-328, Calvin à Genève, par Amédée Roget; —

p. 472-482, Théodore de Bèze, par Th. Claparède; — p. 483-491,

Michel Roset, par Amédée Roget ;
—

p. 513-521, J. Alphonse Turretin,

par J. Gaberel ;

—
p. 547-334, L'amiral Le Fort, par Éd. Humbert.)

Haag, Eug. et Em. La France protestante. Deuxième édition publiée par

un Comité délégué de la Société de l'Histoire du Protestantisme français

[sous la direction de H,-L. Bordier]. Tome I, T"" livraison. Paris, décem-

bre 1874, in-8" de 448 col. — (Voy. en particulier les articles Abauzit,

Accaurat, Achard, Agard, Agasse, Agier, Airebaudouze(d'), Alamont(d'),

Albiac (d'). Allés (d'), Araiel, André, Anjorrant, Anthoine, Apothicaire,

Archimbaud, Archinard, Arlaud, Armand de Châteauvieux, Arrault.)

Claparède, Th. Les réfugiés protestants du pays de G ex [Etrennes

religieuses, 26"'' année, 1875, p. 97-113.)
— Tiré à part : s. 1. n. d.

19 p. in-12, et reproduit dans le n° de février 1873 du Bulletin duproL

français, p. 61-70.

Tome XIX. 12
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BoRDiER, Henri-Léonard. Le chansonnier huguenot du XVI"'* siècle.

Paris, Tross, 1870 (1871 sur la couverturei, 2 vol. in-180 de lxxxiv-

492 p. en tout (impr. Perrin et Marinet à Lyon).
— Les p. 4l5-i8S

contiennent une Bibliographie de la chansfm [irotestante.

BuNGENER, Félix. Les vieilles chansons huguenotes. {Étrennes ifli-

gieuscs, SS""" année, 1872, p. 61-81.)

Chaponnière, J.-F. Histoire du Théâtre de Genève. (Six feuilletons

dans La Suisse radicale des 6, 7, 9, 1 1, 12 et 13 avril 1872. —
Réimpression.)

MoNMER, Marc. La poésie à Genève avant la réforme. {Bibliothèque

universelle et Revue suisse, mai 1872, t. XLIV, p. 5-38.)

— Les poètes de la réforme à Genè\e. (Idem, novembre et décembre

1872, t. XLV, p. 385-412, 606-633.)
— Le théâtre et la poésie à Genève au XVII1™° siècle, (idem, mais

1873, t. XLVl, p. 385-420.)

— Genève et ses poètes du XVI™'' siècle à nos jours. Paris, Sandoz et

Fischbacher ; Genève, F. Richard et G'" (impr. Ramboz et Schuchardt),

1874, in-80 de vii-519 p.
—

Voy. sur ce volume, dans le Journal des

Débats du 29 sept. 1874 un article signé Bérard-Varagnac.

Cellérier, J.-E., feu. L'Académie de Genève. Esquisse d'une histoire

abrégée de l'Académie fondée par Calvin en 1559. Genève, A. Cherbuliez

et C'% 1872, in-120 de viii-202 p.
—

(Nouv. édition, augmentée d'un

4'ne chapitre et de notes, du travail qui avait paru en trois articles dans

le Bulletin de la Société de riUst. du prot. français, 1855.)

Gaufrés, M.-J. Les collèges protestants. 1. Collège de Genève. (Bul-

letin du prot. fr., t. XXII, (1873), p. 269-282.)

HuMBERT, Ed. Histoire de l'Académie de Genève. (Revue scientifique

de la France et de PÉtranger, n" du 8 août 1874, p 126-129.)

Gas, F. La Bibliothèque publique et la collection de portraits histori-

ques. (Idem, p. 132-136.1

Catalogue des portraits, des manuscrits, des incunables et des auto-

graphes exposés dans la Bibliothèque publique de Genève, salle A. Lullin.

Genève, impr. J.-G. Fick, 1874, in-16° de 70 p.

Fleury. Mémoire sur le missel appelé de Tarentaise appartenant à la

bibliothèque de la ville de Genève. Moutiers, impr. Marc Cane, 1872,

in-8° de 75 p.
—

[Contient : p. 5-30 un Mémoire de M. l'abbé Fleury

sous forme de lettre à M. l'abbé Million, secrétaire de l'Académie de la

Val d'Isère
; p. 31-63 le Calendrier et Obituaire du dit Missel « transcrit
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par M. Fleiiry el annoté par M. Million, y, imprimé en rouge et noir;

p. 64-75 un Mémoire de M. Million. 1

VuY, J. Sur un livre imprimé à (ienève dans le XV'"* siècle, intitulé .

Liber quatuor causarum. [Genève], 1870, in-S" de 4 p.
—

(Extr. du

tome XVI du BuUetiii de Plnst. nul. Genevois, p. 2-29-232.)

— Les États généraux de Savoie de l'an 1522 [tenus à Moutiers en

Tarentaise]. Genève, impr. Vaney, 1S71, in-4» de 24 p.
— (Extr. du

t. XIll'" des Mémoires de rinstifut genevois.
—

Réimpression d'un

opuscule probablement sorti des presses genevoises en 1522.)

BovET, Félix. Les Psaumes de Marot et de Béze. {Le chrétien évan-

gélique, 9"'<^ année, 1866, p. 205-214.)

— Histoire du psautier des églises réformées. Neuchàtel, J. Sandoz ;

Paris, Grassart, 1872, in-8o de xiii-342 p.

RiGGENBACH, Ghr.-Job. Der Kirchengesang in Basel seit der Refor-

mation. Mit neuen Aufschlùssen ûber die Anfaenge des franzœsischen

Psalmengesangs. {Beitrdge zur vnterldndischen Gescliiclite. Heraus-

gegeben von der historischen Gesellschaft in Basel. IX" Ban d, 1870.

p. 327-524. — Voy. surtout le chap. 2, intitulé : Die Psalmen nacb

franzœsifchen Weisen, p. 357-408.)

Becker, George. La musique en Suisse depuis les temps les plus

reculés jusqu'à la fin du dix-huitième siècle. Notices historiques, biogra-

phiques et bibliographiques. Genève, F. Richard; Paris, Sandoz et Fisch-

bacher, 1874, 'm-\î° de 190 p. (impr. Ramboz et Schuchardt).
—

Voy.

surtout le chap. IX: L. Bourgeois, G. Franc, Bavantes, etc. (p. 46-58).

A la fin du vol., p. 181-185 se trouve réimpiimé, d'après l'édition de

1568 : « Le cantique suivant faict sur la saincte Alliance perpétuelle des

deux très nobles et Ghrestiennes villes franches, Berne et Genève, et du-

quel l'argument est pris sur la devise de Genève, Post Tenehrits Lux.

fut chanté et prononcé le Dimanche neuvième jour de Janvier MDLVIll

en la présence des Seigneurs des deux villes par deux jeunes enfants por-

tant les armoiries devant eux, l'un de Berne et l'autre de Genève, cou-

ronnez de Laurier et s'entretenant par la main. »

Massé, Arthur. Les plaisirs du jeudi. Promenades historiques dans

les rues de Genève. Ouvrage dédié à la jeunesse, illustré de 20 vignettes.

Genève-Bâle-Lyon, H. Georg, libr.-édit., 1874, in-12o de viii-202 p.

(impr. Ramboz et Schuchardt).

(Du nom de la rue des Belles-Filles.) {Journal- de Genève du 16 avril

1871 et Courrier de Genève du 11 mai 1871.)
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VuY, Jules. Note sur l'étymologie du mot Corraterie. (Extr. du tome

Xlll'"*^ des Mémoires de riiist. mit. fjenevois). Genève, mpr. et lithogr.

Vaney, 1870, in-4° de 15 p.

DE Foras, E.-Amédée, le comte. Armoriai et nobiliaire de l'ancien

duché de Savoie. Grenoble, typ. et lith. Ed. Allier, in-folio, fig.
I" vol. :

livraisons 1 à 19, soit xiri-318 p.
— i862-1874.. — (Parmi les famil-

les dont la généalogie se trouve comprise dans ces premières livraisons

on peut citer, comme se rattachant plus particulièrement à Genève, ou à

l'ancien diocèse de Genève, celles des Achard, Adda, Alamand, Albier ou

Alby. Allinges, Arenthon, Arlod, Asinari, Balleyson, Beaufort, Bellegarde,

Bienvenu, Blonay, Boège, Bonivard, Budé, Cambiague.)

Claparède, Th. Les seigneurs protestants d'Alinge-Coudrée. (Étren-

nes religieuses, 23"^ année, 1874, p. 168-178.)

DE Cazenove, Raoul. Rapin-Thoyras, sa famille, sa vie et ses œuvres.

Étude historique suivie de généalogies. Paris, Aug. Aubry, 1866, in-4o

de XIII, 444 et cclxv p. (impr. Perrin à Lyon.)
— La partie de cet

ouvrage intitulée : « Postérité par alliances de Paul de Rapin, seigneur

de Thoyras, au 1«'' janvier 1792, continuée jusqu'au l^"" janvier 1864

d'après des documents imprimés et manuscrits et les actes de Télat civil,»

(p. cxxix et suiv.) renferme des détails généalogiques sur les familles

genevoises Cazenove, Monod, Sarasin, Say, Macaire, Saladin, Delessert,

Pictet, Constant.

BoREL d'Hauterive. Annuaire de la noblesse de France et des mai-

sons souveraines de l'Europe. 1869. 2 6°"" année. Paris, 12°. — (Con-

tient des notices généalogiques sur les familles Bartholonv ou Bartoloni

(p. 125-126) et Vernes (p. 195-198).)

[BoRDiER, Henri-L.] Un jubilé de famille. 1 371-1 871. Genève, im-

primerie Jules-G. Fick, 1871, pet. in-8" de 94 p. et un tableau généalogi-

que.
— (Contient p. 10-58, 93-94, une notice et des notes sur la famille

Bordier; p. 58-92, vingt-neuf lettres de Jaques Bordier à la seigneurie

de Genève, 1669-1681.)

Notice sur la famille et le château de la Corbière. Genève, J.-B. Cha-

nard, impr.-édit., 1874, in-12° de x-108 p.
—

(N'est pas en vente.)

Fontaine, Claudius. Notice sur les châteaux de Versoix, fort de St.-

Maurice et St.-Loup, accompagnée d'un plan-relief du fort et bourg de

Versoix, tel qu'il existait en 1389, avant sa prise et destruction par les

Genevois. Extrait d'un travail inédit sur Versoix. Genève, impr. V* Blan-
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ciiard, 187-2, in-8'' de 28 p., plan.
—

(Tiré du Bulletin de l'IasUiut

genevois, i. XVII, p. 125- 150.)

Archives de la Société de l'Arquebuse. Documents historiques recueillis

par Sigismond Coutau, capitaine fédéral, Président de la Société des

exercices réunis de l'Arquebuse et delà Navigation. 1474-1847. Genève,

irapr. Carey frères, éditeurs, 1872, in-4° de 183 p.

Blavignac. Les plats d'étain gravés. Prix et distacts des anciens

tirs. {Renie saroisienne au 25 décembre 1874, p. 107-110.)

Maunoir-dl' Bois, Charles. Le calendrier genevois. (Stii)plément au

Journal de Genève, du 19 mai 1871.)

Wartmann, Élie-François. Notice historique sur les inventions et les

perfectionnements faits à Genève dans le champ de l'industrie et dans ce-

lui de la médecine. Genève, Bâle, Lyon, H. Georg, libr.-édit., 1873,

in-8" de 102 p.

Rahn, R., prof. Im Statistik schweizerischer Kunstdenkmaîler. V.

Canton Genf. \Anzeigev fiir scluveizerische Altertlaunskunde. Juli

1872, p. 368-374. — Voy. aussi l'ouvrage du même auteur, intitulé:

Geschichte der bildenden Kùnste in der Schweiz von den œltesten Zeiten

bis zum Schiusse des Mittelalters. Mit zahlreichen Holzschnitten. 1'^ und

2'e Abtheihing. Zurich, H. St^ub, 1873-7o, gr. in-8o.)

La Clémence. Extrait d'un travail ... de M. le D'" H. Gosse par Aimé

Bouvier. Étrennes chrétiennes, 2'"^ année, 1875, p. 235-263.)

[Catalan, Méril.] Le cicérone genevois. Monuments et promenades.

Dédié aux Étrangers. 1870. Genève, Carey frères, impr .-éditeurs, 1870,

in- 12» de 64 p.

Paris, J.-M. Carouge et son temple. {Étrennes religieuses, 22""*

année, 1871, p. 61-83, et tiré à part.)

FoNTAiNE-BoRGEL, C. Description historique et monumentale de l'hô-

tel de ville de la république et canton de Genève. Genève, impr. J. Benoit

et CA 1874, in-120 de 42 p.

II. ÉPOQUES PRIMITIVE, CELTIQUE, KOMAIXE.

Favre, Alphonse. Recherches géologiques dans les parties de la Sa-

voie, du Piémont et de la Suisse voisines du Mont-Blanc, avec un atlas

de 32 planches. Paris, Victor Masson et fils ; Genève (impr. Ramboz et

Schuchardt) 1867. 3 vol. in-8° de xix-464, 437 et 587 p.
— Plus
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spécialement: Environs de Genève, i. I, p l-'23o; le Saléve, t. I,

p. 236-403.

CoLLAUON, Daniel. Description de la terrasse d'alkivion sur laquelle

est bâtie la ville de Genève. Disposition remarquable des couches sur

lesquelles repose le terrain supérieur (Arcliires ries sciences pliijskjites

et naturelles de la Bibliothèque universelle, t. XXXIX (1870), p. 37-/i9,

et tiré à part.)

— Note sur les dépots de la rivière d'Arve aux environs de la ville de

Genève. [Idem, t. LI (1871), p. 139-149, et tiré à part, 13 p. in-S" )

Gosse, D^ Station préhistorique de Veyrier et l'âge du Renne en

Suisse. [Matérinur pour l'histoire primitive et naturelle de l'homme,

revue mensuelle, t Vlll (1873). p. 3o-2-353. avec une pi. [n" xxii] )

FoNTAiNE-BoRGEL, Claudius. Notice sur la station soit bourgade la-

custre de Versoix avec description d'Objets recueillis sur cet emplacement

et ses abords. Genève, 1870, in-8" de 12 p.
—

[Avait paru en feuilletons

dans la Suisse radicale des 30. 3! mars et l^'' avril 1870.]

TiiiOLY, F. Une épée de bronze trouvée à Bellevue près de Genève.

(Anzeirjer fur schweizerische Alterthnmskunde, Januar 1872, p.

304-306, pi.)

Keller, F., D''. Der Matronenstein
,

Pierre aux Dames, bei Genf.

[Idem. p. 336-338, pi.)

FoNT.MNE-BoRGEL, G. Antiquités genevoises. La Pierre à Penny,
—

Un autel votif, dédié au dieu Pan, trouvé à Versoix en 1870. (La Suisse

radicale, du 8 janvier 1871.)

VIO^'NET, Paul. Les monuments préhistoriques de la Suisse occiden-

tale et de la Savoie. Album de photographies avec texte. Lausanne, impr.

G. Bridel, 1872, in-folio de 28 p. et xxxv pi. photogr.
—

(Voy. en

particulier pi. i et ii : Le dolmen de Reignier;
—

pi. m : La cave des

Fées, dolmen à Saint-Cergues (Savoie) ;

—
pi. xxviii : La pierre dite

Passa-Diable ;

—
pi, xxix : La pierre au Diable du Foron

;

—
pi. xxx

et XXXI : La pierre aux Dames de Troinex ;
—

pi. xxxiv : Les pierres à

Niton du port de Genève )

QuiCHER.vr, Jules. D'un peuple allobrige différent des Allobroges.

Paris, 1869, in-8'' de 13 p.
— Extrait du XXXl"" vol. des Mémoires

de la Société des antiquaires de France.)

Gosse, D'". Inscriptions découvertes à Genève [dans les fouilles de

St.-Pierre en 1869.] Ceinturon trouvé à Genève. {Xnzeiyerfursclurei-

zerische Alterthumshimde. Zurich, Juli 1873, p. 431-406.)
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Ducis, G. -A. Une inscription romaine d'Annemasse. {Reciw sacot-

sienne du 30 novembre 1873, p. 89-90 )

MoM.MSEN, Théodore. Note sur les inscriptions antiques de la Haute-

Savoie. {Revue savaisienne Aw 13 janvier 1870, p. l. — Rectifications

à l'ouvrage de M. Revon.)

DE Rossi, Giovanni Battista. Dei primi monumenti cristiani di Ginevra,

e specialmente d'una liicerna di terra cotta colle immagini dei dodici

apostoli. {Bulletlino di avcheologia cristiann. Aniio quiulo. Roma,

tipogr. Salviucci, 18()7, p. 23-28, avec 3
fig.

de lampes et une inscrip-

tion, le tout dans le texte. (Marzo e Aprile 1867.)

— Des premiers monuments chrétiens de Genève et spécialement

d'une lampe en terre cuite avec l'effigie des douze apôtres. Traduit de

l'italien [par A. Rilliet]. Genève, J. Jullien, libr.-édit., 1870, in-4°de

1-2 p. et 2 pi.
—

(M. D. G., in-i", t. I, cahier 1
.)

m. MOYEN AGE.

HiDBER, B., D''. Schweizerisches Urkundenregister, herausgegeben

von der allgeineinen geschichlforschenden Gesellschaft der Schweiz.

Band II, Heft 1-1. Bern, 1869-73, 4 fasc. in-8° (p. 1-392, années

1144-1200).

Bessox. Mémoires pour l'histoire ecclésiastique des diocèses de Genève,

Tarentaise, Aoste, .Maurienne, et du décanat de Savoie, recueillis et

dressés par M. l'abbé Besson, Curé de Chapeiry, Diocèse de Genève, en

1759. Nouvelle édition Moutiers (Savoie), Marc Cane, impr.-édit.,

1871, in-l" de viii-498 p., plus 6 p. non ch. pour la Lisle des sous-

cripteurs.
— Le diocèse de Genève comprend les p. 1-184.

H.\URÉAU, Bartholomgeus. Gallia christiana in provincias ecclesiasticas

distributa.... Tomus XVI, ubi de provincia Viennensi agitur. Parisiis,

Didot, 1863 (à 1870) in-folio. — (Ecclesni Geheniiensis, col. 373-508.

Instrumenta, au nombre de XXXIII, col. 143-184.)

Bischœfe von Genf. — (P. 319-322 de: Potthast, August. Biblio-

Iheca historica medii aevi. Wegweiser durch die Geschichtswerke des

europgeischen Mittelalters von 375-1300. Supplément. Berlin, W. Weber

und C*, 1868, in-8° de iv-456 p.

LïiTOLF, A. Zur Translation des hl. Victor von Solothurn nach Genf.

[Indicateur d'histoire suisse, 1871, n" 3, p. 133-136.)
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Jahn, Albert. Geschichte der Burgundionen und Biirgundiens bis zum

Ende der I. Dynastie, in Priifiing der Quellen und der Ansichten œlterer

und neuerer Historiker. Mit vier artistischen Abbildungen. Halle, 1874,

2 vol. in-8'' de xxxvi-o60 et ix-560 p.

DuFOUR, Théophile. Étude sur la diplomatique royale de Bourgogne-

Jurane, suivie d'un Régeste des actes rodolphiens (888-1032). Positions

d'une thèse soutenue pour obtenir le diplôme d'archiviste-paléographe.

Paris, irapr. Cusset et C, 1873, in-S" de 7 p.
—

(Extrait des Positions

des thèses soutenues par les élèves de l'École nationale des chartes, pro-

motion de 1872-73, p. 17-22.)

Probst, Tr. Grabschrift der Kœnigin Bertha ans Payerne in einer

Abschrift des XVI. Jahrhunderts. ({mlicnteur cVhistoire suisse, 1873,

no 2, p. 306-309.)

Blumcke, Otto. Burgund unter Rudolf III und der Heimfall der bur-

gundischen Krone an Kaiser Konrad II. Inauoural-Dissertation.... zur

Erlangung der philosophischen Doclorwiirde.... Greifswald, F.-W. Ku-

nike, 1869, in-S" de 9i p.

LuLLiN, Paul et Le Fort, Charles. Documents relatifs aux libertés

municipales de quelques villes du Faucigny. (M. D. G., 1870, t. XVII,

p. 77-108.)

DE Foras, Amédée, le comte. Franchises municipales de Cusy en Ge-

nevois fl288]. Annexe contenant la chronique du fief de Gusy depuis le

XII"* siècle et des détails sur les familles qui l'ont possédé, notamment

sur les Montmayeur. Chambéry, impr. F. Puthod, 18 II, in-8'' de 33 p

(Extrait des Mémoires de PAcadémie de Savoie. 2"* série, t. XII.

FoREL, François. Chartes communales du Pays de Vaud dés Tan 1 21 4 à

l'an 1527. Lausanne, G. Bridel, édit., 1872, in-8° de lxxiii-366 p.
—

(Formant le t. XXVil des M. D. R. — Contenu du volume : p. v-xxxii, In-

troduction
;

—
p. xxxiii-Lxii, Observations sur les chartes communales

du pays de Vaud et sur leurs rapports avec les franchises des contrées voi-

sines, par Ch. Le Fort
;

—
p. Lxiir-Lxxiii, Tableau à consulter pour

l'étude des chartes communales de la Suisse occidentale et de la Savoie.

— P. J-3o8. Chartes communales, parmi lesquelles se trouvent celles

de Coppet, Nyon, St.-Cergues et Aubonne;
—

p. 3îi9-366, Répertoire

alphabétique des documents.)
—

Voy. sur ce volunie un art. de M. H.

Carrard, dans la Bibliothèque universelle, juin 1873, t. XLVil, p.

317-329, intitulé : Les origines de la liberté dans le pays de Vaud.

VuY, Jules. Petit mémoire sur la regiquina. Genève, impr. Ziegler et
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C% 1874, in-4° de ii p. —(Extrait du t. XIII*"" des Mémoires de

rinstitnt national fienecois.)

Le Fort, Ch. L'otage conventionnel d'après des documents du moyen

âge. Paris, E. Thorin, 1874, in-8" de 28 p.
—

(Extrait de la Reinœ de

législation ancienne et moderne, française et étrangère, 1874, p.

408-433.)

DE Charrière, L. Lesdynastesd'Aubonne. (M. D. R.,t. XXYl, 1870,

p. 137-456, avec planches de sceaux et tableaux généalogiques )

— Les premiers seigneurs de Mont. (Idem, p. 457-474.)

— Les dynastes de Mont soit des Monts, seconde maison. {Idem.

t. XXVIII, 1873, p. 1-228, avec planches de sceaux et tableaux généalo-

giques ;

— et tirage à part,)

Terrier de Loray, le marquis. Une page inédite d'histoire. Enlève-

ment de la fiancée d'un roi de France au XU"'^ siècle [Béalrix de Ge-

nève]. [Revue des questions historiques, l" juillet 1870, t. IX, p.

207-218).
—

Yoy. aussi une lettre de M. Ch. Le Fort, dans le Journal

de Genève du 22 janvier 1873.

Sattler, Albert. Die Mûnzén der Grafen von Genf. (Mit einer Tafel.)

Wien, 1871, in-8° de 16 p.
-

(Separatabdruck aus dem H. Bande dei'

ft iXumismatischen Zeitschrift » 1870, redigirt von G. W. Huber und J.

Karabacek.)

Morel-Fatio, a. Trouvaille monétaire de Rumilly. Annecy, inipr. de

L. Thésio, 1870, in-8° de 24 p.
—

(Extrait de la Revue savoisienne

du 15 octobre 1870, p. 77-82.)
— Évêché de Genève, p. 19-20. —

Comtes de Genevois, p. 21-22.

—
Ferreyres. Description de quelques monnaies du XII* siècle trou-

vées dans cette localité. Annecy, impr. de Louis Thésio, 1871, in-S" de

36 p. pi. (Extrait de la Revue savoisienne du 15 mai 1871, p, 33-38.)

Évêché de Genève, p. 12-17.

Fontaine-Borgel, C. Souvenir de la chartreuse de Pomiers. (La

Suisse radicale du 22 janvier 1871.)

Raverat, Achille, le baron. Haute-Savoie, promenades historiques,

pittoresques et artistiques, en Genevois, Sémine, Faucigny et Chablais.

Lyon, l'auteur, 1872, in-8° de 672 p.

Le Fort, Ch. Un épisode des luttes entre le Valais et Chamonix au

XIV™* siècle. {Indicateur d'histoire suisse, 1871, n° 4, p. 158-159.)

DE Loche, le comte. Histoire de Grésy sur Aix. Chambéry, impr. A.
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l'.ottero, 1874, in-8" de 581 et clxxvi p. (ces dernières consacrées aux

ilocuments.)

Documents inédits relatifs à l'histoire de Genève de 131-2 à 1378 re-

cueillis par Edouard Mallet, publiés avec quelques additions et un réper-

toire chronologique de toutes les pièces imprimées concernant la même

période. Genève, impr. Ramboz et Schuchardt, 1872, in-S" de xlviii-

125 p.
— (Forme le t. XVIII des M. D. G.

,
l'introduction est signée de

MM. Paul LuLLiN et Charles Le Fort.)

Lecoy de la Marche, A. Exécution du testament d'Âmédée III, comte

de Genevois en 1371. (L'église Notre-Dame d'Annecy, la monnaierie des

comtes de Genevois.) — (Extr. de la Bibliothèque de l'École des chartes,

juillet-août 1S63.)
— Paris, Alb.-L. Herold, 1863, in-8o de 16 p.

VuY, Jules. Les ménaides et les lieux dits sur les bords du lac de

Genève. (Indicateur dliistoire suisse, 1873, n" 3, p. 321-322.)

Perrin, a. Le premier livre des parlements généraux des monnoyers

du saint empire romain {Revue snvoisienne du I S juin 1870, p. 44-46.)

— Le monnayage en Savoie sous les princes de cette maison. Ateliers,

monnayeurs, règlements, association, fabrication. Chambéry, impr. A.

Bottero, 1870, in-8o de 175 p. (Extr. du t. XIII des M. D. S.)

Vallier, Gust. Sceaux et actes des parlements généraux des monnoyers

Aw saint empire romain. Marseille, typogr. M. (Jlive, 1873, in-8" de 29 p.

Schœnau, François. Genève et les guerres de Bourgogne avec les

Suisses. (Cinq feuilletons dans La Suisse radicale des 14, 15, 16 (et

17), 18 et 19 octobre 1871.)

Bordier, Henri. Jean Bagnyon, avocat des libertés de Genève en

1487. (M. D. G., 1870, t. XVII, p. 1-38.)

Fleurv, l'abbé. Antoine Champion ou réfutation d'un chapitre de

Patria, ouvrage de M. Gaberel. Genève, impr. Pfeffer et Puky, 1871,

in-S-'delSp.— La charité h Genève avant 1535. (Treize articles dans le Courrier

de Genève, des 7, 12, 29 mars, 6, 18,20, 27, 30 avril, 7, 21, 23, 28,

30 mai 1872.)

IV. SEIZIÈME SIÈCLE.

RoGET, Amédée. Histoire du peuple de Genève depuis la Réforme jus-

qu'à l'Escalade. Tome I, P* livr. (1536-38). Genève, John Jullien, libr.-
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édit., 1870, in-l-2« de xi-llt p.
— 2'"" livr. (lo38-il), 1871, p. 113-

332. — Tome II, rMivr. (I54t-i6), 1873, 206 p.
— 2'"Mivr. (1546-

47), 1873, p. 207-346. — Tome lll, 1" livr. il.547-51), 1873 (paru

en déc. 1874), 136 p.

ViLL, Franciscus. De Philiberto Berthelerio sive qiiaestiones de Boni-

vardi chronico Genevensi. Commentatio historica... ad siiminos in philo-

sophia honores.... impetrandos.... Bonn^e, typis I. F. Carthausii (1870),

in-8** de 61 p.

LiTTRÉ, E. OEuvres ik Bonicard Premier article. Bonivard et

ses œuvres. {Journal des savant'i, août 1870, p. -173-483.)

Pl.v.n, Ph. Menues pensées de Bonivard. (M. D. G., 1870. t. XVII,

p. 130-131.)

Ch.\rvet, Léon. Correspondance d'Eustache Chapuys et d'Henri-Cor-

nélius Agrippa de Neltesheim. repartie. {Revue suioisienne, 1874,

p. 25-30, 33-39, 43-50, 33-38, 61-66, 83-90, 93-98, portr.)

S.\BOT, Ch.-L. Précis historique sur les événements qui ont précédé

la réformation à Genève de i332 à 1533. Précédé d'une préface.... Ge-

nève, impr. C.-L. Sabot, 1871, iii-8° de xvi-64 p.

M.\ssÉ, Arihur. Récréation du Dimanche. Entretiens populaires sur

la réformation à Genève. Lausanne, Georges Bridel, édit., 1874. in-16°

de 232 p.

Procès de Baudichon de la Maison Neuve, accusé d'hérésie cà Lyon,

1334, publié puur la première fois d'après le manuscrit original conservé

aux Archives de Berne et précédé d'un Avant-propos par J.-G. Baum.

Genève, impr. Jules-G. Fick, 1873, pet. in-8" de vii-202 p.

Froment au Molard. [La Suisse illustrée, n" du 8 mars 1873, p.

116-1 17
;
avec une gravure par A. Doviane.)

VuY, Jules. (Jeanne de Jussie et les Sœurs de Sainte-Claire.) (Revue

savoisienne du 15 octobre 1867, p. 97-99.)

Berthoud, h. Christophe Fabri, le réformateur du Chablais. (Deux

articles dans Le chrétien écnnfjélique, n'"** année, 1874, p. 213-221,

263-272.)

Buffet, Louis. Lambert d'Avignon, le réformateur delaHesse. Paris,

J. Bonhoure, 1873, in- 12" de 189 p.

Roman, A. -Albert. Guillaume Farel, homme d'action. Thèse publique-

ment soutenue à la Faculté île théologie protestante de Montauban, en

1871. Toulouse, impr. A. Chauvin et fils,
1871

,
iii-8" de 30 p.

Heyer, Henri. Guillaume Farel. Essai sur le développement de ses
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idées théologiques. Thèse présentée à la Faculté de théologie de Genève

pour obtenir le grade de licencié en théologie. Genève, inipr. Ramboz et

Schuchardt, 1872, in-8° de vii-136 p.

Herminjard, A.-L. Correspondance des réformateurs dans les pays

de langue française recueillie et publiée avec d'autres lettres relatives à

la réforme et des notes historiques et biographiques. Tome IV (1536 à

1338) avec un index alphabétique des noms. Genève, H. Georg; Paris,

Michel LévY, frères ; 1872, in-S» de 483 p.
—

Comptes rendus: Charles

Dardier dans le Journal de Genève du 1 3 avril 1872. — H. Berthoud

dans Le chrétien évangéliqne, 15°"' année, 1872. p. 277-290. —
L. VuLLiEMiN, dans la Revue chrétienne, 19™^ année, 1872, p. 634-

641, etc.

Baum, G., CuNiTZ, E., Reuss, E. ioannis Calvini opéra quae super-

sunl omnia. BrunsvigiB, C.-.\. Schwetschke. in-4°. — Vol. IX, 1870.

(Tractatus theolngici minores. Tomus quintus: Dix-neuf opuscules (1533-

1363), et vingt-cinq Confessions (1536-62), Préfaces (1531-44) et Dis-

cours (1333-64).
-— 894 col. et introduction de lxxiv p.)

— Vol. X.

Pars prier. 1871. (Tractatuum theologicorum appendix: Décréta eccle-

siastica, academica, civilia. Consilia. Apologia pro Fallesio. — 294 col.

et introduction de xv p.)
— Vol. X. Pars posterior. 1872. (Thésaurus

epistolicus Calvinianus sive collectio amplissima epistolarum tam ab lo.

Calvino quara ad eum scriptarum quas maxima ex parte e codicibus ma-

nuscriptis erutas addilisque prolegomenis literariis et annotationibus cri-

ticis et historicis illustratas ediderunt G. Bauni. etc. — Vol. I, xliv p.

d'introduction, et 448 col. Lettres 1 à 203, de 1528 à 1539.)
— Vol.

XI, 1873. (Thésaurus epistolicus Calvinianus.... edid. E. Cunitz et E.

Reuss. Vol. 11, 830 col. Lettres 204 à 600, de 1540 à 1344.)
— Vol.

XII, 1874. (Thésaurus epist. Calvinianus.... Vol. lll, 736 col. Lettres

601 à 1041, de 1343 à 1348.)

Arnaud, E. Encore les prétendues lettres de Calvin au marquis du

Poët {Bull, du prot. franc., t. XXUI, 1874, p. 327-528.)

VON Sturler, m. Die Staatspolitik Berns gegenûber Genf, vom Bur-

2:underkrie2;e bis zur Freiwerdung der Genfer durch die Bernerwaffen

1536, als kritische Beleuchtung der zwei ersten Biicher des ersten Ban- •

des von Prof. Kampschulte's Werk : Joh. Calvin, seine Kirche und sein

Staat in Genf. Vortrag gehalten an der Jahresversamnilung [1870] des

histor. Vereins in Neuenstadt. (Arcliiv des historiscltm Vereins des

Kantons Bent. VIL Band, y' Heft, S. 440-483.)
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RoGET, Aniédée. Jean Calvin, son État et son Église à Genève par

F.-W. Ka.mpschulte. {Théologie et Philosophie. Compte rendu des

principales puhlications scientifiques à l'étranger, mars 1871, p.

80-90.)

La jeunesse de Calvin d'après F.-W. Kampschulte. (Trad. par Aug.

Hl'C-Mazelet.) {Idem, septembre 1871, p. 472-494.)

VuY, Jules. Bibliographie. Jean Calvin, son église, son gouvernement

à Genève, par F.-W. Kampschl'lte. Annecy, impr. Thésio, in-S** de

14 p. (Extrait de la Revue savoisienne du 15 mars 1870, p. 19-22.)

Baguexault de Puchesse, Gustave. La jeunesse de Calvin d'après

de nouveaux documents, 1528-1534. {Revue des questions historiques,

r»' octobre 1872, t. Xll, p. 442-462.)

GuizoT, F. Les vies de quatre grands chrétiens français [Tome Ij
L

Saint-Louis. — H. Calvin. Paris, libr. Hachette et C\ 1873, in-8° de

Yii-376 p.
— (La vie de Calvin (Jean) occupe les p. 149-376.)

Dardier, Charles. Un problème bibliographique. Quelle est la date de

la première édition de la Psijckopanmjciiia de Calvin? {Bulletin du prot.

franc. XIX, 1870, p. 371-382.)
—

Voyage de Calvin en Italie, histoire et légende, 1 336. {Étrennes

^chrétiennes,
1" année, 1874, p. 214-250.)

Vita di Giovanni Calvino, 1'"-'' edizione italiana.

Commémoration de la mort de Calvin, célébrée à Bâle le 27 mai 1864.

{Le chrétien évangélique, 7"^ année, 1864, p. 396-403.)

Le journal de Marguerite. Calvin, Genève 1536. Traduit de l'allemand

par M\ Lj"ouis-FiLLiOLj.... Genève, A. Cherbuliez et C% 1875, in-lâ"

de 108 p.
—

(Publié en déc. 1874.)

Bonnet, Jules. Nouveaux récits du seizième siècle. Paris, Grassart,

libr.-édit., 1870, in-12'' de vii-361 p.
—

(Contient en particulier:

Mathurin Cordier, p. 1-26 ;

— Les Portraits de Calvin, p. 27-51
;

—
Sébastien Castalion ou la tolérance au XVI'"^ siècle, p. 33-169; — Le

marquis de Vico, p. 171-209; — et dans l'Appendice: Calvin fut-il bar-

biste? p. 293-298 ;

— Les correspondants de Castalion, p. 298-308.)

Heyer, Th. Essai de détermination de la valeur de l'argent à Genève,

vers le milieu du XV^^ siècle. (M, D, G., 1870, t. XVll, p. 121-126.)

— Le séjour de Clément Marot à Genève. (Lettre) à M. Jules Bonnet.

{Bull, de la Soc. de rhist. du prot. franc., 1870, t. XiX, p. 283-287.

— Voir aussi, même vol., p. 90, un article de M. Jules Bonnet, et

p. 191-192, une lettre de M. 0. Douen.)
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Gaufrés, M.-J. [Le collège de] Nîmes. (Idem, t. XXllI, 1874, p.

289-304, 337-348, 38o-408. — Ces articles sont presque entièrement

consacrés à Claude Baduel.)

— Lettre de Claude Baduel à Pliil. Mèlanclilhon, 1550. (M^yy/, p.

545-548.)

PiCTET DE Sergy. Le bas-relief du collège. [Genève], 1870, in-8"

de 3 p.

— Le bas-relief du collège à Genève. Genève, J. Jullien, libr.-édit.,

1872, in-4" de 6 p. et 1 pi.
—

(M. D. G., in-4°, t. 1, cahier 2.)

Trois lettres de l'église de Nîmes à la Compagnie de Genève, 1561.

{Bull, dupfot. franc., t. XIX-XX, (1870-71), p. 116-120.)

Un jeune Bàlois à Genève au XVl""^ siècle. (1560-1563.)
— Extr. et

Irad. de l'autobiographie d'André Ryff par Ad. Gautier. (AL D. G., 1872,

t. XVil, p. 412-416.)
— Tiré à part, 5 p. in-8^

RoGET, A. Expédition d'une compagnie de cavalerie genevoise en 1562.

(M. D. G., 1870, t. XVll, p. 39-57.)

Martin, H. Quelques mots sur Pierre Viret, à propos du monument

que la ville d'Orbe se propose de lui élever. {Le chrëtien évnngélique,

5™" année, 1862, p. 137-139.)

BoRREL, A. Le réformateur Viret à Nîmes. (Idem, p. 351-354.)

Viret à Lyon. Quatre lettres des syndics de Genève (1562-1563).
—

{Bull, de la Soc. de IViist. diiprot. franc., 1872, t. XXI, p. 73-76.)

(Deux) Lettres de l'amiral de Coligny.... aux seigneurs de Genève.

(1370-1571.)
—

{Idem, 1872, t. XXL p. 458-460.)

Deux lettres de l'ambassadeur d'Angleterre, Nicolas Trockmorton, à

Calvin. {Idem, t.'XlX-XX, 1870-71, p. 59-61.)

RoGET, A. Les propositions de Jaques Boutilier, ou discussion consti-

tutionnelle à Genève en 1578. (M. D. G., 1870, t. XVII, p. 58-76.)

DE Wyss, G. Vortrag vor der Gesellschaft der Bœcke gehalten im

grossen Bote derselben am 13. November 1873. Zïirich, in-4° de 19 p.

(Dons faits par les Genevois à la Société des Boucs de Zurich à l'occasion

du traité de combourgeoisie de 1584.)

Spagh, L. Emprunt fait à Strasbourg par les républiques de Berne et

de Zurich, à l'occasion d'une guerre de Genève avec le duc de Savoie

(1 589-1 590).
—

{Bulletin de la Société pour la conservation des mo-

niiments historiques d''Alsace. Strasbourg, 1874, gr. in-8". T. IX,

V liv., p. 1-20.)

Blavignac. Le moyen de parvenir.. . Étude historique et littéraire.
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Seconde édition, revue et augmenlée. Genève, J.-B. Chanard, impr.-éd.,

1872, in-12" de 128 p.
—

[Composé de deux dissertations, la prenriiére.

p. 7-68, déjà publiée en 1865, la seconde, nouvelle, p. 69-128.]

Deux lettres de Th. de Bèze au ministre Taffin (1566).
—

{Bull, ihi

prot. franc, 1873. t. XXlll, p. 113-117.)

Les derniers jours d'un réformateur. Quatre lettres de Théodore de

Béze. 1599-1604. (hlein, 1870, t. XIX, p. 158-163.)

CoLLKTET, Guillaume. [Vie de] Joseph du Chesne, sieur de la Violette.

(Publiée avec des notes et un appendice par Philippe Tamizey de Larro-

que dans la Revue de Gascogne, bulletin mensuel du comité d'histoire et

d'archéologie de la province ecclésiastique d'Auch. Tome Vil (1866),

Auch, impr. et lithogr. Félix Foix, 1866, in-8°, p. 293-305. — Elle

se trouve aussi p. 137-149 du tirage à part, intitulé: Vies des poètes

gascons par G. Colletet, publiées avec introduction, notes et appendices

par Ph. Tamizey de Larroque. Paris, A. Aubry, 1866, in-8° de U9 p.)

Magen, Adolphe. Documents sur Jules-César Scaliger et sa famille.

Agen, impr. de Prosper Noubel, 1873, in-S" de 122 p.

Germain, A. Isaac Casaubon à Montpellier, Montpellier, Bœhmetfils,

mipr., 1871, in-4.° de 42 p., avec un Appendice de 2 p. non-ch. —
(Extrait des Mémoires de l'Académie des Sciences et Lettres de Mont-

pellier.)

CoQUEREL fils, Ath. Casaubon et l'orthodoxie officielle dans l'église

réformée de France. (Deux feuilletons dans La Renaissance des 26

octobre et 2 novembre 1872.)

V. DIX-SEPTIÈME ET DIX-HUITIEME SIECLES.

PiEDMONT, Eustache. Une relation dauphinoise de TEscalade. (M. D.

G., 1872, t. XVII, p. 410-411.)

Les Savoyards à Genève. 1602. [La Suisse illustrée, n" du 17 février

1872, p. 73-75, avec un dessin de A. Doviane, et un autre du môme ar-

tiste représentant la «: Fête et cortège de l'Escalade. »)

Claparède, Th. Le Père Alexandre. (M. D. G., 1870, t XVII, y.

118-121.)

Padavino, Giovanni Battista. Del governo e stato dei signori Svizzeri,

relazione [1608], con annotazioni di Vittorio Ceresole. Venezia, tipogr.
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Antonelli, 1871, in-8° de viii-146 p.
—

(Les pages 42-50 concernent

Genève.)

Fragments d'une Instruction diplomatique donnée en 1612 par Charles-

Emmanuel, duc de Savoie. (M. D. G., 1870, t. XVH, p. 126-128.)

RoGET, A. Rapports de Gustave-Adolphe avec la République de Genève.

(M. D. G., 1872, t. XVIl, p. 329-348.)

DES Francs, L.-B. Études sur Agrippa d'Aubigné (XVl"'^ siècle).

(Conférence donnée à Tarbes le 29 mai 1868. Tarbes, Th. Telmon.impr.,

1868, in-8° de 32 p.

FIeyer, Théophile. Théodore-Agrippa d'Aubigné à Genève. Notice

biographique avec pièces et lettres inédites. Genève, irapr. Ramboz et

Schuchardt, 1870, in-8" de 175 p. (Tiré des M. D. G., XVIl, p. 153-

327.)
—

Voy. sur ce volume un article de M. T. de L. [Tamizey de

Larroque] dans la Revue critique iPhistoire et de littérature à\i 25 mai

1872, p. 328-330.

d'Aubigné, Agrippa. Fragments inédits, publiés par M. Réaume,

(U Instruction publique, revue des lettres, sciences et arts, n" i, l^""

juin 1872, in-4", Paris, p. 5-7.)

d'Aubigné, Théodore-Agrippa. Œuvres complètes, publiées pour la

première fois d'après les manuscrits originaux, accompagnées de Notices

biographique, littéraire et bibliographique, de Variantes, d'un Commen-

taire, d'une Table des noms propres et d'un Glossaire, par MM. Eug.

Réaume et de Caussade. Paris, Lemerre, in-8°. — Tome I", 1873, xxvii-

609 p. (Mémoires et Lettres. Les lettres sont au nombre de 234. La

dernière, p. 583-599, adressée aux seigneurs de Genève, roule sur les

fortifications de la ville; elle est accompagnée d'un plan.)
— Tome lll,

1874, 448 p. (Œuvres poétiques-. On remarque p. 307, une poésie sur

La princesse de Portugal, et p. 309-31 1 un Hymne sur la merveilleuse

délivrance de Genève.)

G.\BEREL, J. Agrippa d'Aubigné. {Étrennes religieuses, 23"'*' année,

1874, p. 44-80.)

Berthoud, Ch. Un petit-fils d'Agrippa d'Aubigné, bourgeois de Neu-

chàtel [Tite d'Aubigné]. Neuchàtel, impr, H. Wolfrath et Metzner,

1871, gr. in-8'' de il p.
—

(Extrait du «Musée neuchàtelois, »

t. VIII.)

RiviER, Alphonse. Pierre d'Airebaudouze du Cest, jurisconsulte gene-

vois (1557-1627). (Revue de législation ancienne et moderne, fran-
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raise et étrangère. Paris, E. Thorin, in-8°. Année 1870, P* livraison,

Janvier-Février, p. 37-7 3.)

— Der Romanist Pierre d'Airebaudouze du Cest (Baudoza) aus Genf,

1557-1627. {Zeitschrift fiir Rechtsgeschichte. Weimar, 1870. Band

IX, S. 321-327.)

Notice biographique sur Bénédict Turrettini, théologien genevois du

XVU"^ siècle, d'après des matériaux historiques et des documents ras-

semblés et mis en ordre par François Turrettini. Genève, impr. Soui-

ller et Wirth, 1871, in-8° de 345 p. avec un portrait photographié.
—

(N'est pas en vente.)

Arnaud, Eugène. Notice sur David de Rodon, professeur de philosophie

à Die, Orange, Nîmes et Genève. Nîmes, typogr. Clavel-Ballivet et C%

1872, in-8" de 27 p.
—

(Extrait des Mémoires de PAcadémie du

Gard, 1871.)

[Saladin, Ernest.] Souvenirs des deux temples de Genthod (16-18-

1869). Genève, Joël Cherbuliez, édit., 1869, in-8° de 79 p.
—

[Les

p. 3-6 sont relatives à la paroisse et au temple de Genthod sous l'an-

cienne République.]
—

Voy. aussi: Le dernier jour d'un vieux temple.

[Étrennes religieuses, 21"" année, 1870, p. 200-215.)

Vita di Giovanni Diodati teologo ginevrino, tradotta liberamente su

quella del sig. Eugenio de Budé di Ginevra con aggiunte e note biogra-

fiche. Firenze, tipografia Claudiana, 1870, in-16° de 126 p.

(de Godefroy-Ménilglaise, le marquis.) Les savants Godefroy. Mé-

moires d'une famille pendant les XVI'°% XYII"" etXVIII""^ siècles. Paris,

libr.-acad. Didier et C% 1873, in-8" de ix-420p.
—

(Denys I Godefroy,

p. 19-63; Jacques Godefroy, p. 65-107.)

Heyer, Th. Turquet de Mayerne et son portrait peint par Rubens.

[Journal de Genève du 1" juillet 1870.)

Un discours inédit de François de Sales. {Étrennes religieuses, 23"^

année, 1872, p. 153-162.)

Correspondance de Marie de la Tour, duchesse de la Trémoille, avec

le ministre Alexandre Morus, pendant le séjour de ce dernier en Angle-

terre, de janvier à juin 1 662. {Bull, de la Soc. de Vhist. du prot. franc.,

1872, t. XXI, p. 136-148, 226-235, 278-286.)

Ducis, G. -A. Un casus belli entre Genève et la Savoie en 1667.

{Revue savoisienne des 30 juin et 20 juillet 1873, p. 41-45, 54-56.)

Heyer, Th., Liste nominative de pasteurs, proposants et autres hora-

Tome XIX. 13
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mes sortis du Dauphiné, du Bas-Languedoc, des Cévennes et du Vivarais,

et réfugiés à Genève, en 1683. {Bull, de la Soc. de rhist. du prot.

franc., 1870, t. XIX, p. 301-318.)

Le refuge helvétique. Lettre écrite par un ministre de Genève en no-

vembre 1683. (Idem, 1873, t. XXIIl, p. 5o9-S64.)

DE BuDÉ, E. Vie de François Turrettini, théologien genevois. 1623-

1687. Lausanne, Georges Bridel. éditeur, 1871, in-12" de 300 p.

Lettre de Jean Claude au professeur François Turrettini. (1686.)

(M. D. G., 1872, t. XVII, p. 407-409.)

La Conspiration de Compesières, poëme en patois savoyard. 1695.

Introduction et notes par Ph. Plan. Dessins d'Alf. Du Mont. Genève,

libr. A. Cherbuliez et C". — Impr. J.-G. Fick, 1870, pet. in-S" de 98

P-= pi.

[vox Wyss, Fr.] Neujahrsblatt zum Besten des Waisenhauses in Zu-

rich fur 1873, N° XXXVI. Zurich, in-4'' de 37 p.
—

(Biographie du

bourgmestre Jean-Conrad Escher, 1678-1762, lequel fut envoyé deux fois

à Genève, comme médiateur, lors des troubles de 1734-1738.)

Lombard, Alex. Isabeau Menet, prisonnière à la tour de Constance,

1735-17S0. Genève, impr. J.-G. Fick, 1873, in-12° de 121 p., fig.
—

VoY. une lettre complémentaire de l'auteur dans le Bull, du prot. f)..

t. XXXII (1873), p. 384.

Lettres d'Isabeau de Fiales, née Menet, prisonnière à la tour de Con-

stance, de 1736 à 1730. 10 pi. photogr. in-4" [1872].

Lettre de l'académicien Thomas au chevalier de Taules, à Versailles.

(M. D. G., 1870, t. XVII, p. 129-130.)

Une lettre inédite de Charles Bonnet [1768]. {Étrennes religieuses.

23™-= année, 1872, p. 134-139.)

DE Candolle, Alph. Lettre au sujet des bourses dont jouissent à Ge-

nève les étudiants en théologie français. (Insérée au t. II, p. 478-479 de

yHistoire du synode général de l'Église réformée de France, Paris,

6 juin
— 10 juillet 1872, par Eugène Bersier. Paris, Sandoz et Fisch-

bacher, 1872, 2 vol. in-8°.)

Hugues, Edmond. Antoine Court. Histoire de la restauration du pro-

testantisme en France au XVIII'"'' siècle, d'après des documents inédits.

Paris, Michel Lévy frères, 1872, 2 vol. in-8° de xx-49o et olO p.
—

Deuxième édition, idem.

Chavannes, Jules. Une école libre de théologie des temps passés. No-

tes historiques sur le séminaire prolestant français à Lausanne. (Quatre
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articles dans Le Chrétien évangéliqiie, revue religieuse de la Suisse ro-

mande, 15"'^ année, 1872 (Lausanne, in-8»), p. 33-45, 73-88, 119-

130, 168-181.)

Dl'Bois-Melly, Charles. Chroniques. Genève en 1706. Nos annales au

commencement du siècle XVIII"". Pierre Fatio et les troubles populaires

de l'année 1707. Genève, J. Jullien, libr. édit., 1870, in-12" de 248 p.

DE BuDÉ, Eug. Un trait inédit des tentatives de Rome sur Genève.

(Étrennes religieuses, 24"' année, 1873, p. 215-221.)
— Vie de Bénédict Pictet, théologien genevois, 1655-1724. Lausanne,

Georges Bridel, édit., 1874, in-12° de 304 p.

Naville, Ernest. Nouvelle étude sur la religion de Jean-Jacques Fious-

seau. (Quatre articles dans Le chrétien évangélique, 5'"" année, 1862,

p. 209-222, 241-230, 270-278, 329-337.)

Saint -René Taillandier. La Suisse chrétienne et le dix-huitième

siècle. Pages inédites de Voltaire et de Rousseau. {Revue des Deux-

Mondes, 15 mars 1862, t. XXXVIII, p. 421-467.)
—

(Voy. aussi deux

articles de Sainte-Beuve dans le Moniteur universel des 15 et 22 juil-

let 1861 (reproduits dans les Causeries du lundi, t. XV (1872), p. 219-

245), et un article de M. Emile Deschanel dans le Journal des Débats

du 5 février 1862.)

Fochier, Louis. Séjour de J.-J. Rousseau à Bourgoin, notice accom-

pagnée de documents inédits. Bourgoin, impr. et libr. C. Vauvillez,

1860, in-8°, de 47 p.

GuioN, E. J.-J. Rousseau et le dix-huitième siècle. Essai d'une carac-

téristique littéraire, philosophique et religieuse. Thèse présentée à la Fa-

culté de théologie protestante de Strasbourg. Strasbourg, impr. Silber-

mann, 1860, in-8, de 86 p.

Rousseau, J.-J. Les Confessions. Nouv. édition. Paris, libr. Charpen-

tier; impr. Raçon et C% 1862, in-18 jésus de 655 p. (Bibliothèque

Charpentier).
— Nouveau tirage, 1860.

— Les Confessions. Nouvelle édition revue avec le plus grand soin,

d'après les meilleurs textes. Paris, libr. Garnier frères
; impr. Raçon et

C% 1865, in-18 jésus de 587 p. et grav. (Chefs-d'œuvre delà littérature

française.)
— Nouveau tirage, 1868.

Noël, Eugène. Voltaire et Rousseau, avec une préface de Jules Le-

VALLOis. Paris, impr. Dubuisson et C [1863], in-16°, de 190 p. (Bi-

bliothèque utile, XXXII.)

Houssaye, Arsène. Les Charmettes, Jean-Jacques Rousseau et Madame
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de Warens, Paris, irapr. Bonaventure et Ducessois ; libr. Didier et C/,

1863, in-8°, de iii-436 p. et 2 gr.

Deyicque, Edouard. Le fils de Jean-Jacques, roman inédit. Avec le

portrait de J.-J, Rousseau. Paris, Ferd. Sartorius, 1862, in- 12° de

282 p.

Genoux, Claude. Les enfants de J.-J. Rousseau. Dédié à M. Emile de

Girardin, avec une lettre-préface par Béranger (?). Paris, libr. nationale,

Eug. Pick, 1872, in-12 de 8 et 250 p.

La maison de J.-J. Rousseau à Montmorency, {Le Constitutionnel,

avril 1872 ; article reproduit en tête de l'ouvrage précédent, p. 5-8.)

Vallier, Gustave. Lettres inédites de Jean-Jacques Rousseau. Lecture

faite à l'Académie delphinale dans la séance du 28 février 1862. Grenoble,

impr. Prudhomme, 1863, in-8° de 19 p., avec un fac-similé. (Extrait

du Bulletin de VAcadémie delphinale, 2'°*' série, t. IL

TissoT, J''. J.-J. Rousseau, ou un Lauréat de r.\cadémie de Dijon.

{Mémoires de PAcadémie des sciences, arts et belles-lettres de Dijon,

3 "1^
série, t. I", années 1871-1873 (section des lettres). Dijon, impr.

Darantier, 1873, in-8", p. 27-J70 (261.)

VuY, Jules. Lettres inédites de Madame de Warens. {Revue savoi-

sienne du 15 août 1870, p. 59-62.)

DE Lam.\rtine. J.-J. Rousseau. Son faux contrat social et le vrai con-

trat social. {Cours familier de littérature ; 65"% 66"" et 67'"* Entre-

tiens. T. XI, p. 337-487; t. XII, p. 5-56. — Paris, 1861.)

Levallois, Jules. Jean-Jacques Rousseau et M. de Lamartine. (Deux

feuilletons dans VOpinion nationale des 6 et 20 octobre 1861.)

Sand, George. A propos des Charmettes. {Revue des Deux-Mondes,

15 novembre 1863, t. XLVIII, p. 3-11-365.)

S'-Marc Girardin. Du séjour de J.-J. Rousseau à Venise. {Journal

des Débats du 22 janvier 1862.)

Desnoiresterres, Gustave. Voltaire aux Délices. Paris, libr. acad.

Didier et C% 1873, in-S", de 509 p.
— Voltaire et J.-J. Rousseau.

Paris, id., 1874, in-8°, de 516 p.
—

(5""= et 6"^ séries d'un ouvrage qui

a pour titre général : Voltaire et la société française au XVIII"" siècle.)

GiDEL. Institut impérial de France. Discours sur Jean-Jacques Rous-

seau. Discours qui a obtenu le prix d'éloquence décerné par l'Académie

française, dans sa séance publique annuelle du jeudi 20 août 1868. Pa-

ris, typ. de Firmin Didot frères, fils et C'% 1868, in-4% de 55 p.— (La

couverture imprimée sert de tifre.)
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Derome, L. J.-J. Rousseau, ses idées, leur influence. {Revue contem-

poraine, 13 et 31 décembre 1868, 2""* série, t. LXVI, p. 454-478,

593-625.)

Brockerhoff, F. Jean-Jacqnes Rousseau. Sein Leben und seine

Werke. Dritter [und letzter] Band. Leipzig, Otto Wigand, 1874, in-8"

de ix-800 p.

MoRLEY, John. Rousseau. London, Chapman and Hall, 1873, 2 vol.

(Voy. un article d'Edith Si.mcox dans The Acadeniy, n° du l^"" avril 1873,

vol. IV, p. 121-123.)

Les mémoires d'une girouette. (Journal de Genève du 9 septembre

1874.)

Plan, Ph. Lettres inédites de Mirabeau. (Journal des Débats du

20 mai 1873.)

— Étienne-Salomon Reybaz. (Journal de Genève du 30 mai 1873.)

— Un collaborateur de Mirabeau. Documents inédits précédés d'une

notice. Paris, Sandoz et Fischbacher, édit., 1874, in-12°, de 171 p.

V.\ucHER, P. Les souvenirs d'Etienne Dumont. (Indicateur dViistoire

suisse, .'5'"^ année, 1874, n° 1, p. 13-16.)
—

Tirage à part.

La société genevoise sous la révolution et l'empire. Souvenirs de M.

M.VLLET d'Hauteville. Conférence donnée par M. Gaberel en 1870.

(Étrennes religieuses, 21°"' année, 1871, p. 84-122.)

Bibliotlteqiie.

La Bibliothèque de la Société a reçu un accroissement considérable

grâces à la libéralité de M. Aug. Serre. Par son testament en date du

25 avril 1872, notre regretté collègue, en s'exprimant de la manière la

plus obligeante pour la Société, lui a légué « toute sa collection de mé-

dailles et de monnaies, ainsi que tous ses livres d'histoire et de numis-

matique. » Les livres concernent pour la plupart l'histoire suisse et sont

au nombre d'environ 900 (volumes ou brochures). Notre bibliothécaire,

M. Alph. Briquet, a consacré beaucoup de temps à les inscrire tous et à

les intercaler dans nos rayons à leur place respective. Quant au médail-

ler, M. Aug. Girod a bien voulu se charger, avec une grande complai-

sance, de l'inventorier et de le classer.
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Plusieurs autres membres de la Société lui ont également fait présent

de divers ouvrages anciens qui figureront, comme ceux provenant de

M. Serre, dans une édition ultérieure du Catalogue.

Ouvrages •eeii!^ par la Société.

Publications de Sociétés et recueils périodiques.

Société des antiquaires de France. Mémoires, tomes XXXII-XXXIV.

- Bulletin, année 1871. — [La Société n'a pas reru les tomes XXIX-

I

Société de l'histoire de France. Annuaire-Bulletin. Tomes IX-Xl (an-

nées 187-2-187.i).

Congrès archéologique de France. Session 37.

Société de l'histoire du protestantisme français. Bulletin. Tomes XXI-

XXllI, années 1872-187-i. — Notice sur la Société. Paris, 1874. IS".

L'Institut, journal universel des sciences et des sociétés savantes en

France et à l'étranger. Années 1873-74 (incomplètes).

Société des antiquaires de Picardie. Mémoires, tomes XXl-XXIIL —
Bulletins, tome XI (1871-73), tome XII, 1874, n-^ 1, 3 et 4.

Société éduenne. Mémoires. Nouv, série, tomes I-III.

Société des sciences historiques et naturelles de l'Yonne. Bulletin.

Fin du t. XXV. Tomes XXVI-XXVIII.

Société d'émulation du Douhs. Mémoires, 4'"c série, tomes VI et VII.

—
[La Société n'a pas reçu le t. V.|

Commission des antiquités de la Côte-d'Or. Mémoires, tome YIII (an-

nées 1870-73).
— Voies romaines de la Côte-d'Or et répertoire archéo-

logique des arrondissements de Dijon et de Beaune. Dernier fasc.

Société littéraire de Lyon. Archives, n" 1 (1847).
— ]\Iémoires, an-

nées 1858-()0, 1860-61, 1861-6-2, 1865, 1866, 1867, 1868, 1860,

1870-71, 1872-73. 11 vol. 8°. — Biographie lyonnaise. Catalogue des

Lvonnais dignes de mémoire, rédigé par MM. Bregliot du Lut et Peri-

caud aîné, et publié par la Société littéraire de Lyon. Lyon, 1830, 8°.
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Académie de Lyon. Classe des sciences, tomes XVIII et XIX.— ('-lasse

des belles-lettres et arts, tome XIII.

Société académique d'architecture de Lyon. Annales, tome III (exer-

cice 1871-7:2) ;
tome IV (exercice 1873-74).

Académie des sciences et lettres de Montpellier. Mémoires de la sec-

tion des lettres. Tome IV, t'asc. 2-i; tome V, fasc. 1-3.

Société des antiquaires de l'Ouest. Bulletins : XIII™^ série, année 1872,

nos -2, 3, i; 1873, n- 4; 1874, w^ 1-4.

Société pour la conservation des monuments historiques d'Alsace. Bul-

letin, 2'»« série, t. VIII, livr. 2">e; t. IX, livr. l''".

Société archéologique de Sens. Musée Gallo-Bomain, l'o partie, plan-

ches.

Académie dclphinale. Bulletin. 3'"« série, tomes VII-IX.

Société de statistique de Marseille. Répertoire des travaux. Tome

N.XXIII.

Société nationale académique de Cherbourg. Mémoires, 1871.

Indicateur de l'archéologue. Bulletin mensuel illustré fondé en 1872

par G. de Mortillet et dirigé par Am. de Caix de Saint-Aymour. X"* 1 à

22, septembre 1872 à octobre 1874. Paris,

Académie de Savoie. Mémoires, tome XII, avec atlas.

Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. Mémoires et documents,

tomes XII-XIV.

Revue savoisienne. Années 1872-1874.

Regia Deputazione sovra gli studi di Storia patria. Miscellanea, vol.

XII. — Histori* patriœ nionumenta, vol. XIII. Codex diplomaticus Lan-

gobardia\ fol., 1873.

Schlesische Gesellschaft ftir vaterhendische Cultur. Jahresbericht, 50

und 51 (1872-73). 2 vol. 8°.— Philosophisch-historische Abtheilung : Ab-

handlungen, 1872-73, 1873-74, 2 vol. 8».— Abtheilung tur Naturwis-

senschaften und Medicin : Abhandlungen, 1872-73. 1 vol. 8".

K. Gesellschaft der Wissenschaften und Georgs-Augusts-Universita?t.

Nachrichten, 1871-1873.

Historischer Verein tur Steierniark. Mittheilungen. Ileft XIX-XXI.

Beitra?ge, Jalirgang VIII-X.

Ferdinandeum. Zeitschrift fur Tirol und Vorarlberg. 3*^ Folge, Heft

14, 16, 17, 18.

Zeitschrift fiu' die Geschichte des Oberrheins. Band XXI-XXVI.

Germanisches Muséum. Anzeiger, Jahrgang 1871-1873.
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Kœnigl. bœhmische Gesellschaft der Wissenschaften. Sitzungsberichte,

Jalirgang 1871-1873 (manque le l'^'' fasc. de 1872).
—

Abhandlungen,

6«e Folge, Band V iind VI.

Historischer Verein von Oberpfalz und Regensburg. Verhandlungen.

Band XXVIIl, XXIX (XX, XXI der neuen Folge).

Kaiserliche Akademie der Wissenschaften in Wien. Archiv. Band

XLVII, 2'es Heft. Band XLVIII-LI. — Register zu den Bi^nden I-L des

Archives, von F. -S. Scharler.

Historisch Genootschap gevestigd te Utrecht. Kronijk : Jaargangen

XXV-XXVIII. — \Yerken : n^^ 47 à 19. — Katalogus der Boekerij van

het hist. Genootschap. Derde uitgave, 1872.

Revue de la numismatique belge. 5™^ série. Fin du l. IV. Tomes V

et VI.

Société libre d'émulation de Liège. Mémoires. Nouv. série. Tome IV.

Historié Society of Lancashire and Gheshire. Transactions. Nouv. série,

vol. XII, session 1870-71.

Commission impériale archéologique de Saint-Pétersbourg. Compte

rendu pour les années 18G9-1871. — Recueil d'antiquités de la Scythie,

2">e livr. et atlas.

Smithsonian Institution. Annual report, 1871, 1872.

Peabody Muséum of american archiçology and ethnology. Annual re-

port, I-IV. Cambridge, puis Boston, 1868-71. i br. 8°.

Allgemeine geschichtforschende Gesellschaft der Schweiz. Archiv,

Band XVII-XIX.— Schweizerisches Urkundenregister, Band II, Heft 1-3.

— Indicateur d'histoire suisse, nouv. série, l"""^ année (1870) ;
2™e année

(1871); n'« 1 et 2.

Société d'histoire de la Suisse romande. i\Iémoires et documents. To-

mes XXVII et XXVIIl

Historischer Verein der fiinf Orte. Der Geschichtsfreund. Band XXVIl-

XXIX.

Antiquarische Gesellschaft in Ziirich Mittheilungen, Band XVII, Heft

6; XVIII, Heft 4. — Bericlite, l^^r Jahrgang, 1868. — Anzeiger fiir

schweizerische Alterlhumskunde. Jahrgang II-IV, 1869-71.

Historischer Verein des KantonsBern. Archiv. Band VIII, Heft 1-3.

Société jurassienne d'émulation. Actes. Sessions de 1869-1873. —
Table de 1849 à 1869.

Historischer Verein des Kantons Glarus. Jahrbuch. Heft VIU-XI.
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Historische Gesellschaft zu Basel. Reitrfpge. \hnt\ IX.— Fiasler Chro-

niken, Band I.

Gesellschaft zur Refœrderung des Guten und Gemeinniitzigen (Basel).

Neujahrsblatl XLVIII-L.

Historisch- anliquarischer Verein des Ivan tons Scliaffliausen. BeitriPge.

Illtes Heft.

Historischer Verein in St-Gallen. Mittheilungen. Neue Folge, Heft 1-4-

(der ganzen Folge XI-XIV).
—

Neujahrsblatt 1873, 1874-, 1875.

Historische Gesellschaft des Kantons Aargaii. Argovia, Band VHI.

Historischer Verein des Kantons Thiirgau. Beitnege. HeftXH-XlV.

Société d'histoire du canton de Neuchâtel. Musée neuchâtelois. Années

187-2-1874.

Institut national genevois. Bulletin, fin du t. XVI, t. XVII, XVIII,

(nos 35 à 37).

B

Ouvrages et brochures.

N.-B. Les ouvrages sans indication de provenance ont été donnés par leurs auteurs.

MovN'iER, Gust. Note sur la création d'une institution judiciaire inter-

nationale. Genève, 187i2, br. 8°.

Le Fort, Ch. L'otage conventionnel d'après des documents du moyen

âge. Paris, 1874, br. 8°.

[Paris, J.-M.] De Genève à Constantinople et à Vienne. Journal d'un

voyage de 7:2 jours. Genève, 1874, IS^».

Chalox, R. Curiosités numismatiques, 20"^« article. (Extr. de la Re-

vue de la numism. belge.) Bruxelles, 1874, br. 8°.

— Histoire de la fabrication des monnaies. Bruxelles, 1873, br. 8".

— Discours prononcé le 11 janvier 1874, à l'Académie d'archéologie

de Belgique. Anvers, 1874, br. 8°.

Cartulaire de l'abbaye de Saint-Bertin, publ. par Guérard ; avec ap-

pendice par F. MoRAXD. Paris, 1840 et 1867. 2 vol. A". (CoUection de

documents inédUs sur l'histoire de France. Envoi du ministère de l'in-

struction jmblique.)



Cartulaire de Notre-Dame de Paris, publ. par Guérard, Paris, 1850,

4 vol. 4°. (Idem.)

Cartiilaires de l'abbaye de Savigny et de l'abbaye d'Ainay, publ. par

A. Bernard. Paris, 1853, 2 vol. 4". (Idem.)

Cartulaire de l'abbaye de Beaulieu, publ. par M. Deloche. Paris,

1850,4°. (Idem.)

Cartulaire de l'abbaye de Redon en Bretagne, publ. par A. de Cour-

son. Paris, 1863, 4°. (Idem.)

Cartiilaires de l'église cathédrale de Grenoble, dits cartulaires de Sl-

llugues, publ. par J. Mario.x. Paris, 1869, 4°. (Idem.)

Instructions du Comité historique des arts et monuments. Paris, 1843

et 1857. 2 vol. 4«. {Idem.)

DiDRON. Iconographie chrétienne. Histoire de Dieu. Paris, 1843, 4°.

(Idem.)

GÉRAUD, H. Paris sous Philippe le Bel, d'après des documents origi-

naux. Paris, 1837, 4°. {Idem.)

L'éclaircissement de la langue française, par Jean Palsgrave, suivi de

la grammaire de Giles do Guez, publ. par Géxln. Paris, 1852, 4".

ildem.)

Inscriptions de la France du V'"° siècle au XVIlI™o^ publ. par F. de

Glilhermy. Tome I. Ancien diocèse de Paris. Paris, 1873, 4''. {Idem.)

Mandements et actes divers de Charles V (1364-1380), publiés par

L. Delisle. Paris, 1874, 4°. (Idem.)

Dictionnaire topographique de la France, comprenant les noms de lieu

anciens et modernes, publié par ordre du ministre de l'instruction publi-

((ue et sous la direction du comité des travaux historiques et des sociétés

savantes : Eure-et-Loir, par L. Merlet, 1861. — Meurthe, par H.

Lepage, 1862.— Yonne, par Max. Quantix, 1862.— Basses-Pyrénées,

par P. Raymond, 1863. — Hérault, par Eug. Thomas, 1865. — Niè-

vre, par G. de Soultrait, 1865. — Gard, par E. Germer-Durand,

1868. — Haut-Rhin, par G. Stoffel, 1868.— Morbihan, par Rosen-

zweig, 1870. — Aisne, par Aug. Maiton, 1871. — Meuse, par F.

LiÉxARD, 1872. — Dordogne, par de Gourgues, 1873. — En tout

12 vol. 4°. (Envoi du ministère de Vinslruction publique.)

Répertoire archéologique de la France, publié par ordre du ministre

de l'instruction publique et sous la direction du Comité des travaux

historiques et des sociétés savantes: Aube, par H. d'Arbois de Ju-

l'.AixviLLE, 1861. — Oise, par E. Woiulez, 18()2. — Morbihan, par
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RosENzwEiG, 1803. —Tarn, par H. Crozks, 1865. — Yonne, par Max.

QuAXTiN, 1808. —Seine inlerieiire, par rahhé Cochet, 1871. En tout,

0» vol. 4°. (Idem.)

Teissier, 0. Table générale des bullelius du Comité des travaux his-

toriques etde ta Revue des sociétés savantes. Paris, 1873, 8°. (Idem.)

Rapport sur les sépultures gallo-romaines du Havre. Le Havre, 1870,

Itr. 8°, pi.

DE Caix dk S.vint-Aymour. Note sur un temple romain découvert

dans la Ibrèt d'Halatte (Seine-et-Oise). Paris, 187-4, br. 12°.

Delisle, Léopold. Inventaire des manuscrits de Notre-Dame et d'au-

tres fonds conservés à la Bibliothèque nationale sous les numéros 16719-

18613 du fonds latin. — État des manuscrits latins de la Bibliothèque

nationale au 1«'' août 1871. Paris, 1871, 8».

—
Fragments inédits du registre dans lequel Nicolas de Chartres avait

consigné les actes du Parlement de 126U à 1^208. Paris, 187:2, br. A^.

— Poëme adressé à Adèle, lille de Guillaume le Conquérant, par

Baudri, abbé de Bourgueil. Caen, 1871, br. 4".

— Notes sur les poésies de Baudri, abbé de Bourgueil. (Extr. de la

Ronumia.) Paris, 1873, br. 4°.

— Notice SU)' un recueil de traités de dévotion ayant appartenu à

Charles V. Paris, s. d., br. 8°.

— Le poète Primat. Paris (1871), br. 8°.

— Mémoire sur les ouvrages de Guillaume de Nangis. Paris, 1873,

br. 4°.

École nationale des chartes. Positions des thèses soutenues par les élè-

ves de la promotion 1872-73. Paris, 1873, br. 8". (Don de M. Th. Du-

four.)

Confession de foi de La Rochelle, photographiée d'après l'original

manuscrit conservé aux archives de Genève. Une feuille in-folio.

Hugues, Ed. Antoine Court. Histoire de la restauration du protes-

tantisme en France au XVHlme siècle. Paris, 1872. 2 vol. 8°.

GuiFFREV, J.-J. Histoire de la réunion du Dauphiné à la France. Pa-

ris, 1868, 8». {Don de M. Ch. Le Fort.)

Chevalier, U., l'abbé. Inventaire_des archives des dauphins des Vien-

nois, à Saint-André de Grenoble, en 1346. Lyon, 1871, 8°.

—
Correspondance politique et littéraire du mai^quis de Yalbonnais.

Grenoble, 1872, br. 8".
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Arnaud, E. Histoire de racadémie protestante de Die en Dauphiné au

XVII"iû siècle. Paris, 187-2, S».

— Notice historique et bibliographique sur les imprimeurs de l'Acadé-

mie protestante de Die en Dauphiné au XVIl™e siècle. Grenoble, 1870,

br. 8°.

— Documents protestants inédits du XVI™e siècle. Synode général de

Poitiers, 1557. Paris, 1872, br. 8'\

— Notice sur David de Rodon, professeur de philosophie à Die, Orange,

Nulles et Genève. Nîmes, 1872, br. 8". .

Lombard, Alex. Isabeau Menet, prisonnière à la Tour de Constance,

1735-1750. Genève, 1873. 12».

— Lettres d'isabeau de Fiales, née Menet. 1872, 4-°. (Photogra-

phies.)

Claparède, Th. Les réfugiés protestants du pays de Gex. S. 1. n. d,,

br. 12°. (Ext. des Etrennefi religieuses pour 1875.)

George. Une visite à Pompéi. Lyon, 1871, br. 8".

Lombard, Alex. Les nur-hags de Sardaigne ei les vieilles tours d'Ir-

lande. (Extr. du Globe.) Genève, 1873, br. 8".

GozzAnixi. La nécropole de Villanova. Bologne, 1870, br. 8°.

—
Pienseignements sur une ancienne nécropole à Marzabotto prés de

Bologne. Bologne, 1871, br. 8°.

Pehrix, André. Étude préhistorique sur la Savoie, spécialement à l'é-

poque lacustre (âge du bronze). Paris, 1870, i», pi. {Don de la famille

de M. P. Lullin.)

Ducis, C.-A. (l'abbé). Les Alpes Graies, Pœnines et Cottiennes. An-

necy, 1872, br. 8«.

FiNAZZT, le chev. Délia nova decorazione dell' Ateneo di Bergamo e

del riordinamento délie sue antiche lapidi. Discorso inaugurale. Milano,

1863, br. i».

—
Lalega Lombarda e la battaglia di Legnano, appunti storici pub-

blicati neir occasione del settimo centenario del congresso di Pontida.

Bergamo, 1807, br. 8".

—
I Guelfi e i Ghibellini in Bergamo. Bergamo, 1870, 8".

Bi-RNiER, Eug. Histoire de l'abbaye de Tamié en Savoie. Chambéry.

1865, 8". {Don de M. Ch. Le Fort.)

Flei'rv (l'abbé). Mémoire sur le missel appelé de Tarentaise. Mou-

tiers. 1872, br. 8°.
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Clapahkdp:, Th. Eninianuel-Pliilibert, iluc de Savoie, et l'amirale de

Coligny. Genève, 187-2, br. 8». (Extrait des M. D. G., t. XYIl.)

Blanchard, G. Les juges seigneuriaux en Savoie au milieu du XVIII"'«

siècle. Chambéry, 1873, br. 8°.

GriLLOT, A. François de Sales et les protestants. Genève, 1873,

br. 8^

Tavernier, h. Chansons en patois de J.-F. Diicros, de Sixt, avec

traduction française et notice sur l'auteur. Annecy, 1863, br. 8°.

Pièces rares et inédites du mèdaiîler de Savoie. S. 1. n. d. br. 8".

Wirtembergisches Urkundenbuch. Band 111. Stuttgart, 1871, 4°.

{Don des Archives royales de Stuttgart.)

Tr.\chsel. C.-F. Glossarium der berlinischen Woerter und Redens-

arten. Berlin, 1873, br. 8".

George. Notes prises en Belgique et en Hollande. Lyon, 1800, br. 8".

WrighTj Th. Feudal manuals of english history. London. 1872, P.

George. Souvenirs d'Espagne. Lyon, 1800, br. 8°.

Septe.nville (de). L'Espagne et Gibraltar. Paris, 1872, br. 8«.

Paparregopoixos, R. Discours prononcé par le Recteur de l'Univer-

sité nationale, le ^i octobre 1872, jour de son installation solennelle (en

grec). Athènes, 1873, br. 8°. {Envoi de l'Université d'Athènes.)

— Discours prononcé le 23 octobre 1873, jour de l'installation so-

lennelle du nouveau recteur de l'Université nationale (en grec). Athènes,

1874, br. 8". (Idem.)

Kastorche, E. Rapport sur le 33">e rectorat de l'Université nationale

(en grec). Athènes, 1874, 8'^. (Idem.)
—

Catalogue des professeurs de l'Université nationale, et programme

des cours qui y seront donnés durant le semestre d'hiver 1874-75 (en

grec). Athènes, 1874, br. 8". {Idem.)

Cvriaque, d. Discours prononcé dans le temple de la Métropole par

ordre du Conseil académique pour !a fête des trois Hiérarches (en grec).

Athènes, 1874, br. 8o. {Idem.)

Jugement du concours de poésie Boutzinien pour 1874 (en grec).

Athènes, 1874, br. 8». {Idem.)

Kastorche, E. Des anciennes relations des Grecs avec les Romains et

les Italiens (en grec). Athènes, 1872, br. 8'^'. {Idem.)

Éphémérides archéologiques (en grec). Athènes, 1874, br. 4°, pi.

{Idem.)
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Revue athénienne. Tomes I-II, années 1873-71 (en grec). Athènes.

2 vol. 8". [Envoi de l' Université d'Athènes.)

Documents sur l'affaire des déblais et des scories du Laurium (en grec).

S. 1. 187-2-73, -i°. (Jdem.)

SoiTZO, J.-A. Discours prononcé à l'occasion de la pose des fonde-

ments du Zappion, le 20 janvier 1874. Athènes, 1874, br. 12°. (Idem.)

CoM.NOS, S., D"". Ueber Nmnmerirungs-Systeme fur wissenschaftlicli

geordnete Bibliotheken. Athènes, 1874, hr. 8°. {Idem.)

Feer, Léon. La puissance et la civilisation mongoles au XIII"»" siècle.

Paris, 1807, br. 8^ (Don de M. Ch. LeFurl.)

Septenville (de). Le Brésil sous la domination portugaise. Paris,

187-2, br. 8°.

Heitz, E., D'". Les bibliothèques publiques de la Suisse en 1868 (en

ail. et franc.). Basel, 1872, br. 4°.

Amtliche Sammlung der altern eidgenœssischen Abschiede. Band 1

(2'e Autl.), 1245-1420, von A. P. Segesser. Lucern, 1874. — Band

IV, Abtheilung 1 a,152 1-1528, von J. Stricrler. Brugg, 1873; An-

hang und Register, Brugg, 1874. — Band Y, 1'^ Abtheilung, 1587-

1017, von J. K. Rrietli und J. K.\iser. Bern, 1872, 2 parties.
— Eu

tout 5 vol. 4°. {Envoi du Département fédéral de l'intérieur.)

Korp, J.-E. Geschichte der eidgenœssischen Bûnde mit Urkunden.

Band II. Berlin, 1871, 2 parties 8°. {Don de M. Ch. Le Fort.)

Padavixo, G.-B. Del governo e stato dei signori Svizzeri. Relazione,

con annotazioni di V. Ceresole. Venezia, 1874, 8°. (Idem.)

DuFOUR, Th. Étude sur la diplomatique royale de Bourgogne-Jurane,

suivie d'un régeste des actes rodolphiens. Positions d'une thèse soutenue

à l'École nationale des Chartes. Paris, 1873, br. 8°.

Vaucher, p. Einzelne Xotizen ûber Nicolaus von Flïie. Solothurn,

1872, br. 8°.

Herminjard, A.-L. Correspondance des réformateurs dans les pays de

langue française. Tome IV. Genève, 1872, 8».

NïiscHELER, A. Die Gottesh;Fuser der Schweiz. Heft 1-3. Zurich,

1864-73. 3 vol. 8".

Stern, Alfred. Briefe englischer FliUlitlinge in der Schweiz, Gœl-

tingen, 1874, br. 8".

Davall, e. Les troupes françaises internées en Suisse à la fin de la

guerre franco-allemande en 1871. Berne, 1873, 4". {Don du départe-

ment militaire fédéral.)
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ViONXET. Les monuments préhistoriques de la Suisse orcidentale et de

la Savoie. Album de photographies avec texte. Lausanne, 187:2, fol".

(Acquis par In Société.)

Favre, Alph Quatrième rapport sur l'étude et la conservation des

blocs erratiques en Suisse. Frauenfeld, 1871, br. 8".

Mirer und Froschower. Plan df la ville de Zurich. 1570. Une

feuille. (Uéimpr.) {Don de M. Ch. Le Fort.)

Fine Erinnerung aus der Geschichte des Grossmimsters in Ziiricli. Zii-

rich, 1873, br. 8°. (Idem).

Cap, p. -A. Conrad Gesnér, naturaliste suisse du XYI^^ siècle. Paris.

1864, br. 4". {Idem).

WoLF, Rud. Johannes Wolf und Salomon Wolf. Zurich, 1874, br.

^^ pi.

Xeujahrsblatt zum Besten des Waisenhauses in Ziirich fur 1873. Zu-

rich, br. 4'^.

Wyss (von), G. Vortrag vor der Gesellschaft't derBœke. Ziuicli, 1873,

br. 4". {Don de M. Amédée Roget.)

HiDBER. Das erste Schiesspulver und Geschûtz in der Schvveiz. Bern,

1866, br. 8".

HowALn, K. Das aile Bern. Commentar zu dem Stadtplan von 1583.

Bern, 1872, br. 8». {Don de M. Ch. Le Fort.)

Gesandtschaftsbericht des Landamraans xXiklaus Piudolf von Wattenwyl

ùher seine Abordnung an Kaiser Napoléon 1 nach Paris, im Jahr 1807.

Bern, 1872, br. 8°. (Idem.)

KoHLER, X. Les (euvres poétiques de Samuel Henzi, étude suivie de

quelques notes relatives à la conspiration bernoise de 1749. Porrentruy,

4871, br. 8".

QriQUEREZ, A. L'Église et le monastère de Moutier-Grandval. Be-

sançon, 1870, br. 8".

Amiet, J.-J. Lorenz Arregger, Sklave in Algier. Bern, 1874, br. 4".

Hevne, >Ioritz, Ueber die mittelalterliche Sanimlung zu Basel. Basel,

1874, br. 4°, pi.

Fechter und Sch.blblin. Das Waisenhaus in Basel. Basel, 1871, 4".

Un jeune Biilois à Genève au XYI^^e siècle (1560-1563). (Extrait de

l'autobiographie d'André Rytf, bourgeois de Bàle, et trad. par Ad. Gau-

tier). Genève, 1872, br. 8°. (Tiré des M. D. G., t. XYIL)

Wart.manx, h. Urkundenbuch der Abtei S. Gallen. Band I-IL Band

III, Ite Lieferung. Zurich, 1863-74, 3 v. 4".



â08

Trachsel, g. -F. Monographie der Mûnzen des Gotteshausbundes.

Berlin, 187^2, br. 8°.

Ein altiadinisciies Gesang in oberengadiner Miindart, herausgegeben,

iibersetzt und erkkiert von A. PiOCHat. Zïirich, 1874, br. 8°.

Lemnius, Simon. Die Rœteis. Schweizerisch-deutsclier Krieg von

1499, epos in IX Gesiengen, herausgegeben mit Vorwort iind Commen-

tarvon Placidus Plattner. Chur, 1874, 8°.

Naef, Fr. Notice sur la cathédrale de Lausanne. Lausanne, 1873,

br. 12°.

Gremaid (l'abbé). Lasénéchalie de Sion; Fribourg, 1872, br. 8''.

RoGET, A, Histoire du peuple de Genève. Tome IL Tome III, 1'° livr.

Genève, 1873-75, 3 fasc. 12°.

BuDÉ (de), E. Vie deBénédict Pictet. Lausanne, 1874, 12°.

Glaparède, Th. Théophile Heyer. Notice. Genève, 1872, br. 8». (Ex-

trait des M. D. G., t. XVII.)— Paul LuUin. Notice. Genève, 1872, br. 8°. (Idem.)

Saussure (de), H. Notice biographique sur Édouard-René Glaparède.

Genève, 1873, br. 4°.

SoRET, L. François-Jules Pictet. Notice biographique. Genève, 1872,

hr. 8°.

loannis Calvini opéra quse supersunt omnia. Ediderunt G, Baum, E.

GuNiTZ, E. Reuss. Vol. I-XIII. Brunsviga3, 1863-1875, 13 vol. 4°.

(Acquis par la Société.)

Wartmann, Élie. Notice historique sur les inventions et les perfec-

tionnements faits à Genève dans le champ de l'industrie et dans celui de

la médecine. Genève, 1873, br. 8".

Discours prononcés à la séance solennelle tenue pour la délivrance du

prix Disdier. Genève, 1873, br. 8".

Colladon, D. Note sur les dépôts de la rivière d'Arve aux environs de

la ville de Genève. Genève, 1874, br. 8°.

_s-^5cê^-^-



DOCUMENTS DIPLOMATIQUES

SUR

LE S G AL ADE
TIRES DES ARCHIVES D'ETAT DE VENISE

L'entreprise du duc Charles-Emmanuel lo"" de Savoie contre Genève,

dans la nuit du 41 au 12 décembre 1602, occupe une place éminente

dans notre histoire et a fait l'objet, à divers points de vue, de nombreuses

recherches : toutefois son côté international n'a point été encore suffisam-

ment mis en relief.

L'Escalade n'a pas été un simple incident de la lutte entre le duc

de Savoie et une ville dont sa maison avait, depuis plusieurs siècles,

convoité la possession. Cette tentative nocturne était dirigée en pleine

paix contre une ville aUiée des Suisses, limitrophe de la France et

comprise dans la garantie du Traité de Vervins. Si l'on se souvient

que cette ville était, en outre, une des métropoles du protestantisme et

que l'élément confessionnel dominait les questions politiques, on com-

prendra qu'une pareille entreprise, qu'elle réussît ou qu'elle échouât,

devait éveiller l'attention des principales cours européennes et pro-

voquer des négociations diplomatiques. Une étude complète sur ce

sujet exigerait la publication préalable de tous les documents qui s'y

rapportent. Déjà un volume du Recueil des Recès fédéraux, publié en

1872 et embrassant les années 1587 à 1617, renferme de précieux

Tome XIX. 14
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renseignements sur les conférences tenues par les cantons suisses et sur

leurs rapports avec Genève, la Savoie et la France. Aujourd'hui, grâce

à l'obligeance de M. Victor Cérésole, consul de la Confédération suisse à

Venise, nous pouvons puiser à une des sources d'informations les mieux

accréditées auprès des historiens modernes : nous voulons parler des

dépêches qu'adressaient au Sénat de la République vénitienne les ambas-

sadeurs envoyés par elle auprès des cours européennes. M. Cérésole qui,

en vue d'élucider l'histoire suisse, poursuit depuis un grand nombre

d'années, dans les Archives de Venise, les recherches les plus conscien-

cieuses S n'a point négligé de transcrire les dépêches relatives à l'Escalade

émanées des ambassadeurs de la Sérénissime République à Turin, à

Paris et à Rome. Il a bien voulu transmettre ces documents à la Société

d'histoire et d'archéologie de Genève, par l'intermédiaire d'un de ses

membres, M. l'ancien pasteur Gaberel.

La Société d'histoire s'empresse de répondre à la confiance que lui a

témoignée M. Cérésole en publiant ici le texte original de ces docu-

ments et en y joignant une traduction française-. Ils sont précédés de

quelques renseignements, dus également à M. Cérésole, sur les Archives

de Venise et les signataires de ces dépêches. La Société n'estime pas

qu'il soit nécessaire de relever spécialement l'intérêt de pièces entière-

ment inédites qui révèlent tour à tour l'impression produite à Turin par

l'échec de son Altesse, les sentiments du Souverain Pontife, et l'attitude

assez complexe, mais énergique d'Henri IV. Les deux relations de l'Esca-

lade envoyées par les ambassadeurs de Turin et de Paris, en annexe à

leurs dépêches, renferment, la première surtout, des détails circon-

stanciés. Ce sont autant de matériaux, qui, combinés avec d'autres, pour-

ront conduire à des conclusions définitives.

^
Voyez entre autres : La République de Venise et les Suisses. Premier

relevé des documents des Archives de Venise se rapportant à Thistoire suisse.

(Venise, 1864.)
— Del governo e Sta.îo dei Signori Svizzeri. Relatione fatta

l'anno 1608 adi :20 Zugno da G. B. Padavino, segretario dell' Eccelso Con-

siglio dei Dieci. (Venezia, Antonclli, 1874.)
- Les mots qui manquent, indiqués par des points ( ), correspondent à

des trous dans les dépêches originales : plusieurs d'entre elles ont souffert de

l'humidité.
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Les dépêches des ambassadeurs et des résidents de la Ré-

publique de Venise, écrites chaque jour par des témoins ocu-

laires, observateurs pratiques, sagaces et pénétrants, initiés eux-

mêmes au gouvernement de leur pays, forment une des séries

les plus importantes de documents diplomatiques pour l'histoire

moderne, et embrassent l'époque de 1554-1797. Voici ce que

disait un nonce dans un rapport sur l'Etat de Venise, relative-

ment au soin que prenaient les ambassadeurs à instruire le

Sénat sur les princes et les choses du dehors *.

« Le Sénat est le prince qui gouverne ; par lui se traiten

toutes les affaires et se décident toutes les réponses qui doivent

être données aux lettres des souverains
;
dans son assemblée

se lisent toutes les lettres écrites à la République, et particuliè-

rement celles des ambassadeurs de Venise, qui sont par tout le

monde, et qui, tous les huit jours, informent la République de

toutes les actions, de tous les mouvements et progrès des prin-

ces, et celui-là est tenu le meilleur ministre et le plus dévoué

sujet qui met le plus de soin à connaître les choses cachées....

Ils informent sur le caractère, les qualités, les intérêts, les affini-

tés et les amitiés de ces princes. En un mot, le Sénat de Venise

fait profession de savoir tous les huit jours, par les lettres de ces

envoyés, ordinairement lues le samedi, l'état du monde et celui

de ceux qui gouvernent. »

Le relevé sommaire des principaux manuscrits inédits des

1 V. le MSS, Relazione dello stato, costume, disordine e ritnedii di Ve-

nezia à la bibl. de Sienne, codice K, X, 18, p. 46, et Armand Baschet, Les

Archives de Venise (Histoire de la chancellerie secrète, Paris, 1870).
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Archives de Venise se rapportant à la Suisse, que j'ai eu

i'iîonneur d'offrir, il y a une dizaine d'années à la Société

générale d'histoire suisse, a donné, pour la première fois la

nomenclature des dépêches adressées au Sénat par les vingt-

cinq résidents vénitiens qui ont séjourné en Suisse, et dont on

a conservé les dépêches. Celles-ci , au nombre de près de

6,000, sont datées de Goire, de Zurich, de Bade, etc. (1603-

1668 et 1705-1719), puis de Goire (1762) et sont contenues

dans quatre-vingt-quatre liasses (filze) déposées à la Ghancel-

lerie secrète, aujourd'hui aux archives d'Etat , dans l'ancien

couvent de Santa Maria gloriosa dei Frari.

Le Conseil fédéral suisse a bien voulu, sur ma proposition,

décider d'en faire prendre copie aux frais de la Confédération :

l'Assemblée fédérale ayant assigné à cet effet, dans le budget

de 1876, une première somme de mille francs, ce travail

a pu être commencé cette année '.

Les Archives fédérales posséderont ainsi un jour, à l'instar

de la France, de l'Autriche et de l'Angleterre (qui ont aussi fait

copier en partie les dépêches vénitiennes qui les concernent),

un précieux recueil de documents pour notre histoire. Mais ce

ne sont pas seulement les résidents en Suisse qui se sont

occupés de nous. Afin de se rendre compte du rôle que jouait

la Suisse dans le courant des XVI"^'', XVIÏ"^" et XVIîI'"" siècles,

il faudrait aussi dépouiller toutes les dépêches des ambassadeurs

vénitiens à Paris, à Vienne, à Rome, etc. C/est ce que prou-

vent, en particulier, les dépêches relatives à VEscalade de

Genève.

La série des dépêches Svizzeri e Grigioni ne contient rien à

cet égard, car, à cette époque, Venise n'avait point encore de

résident en Suisse.

Ml y a lieu de croire que toutes ces copies pourront être achevées dans

l'espace de trois ou quatre ans et coûteront à peu près 8000 fr.
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Les documents suivants n'ont besoin d'aucun commentaire :

je me bornerai donc à les faire précéder de quelques informa-

tions sur les ambassadeurs qui les' ont écrits,

François Phiili, ambassadeur k Turin k l'époque de l'Es-

calade, naquit en 1570, k Venise; il était fils du patricien

Michel Priuli et de Lucrezia Contarini. D'abord destiné k l'E-

glise, il renonça k une des plus riches prélatures pour servir

la République. Dès l'âge de 21 ans, il voyagea en Espagne

dont il apprit la langue k fond. Il fut ambassadeur en Savoie

(1601), k Madrid (1604) et en Autriche (1609). Nous

voyons Priuli se présenter pour la première fois k la cour

du duc Charles-Emmanuel, k Turin, le 25 juin 1601. L'es-

pace nous manque pour faire suivre ici le portrait de ce prince

« che illustra ed intorhido due secoli, » renfermé dans la rela-

tion de Priuli au Sénat *. Nous nous bornerons k dire que

pendant trois ans, jusqu'à son départ pour Madrid, il resta à

Turin où il avait 1 60 ducats d'or par mois pour ses dépenses

ordinaires, 300 ducats par an pour ses dépenses extraordi-

naires, et 100 ducats comme indemnité pour six chevaux et

quatre écuyers. 11 était accompagné d'un secrétaire et de deux

courriers. Son secrétaire, Marc-x\ntoine Padavino, était le frère

du résident vénitien en Suisse, Jean-Baptiste Padavino, l'au-

teur de la Relazione del governo e Stato dei Signori Svizzeri et qui

mourut chancelier de la sérénissime République.

Priuli, dans ses trois ambassades, dépensa largement sa pro-

pre fortune et les forces que lui laissait une santé très-chance-

lante. Ayant été nommé, quelques années plus tard, ambassa-

deur k Vienne, ses amis, parmi lesquels se trouvait le Doge, lui

1 On la trouve aux pages 15 et 16 de la III« série {Italia, vol. I, Torino)

des Reîazioni degli Stati Europei lette al Senato dagli ambasciatori Veneli

nel secolo XVII° raccolte ed annotate da Nicolo Barozzi e Giiglielmo Ber~

chet. Venezia, Naratovich, 1862.
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déconseillèrent de partir pour le nord, mais il repondait à tout

le monde : Che a gloria grande si sarebbe attrihuito il lasciar

sotto peso di pubblico carico la vita, che si misura non col lungo

corso degli anni, ma con Veccellenza délie belle e magnanime azioni.

Nous avons onze lettres écrites par Paolo Sarpi à Francesco

Priuli', qui se trouvent dans le VI® volume des OEuvres com-

plètes de Sarpi (Helm, 1765).

Marino Cavalli, de la famille patricienne de ce nom qui, avant

lui, avait donné à la République de Venise d'illustres guerriers

et diplomates, naquit dans cette ville en l'an 1561, de Gio-

vanni, fils d'un autre Marino, qui, lui aussi, avait été ambassa-

deur à plusieurs cours. Dès 1586, nous le voyons capitaine

de Vicence; en 1592, il fut nommé ambassadeur en Savoie,

à la place d'Aloisio Foscarini. Il resta à Turin jusqu'en 1595.

De retour à Venise, il fut, à la date du 18 novembre 1599,

élu ambassadeur ordinaire en France. Il s'acquitta de cette

légation à la double satisfaction de la République et de Henri IV.

Ce dernier, lors du départ de Paris de Marino Cavalli, en mars

1603, le fit chevalier et lui remit en cadeau pour la sérénis-

sime République, sa propre armure, qui resta pendant deux

siècles dans la salle d'armes du Conseil des Dix et qui, depuis

1821, est placée dans le musée de l'arsenal de Venise. Peu de

temps après son retour dans cette ville, Cavalli fut nommé am-

bassadeur à Vienne, et, le 13 avril 1611, il eut une mission

de la République auprès du pape. Il était à peine arrivé à Rome

qu'il y mourut à l'âge de 50 ans.

Nous voyons par la « commission » de Marino Cavalli que

son traitement était à Paris de 200 ducats d'or par mois

(senza obbligo di render conto) . Il reçut 1000 ducats à titre de

* La famille Priuli, dont le palais existe encore place Santa Maria For-

mosa, est tîteinte depuis dix ans.
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donativo pour se mettre en voyage, plus 300 ducats «pour

acheter des chevaux, des malles et des couvertures. » Il était

obligé d'avoir à Paris onze chevaux, y compris le cheval de son

secrétaire, celui du domestiijue de ce dernier et do quatre

écuyers. Tout cela est prescrit en détail dans la « commis-

sione'.»

Francesco Vendramin, fils de Marco Vendramin % naquit en

1555. Dès l'année 1583, il était un des gentilshommes chargés

d'accompagner le duc de Joyeuse pendant son séjour à Venise.

Il fut successivement ambassadeur en Savoie, en Espagne et

à Paris. Envoyé en 1597 auprès de l'empereur Rodolphe, il

en revint avec le titre de Kavalier. En 1598, il fut nommé

ambassadeur extraordinaire en France et, en 1602, nous le

voyons à la légation de Rome. En 1604, il fut élu rifonm-

tore dello studio di Padova^. Il venait d'être destiné, en 1605, à

représenter la République auprès du pape Paul V, quand il

fut nommé patriarche de Venise, cette ville étant alors frappée

d'interdit. Lorsque celui-ci eut été levé, Vendamin passa à

Rome où, le 22 mai 1608, il fut consacré par le pape qui,

en 1615, le créa cardinal-prêtre du titre de S. Jean ante por-

km latinam. Gavalli fit construire à ses frais nne somptueuse

chapelle dans la cathédrale de Saint-Pierre de Rome, où il fut

enseveU au mois d'octobre 1619.

V. Cérésole.

1 Le palais Cavalli, situé sur le grand canal de Venise, en face de l'Académie

des Beaux-Arts, est aujourd'hui la propriété du comte de Chambord.

2 L'ancien palais Vendramin-Calergi, sur le grand canal, berceau de cet

ambassadeur, qui mourut cardinal, avait été acheté par la duchesse de Berry

et se trouve également ajuourd'hui la propriété du comte de Chambord.

3
Ce? fonctions étaient à peu près celles d'un ministre de l'instruction pu-

blique.
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A. Dépêches de l'ambassadeur vénitien à Turin.

(Archives générales de Venise. — Dépêches des ambassadeurs

en Savoie, liasse w° 2ô.)

N'^ 1.

Sérénissime Prince,

L'agitation naturelle à d'Albigny a eu tant d'influence sur

la vivacité accoutumée du seigneur Duc, qu'il l'a induit à es-

sayer de se rendre maître de Genève, et ainsi dans la nuit du 22,

après avoir corrompu quelques sentinelles, ils se sont approchés

de la ville dans l'intention d'en faire l'escalade, mais à

peine y eut-il quelques Savoyards sur la muraille que les gens

de la ville coururent aux armes et, s'avançant contre eux, les re-

poussèrent, en en tuant plus d'une centaine, et en en prenant

vivants quatorze qui furent pendus le matin suivant. Parmi eux

étaient cinq gentilshommes savoyards, et M. d'Attignac, sujet du

roi, venu en ce pays au commencement des affaires de Biron.

Pendant que l'on faisait cette tentative, le seigneur Duc était à

N» 1.

Serenissimo Principe

Ha potuto tanlo la natural inquiète d'Albigni appresso alla solita viva-

cità del Signor Duca che l'iia indotto a tentare d'impatronirsi di Geneva,

et cosi la notte delli venti doi, havendo corrolte alcune sentinelle si sono

accostati alla cittcà con animo di dar la scalata, ma furnosi tosto

montât! alcuni Savojardi che quelli di dentro toccarno ail' arma, et fattisi

incontro 11 hanno ributtati, con morte di più di cento, prendendone quat-

tordici vivi, che la mattina seguente furono impiccati, fra quali cinque

gentilhiiomeni Savojardi, etnionsi" d'Attignac, siiddilo del Re, chepassô in

questi stati al principio delli molti (sic) di Birone. Mentre si faceva questo
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la Roche, à deux lieues de Genève, et il avait commandé que si

l'affaire réussissait, les Napolitains et une partie des Espagnols

qui sont dans ces quartiers se missent en marche pour le sui-

vre. Mais après avoir vu la fâcheuse issue, il s'est retiré à

Montmélian, et va dans cette province consoler ses pauvres

sujets fort affligés de la mort de beaucoup d'hommes notables

de leur nation tous conduits à la boucherie par d'Albigny, sans

qu'il leur eût appris où ils devaient se transporter, mais il avait

répandu parmi eux le bruit que son intention était de faire une

grande chasse. Craignant que les Français voisins cà la vue

de ce rassemblement, ne préparassent une embuscade, il avait

commandé qu'entre ïhonon et Rumilly se trouvât toute la cava-

lerie d'au delcàdes monts, et finalement avec une troupe d'un peu

plus de mille personnes, il commença l'entreprise, comptant
sur ses intelligences avec les gardes, et espérant de faire agir le

pétard pour ouvrir le passage au gros de ses gens. Mais ayant
obtenu le résultat que Votre Sérénité connaît, ce ministre s'est

attiré la haine de toute la cour, puisqu'il paraît que du fait doive

nécessairement naître la guerre, commencée avec des pertes

tentativo stava il
Sigi" Diica alla Rochia, doi leglie discosto da Geneva, et

haveva ordinato che riuscendo il fatto lo seguissero li Napoletani et parte
delli Spagnuoli che sono in quelli contorni, ma dopo visto il mal esito

egli si è retirato a Momigliano, et va per quella provintia consolando li

poveri siioi sudditi che aftlittissinii restano'per la morte de molti princi-

pali délia ioro natione, tutti condotli al macello da Albigni, senza notifi-

cargli dove havessero da andare, anzi spargendo voce di voler far una

gran caccia, ma per dubbio che li Francesi vicini in di qiiesta massa

non gU facessero alcuna imboscata haveva ordinato che fra Tonon et Ra-

migli se vi trovasse tutta la cavalleria d'oltre i raonti et finalmente con un

corpo di poco più di mille persone si mise all'impresa, fondato sopra la

intelligenza délie guarde et con speranza di adoperare il petardo per in-

trodurre il grosso délie genti, ma havendone riportato il fine, che la Se-

renità Vostra intende, s'è acquistato questo ministre l'odio di tutta la

Corte, parendo che da cio ne debbi necessariamente seguire la guerra,
cominciata con notabil danno nel fiore délia Savoia et con gran detri-
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sensibles pour les familles les plus illustres de la Savoie et non

sans grand détriment pour la réputation du seigneur Duc.

Ce prince a expédié aussitôt un courrier à Rome, pour rendi'e

compte du fait à Sa Sainteté, et il a répondu avec vivacité aux

lettres de Monseigneur le Nonce, montrant qu'il ne devait pas

être blâmé, si, au risque même de sa propre vie, il s'est mis

en marche pour regagner à la religion catholique une ville

si importante, et pour faire rentrer dans ses États ce qui en

avait été injustement distrait depuis si longtemps.
— Pour ce

qu'il a écrit à l'ambassadeur d'Espagne, je ne puis vraiment

pas le dire à Votre Sérénité, parce que si je regarde aux

paroles de l'ambassadeur, l'affaire lui a certainement déplu,

mais d'un autre côté en considérant que les gens du roi de-

vaient suivre Son Altesse, on peut conclure que tout a été fait

d'un commun accord, et que la dissimulation provient du désir

de maintenir l'apparence qu'ils vont proclamant partjDut

De Turin, le 28 décembre 1602.

De Votre Sérénité,

François Priuli, ambassadeur.

mento nella riputatione del Signor Diica, il quale ha subito espedito cor-

riero a Roraa per dar conto del fatto a Sua Santità et ha risposo aile let-

tere di Mons'" Nontio rissentitamente mostrando che non doveva esser

ripreso, se sprezzando grincoraodi délia sua propria vita egli s'ha-

veva incammiiiato per acquistare alla religione cattolica città tanto princi-

pale et restituire alli siioi stati quelle che cosi irigiustarnente le viene già

tanto tempo usurpato. Quelle poi che habbi scritto ail' Âmbas'' di Spagna

non posso veramente dire alla Serenità Yostra, perché s'io guardo aile

parole deU'Ambasciator, è con notabil suo disgusto, ma dall'altro canto

considerando che le genti del Re dovevano seguire Sua Altezza si puo

concludere che il trallato fosse di comune consenliniento et che la dissi-

mulatione naschi dal voler manlenere quell' apparenza che da per tutto

vanno predicando

Di Turino, li 28 Décembre 1602.

Di Vostra Serenità

Francesco Priixi, Ambasciator.
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N« 2.

Sérénissime Prince,

Après la malheureuse tentative du seigneur Duc contre la

ville de Genève, tous les habitants de ces pays sont tellement

troublés qu'ils ne savent faire autre chose que de se récrier

contre d'Albigny, comme contre l'auteur de tout le mal, puis-

qu'ils ont eu à subir la perte de tant de personnages éminents,

et qu'ils estiment le danger de la guerre très-rapproché

De Turin, le 4 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Pmuu. ambassadeur.

N« 3.

Sérénissime Prince,

Le seigneur Duc, voyant que son séjour prolongé en Savoie

N» 2

Serenissimo Principe

Dopo il sforlunato tenlativo del signor Duca sopra la città di Geneva

sono restati tiitli qiiesti popoli tanto confiisi che non sanno se non escla-

mare contra Albigni, corne qiiello che n'è stato l'autore, poichè da ciô

provano la perdita di tanti soggelti principali e stimano il pericolo délia

giierra assai vicino

Di Turino, li i Gennaro 1602 (more veneto).

Di Vostra Serenità

Francesco Priuli, Ambasciator.

X" 3.

Serenissimo Principe

Vedendo il signor Duca che il fermarsi in Savoia non apportava altro
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n'avait d'autre effet que de donner aux Genevois sujet d'aug-

menter toujours plus leurs troupes, et peut-être à leurs voisins

lieu d'en agir de même, s'est résolu soudainement de revenir

à Turin, où, avec un visage riant, il parle du fait comme

s'il avait réussi, et rejette la faute de l'insuccès sur le tort

qu'ont eu ses gens de se disperser dans le but de piller la ville;

la seule chose qui l'afflige,
c'est que d'Albigny se soit retiré

trop tôt, certain que, s'il eût attendu son secours, il aurait été

maître de la ville. Pour rendre raison de la tentative, il dit

que non-seulement il s'agit de l'ancien patrimoine de sa mai-

son, mais qu'en outre il avait été provoqué dernièrement par

plusieurs offenses des Genevois

(Ici sera annexé un bref récit de l'escalade de Genève).

De Turin, le il janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Priuli, ambassadeur.

che occasione a Genevrini d'ingrossare sempre più il loro pressidio et

forse movere ancora li vicini a far il medesimo, si risolse aU'improvviso di

venire a Turino, dove con faccia allegra tratta del fatto corne se ne

havesse conseguito l'eftetlo et dà la colpa del mal esito alla divisione che

fece la sua gente per saccheggiare la ciltà, ne d'allro si duole che dell'

haversi levato Albigni iroppo presto, tenendo per sicuro che se aspeltava

il suc soccorso s'impatroniva délia città
;
et quando al render ragione di

questo tentativo dice che oltre ail' esser patrimonio anlico délia sua casa

era stato ultiniaraente eccitato da Genevrini con molto offese Qui alli-

gata safcà una brève narrazione délia scalata di Geneva

Di Turino, li 11 Genn. 1602 (more veneto)

Di Vostra Serenità

Francesco Priuli, Amb^
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Annexe du N» 3.

Monseigneur le Duc de Savoie ayant toujours désiré d'an-

nexer à ses États les pays voisins qui sont le mieux à sa conve-

nance, s'est surtout efforcé de s'assujeltii- la cité de Genève, vu

la facilité que cette place entre toutes les autres donnerait au dé-

veloppement [le ses desseins. Le sieur d'Albigny, son lieutenant

général dans les pays d'au delà des monts, n'ajamais laissé échap-

per aucune occasion, aucune circonstance, où il pût complaire cà

son maître en une telle entreprise. Sous divers prétextes, et à

maintes reprises, il a fait reconnaître l'état de la ville, tant au

dedans qu'au dehors, et préparé de longue main tout ce qui était

nécessaire pour arriver à la surprendre. Le Duc voulant, assis-

ter à l'affaire, ou pour assouvir sa vengeance, ou pour revendi-

quer la gloire d'une conquête aussi fameuse, partit de Turin le

17 décembre 1602, feignant d'aller à Rivoli pour ses dévotions.

Il se rendit promptement à Novalèse, renvoya sa cour, et sous

l'habit d'un ambassadeur étranger, il prit la poste, et a son pas-

Annexft du N» 3.

Havendo il signor Dura di Savoia sempre desiderato d'aggiongere al

suo stato 11 paesi vicini, clie fanno più al siio proposito, s"è moUo sforzato

di rendersi soggetta la città di Geneva, per la comraodità che tal piazza

fra l'altre apporterehbe al progresse de' suoi dissegni, il
sig'' d'Albigni

suo Luogotenente générale nelli paesi che egli ha di qua da raonti, non

ha lasciato passar occasione né momento alcuno per dar contento al suo

Patrone in una tal impresa, havendo diverse et reiterate volte fatto be-

nissimo riconoscere sotto divers! prétest! tanto di dentro quanto di fuori

Fesser di quellacitta et di iunga mano preparato tulto quelle che era ne-

cessario per l'esecutione délia surpr-esa, alla quale volendo il signor Duca

assistere o per saliarsi nella vendetta o per farsi dar fama di Iode per

una cosi famosa presa, egli si parti daTurino alli 17 Décembre del i602,

fingendo d'andar a Piivoli per devotione et venne con diligenza alla Nova-

lesa, di dove rimandô la sua corte et pigliô la posta in habito d'Amba-
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sase du Mont-Genis fit riaoureusemeiit placer des uanles. Ar-
cT Ole

rivé en Savoie, il dirigea sur Genève des troupes espagnoles en

quartier depuis cinq ou six mois dans ses provinces : il envoya

en outre un petit nombre de ses propres soldats, parmi lesquels

étaient quelques Français, coupables de certains délits et réfu-

giés auprès de Son Altesse.

Quoique ceux de Genève eussent été antérieurement avertis

qu'il y avait une trame contre eux, ils se tenaient pourtant peu

sur leurs gardes, et ils avaient permis de se retirer au capitaine

de Mave et à d'autres, après les avoir retenus à leur service pen-

dant plusieurs mois. Ils n'avaient pris aucune mesure pour parer

le coup qu'ils attendaient sans néanmoins savoir d'où il vien-

drait. Pour qu'ils eussent d'autant moins de soupçon, et qu'ils

s'endormissent aux discours que douze jours avant la tentative

le premier Président de Savoie leur avait tenus de sa bonne

aftection pour le repos et la tranquillité commune, le maréchal

des logis de l'armée vint h Genève le sam.edi 21 décembre et

passa outre feignant de se rendre à ïhonon où les troupes de-

vaient prendre quartier le même jour. Le sieur d'Albigny était

scialor straniero, ponendo strelte giiardie nel passare che fece il Monse-

nes, poi arrivato in Savoia fece incamminare verso Geneva alcune truppe

Spagnuole che già cinque o sei mesi soggiornano neili suoi paesi,et oltre

quelle mandô alcuni de' suoi proprii, fra qu'ali erano alciini francesi, che

per li delitti s'havevano retirati presso S. A. liera sebbene qiielli
di Ge-

neva erano stati già un pezzo avvertiti che si trattava contre di loro, essi

nondimeno poco si guardavano, havendo permesso ad un capo di Mava

et a certo numéro di Cap' che havevano tratlenuti alcuni mesi di retirarsi,

et non havendo messo ordine alcuno per resistere a questo colpo che

aspettavano, se bene non sapevano come dovesse avvenire, et accioché

tanto manco si dubitasse et s'adormentassero ai discorsi che il primo

Présidente di Savoia gli haveva fatli 12 giorni avanti il tentative délia sua

bona alfelione verso il riposo et tranquillità comune, il Marescial dell'

alloggiamenlo dell'esercito venne alla citlà il sabbato a 21 Dicembre et

passô oltre fingendo d'andare aTonon dovele U'uppesiiiliravano l'istesso

giorno. Il signor d'Albigni era arrivato a Bona discosto da Geneva due
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an'ivé ù Bonne, à deux lieues de Genève, avec douze ou treize

cents hommes d'élite k pied ou achevai, porteurs d'échelles, de

pétards, et d'autres engins nécessaires à l'exécution d'une telle

entreprise. Le dit sieur d'Albigni la fit connaître alors à ses

gens, leur assurant qu'elle était facile, et leur faisant entendre

ceux même qu'il avait employés à reconnaître la place. Cela

fait, il donna les ordres convenables, et distribua les armes jugées

nécessaires j)our une semblable entreprise. Tous partirent de

Bonne, le samedi soir, et silencieux et bien résolus s'achemi-

nèrent par des routes éloignées de la ville, tenant cachées les

cordes et les arquebuses et arrivèrent en suivant la route dans

la plaine de Plainpalais, et de là vers le fossé (c'était la nuit

du 22 à deux heures après minuit), au point qu'ils avaient en

vue, entre le boulevard de l'Oie contigu à la porte Neuve et

celui où était la porte dite de la Monnaie. La muraille y était

fort basse, le fossé peu profond, et quoique ce fût un poste

pour deux sentinelles, on n'y tenait jamais que celle qui

est la plus rappi'ochée du corps de garde de la Porte Neuve.

Ils jetèrent aussitôt des claies sur les boues du fossé, dressèrent

leglie con mille e 200, o 300 persone scielte tanto da piè quanto da ca-

vallo, portando scale, petardi et altri arlificii necessarii per l'eseciitione

di iina tanl'irapresa. Il d"
sig^" d'Albigni comunicô allora aile sue genti

assicurandoli raoUo délia facilita di qiielia et facendo loro sentire quelli

medesimi ch'egli liaveva impiegati a riconoscere il loco ; fatto questo, ha-

vendo dato l'ordine convenieiite et distriljuite l'armi ch'egli giudicava né-

cessaire a tal fatione, partendo tutti di Bona il sabbato sera et cammi-

nando ben deliberati et con gran silenlio per strade lontane dalla città,

havendo nascoste le corde e
gli arcobusi, arrivorno longo alla strada nella

piazza del palazzo piano et di là alla fossa a 2 hore dopo la mezza notte

delii 22 al loco dove havevano dissegnato, fra il baloardo detto délia

Lozza appresso la porta nuova et quello dove soleva esser la porta chia-

mata délia Moneta, dove era la muraglia assai bassa con la fossa poco

profonda et di più che di due sentinelle che vi sono non se ne teneva già

mai, se non quella che era più vicina al corpo di guardia délia porta

nuova, subito gettorno alcuni gratici sopra le camizze délia fossa et driz-
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trois échelles ciyant des roulettes, et formées de plusieurs tron-

çons ajustés, et tout à leur aise, depuis deux heures un quart

jusqu'à trois heures environ, montèrent au nombre de plus de

deux cents hommes choisis et bien armés, sans être aperçus vu

le temps obscur et couvert. Ils eurent ainsi le loisir de travailler

à trois desseins qu'ils avaient arrêtés. L'un de se rendre maitres

de la place qui forme une petite enceinte sur l'arche du pont

dans la grande place de la Monnaie ;
l'autre de briser les portes

de quelques maisons dominant l'endroit où ils étaient montés

et donnant aussi accès vers l'autre côté de la ville, afin que

maîtres de ces maisons, ils pussent de là tirer sur la place, et

que leurs arquebusiers pussent protéger leurs compagnons,

pendant qu'ils escaladeraient la muraille qui est entièrement

commandée par les balcons de la place. Ils voulaient enfin,,

étant parvenus à la porte Neuve, y attacher le pétard à l'inté-

rieur, et donner entrée au reste de leurs troupes qui se trou-

vaient encore dehors et qui étaient pourvues de hachettes et de

lourds marteaux faits poui' rompre le fer et les chaînes.

Avec ces résolutions, ils marchèrent en avant, surprirent et

zorno tre scale con le ruolc imite insieme di diversi pezzi clie erano, et

tutti a loro agio montorno dalle due hore et un quarto fino a tre incirca,

che furno perô più ducento huomeni scielti et ben armati senza esser mai

disooperti per il tempo oscuro etnubiloso. Onde hebbero commodità d'ap-

plicarsi a tre resolutioni, che già erano state premeditate. L'una d'impa-

dronirsi délia piazza che è un piccolo chiostro sopra l'arco del ponte den-

tro alla gran piazza délia Moneda ; l'altra di rompere le porte di alcune

case a vista del luogo dove essi erano montati et che passano dall'altra

parte délia città, perché essendone patron! potessero battere dentro

quella piazza et 11 loro arcobugieri coprire li compagni che mon-

tasscro la muraglia, la quale é molto commandata per le ferritoie di

quella et poi per ultime essendo avanti alla porta nova attacare il pctardo

per di dentro et dare l'enLrata al resto délie loro truppe che erano di

fuori havendo con loro accette et manarini di peso proprii a tagliare

cadenc et ferro.

Cosi risoluti andarono avanti soi^presero et fcrirono la prima sentinela,
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tuèrent la première sentinelle, mirent à mort une patrouille,

attachèrent deux pétards à deux maisons, et se croyant déjà

assurés de la victoire, puisqu'ils étaient restés une bonne heure

maîtres de ce quartier de la ville, ils commencèrent à crier :

Vive Savoie, vive l'Espagne, ville gagnée !
— et donnant con-

tre le corps de garde de la porte, ils le forcèrent, bien qu'il fit

son devoir dans l'action, mais ils ne s'emparèrent pas du bou-

levard de la porte, où quelques habitants se retirèrent sans

cesser de combattre. Dans la ville l'alarme était déjà grande,

car le tocsin avait été sonné un peu avant trois heures et de-

mie. Les trompettes du Duc et un tambour qui monta jus-

qu'aux parapets complétaient le vacarme. Dans une telle sur-

prise les habitants sans chef ni soldats étaient tout étourdis,

comme on peut le penser. Mais ce qui jusqu'alors avait été

facile pour les gens de S. A. changea d'aspect. Les bourgeois

ayant repris courage, quelques-uns d'entre eux postés dans

certaines maisons à l'extrémité du pont en face de la maison

de la Monnaie, et dans d'autres qui ont jour sur la petite

place, tirèrent tant de coups d'arquebuse sur cette petite place

amazzarono una ronda, messero due petardi a due case et tenendosi già

sicuri délia vittoria, essendo restati patroni una buona hora di questo

quartiero cominciarno a gridare viva Savoia, viva Spagna, la città é gua-

dagnata, et dando nel corpo di guardia délia porta lo ruppero ancorchè

facesse il suo dovere nel combaltere, ma non s'impatronirono del baloardo

délia porta, dove alcuni habitatori si retirorno sempre combattendo.

L'air arma era già grossa per la città havendo la campana sonato poco

avanti tre bore et mezza. Le trombette del Duea et un tamburo, che

montô sin ai parapetti sonava tutto il resto. Li habitatori in tal sorpresa,

senza capo ne soldati, erano storditi, corne si puo pensare, ma quello che

fin air hora era riuscito facile aile genti di S. A. mutô faccia, perché ha-

venda preso core li cittadini, alcuni di quelli essendo in certe case, che

sono al fine del ponte dirimpetto alla casa délia Moneta, et in altre, che

riguardavano questo picciolo chiostro, tirarno tante arcobusate in quella

piccola piazza, ove era l'inimico, che l'abbandonarono et vennero sotto

Tome XIX. 15
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où étaient les ennemis, que ceux-ci l'abandonnèrent et s'avan-

cèrent sous la voûte de la Monnaie, espérant pénétrer par là

dans la ville, mais ils y furent arrêtés et combattus de si près

que deux des principaux y restèrent, l'un sur la place carrée,

l'autre sur le pont même. Le temps était si couvert qu'ils ne

se voyaient pas les uns les autres, sinon à la lueur des arque-

buses, ou à celle de quelques poignées de paille jetées de la

fenêtre par ceux à la maison desquels on avait attaché le

pétard.
— A la maison de Julien Pegno' les ennemis n'a-

vaient pu arriver à ce qu'ils voulaient
;
un serviteur blessé à

mort par la décharge d'un pistolet résista jusqu'à ce qu'avec

lui les gens de la maison, eussent barricadé les portes de

derrière qui s'ouvraient du côté des Savoyards. Ils se re-

tirèrent dans les pièces plus élevées, et la maîtresse de la

maison, s'étant mise à la fenêtre dn côté de l'intérieur de la

ville, jeta enfin dans la rue les clefs de la porte en face, la-

quelle fut ouverte aussitôt, et il s'y précipita une troupe de

gens conduite par Gabriel ^ l'enseigne de ce quartier, presque

en chemise; ils allèrent dans une écurie, où l'on arrivait en

l'arco délia Moneta, stimando da gettarsi nella città da qiiella banda, ma

essi furono arrestali et combatUUi cosi da presso che vi restarno due di

priricipali, l'iino nella piazza quadra et l'altro nel medesimo ponte. Il

tempo era si coperto che non si vedevano l'un l'altro, senza alla chiarezza

ilel pigliar foco délie arcobugiate et di qualche brancata di paglia che tira-

vano per le finestre coloro, a quali era attaccato il petardo. Alla casa di

Guiliano Pegno non liavevano potuto far quel progresso che essi volevano

per la resistenza d'im servilore ferito a morte da una pistola, fino a tanto

che li altri dicasacon esso lui fortificorono con baricate le porte di dietro

che andavano verso li Savoiardi et retirandosi nelle camere alte fmo a

tanto che la patrona di casa che riguardava nella città gettô in strada la

chiave délia porta dinanzi, che fu subito aperta spingendosi dentro gran
numéro di gente condotte dal Gabriel, quasi in camisa, alfier di quel quar-

tiero, et andando in una stalla che è una discesa bassa dove quelli di Sua

'

Piaget.
- Pierre Cabriol.
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descendant fort bas, et où les hommes de S. A. s'étaient re-

tranchés; ils les enchâssèrent non sans un grand conflit. Le

conflit n'était pas moins rude vers la Porte-Neuve. L'ennemi,

comme on l'a dit, ayant enfoncé le corps de garde, s'en était

emparé et voulait attacher le pétard à l'intérieur, mais la herse

fut baissée, et il y en eut en ce lieu qui firent résistance
;
deu>:

d'entre eux furent tués; d'autres survinrent, et le pétardier fut

renversé mort d'un coup de mousquet. Néanmoins les bour-

geois furent repoussés jusque près de la grille élevée en face de

la maison de ville
;
mais il sortit un gros renfort envoyé par

la Seigneurie, les assaillants se l'etirèreut vers la porte, ils en

furent chassés et repoussés vers la courtine entre l'Arsenal et

la place de la Monnaie.

Cependant le reste des troupes s'étaient mises en position

vers la porte de Rive, mais sans avoir fait aucun eiïort, elles

furent repoussées par les canons. Quelques-uns de ceux-ci,

chargés de clous et de carrelets, avaient si bien donné dans

les fossés par lesquels les. soldats entraient que plusieurs

furent blessés, d'autres tués et les échelles fracassées : au pied

Alt^ s'erano fortificati, li scaccionio non senza gran conflitto, il quale

dall'altra parte era raolto aspro verso la porta nova, perché rinimico,

corne è stato detto, liavendo rotto questo corpo di giiarda, se n'era impa-

tronito et voleva attacar il petardo di dentro, ma fu abbassata la saraci-

nesca et vi furno alcuni che in questo loco fecero resistenza, de' quali due

restarono uccisi, masopragiongendone d'altri il petardiero fuabattuto, su-

bito morto d'una moschettata, essendo nondimeno quelli délia città stali

ributtati fino appresso la ferrata che é dirimpetto alla casa délia città,

donde essendo uscito grosso rinforzo inviato dalli Signori, 11 assalitori si

retirorno verso la porta, dove furno scacciati et ridotli alla cortina t'ra

l'arsenal et la piazza délia Moneta. Le altre troppe intanto s'erano ap-

parecchiate appresso la porta di Riva, ma senza far sforzo alcimo furno

ributtate dalli cannoni, tVa quali alcuni erano caricati di cadenette et

cliiodi che havevano cosi giocato dentro aile fosse per dove cnlravano, che

niolti ne restarno de feriti et aUri niorti, fracassando le scale, al piede
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s'étaient arrêtés le sieur d'Albigny et un jésuite qui donnaient

du cœur aux soldats. Le dit sieur d'Albigny monta jusqu'au

parapet, mais il redescendit aussitôt, voyant la mêlée si rude,

et dans le dessein d'envoyer un renfort qui ne put parvenir.

Ceux qui étaient entrés dans la ville étaient sous le coup des

arquebuses que, des maisons, on déchargeait contre eux

Il y eut plusieurs morts et blessés Monsieur le marquis de

la Valdisère, leur chef, et les autres accablés par les coups dont

on les frappait commencèrent à perdre la tête et le courage.

Ceux qui le purent s'évadèrent par la muraille; d'autres de-

mandèrent la vie, plusieurs furent tués sur la place, qui vers six

heures après minuit resta au pouvoir des gens de la ville. Aux

prisonniers qui furent pendus le même jour sur le boulevard

de Zorze
*

leur sentence fut prononcée en ces termes :

« Puisque vous avez violé la paix en commettant une telle

action, vous n'êtes point considérés comme prisonniers de

guerre, mais comme larrons et assassins dignes d'être mis sur

la roue. »

Les seigneurs étaient en grand nombre : de Sonas, d'Atti-

delle quali s'era fermato il signor d'Albigni et un gesiiita, clie facevano

animo alli soldat!, et il medesimo Albigni inontô sin al parapetto, ma
subito discese vedendo il combattere cosi aspro affine di mandare soc-

corso che non piiote più venire, si che coloro ch'erano entrati corn

dalle arcobiigiate tirate loro dalle case essendone raorti et più feriti;

Mons"" il marchese di Yaldisiera loro capo et li altrl oppressi dalli colpi

di mano cominciarno a stornirsi et a perder core. Onde quelli che potero

si ritirorno per la muraglia, altri dimandorno la vita et molti furno iiccisi

sopra la piazza, che verso le 6 hore dopo la mezza nette resté libéra a

quelli délia città. Alli prigloni che furno il medesimo giorno appicati al

baloardo di Zorze, fu pronunziata la sentenza in cjuesti termini :

a Perché voi havete violata la pace, commettendo un tal fatto non sete

punto riconosciuti per prigioni di guerra ma per ladri et assassin!, degni

d'esser messi sopra la ruota. »

In gran numéro erano li signori di Sonat, d'Attignac, de Chiaffardin,

^ De POie.
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giiac, de Chiafïardin, d'HesseL de Griffi, un jeune gentilliomme

du Daapliiné, qui ne voulut pas dire son nom, et d'autres.

Ceux qui purent la supporter furent soumis à la torture,

pour voir s'il restait à l'intérieur quelque complice. Les têtes

des susdits et celles des autres morts furent fichées sur une

palissade qu'on éleva: elles étaient au nombre de 72; il s'y

ti'ouve la tête du fils du marquis de Salins, celle de Mon-

sieur La Tour, lieutenant du sieur d'Albigny, celle de son

cornette, celle du capitaine La Jeunesse, et d'autres des meil-

leurs hommes qu'il eût. En outre il y eut 100 ou 120 blessés,

une grande partie desquels s'en sont allés mourir h Bonne,

où le Duc s'était retiré grandement affligé et exaspéré.
—

Ceux de la ville n'ont pas perdu beaucoup de leurs gens,

mais il y a eu bon nombre de blessés, les principaux desquels

sont Monsieur Camet', conseiller, âgé de 70 à 80 ans. Mon-

sieur Budurs-, Monsieur Vadet ', Gabriel*, Marc de Cam-

biague..., Abraham de Baptista, serviteur de Julien Piaget et

d'Hessel, di Griffi, un giovine gentilhuomo di Delfinato, clie non volse

dire il siio nome, et altri.

Coloro clie poterno sopportare la tortura per veder se dentro restava

alcun complice. Si piantorno le teste, tanto de sopra detti qiianto degli

altri uccisi, sopra una palisarda che si drizzô et furno in numéro di 72 tra

quali v'è la testa del figliuolo del raarchese di Salino, quella di monsù la

Torre, luogotenente di Mons''d'Albigni, délia sua corneta, quella del Cap.

la Junesse, et altre dei migliori huomini clie egli liavesse. OItre li quali

vi sono stati 100 o 100 e vinti dei feriti, gran parte dei quali sono andati

a morire a Bona, dove il Duca s'era retirato grandemente smarito et esas-

perato. Quelli délia città non lianno perdu to niolti de' suoi, ma ben assai

feriti, li prencipali di quelli sono IMonsù Camet, cons^" délia città, d'età di

70 80 anni, Mous"' Budurs, Mons'' Vadet, il Cabriel, Marco da Cam-

biaga Abraam di Battista servitor di Giuliano Pragier et

^ Jean Canal.
- Louis Bandière.
^ Jean Vandel.
* Pierre Cabriol.



230

Dans la ville sont entrés comme secours 300 à 400 hommes

de guerre. Elle attend de voir à quoi le Duc se résoudra, elle

a envoyé un trompette pour réclamei' deux marchands arrêtés

le vendredi en Savoie, soit pour qu'ils ne vinssent pas dénoncer

ce qu'ils voyaient, soit pour sûreté, dans la pensée que l'en-

treprise était immanquable.

N« 4.

Sérénissime Prince,

Le seigneur Duc vit avec une pensée tellement fixe de pro-

céder à l'entreprise contre Genève, que la malheureuse issue

de sa tentative ne suffit pas pour le détourner de porter ses

vues de ce côté, et pour cela il fait travailler par des voies sou-

terraines à gagner quelques-uns des mêmes hommes qui

dans cette ville, employant pour se les acquérir non-seule-

Sono entrati da 300 o 400 Imomeni da giierra in soccorso dentro la

cittcà, laquale attende per veder a che il Duca si risolverà, havendo spe-
dito il trombetta per veder d'haver due mercanti, che il venerdi furno

latti prigioni in Savoia, ovvero affine che non denontiassero quel che essi

vedevano, ovvero per assicurarsi, stimando la loro impresa siciira.

N» i.

Serenissimo Principe

Vive con pensiero si fisso il signor Duca di fare l'impresa di Geneva,

che non gli ha bastato il sfortunato fine délia tentata per rinioverlo dal

tenere la mira volta verso di quella el per ciô fa tuttavia trattare par vie

sotterranee di ridnr a se alciini delli medesimi che in quella città,
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ment les espérances de l'intérêt, mais encore la puissance de

la terreur

De Turin, 18 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Priuli, ambassadeur.

N» 5.

Sérénissime Prince,

Après avoir écrit à Votre Sérénité ma lettre d'hier, il m'est

arrivé de Paris des lettres du 9 courant, avec l'avis que l'af-

faire de Genève a été assez mal prise par le Roi Très-Chré-

tien, pour qu'il ait laissé entendre qu'il ne pouvait supporter

plus longtemps les du seigneur Duc

De Turin, le 19 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Priuli, ambassadeur.

usando per acqiiistarli non solo le speranze deirutile, ma la forza del ter-

rore

Di Tiirino, 18 Genn. 1602 (m. v.).

Di Yostra Serenità

Francesco Priuli, Ambasciator.

NO 5.

Serenissimo Principe

Dopo haver scritto alla Serenità Vostra le mie di hieri rai sono gionte

lettere di Parigi di 9 del présente con avviso che é stato cosi mal sentito

dal Cristianissimo il successo di Geneva che s'é lasciato intendere di non

poter più lungamente sopportare le del signor Diica

Di Turino, li 19 Genn. 1602 (m. v.)

Di Vostra Serenità

Francesco Priult, Ambas''.
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N" 6.

Sérénissime Prince,

Le seigneur Duc ayant appris combien le Roi Très-Chrétien

a parlé vivement de l'affaire de Genève, et en considération de

la ferme résolution prise par Sa Majesté de venir le mois pro-

chain à Lyon, Son Altesse s'efforce de pourvoir à ses affaires

d'au delà les monts de manière à ce que la venue ne

l'oblige pas à rien changer, et à ce que ses États soient suffi-

samment défendus, même dans le cas d'une invasion dé-

clarée

De Turin, le 25 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Priuli, ambassadeur.

N" 6.

Serenissirao Principe

Havendo il signor Duca inteso corne rissentitamente ha parlato il Cri-

stianissimo nel successo di Geneva et aggiungendosi a questo la ferma

risolutione di Sua Maestà di venire nel futuro mese a Lione, procura

questa Altezza di provvedere in tal maniera aile cose sue oltre i monti

che dalla venuta del non sia necessitato ad alterare cosa alcuna et

che medesimamente da invasione aperta in poi restino tutti quelli stati

bastantemente muniti

Di Turino, li 25 Genn. 1602 (m. v.)

Di Vostra Serenità

Francesco Priuli, Ambas^
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B. Dépêches de l'ambassadeur vénitien à Paris.

(Archives générales de Venise. — Dépêches des ambassadeurs

en France, liasse n° SI.)

N° 7.

(Dépêche chiffrée)

Sérénissime Prince,

Ce malin est arrivée la nouvelle, toutefois non encore

certaine, que par suite des intelligences que le Duc de Savoie

avait dans Genève, on a tenté de surprendre cette ville, et

qu'il y a eu environ trois cents morts parmi ceux qui y sont

allés, et en particulier le marquis de Lulliu
;
Monsieur d'Al-

bigny a été blessé. On apprend que Son Altesse est venue de

ce côté-ci des monts. — Par cet incident, s'il se confirme, on

aurait contrevenu à la paix de Vervins dans laquelle est expres-

sément comprise pour le roi de France la ville de Genève, quoi-

que le légat cardinal de Florence, par égard pour la religion.

V 7.

Serenissimo Principe

Questa raattina é capitato avviso, se bene non è per ancora del

tutto siciiro, che per l'intelligenza clie il signor Duca di Savoja tenesse

sopra di Geneva, havessero tentato di sorprendere quella città, dove fossero

restati morti circa trecento di quelli che erano andati et particolarmente

il marcliese di Lolin et ferito Mons"" d'Albigni; intendendosi che Sua Al-

tezza sia venuta di qua da raonti. Per questo accidente, quando si verifi-

casse, sariahavercontravvenuto allapace di Vervin nella quale resta com-

presa per la parte del Pie di Francia espressamente la città di Geneva, se

bene il signor Cardinal di Fiorenza legato, per rispetto délia religione,
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ne voulût pas que Genève fût nommée, disant qu'elle est com-

prise dans ces termes « les autres alliés et confédérés desdits

Seigneurs des Ligues, » ce qui fut accordé. Une déclaration

particulière faite plus tard par Sa Majesté en donna connais-

sance au Seigneur Duc de Savoie. Dans la paix de Lyon il

ne fut pas question de la chose, parce que cette paix n"est

pas une paix nouvelle, mais un acte spécial dépendant de

celle de Vervins. Pendant qu'il se trouvait en France, le Sei-

gneur Duc parla au Roi au sujet de Genève et des droits qu'il

prétendait avoir sur elle. Sa ^îajesté répondit que s'il en était

ainsi le Duc le lui montrât, parce que dans ce cas elle l'aide-

rait, mais qu'autrement elle ne voulait pas qu'on entreprît

rien contre Genève. C'est pourquoi si la confirmation de l'évé-

nement arrive, le respect pour l'observation de la paix et l'im-

portance de la place, qui ne doit pas passer sous l'autorité d'un

autre Prince et qui en outre est recommandée à cette cou-

ronne, me permettent de soupçonner, et il me semble l'avoir

compris ainsi de la bouche du principal ministre, que non-

seulement l'affaii-e sera prise ici en fort mauvaise part, mais

non volesse che fusse norainata, che é conteniita in quelle parole, < etaltri

collegati et confederati delli detti signori délie leglie ;
» che cosi fii accor-

dato. Dichecon una particolar scritlura, che Sua Maeslà fece dopo, ne fu

data notitia al signor Duca di Savoja, et nella pace di Lione non fu di

questo repplicato altro, perché non è nova pace, ma membro dipendente

da quello di Vervin. 11 signor duca, nientre fu in Francia, parlô al Re di

Genevra et délie ragioni che vi pretendeva sopra ;
al che Sua Maestà ris-

pose che se cosi era che le facesse conoscer perché in quel caso lo aiuteria,

ma che di altro modo non voleva che si facesse alcuna cosa contra di Ge-

nevra. Onde quando che venga la confirniatione di questo successo, et

rispetto alF osservatione délia pace, et per l'importanza che quella piazza

non vada sotto altro Prencipc, oltre l'csser raccomandata a questa Corona,

si puô, per quello che nii pare haver conipreso da principalissinio Mi-

nistro, dubitar che non solo qui sarà inteso molto maie, ma che si po-
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qu'il pourrait encore être promplement formé d'autres réso-

lutions importantes, puisque par toutes les voies on cherche

à troubler la Iranquillité de ce royaume

De Paris, le 30 décembre 1602.

De Votre Sérénité,

Marin Cavalli, ambassadeur.

N^ 8.

Sérénissime Prince,

La tentative que les gens du Seigneur Duc de Savoie ont

faite, mais avec un bien mauvais succès, pour snrprendre Ge-

nève, — ce dont j"ai écrit à Votre Sérénité dans ma der-

nière lettre,
— fut annoncée h Sa Majesté d'abord par le

gouverneur de Bourg en Bi'esse, qui n'ajouta que deux lignes

au rapport qui kii avait été fait, disant qu'il ne pouvait rien

triano accelerar altre deliberalioni più importanti, poichè per tutte le

slrade si tenta disturbar la quiète di questo Regno

Di Parigi 11 30 Décembre 1602.

Di Vostra Serenità

Marino Cavalli, Amb'".

N' 8.

Serenissimo Principe

La sorpresa di Genevra tentata con poco biiona riuscita dalle genti del

signer Duca di Savoia, délia quai con l'ultime mie ne scrissi a Vostra

Serenità, fu avvisata a Sua Maestà prima dal Governator di Borgo nella

Bressa, che con due sole linee accompagnù la relalione che le fu fatta,
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ajouter d'autre, parce qu'après l'événement les portes de la ville

avaient été tenues fermées durant tout le jour, puis par

Monseigneur de la Guiclie, gouverneur de Lyon, à qui ceux de

Genève donnèrent avis du fait afin qu'il en informât le Roi. Il

a eu lieu le 21 du mois passé, comme Votre Sérénité pourra

le voir par l'avis ici inclus, qui est l'avis même remis au Roi,

et qui vous sera déjà parvenu d'un autre côté. Le Seigneur

Duc de Savoie s'était avancé en personne pour attiser l'en-

treprise; il était venu de Piémont en toute hâte, afin que
si l'affaire avait réussi, il pût prendre ses mesures, en vue des

forces qui du côté de la France et des Suisses seraient arri-

vées pour reprendre la ville. Mais n'ayant pu atteindre à

son but, il est retourné tout aussi vite au delà des monts.

[Comme Votre Sérénité en a été informée, c'était là le pre-

mier pas de la conspiration du maréchal de Biron
;

il n'a pas

pu se faire, et il faudra trouver un prétexte pour donner quel-

que couleur à cet essai.

Le Roi a appris avec plaisir que la pensée n'avait pas eu

d'effet, mais il lui est désagréable qu'on ait cherché à la réaliser.

che per essere state tutto il giorno appresso il siiccesso tenute serrate le

porte délia citlà non poteva aggiongcr di più, et poi da monsig«". délia

Ghiza, governalor di Lione, al quai li medesimi di Genevra diedero conto

del fatto accioché ne avvisasse il Re. Successe alli 21 del passato, conie

Vostra Serenità dall'avviso qui incluso, ch'é quel medesimo che é capitato

al Re, potrà vedere, sebben da altra parte prima le sarâ pervenuto. Il

signor duca di Savoia s'era avanzato in persona per dar maggior calor

airimpresa, essendo di Piemonte venuto in diligenzia et perché quando
fosse succedula bene, potesse dar buon ordine per le forze, che dalla

parte di Francia et de' Svizzeri sariano andate per la ricnperatione; ma

dopo non baver potuto conseguir il suo fine, nel medesimo modo é ritor-

nato di Là da monti. [Questo era il primo passo, come già la Serenità

Vostra ne fu avvisata, délia coniura del Marescial di Birone, che non ha-

vendosi potuto hora guadagnare doverà con qualche escusatione esser co-

lorito l'esperimento che si è fatlo. Il Re, come ba sentito con piacere

che anco questo pensiero non habbi bavuto elïetio, cosi altreltmto li è
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En parlant publiquement de la chose dans sa chambre il a dit :

« N'est ce pas là avoir rompu la paix ? » Les membres de son

Conseil parlent de même, comme je l'ai exposé à Votre Séré-

nité dans mes dernières lettres. On tient cela pour une rup-

ture de la paix, mais on ne s'en ouvre pas trop clairement,

non-seulement pour entendre d'abord comment la chose a eu

lieu et ce que dira le Seigneur Duc de Savoie, mais aussi pour

ne pas s'engager si vite à faire d'autres démonstrations, et

parce qu'on n'a pas encore non plus résolu ce qu'il faudra

faire' ]

De Paris, le 3 janvier 1603.

De Votre Sérénité,

Marin Cavalli, ambassadeur.

dispiaciuto che si liabbi procurato di effettuaiio, et disse parlando pubbli-

camente nella sua caméra di esso, non è qiiesto baver rotta la pace. Dell'

istesso modo parlano qiielli del suo consiglio per quello che nell' ultime

mie rappresentai a Vostra Serenità è tenuto per rotlura di pace, ma non

se ne dichiariscono cosi apertamente, non tanto per intender prima bene

come passi la cosa et quello che dirâ il signor Duca di Savoia, et per

non obbligarsi cosi subito a far altra dimostratione, come perché non sii

ancor rissoluto quello che si habbia a fare*
]

Di Parigi, a 3 di Gennaro 1603.

Di Vostra Serenità

Marin Cavalli, Amb^

1 La dernière partie de cette dépêche, que nous mettons entre crochets,

[ ] est chiffrée.
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Annexe du N» 8.

Relation de l'entreprise contre Genève.

Le Samedi 21 décembre 1602, à trois heures après mimiii,

vers le jour, le Seigneur Duc de Savoie arriva avec 4000 hom-

mes au lieu dit Plainpalais, éloigné de la ville de mille pas.

De ces 4000 hommes il en a choisi 200, et ceux-ci ayant

des échelles sont entrés dans le fossé
; y étant descendus, ils

ont dressé leurs échelles, et sont montés sur le rempart. Le

premier qu'ils trouvèrent était un sergent de la ville, nommé

Canar, lequel faisait une l'onde
;

ils le tuèrent ; puis ils s'en

allèrent au corps de garde qui est à la Porte-Neuve. Ils tail-

lèrent en pièces ce dit corps de garde, criant : Ville gagnée î

appelant plusieurs bourgeois à se mettre en campagne, et en

disant « c'est le moment; » ils donnaient ainsi à entendre

qu'ils avaient des intelligences dans la ville afin d'effrayer les

bouriïeois.

Annexe du X" 8.

Relatione delTintrapresa di Genevra.

Il sabato 11 21 di Décembre 160'2 a tre hore dopo mezza notte, verso il

giorno, il signer duca di Savoia arrivô presse la ciltà al loco detlo Pien

Pales discostû mille passa dalla villa con quattro mille huomini.

Delli qiiali n'ha eletto ducento et con scale sono andati dentro al fosso,

dove essendo discesi piantarno le scale et montorno sopra il rampar; il

primo che rilrovorno era un sergente délia citlà nominato Canar, il quai

faceva une ronda et l'amazzomo poi, andorno al corpo di guardia che é

alla porta nova. Tagliorno apezzi il detto corpo di guardia, gridando «la

città è guadagnata » et con chianiar molti borgliesi che si mettessero in

campagna, dicendo « hora é il tempo » dimostravano di questo modo di

baver intelligcnza dentro per mettere spavento tra li borghesi.
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A ce bruit le capitaine Brandaiio qui avait un corps de

garde devant la maison de ville, s'acheminant vers la porte,

chargea ceux qui étaient à l'intérieur, et qui voulaient attacher

le pétard k la porte pour ouvrir le passage aux troupes où était

le Duc en personne; au même moment, soutenu par bon

nombre de bourgeois, il défit tous les ennemis qui étaient

entrés. On fit des prisonniers, et Ton pendit trois des plus

renommés, l'un desquels est Monseigneur de Sonas.

Sur cela le Seigneur Duc se retira avec ses troupes.

N^ 9.

Sérénissime Prince,

Comme je l'ai déjà écrit à Votre Sérénité, la ville de Genève

n'a pas été expressément nommée dans le traité de Vervins :

les députés du Roi entendaient qu'elle le fût, d'autres états

non catholiques y étant nommés, mais cette ville ayant si mau-

A questo strepito il capitanio Brandano tenendo un corpo di guardia

avanti la casa délia Villa, incamniinandosi verso la porta, caricô sopra

quelli ch'erano dentro et clie volevano applicar il petardo alla porta j)er

donar apertura aile trope là dove il Duca era in persona. Nel medesimo

instante, assistito da numéro di borghesi disfece tutti quelli ch'erano entrati

et ne fecero prigioni, facendone inipiccar tre de' più segnalati, une dei

quali è Monsig^ di Sonas.

Con questo il Sig. Duca se ne retirù con le sue trope.

X° 9.

Serenissimo Principe

Non fu, corne già scrissi a Vostra Serenitcà, espressamente nominata

nella pace di Yervin la cittcà di Genevra, ch' essendovi noniinati anco altri

che non sono cattolici, intendevano li deputati per il Re, poiché havendo
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vais renom pour le fait de la religion, le Seigneur Cardinal-

Légat de Florence fit en sorte qu'elle fût plutôt comprise sous

des termes généraux, ce qui eut lieu dans le passage où il est

question des alliés des ligues suisses. De plus on convint que

Sa Majesté pourrait en donner une déclaration distincte, ce

qui a été fait et signifié au Seigneur Duc de Savoie. Aussi la

tentative de Son Altesse pour surprendre Genève, étant pour

les raisons susdites estimée une infraction à la paix, a grande-

ment ému l'esprit du Roi. Il a voulu avoir l'opinion des Princes

qui sont à la cour. Ils l'ont également jugée une rupture de

la pais. On dit que le Seigneur Duc se trouvait présent et en

armes, et qu'il a fait pendre trois ou quatre Espagnols parce

qu'ils refusaient d'avancer [)our monter par les échelles, vou-

lant d'abord avoir une porte ouverte et faire par là leur

entrée

De Paris, le 7 janvier 1603.

De Votre Sérénité,

Marin Cavalli, ambassadeur.

quella città cosi mal nome nel fatto délia religione il Signer Cardinal

Legato di Fiorenza procuré che piuttosto sotto parole generali fosse com-

presa, il che tii fatto dove si traita de confederati délie leghe di Svizzeri ;

et di più fil accord ato che Sua Maestà ne potesse far separatamente una

dechiaratione, come fecero, la c{ual fu significata al signer Duca di Savoia;

onde il tentative che Sua Altezza ha fatto di sorprender Genevra, essendo

per le cause predette stiniato contravventione alla pace, ha grandemente

perturbato l'animo del Re, che havendo volute l'opinione delli Principi

che sono alla corte l'hanno parimente giudicato rottara di pace. S'intende

che il signor Duca vi si trovasse présente arniato et che, per non haver

Yoluto li Spagnoli avanzarsi per montar sopra le scale, volendo prima ha-

ver una porta aperta et entrar per essa, ne habbi fatto impiccar tre o

qiiattro

Di Parigi a 7 di Gennaro 1G03.

Di Vostra Serenitcà

Marin Cavalli, Âmb^
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N° 10.

Sérénissime Prince,

Quoique l'afïaire de Genève ail été sentie et considérée de

la manière qu'en d'autres lettres j'ai respectueusement exposée

à Votre Sérénité, il n'a encore été fait à Sa Majesté de la part

des Genevois aucune représentation par un envoyé exprès,

et Ton n'a, que l'on sache, arrêté aucune résolution. La ten-

tative n'a pas eu d'autre efïet que de tourner au désavan-

tage du Seigneur Duc de Savoie; elle fera en outre qu'à l'ave-

nir lesdits Genevois seront plus vigilants, et vu, de plus, la

considération du Pape et de la religion, on tient que le Roi n'a

pas à faire à ce sujet d'autre démonstration. H s'est plaint au

Révér. Monseigneur le Nonce que l'on ait contrevenu à la

paix, et il a commandé à son ambassadeur à Rome d'en par-

ler à Sa Sainteté. On dit que le Seigneur Nonce a travaillé à

excuser le Duc de Savoie, et a dit que le Duc essayant de

recouvrer ce qu'il prétendait être à lui pouvait avoir de son

NO 10.

Serenissimo Principe

Con tutto che il successo di Genevra sij
stato sentito et inteso qui di

quel modo, che con altre mie ne ho dato riverente conto a V. Serenità,

corne per ancora per persona espressa dalU Genevrini non
sij rapresen-

tata alcuna cosa a S. Maestà, cosi non s'è fatto, che si sapi, altra risso-

lutione, et poiché la sorpresa è riuscita più in danno del signor Duca di

Savoja che habbi fatto altro effetto, oltre il far che li detti Genevrini

sijno per l'avenir più vigilanti, concorrendovi il rispetto délia religione et

del Pontefice, non si tiene, che il Re halîbia per questo a far altra di-

mostratione. Ben se n'è doliito con Mons. Rev. Nontio, che fosse contra-

venuto alla pace, come anco ha dato ordine aU'Ambr suo in Roma di

parlarne a S. Santità; Et s'intende, che il S^ Nontio procurasse d'escusar

il S"" Duca di Savogia con dir, che tentandodi conseguir quello, che pre-

tendeva esser suo, si poteva stimar, che havesse apparentia di giustitia

Tome XIX. 16
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côté une apparence de justice; que si Genève est mentionnée

dans la paix, elle ne l'y est pas expressément et que d'ailleurs

il se trouve dans les traités de paix tant d'états nommés d'un

côté et de l'autre, que s'il s'élève avec l'un d'eux quelque diffi-

culté, et que même on en vienne à la guerre, on ne doit pas

estimer pour cela que l'on ait contrevenu à la paix. Que si

la ville est sous la protection de la Couronne de France, elle

ne mérite pas cette position, puisqu'elle est le berceau de tant

d'hérétiques qui se sont répandus dans la France et l'Italie

et que Sa Majesté aurait pu trouver bon qu'on eût fait dis-

paraître du monde un nid d'hérésies. Le Roi a répondu

que ce n'est pas sous son règne que Genève a commencé à

être placée sous la protection de la France
; que l'origine du

fait remonte au temps de ses prédécesseurs ; qu'il s'appliquait

à conserver les choses dans l'état où il les avait trouvées
; qu'il

était chagrin de ce que dans cette ville on vivait si mal quant

à la religion, et qu'il souhaiterait qu'elle y pourvût, mais que

si elle passait sous un autre Prince, divers intérêts fort im-

portants s'y trouveraient engagés ; que si le Duc de Savoie y

avait quelque droit, il serait bon qu'il le fît connaître, mais

dalla sua parte, clie qiianto all'esser Genevra nominata nella pace, qiiesto

non era cosi espressamente; e che poi nelle paci sono nominali tanti

da una parte e daU'altra, che se ben con alcuno di essi nasce qualche dif-

ficoltcà, et si venglii anco alla guerra, non si deve perô intender che per

ciô si contravenga alla pace, che Fesser poi quel loco nella protettione

délia corona di Francia, procedendo da esso l'origine di tanti heretici che

si disseminavano per Francia, et per Italia, non meritava d'esser tenuto

in questo stato, et che S. Maestà poteva trovar buono che si levasse dal

mondo un nido délie hérésie. Rispose il Re che Genevra non comincia

sotto di se d'esser raccoraandata alla Francia, havendo havuto principio

sotto li suoi precessori, et che nel modo ch' haveva trovato le cose, pro-

curava di conservarle, che le dispiaceva che in quella città si vivesse

cosi maie nella religione, et che volentieri vorrebbe che se le provedesse,

ma che nel passar quella città sotto d'un altro Principe, vi concorrevano

diversi importantissimi interessi
;
che se il S'' Diica di Savogia vi haveva
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non qu'il contrevînt à la paix, ce qui ne pouvait finalement

que lui faire du tort.

Délivrés du péril qu'ils ont couru, ceux de Genève ont

envoyé leurs députés auprès des Seigneurs de Berne pour

leur faire connaître ce qui est arrivé, réclamant d'eux quelques

troupes de secours pour renforcer leur garnison, et demandant

qu'en vertu de l'alliance existant entre eux, ils examinassent

comment les Genevois devaient se comporter pour n'être pas

durant la paix exposés k de semblables incursions. En effet

peu de jours avant l'événement, un Président de Chambéry

était venu les trouver et leur assurer au nom du Duc de

Savoie que jamais on n'entreprendrait rien contre eux, mais

qu'on maintiendrait la bonne paix alors établie.

Maintenant les Suisses, ceux de Berne, de Zurich, de

Schaffhouse et de Bàle, se réunissent en une diète particu-

lière à Aarau pour prendre sur cette requête la résolution

qu'ils trouveront expédiente. Après cette décision, les Genevois

enverront auprès de Sa Majesté. On croit que la résolution

prise sera de pourvoir le plus possible à la sûreté de Genève,

ragione, era bene di farla conoscer, ma non di contravenir alla pace, che

in fine non le potrà apportar se non maie.

Qiielli di Genevra mandarno dopo' restar liberi dal pericolo, nel quai

erano stati, loro Deputali a trovar li Signori di Berna per significarle

fpiello ch'era snccesso, ricercandole qualche numéro di gente per rin-

forzarle sue guardie et perché vedessero, conforme alla lega cli'havevano

insieme, corne si havessero a governar per non esser sottoposti sotto la

pace a queste invasioni, poicliè altuni giorni prima di questo accidente

da un Présidente di Ciamberi, che fu a ritrovarli, furno a nome del S'"

Duca di Savogia assicurati, che mai si haveria tentato alcuna cosa contra

di essi, ma continuato nella bona pace, che vi era. HoraliSYizzeri,quelli

di Berna, di Zurick, di Sciafusen et Basilea, si riducono insieme in una

particolar Dieta a Aro per determinar sopra questa instantia, quelle che

troveranno espediente; con la quai determinatione Genevrini manderanno

poi a S. Maestà. Credesi che la rissolulione sarà d'assicurar il più che si

potrà Genevra, acciô che possi meglio guardarsi da simili accidenti, an-
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afin qu'elle puisse être mieux à l'abri de tels accidents; d'au-

tres' veulent que les Suisses marchent contre le Seigneur Duc

de Savoie, et profitent de cette occasion pour occuper de

nouveau certains bailliages naguère tenus par eux

De Paris, le 20 janvier 1603.

Marin Cavalli. Ambassadeur.

N° 11.

Sérénissime Prince,

Après l'événement de Genève, on croyait très-généralement

que le Seigneur Duc de Savoie aurait envoyé à cette Cour une

personne exprès pour atténuer en quelque manière ce qui s'est

passé, et qu'il aurait ainsi cherché à montrer à Sa Majesté les

égards qu'il lui doit. Il s'était produit certains faits qui au-

raient permis d'alléguer quelque excuse: mais en voyant que

jusqu'ici le Duc n'a fait aucune démarche de ce genre, on

soupçonne fortement qu'il lui reste dans l'esprit quelque autre

cor che altri voglino, che li Svizzeri possino moversi à danni del S"" Diina

di Savoia, et con qiiesta occasione habbino a procurar d'occupar da novo

alcuni Bailagj, che da essi erano teniiti.......

Da Parigi a 20 di Gen. 1603.

Marin Cavalli, Amb''.

N« H.

Serenissinio Principe

Dopo il snccesso di Genevra era assai comunemente crediito che il

S"" Duca di Savogia con l'espedir persona espressa a questa Corte, escu-

sando in qualche modo quello, che era seguito, havesse procurato di di-

mostrar l'osservantia, che deve a Sua Maestà, ne vi mîincava occasione

per alcuni accidenti seguili di poter addur qualche discolpa, ma dal

veder che il S'" Duca sin qui non faccia alcuna sorte d'ofticio, si dubita

grandemente, che le rimanga nell'animo alcun altro disegno, riferendosi
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dessein. Certaines personnes rapportent d'ailleurs qu'il a dit

vouloir obtenir k force ouverte ce qui n'avait pu réussir par

une autre voie.

Cependant Votre Sérénité pourra voir par la pièce incluse

la démarche du comte de Tournon auprès de ceux de Berne,

et la réponse qu'ils lui ont faite. Les Genevois ont tenu Sa

Majesté au courant de l'une et de l'autre. Divers points allé-

gués pour excuser la tentative de surprise, points qui seront

bien compris par l'extrême sagacité de Votre Sérénité, touchent

à l'intérêt du Roi et ont augmenté son déplaisir.

Dans la diète des quatre cantons suisses tenue à Aarau,

on devait proposer de se plaindre à son Altesse, et de lui faire

dire en outre que s'il ne rappelait pas les troupes qu'il continue

d'entretenir dans les environs de Genève, et montrait ainsi

qu'il persiste dans le désir de s'emparer de cette ville, ils ne

pourraient se dispenser d'aider leurs amis et confédérés, et qu'ils

avaient à donner d'un commun accord ordre d'enrôler bon nom-

bre de gens pour marcher à leur secours, quand il le faudrait.

Les Genevois ont envoyé un député qui s'appelle Monsieur

anche da alcuni, ch'habbi detto di conseguir con forza aperta quello che

per questastrada non l'era potuto riiiscire.

hi tanto V. Serenità potrà daU'inclusa scritUira vedere l'officio fatto

dal conte di Tornon con qiielli di Berna, et la risposta, che le hanno

fatta, che dell'uno, et deiraltro qiielli di Genevra ne hanno dato conto a

Sua Maestà, et per diversi ponti addotti neU'escusatione deUa sorpresa

tentata, che saranno molto ben compresi dalla somma prudentia di V.

Serenità, toccandosi l'intéresse del Pie, se l'è accresciuto il dispiacere.

Nella Dieta delli quattro Cantoni svizzeri a Aro dovevano proponer di

dolersi con S. Altezza, et farle dir di più, che quando non facesse retirar

la gente, che pur continua di tener aU'intorno di Genevra, che dimostra-

va persistesse nellà volontà d'impatronirsi di quel loco, non potevano

raancar d'agiutar li loro amici et confederati, et insieme havevano a dar

ordine di descriver un buon numéro di gente per passar con essa a quel

soccorso quando bisognasse. Hanno Genevrini espedito un deputato no-
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Danpliin, et qui est arrivé en cette ville il y a quelques jours.

Après les instances qu'il a faites pour obtenir de l'aide

en vertu de la capitulation conclue avec Henri III
(^elle sera

incluse ici pour celles de Vos Excellences qui la voudront voir)

et pour supplier Sa Majesté de leur fournir les moyens de dé-

tourner les difficultés qui les pressent, les membres du Conseil

ont délibéré tous ces jours, et l'on ne peut tarder de savoir ce

qu'ils auront arrêté. — Au sujet de l'entreprise contre Genève,

le Roi a déclaré au Rév. Monseigneur le Nonce qu'il lui aurait

été fort agréable qu'elle eût eu son effet, parce qu'il serait allé

immédiatement reprendre la ville, et qu'il l'aurait gardée pour

lui; qu'en cette affaire il voyait bien comme l'on tâchait d'avoir

le Pape pour soi, parce que ce nid d'hérésie devait naturellement

déplaire à Sa Sainteté; mais qu'Elle n'avait pas d'intérêt à ce

que la place fût possédée par un Prince plutôt que par l'autre

et que si Sa Majesté s'était emparée de la ville, elle l'aurait

débarrassée des hérétiques et gardée pour son service

De Paris, le 3 février 1603.

Marin Cavalli, ambassadeur.

minato Mons"" Dnifin, ch' è arrivato, poclii giorni sono in questa città, et

sopra le instanlie, che ha fatto nel ricercar agiiito conforme alla capitu-

latione accordata con Henrico
iij",

che sarà qui inchisa per quelli délie

Ecc'''' V V. che vorranno vederla, et supplicar S. Maestà di darle il modo.

con il quai havessero a prévenir il travaglio che se le procurava ; hanno

consigliato tutti questi giorni quelli del Consiglio, et non si puô tardar

d'intender quello che haveranno rissohito. Délia predetta sorpresa disse il

Re a Mons'' Rev™° Xontio ch'haveria havuto molto grato, che ne fosse se-

guito l'effetto, perché saria immédiate andato a ricnperarla, et l'haveria

tenuta per se; che vedeva, comme in quest'altione procuravano d'haver

il Pontifice dalla sua parte, dispiacendo con ragioneaSua Santitàquelnido

délie hérésie ;
ma che perô non restando interessata che quella piazza si]

posseduta più da uno che da un altro Principe, Sua Maestà, qnando

s'havesse reso patron di essa, haveria levato li heretici, et conservata la

città per suo servitio

Di Parigi, à 3 di Febraro 1G03.

Marin Cavalli, Ainb''.
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[La dépêche 11° H est accompagnée de trois pièces annexes : 1) l'exposé

fait par le comte de Tournon, ambassadeur de Savoie, et le secrétaire

Caron, à MM. de Berne ; 2) une missive du Conseil de Berne au Conseil

de Genève du 31 décembre lGO-2, accompagnant l'envoi de cet exposé;

3) le traité conclu en 1579 entre le roi de France, Henri III, et les Sei-

gneurs de Berne et de Soleure pour la conservation de la ville de Genève

et de son territoire. De ces trois documents, qui ne sont que des copies

en italien, le premier a été publié par Spon, Histoire de Genève, 1730,

in-4o, t. 1, p. 4-i'2, ainsi que le troisième, id., t. II, p. 205. Le second

se trouve en original aux Archives de Genève, P. H., no "2288.]

C. Dépêches de l'ambassadeur vénitien à Rome.

(Archives générales de Venise. — Dépêches des

ambassadeurs à Rome, liasse «° 49.)

N^ 12.

Sérénissime Prince,

La nouvelle de l'entreprise tentée récemment par le Seigneur

Duc sur la ville de Genève, apportée par un courrier accéléré,

à Monsieur l'Ambassadeur de Savoie, et transmise aussitôt à

l'Illustrissime Seigneur Cardinal Aldobrandini, a donné lieu

dans cette cour à beaucoup de pourparlers. Le Pape a été fort

N» 12.

Serenissimo Principe

L'awiso venuto per corriero in diligenza a questo Signor Arabasciator

di Savoja et portato subito ail' 111"^° Signor Cardinal Aldohrandino del

tentativo fatto ultimamente dal Signor Duca sopra la piazza di Genevra

ha data occasione de molti ragionaraenti a questa Corte. Il Pontefice ha
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affligé de ce que l'entreprise ait été vaine, et dans quelques

courtes paroles adressées hier par lui sur ce sujet à l'ambassa-

deur de France, il a cherché une excuse dans la pieuse inten-

tion de Son Altesse, et a paru croire que pour ce motif le Roi

Très-Chrétien n'en aurait pas de déplaisir puisqu'il s'agit du

service de Dieu dans la destruction de cette race criminelle.

Monsieur l'ambassadeur affirme au contraire que de telles

entreprises sont tout à fait opposées aux articles de la paix

dans laquelle ont été compris de la part de la France les can-

tons suisses et leurs alhés. Il ajoute que certainement les Es-

pagnols y auront pris part dans le but de se rendre eux-mêmes

avec leurs gens maîtres de la place, le passage étant important

pour les affaires de France, comme pour retenir les Suisses

dans leur devoir, en outre des rapports avec la Bourgogne et

les pays de Flandre. Les Français se plaignent de ce que

Monsieur d'Albigny ait été employé comme instrument dans

ces perturbations, au grand déplaisir du Roi Très-Chrétien.

Ils croient difficile que devant cette nouveauté il puisse s'em-

pêcher de recourir aux armes, à moins que par aventure il

n'hésite en raison de ce fait nouveau du soin remis au duc

sentito assae clie la impresa sia riuscita vana et in qualclie brève ragio-

namento tenuto hieri da lei col Sig^' Ambaseiator di Franza sopra questa

materia ha escusato la pia intentione di Sua Altezza, raostrando di creder

che per questa causa non si alterarebbe il Re Christianissirao trattandosi

di servitio di Dio nella estirpatione di quella scellerata gente; afferma

aU'incontro il detto Signor Ambaseiator che queste operationi siano affatto

contrarie alli capiloli délia pace dove furono inclusi per la parte di Franza

li cantoni di Svizzera con li suoi confederati
; aggiunge che Spagnuoli

n'haveranno liavuta parte indubitatamente con fine d'impadronirsi essi

raedesimi con le sue genti di cpiella fortezza, sendo il passo importante

aile cose di Franza, et a tener in offitio li Svizzeri, aggionto il servitio

délia Borgogna et dei paesi di Fiandra ; si dogliono francesi che Mons^

d'Albigni sia adoperato per istrumento di queste perturbationi con grave

disgiisto del Re Christianissirao, il quale credono che difficilmente debba

contenersi con questa novità di non venir aile armi, quando non le rendi
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(le Guise de garder le prince de Joinvilie son frère et d'antres

détenus, et de la retraite du duc de Bouillon parmi les héré-

tiques, ce qui fait craindre quelque soulèvement. Dernièrement

Monsieur l'Ambassadeur de France me dit encore que, pour

autant qu'il le savait de bonne part et avec un sûr fondement,

il devait y avoir en Italie une entrevue entre le Seigneur Duc

de Savoie, le comte de Fuentes, et aussi le Seigneur Duc de

Parme, sans qu'on en connaisse encore l'objet ni le lieu; on

tient ici pour certain que, malgré tous les propos répandus, le

dit seigneur comte de Fuentes ne doit pas quitter le gouverne-

ment de Milan, et l'on affirme qu'on ne lui a pas en Espagne

choisi un successeur comme on en a fait courir le bruit

De Rome, le 4 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Vendramin, R''. ambass^

per avventura sospeso l'animo la causa di questo iiuovo accidente délia re-

tensione comraessa al diica di Ghisa del principe di Gianvile siio fratello

et d'altri trattenuti con la ritirata del diica di Baglion fra gli heretici,

dubitandosi di qiialche soUevatione : Mi disse ancora ultimamente il signor

Ambasciator di Francia che per cpianto egli sapeva da buona parle con

fondamento doveva seguir un congresso in Italia del Sig"" Duca di Savoia

col conte di Fuentes et col
sig^"

duca di Parnia unitamente senza sapersi

per ancora la causa, né il luogo, tenendosi qui per certo che con tutte le

voci sparte non sia per partirsi del governo di Milano il detto Sig'" conte

di Fuentes
,

afferraandosi che non le sia stato eletto il successore in

Spagna délia maniera corne si era divulgato.....

Di Roma, a 4 di Gennaro 1602 (more veneto).

Di Vostra Serenità

Francesco Vendramin, K''. Amb'".
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X° 13.

Sérénissime Prince,

...Au sujet de l'entreprise tentée contre Genève on m'a affir-

mé de très-bonne part qu'il y a deux ou trois ans l'affaire fut

arrangée entre le Seigneur Duc de Savoie et le comte de Fuen-

tes et que l'accord fut que l'on s'assurerait le succès par les

armes de l'Espagne; qu'on fit alors part du projet au Pape,

lequel promit de corroborer le succès par ses bons offices et

son autorité auprès du Roi Très-Chrétien, et de prononcer

formellement en tout cas que par là on n'entendait pas avoir

contrevenu aux articles de la paix

De Rome, le 18 janvier 1602 (style de Venise).

De Votre Sérénité,

François Vendramin, K''. ambass"".

X» 13.

Serenissirao Principe

Nel tentativo délia impresa di Genevra mi viene affemiato da

biionissima parte clie ne fu fatto l'appontamento fra il signor Duca di

Savoia et il conte di Fuentes doi o tre anni sono, et che il concerto fu

che si assicurasse (riuscendo con le arme di Spagna) ;
che all'hpra ne fu

data parte al Pontefice, il qiiale promise di sostentar il successo con gli

iit'ticii et con l'aulorità appresso il Re Christianissimo et di giudicar in

ogni caso formalmente che perciô non s'intendeva essersi contravenuto

alli capitoli délia pace

Di Roraa, a 18 di Gennajo 1602 (more veneto).

Di Vostra Serenità

Francesco Vendramin, K"". Anib''.
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N'^ 14.

Nous joignons à ce qui précède l'exti'ait d'un manuscrit

de la Bibliothèque de St. -Marc, daté de 1620 :

Extrait de ï Histoire abrégée de Genève, dans laquelle
on rend

compte de ce qui s'est passé en cette ville dès l'an 1536, oii le

Calvinisme y fut introduit et le gouvernement changé, au jour

présent 1620, dédiée à l'inrincible Prince Philippe III, roi

d'Espagne. (Mss. de la Bibliothèque de Saint-Marc, à Ve-

nise, classe YII, mss. ital, n° dccccxx; auteur anonyme.)

En sorte que le Duc actuel' a plusieurs fois tenté de la"^

faire rentrer sous sa juste obéissance. En l'an 1588, vu les

troubles de France, ne connaissant pas d'empêchement notable

qui s'opposât à ses justes desseins, il s'avança en armes contre

la ville, et à quelque distance fit construire trois forts d'une

grande importance : l'un, appelé de Saint-Maurice, du côté des

Bernois ; Tautre, nommé de Sainte-Calherine dans la direction

EsTRATTO àaWHistoria compendiom di Geneva nella quale si dà relatione

délie case di quella città dall' anno 1536 che vi fu inlrodotto il Cal-

vinismo e mutato il governo, pno al giorno présente I6W.

AU' Inviciissimo Preneipe Filippo III, Re di Spagna.

Si t'he ha moite volte tentato il Duca présente di rimetterla

alla sua obedienza doviita, poiché neU'anno 1588 non conoscendo per le

turbolenze di Francia impedimento notabile che si oppoiiesse, a suoi

giiisti disegni, venue con forza d'arnii sopra délia città, e vi fabricô poco

lontano tré forti di raolta consideratione. L'un delto di S. Mauritio dalla

parte de' Bernesi, e l'altro che chiamô di S''» Catarina da l'altra banda

verso la Savoja, et il terzo piantato in sito opportunissimo per impedir

' Charles-Emmanuel I*"". — "^ C'est-à-dire Genève.
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opposée, vers la Savoie
;

le troisième,, en une position excel-

lente pour arrêter les renforts et la venue des Français, bâti

entre le col du mont Jura et le Credo, sur la rive du Rhône.

Il l'appela le fort de la Cluse. Il éleva aussi un château, à un

quart de mille seulement des murailles, et d'où l'on pouvait

aisément ouvrir le feu. Au moyen de ces forts, et de plusieurs

barques tenues armées sur le lac, il aurait réduit le pays à une

extrémité telle qu"il se serait certainement rendu maître de la

ville, si la ville n'eût rasé les forts, soutenue qu'elle était par

les secours de la France et des Suisses. Par l'autorité de ceux-

ci fut conclue une paix et un accord qui subsista jusqu'à l'an

1602. — En cette année, le 22 de décembre, il essaya de

même de s'emparer de la ville par un très-judicieux stratagème,

mais la fortune contraire et le peu de sagesse de ceux qui y pé-

nétrèrent les premiers comme en une place gagnée, lui arra-

chèrent des mains une pareille victoire. — Le Duc avait noué

et entretenu une correspondance avec l'un des syndics nommé
Philibert Blondel, alors chargé de la «arde de la ville. Dans la

nuit fixée, négligeant la vigilance ordinaire, ou plutôt ayant su

il soccorso, et il passo a Francesi, frà la strettezza de' monli Giura, et il

gran Credo nella riva del Rodano, chiamato il forte délia Clusa, fece an-

che un castello non più lontano dalla muraglia che un quarto di niiglio,

donde poteasi dare commoda batteria, con quali, e con molli vascelli che

teneva armali nel lago, havrebbe ridotto il paese in tanta strettezza, che

di sicuro si sarebbe impadronito dcUa citlà, se questa sollevata dall' ajuto

di Francia et di Svizzeri non gliavessepoi spianati ;
con l'aulorità de quali

fu conchisa pace et accordo che durô sin all'anno 1602. Nel quai tempo

nel 22 di Décembre tentô similmente impadronirsene con giuditiosissima

stratagemma, se la mala fortuna, e la poca accortezza di quei che vi fu-

rono prima introdotti quasi nell' acquisto fatto, non gli havessero levata

di mano tanto vittoria. Trattù et hebbe il Duca corrispondenza con uno

de' sindici, chiamato Filiberto Blondel, il quale in quel tempo havendo

cura délia guardia délia città e nella notte determinata trascurando la so-

lità vigilanza, anzi che con acte data operù che si rimuovesse parte délia

soldatesca dal luogo dove era delerminato doversi far la scalata, traspor-
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hcabilement faire que l'on éloignât une partie des soldats du lieu

choisi pour tenter l'escalade, et qu'on les transportât en un

autre où il disait que pour des raisons valables ils étaient d'une

plus urgente nécessité, Blondel attendait le moment de l'atta-

que, la secondant en faisant le moins possible pour la contra-

rier, et entre autres, plaçant pour garder les murs dix-sept

sentinelles de moins qu'à l'ordinaire. Le Duc passa en poste les

monts, et trouva une bonne quantité de cavaliers et de gens

armés, qu'il avait envoyés peu à peu dans les environs et tenus

cachés à cet effet. Eu un grand secret, et agissant de concert

avec sa flotte, il se trouva un peu avant minuit à un demi-mille

de Genève, et fit avancer sous le commandement du sieur d'Al-

bigny, guerrier de grand renom, environ 800 hommes tous de

choix, et de courage. Après avoir escaladé la muraille, ils de-

vaient de l'intérieur attacher un pétard, et ouvrir la porte au

Duc qui attendait qu'ils l'eussent fait. Le début fut heureux,

puisque les soldats étant montés par des échelles, et ayant tué

la sentinelle, entrèrent dans la ville au nombre de 200, et

auraient certainement obtenu la victoire, s'ils eussent été assez

tandola in altro ove egli per degni rispetti diceva di esser di molto più

importante nécessita, stava aspetlando clie sopravenisse, dandole aiiito con

impediiio quanto manco poteva, ponendo fra l'altre, alla guardia de la

miiraglia 17 sentinelle meno del solito. Giunse U Duca passando i monti

su le poste, e trovô buona quantità di cavalleria e gente armata, clie per

prima a poco a poco inviala a quei contorni havea tenuta nascosta per

quest' etfetto, e con grandissima secretezza si ritrovô con la tlotta ben or-

dinata poco avanti la mezza notte un mezo miglio lontano dalla città, e

spinse inanzi sotto il coniando del
sig'' d'Arbigny, soldato di raolta fama,

'

800 soldati tutti liuomini scelti e di valore, quali, scalata clie havessero

la niuraglia, dovevano di dentro attacato il petardoaprir al Duca la porta,

che il tutto stava aspettando. Fu certo buono il principio, poichè i suldati

saliti per le scale, et ammazzata la sentinella intrarono dentro alla città

al numéro di 200, et havrebbero, se fossero stati accorti, o con attacar

presto il petardo, o con star alla difesa aspettato che gli altri salissero,

fatto acquisto sicuro délia vittoria
;
ma alterati forse da unfatto impensato
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avisés pour attacher aussitôt le pétard, ou pour attendre en se

tenant sur la défensive que les autres fassent montés ;
mais ils

se laissèrent probablement troubler par un avantage inespéré,

par l'obscurité de la nuit,, par la crainte des ennemis, par leur

ardent espoir de la victoire, et par leur impatience d'accomplir

\me si grande entreprise. Us ne prirent pas une sage résolution,

puisque, dans leur désordre, ils donnèrent à un soldat de garde

au-dessus de la porte le temps d'abaisser la herse, ce pourquoi

l'on ne put attacher le pétard. Us ne s'occupèrent pas non

plus de voir monter leurs compagnons, mais s'étant séparés

ils ne pensaient qu'à ])ousser en avant, ce qui permit aux

bourgeois entrés dans le boulevard voisin de décharger l'artil-

lerie et de fracasser les échelles. Privés ainsi de secours, ils

ne purent faire autre chose que se défendre pour un moment.

Cependant le bruit avait été entendu dans la ville, car la

garde qui, ne pouvant supporter l'effort des ennemis, avait fui

de la porte, avait tout rempli de cris et de rumeur. Le peuple

entier étonné se leva et prit les armes, et, sans ordre, avec des

armes diverses, nus ou vêtus à demi, ils se dirigeaient vers l'en-

tanto importante, dall' oscurità délia notte, dal tiraor de' neraici, dall' ar-

dente speranza délia vittoria, e dal voler etïettuare con prestezza un tanto

negotio, non hebbere buon consiglio, poichè confiisi diedero tempo ad

un soldato che stava di guardia sopra la porta dl calar la saracinesca,

onde non fii potuto attaccar il petardo ;
ne tan poco avertirono che gli

altri salissero, poichè disunitisi pensavano andar avanti dando intanto co-

modità a' cittadini ch' entrarono nel bahiardo vicino di sparar l'artellaria

e romper le scale, e cosi privi di soccorso non poterono far altro che per

un pezzo difendersi. Era intanto sentitosi il runior per la città poichè la

guardia che t'uggi dalla porta, non potendo sostener l'impeto loro, empi

ogni cosa di rumor, e di strida, onde datosi ail' arme tutto' 1 popolo

sbigottito si sollevô, incaminandosi disordinatamente, con arme diverse,

e chi igniudo, e clii mezzo spogliato, verso il luogo dove si sentiva il ru-

more. Non è dubbio che se li Savojardi pur havessero havuta questa ac-

cortezza di ponersi nei capi di strada, e ne' luoglii più angusli, havreb-

bero ammazzati quelli che di mano in mano sopragiongevano, potuto far
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droit d'où le bruit partait. Il n'est pas douteux que si les Sa-

voyards eussent seulement pris la précaution de se poster à

l'entrée des rues ou dans les passages les plus étroits, ils au-

raient pu massacrer ceux qui survenaient successivement, tenir

ferme, et donner à ceux du dehors le temps d'appliquer d'autres

échelles. Mais n'observant pas ce que commandaient les cir-

constances, ils laissèrent le peuple se réunir en une grande

troupe. Dans cette troupe, les premiers furent deux capitaines

italiens, appelés l'un Brandano et l'autre Oldevino; ils accom-

plirent réellement des actes extraordinaires de valeur, et occu-

pèrent l'ennemi jusqu'à l'arrivée des bourgeois qui se précipi-

taient comme un flot. Les Savoyards, ne pouvant plus tenir

contre cette irruption, furent contraints de céder, et tous ceux

qui étaient au premier rang furent passés au fil de l'épée.'

D'autres cherchant à s'échapper, mais sans espoir de conserver

la vie, pour se dérober au plus tôt à la fureur d'un ennemi

exaspéré, se précipitaient du haut des murs. Ceux qui furent

pris vivants étaient réservés pour un plus lugubre spectacle.

Quand le jour parut, et que les habitants de la ville furent as-

testa, e dar tempo a qiiei di fuori di rattaccare altre scale,ma non osser-

vando quel che gli era mestiere, lasciarono clie quivi il popolo si radii-

nasse in gran copia, fra i qiiali
i primi fiirono due capitani italiani l'un

chiamato Brandano, e l'altro Oldevino, i quali fecero in vero attioni di

straordinario valore, trattenendo l'inimico fin tanto che sopragiunsero

cittadini, che là turaultuosaraente inondavano ; dal gran concorso de' quali

non potendosi horaai più tener U Savojardi, furono necessitati cedere,

restando quel che stavano a fronte tutti tagliati a fil di spada, et altri cer-

cando di salvarsi pur senza speranza di poter vivere, precipitosamente

fuggendo il furore dell' iniraico arrabiato, si gettavano dall' altezza de'

mûri. Avanzarono quelli che restarono vivi e prigioni a più funèbre spet-

taccolo, poichè apparso il giorno, et assicuratisi quei di dentro che per

aU'hora non gU sopraslava altra ruina présente, corne ciascheduno havea

pensato, e temuto, anzi che tenuto per certo, furono gii infelici senza

dargli sorte alcuna di tempo condennati a raorir per man di Boia, non

havendosi rispetto ne alla qualità de' soggetti, ne alla nobillcà del sangue,
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sures que pour l'heure ils n'étaient pas menacés d'une ruine

immédiate, comme chacun l'avait pensé, appréhendé et tenu

pour certain, les malheureux prisonniers, sans qu'on leur

laissât aucun répit, furent condamnés à périr par la main du

bourreau. On n'eut égard ni à leur qualité personnelle, ni à

la noblesse de leur sang, ni aux grandes sommes qu'ils offraient

pour rançon. Contre l'usage, ce fut le premier syndic qui im-

médiatement prononça leur sentence, et en ces termes : « Puis-

que nous avons la paix avec votre Prince, et que vous, tels que

des larrons et des assassins, vous avez osé escalader ces

murailles pour nous maltraiter et nous tuer, vous êtes con-

damnés à être pendus sur le boulevard de l'Oie, où vous avez

commis un tel excès, et à donner ainsi un exemple public à

quiconque penserait désormais à semblable attentat, »

La cruelle sentence fut exécutée, et l'on conduisit au lieu du

supplice les prisonniers au nombre de 13, A l'exception d'un

seul qui était leur domestique, tous étaient barons et seigneurs

de grande noblesse. Parmi eux se trouvait le sieur de Sonaz

qui fut porté sur une chaise, parce qu'il ne pouvait se mouvoir

ne aile ofterte ch' essi proponevano di grandissimo prezzo per il riscatto,

poiché immediatamente il primo sindico, fuor dell' nsato, egli stesso li

oondannô con qiieste parole : « Essendo clie noi lial)hiamo pace col vostro

Principe e voi abbiate ardito corne ladri, et assassin! salir questa muraglia

per offenderci et ammazarci, voi siete condennati ad esser impiccati nel

baloardo dell' Oca dove liavete commesso l'eccesso, acciochè si dia publico

eserapio a cliiunque mai pensasse tal cosa per l'avvenire, »

Fu eseguita la sentenza criidele conducendosi al luogo del supplicie i

prigioni che furono al numéro di 13 qiiali da iino in fiiori, clie era servo

di loro, erano tanti signori e baroni di nobiltà grande, essendoci fra gli

altri il
sig''^

di Sonaz che vi fu portato sopra una seggia non potendo per

se stesso muoversi per una moscettala che per prima haveva ricevuta in

un ginocchio, il
sig""^

di Cialïardon, il
sig''"

di Cornage, e due fratelli di

casa d'Attignac. I corpi di Savoiardi che raorirono nel conflitto furono

trovati esser al numéro di 54 i (piali levato le leste furono obbrobriosa-

mente gettati nel Rodano, e le teste insieme con quelle degli appiccati,
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à cause d'un coup de mousquet reçu au genou, le sieur de

Chaffardon, le sieur de Cornage, et deux frères de la maison

d'Attignac. Les corps des Savoyards morts dans la mêlée furent

au nombre de 54. On les jeta ignominieusement dans le

Rhône, après qu'on eut tranché les têtes
;
avec celles des pen-

dus, elles firent en tout 67 ; on les planta à la potence, et elles

y restèrent tant que la guerre dura. Parmi les citoyens plu-

sieurs furent grièvement blessés, mais il n'en mourut pas plus

de 17
; leurs corps furent portés au tombeau au milieu des

acclamations, et le public leur décerna une épitaphe pleine

d'éloges, n ne tarda pas à venir dans la ville une grande quan-

tité de gens de Zurich et de Berne, villes alliées, et bon nombre

aussi d'hérétiques du Dauphiné et du Languedoc, pour subve-

nir aux besoins de la place pendant la guerre ;
sans qu'on fît

rien de bien important, elle se prolongea quelque temps, puis la

paix fut de nouveau conclue sous les auspices du Roi de France

et des Bernois. Dès lors jusqu'à maintenant on n'a plus repris

les armes dans le même but, bien que la ville ail souvent eu la

soupçon que l'on usait de divers artifices pour la surprendre.

D'ailleurs, quatre ans après l'escalade, on vint à connaître les

inteUigences que dans cette affaire le syndic susdit avait eues

che erano in tutto 67, furono poste nelle forche, e vi stettero tutto i

tempo che la guerra durô. De' cittadini ancorchè molli ne restassero

malamente feriti, non ne morirono pero più di 17, i corpi de' quali furono

portati alla sepoltura con grande applauso, erigendosi li dal publico un

epitafio pien di Iode. Concorse in brève nella città gran quantità di gente
di Zurich e di Berna città collegate, et altra quantità degli heretici del

Delfinato e di Linguadocca, per so\^enir il luogo nel bisogno di questa

guerra, la quale perô senza essersi fatta cosa di molta considerazione

durô per poco tempo concludendosi la pace di nuovo con l'autorità del Re

di Francia, e de Bernesi, non essendosi da ail' hora in quà più venuto ail'

arrai per questo fine, ancorchè la città sia stata moite volte in sospetto che

si traitasse con varij intendimenti di sopraprenderla tanto più che da

quattro anni dopo la scalata fu venuto in cognizione délia intelligenza che

Totne XIX. 47
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avec Son Altesse ; on découvrit aussi qu'il tenait toujours le

Duc bien au courant des mesures et des affaires journalières,

en sorte que le malheureux par un cruel supplice fut mis vivant

sur la roue et coupé en quartiers '.

haveva havuta in quel fatto il prenominato sindico con quella Altezza, sen-

dosi anche scoperto che leneva tiittavia ben'informato il Duca degli anda-

menti e negotij quotidiani, si che fu il misero con crudelissimo modo

messo vivo alla rota, e poi fatto squartare.

1
Signalons encore ici, puisque l'occasion s'en présente, la relation de Fran-

çois Priuli sur son ambassade auprès de Charles-Emmanuel !«'' (1601-1604),

qu'il adressa de Madrid au Sénat de Venise et qui est conservée à la Biblio-

thèque de Saint-Marc. On y trouve un exposé sommaire des difficultés sur-

venues entre le Duc de Savoie et la ville de Genève, et terminées par l'Esca-

lade. Cette relation a été publiée par MM. Barozzi et Berchet. (Voy. plus haut,

p. 213.)



SUR

LES ÉVÉNEMENTS GENEVOIS

DE 1538 A 15401

Le petit poëme ou, pour mieux dire, le pamphlet versifié

que nous livrons aux amateurs de vieilleries nationales, est une

exposition, en deux « epistres, » des événements survenus à

Genève depuis le renvoi de Calvin et de ses collègues en 1538,

jusqu'à l'exécution du Capitaine Général Jean Philippe en

4540. L'exposition, très-sommaire dans la première épître, qui

embrasse une période de deux ans, devient des plus circon-

stanciées dans la seconde, où l'auteur raconte l'échauffourée

qui décida du triomphe définitif du parti des Guillermins, c'est-

à-dire des partisans des réformateurs français Guillaume Farel

et J. Calvin, sur le parti vieux-genevois des Articulants ou Ar-

tichaux, attachés à l'alliance et à la réforme helvétiques. A
vrai dire, tout ce qui précède ici ce sanglant épisode, qui décida

du rappel de Calvin, n'est qu'une sorte d'introduction, desti-

née à donner davantage encore au récit principal le sens et la

couleur qu'il importait au parti vainqueur de faire prévaloir

contre toute autre interprétation. L'auteur inconnu de cet

écrit est donc lui-même un Guillermin ardent, et qui pis est,

un Guillermin de l'espèce révolutionnaire
;

— le destinataire,

1 Manuscrit de la Colleclion Galiffe.
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réel ou supposé, l'un des minisires bannis ou tout au moins

quelqu'un qui leur tenait de près, nouveau bourgeois ou étran-

ger comme eux, puisqu'il lui fallait sur les hommes et les cho-

ses en question des éclaircissements qu'un Genevois aurait

évités en s'adressant à un compatriote ; bien plus, au ton du

narrateur, à la façon dont il estropie des noms genevois con-

nus, et à certains tours de phrases, on pourrait le croire étran-

ger lui-même, ou tout au moins bourgeois de fraîche date.

Quant à la pièce originale, unique à notre connaissance,

qui a servi à cette impression, bien qu'elle ait tous les caractè-

res d'un manuscrit contemporain des événements qu'elle ra-

conte, les lapsus qu'il a fallu corriger montrent clairement que

nous avons affaire à une copie et même à une copie de seconde

ou troisième main. Sans doute il peut arriver à tout écri-

vain, même dans une copie ou une mise-au-net, de sauter des

lettres, d'omettre ou de répéter des mots, peut-être même de

boucher une rime en y ajoutant le premier mot du vers sui-

vant. Mais la distraction du poète ira difficilement, comme c'est

ici le cas à diverses reprises, jusqu'à noyer dans l'intérieur du

vers, la rime qui devait le terminer, ou jusqu'à intervertir com-

plètement l'ordre des vers destinés à se suivre immédiatement.

Evidemment de semblables bévues n'ont pu se glisser que dans

une copie ou dans une dictée rapide, où le scribe était préoc-

cupé davantage du sens que de la structure des vers, qu'il

voyait ou entendait pour la première fois.

Notre manuscrit n'en accuse pas moins une certaine cul-

ture, en ce sens que l'orthographe de chaque mot se trouve le

plus souvent en rapport avec son origine romane ou latine,

et le récit ne manque pas d'une certaine verve pittoresque.

Pour tout le reste. Fauteur ne perd rien à rester inconnu. Sa

prose rimée ne saurait soutenir la comparaison avec les autres

productions genevoises du même siècle, pas même avec les ti-

rades les moins réussies de ces « moralités, sotties, hysloires,

mystères » et autres pièces de théâtre dont nos pères étaient si
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prodigues. L'importance de notre poëme est donc surtout his-

torique, non pas certes pour l'authenticité du récit, mais au

contraire pour la violence de l'esprit de parti qui se plaît à dé-

naturer tout ce qui pourrait être interprété en faveur du parti

opposé. Dès les premières lignes, on prévoit que le pamphlé-

taire anonyme dépassera toute mesure dans ses appréciations,

et il tient parole. Aussi se Irouve-t-il en contradiction conti-

nuelle, non-seulement avec les faits tels qu'ils résultent des

documents les moins suspects de partialité, mais même avec

les pièces de la procédure dirigée par les zélateurs les plus fer-

vents de sa propre cause. On ne voit pas ce qu'il aurait pu in-

venter encore pour entasser plus d'injures et de mépris sur le

principal chef de ses adversaires, l'infortuné capitaine général

et ancien premier syndic Jean Philippe, l'un de ces dix-huit

Eydguenols condamnés par le duc de Savoie, qui nous avaient

valu en 1526 la combourgeoisie avec Fribourg et Berne
;
l'un

des premiers partisans et fauteurs de la Réforme; enfin à tous

égards l'un des citoyens les plus distingués et les plus brillants

de l'ancienne Genève, celui dont Bonivard lui-même se plaît à

reconnaître la bravoure et le cœur généreux, jusque dans le

Ubelle destiné à flétrir la mémoire d'un parti, alors écrasé et

proscrit'. Les infirmités physiques du vieil Eydguenot, les hor-

ribles détails de son supplice même semblent dilater la rate du

libelliste orthodoxe, qui accuse les syndics de faiblesse et de

ménagements coupables quand ils ne prirent que trois jours

^
«... Johan Philippe lors Capitaine général, quiexerceoit son office, corne

havons dit cy dessus, un homme riche, et riche non chiche, mais fort libé-

ral aux compaignons, principallement à ceux d'espée, qui pour ce se faisoit

aimer de tous. Outre ce, il était homme de cueur pour exécuter, mais mal

sage pour entreprendre, havoit esté des dixhuict qui havoient esté fugitifs

comme dessus avons dict, et ne craignoit point bazarder sa personne pour
le bien public, aussy peu que sa bourse » (Bonivard, de l'ancienne et nou-

velle Police de Genève et sources d'icelles. Mémoires de la Société d'his-

toire et d'archéologie, tome V, p. 405). Nous pensons du reste que Boni-

vard exagère ensuite un peu trop l'imprudence, la légèreté et la témérité du

capitaine général.
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pour arrêter, juger, condamner et exécuter le premier et le plus

ancien magistrat de la République ;
les ministres mêmes qui

accompagnèrent la victime à l'échafaud ne sont pas à l'abri de

ses sarcasmes, tandis qu'il décerne des brevets de piété et de

vertu à des bandits sans aveu, que leur propre faction dut en-

suite abandonner comme tels.

En voilà assez pour mettre le lecteur en garde contre le

chauvinisme politique et confessionnel du poëte guillermin.

Quant à son œuvre, telle qu'elle résulte de notre manuscrit,

nous n'y ajouterons que les signes, la ponctuation et les notes

indispensables pour la rendre plus généralement intelligible.

Gauffe.

Première Epistre

Frère et amys, à toy me recomande.

Pour respondre à ce que tu me demande,

Schaiche que icy, à Genève, fust faict

Ung tryumphe que n'est pas peu de faict.

C'est que de l'an mille cinq cents quarante

Dedans Febvrier, pour date concurrante

Vingt et deux jours, les divers citoiens.

Après avoir chassé par faux moiens

Leurs bons prescheurs, leur magistrat fidelle,

Leurs droicts régents, ensemble leur séquelle,

Pareillement l'ospitallier propice.

Pour y mettre ung sac ramply de vice,

Disans : « Fault yl que ces coquins sindicques,

« Ces estrangiers prescheurs, bannits iniques,

« A ceste heure nous viennent corriger,

« Quant nous avons sur le cheval légier

(.( Sil bien couru, que nous sommes faicts princes?

« Nos évesques, seigneurs de grands provinces,
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« N'antreprirent jamais cela sus nous !

« Ha! nous ou eulx mourrons plustol trestous

« Que de souffrir leurs folles entreprises,

« Contrevenans à nos belles franchises !

« Aussy Messieurs les commys qui icy sont

(( Leur ont bien dict que perjurer nous font

« En nous faisant tous jurer qui nous faille

« Vivre sellon la loy que Dieu nous baille,

« Contenue dedans la saincte Bible,

« Qu'est d'observer à l'homme impossible
'

. »

Conséquenment, avoir faict sur cela

Joustes et tornois, o tout le monde alla,

Prés du Molard et devant la maison

D'ung dict Pollier, tué en trahison,

Et qu'ils heurent monstre parmi la ville,

Allans tous nuds, le cul, qu'est chose vile.

Et fricassé une nuict les farels,

Crians, ulans, disans mots impareils ;

Sur quoy feisrent, pour avoir bien jousté,

Tous leurs armes, tymbrées, après gousté

Mettre et planter de beau jour, sans lanterne,

Tout au devant d'une vile taverne,

Pour desmonstrer qu'ils en sont chevalliers ;

Et puis après avoir faict par miliers

De jeunes enfans chevalliers comme eulx,

Deux ans durans n'hont sceu faire aultres jeulx

Que taverner, mesdire, palliarder.

Blasphémer Dieu, les fidelles larder,

Poster, courir, faire de faulx rapports,

Leurs bons amis mettre en noise et discors.

Emprisonner, oultrager, assaillir

Ceulx qui les ont gouverné sans faillir.

Et ranverser tout ce que bien estoit.

Or entendans que le peuple disoit

Sur ce : « Faut il que ceste ville perde

^ Les Commissaires Bernois avaient déclaré en effet que ce serait se par-

jurer que de jurer la Confession de foi imposée alors à tout bourgeois, habi-

tant ou sujet de Genève.
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« Terre et honneur pour ung borgne de merde '
? »

Hont menasse, oultragé et battu

Par leurs borreaulx, Cerés et le Pactu,

Ceulx qu'ils voient n'estre de leur mennaige;
Affin qu'après, voians ung tel oultragé

Leur estre faict, sans ce que la justice

Aucunement pugnicion en feisse,

Fussent induicts d'apoincter, pour tout mettre

Subs le lien de Satan, leur grand maistre;

Et après ce, pourtans de grans espées,

Leurs fleurs vertes, chaulses déchiquetées^,

Et appellants la parolle de Dieu,

Par mocquerie, la pactolle de Andrieu,

Entrarent tous au Général Conseil,

Là ou fust ung plainctiff nonpareill

Par ung borgne que estoit leur conducteur

Et de tout ce le premier promoteur.
Mais tout ainsy que sur ce l'on pensoit

Qu'on sy battrait, tant l'ung l'aultre y tensoit,

L'ung des quatre Sindiques, sur cela

Tout aposté, cria : « Paix, paix, hola!

« Messieurs, Messieurs, ha que voulons nous fayre,

« Ne scerions (nous) appointer cest aff"aire?

« Y me semble que ouy, facillement
;

« Car quant ces deux seront d'appointement,
'

« Le Seigneur Jehan et le Seigneur Michiell,

« Nous haurons paix çà bas jusques au ciel. »

Sur quoy aulcuns, estans là tout debout,

A liaulte voix criarent : « il dict tout
;

1 D'un bouta l'autre de son récit, le poëte Guillermin s'efforce à présenter

Jean Philippe comme un bi'ouillon qui avait le peuple contre lui
;
erreur ab-

surde à l'égard d'un magistrat qui depuis vingt-deux ans n'avait cessé d'être

appelé par ce même peuple aux fonctions les plus élevées. Bonivard est bien

plus près de la vérité quand il accuse la versatilité du peuple, qui, jusqu'à

l'affaire de juin 1540, avait été pour Philippe, mais « qui convertit alors

l'extrême amitié qu'il lui portait, en extrême inimitié,» ajoutant que « tel au-

quel il avait donné cent repas et encore de l'argent, était celui qui sollicitait

mieux contre lui Sur quoi l'on peut prendre exemple de la fiance que l'on

doit avoir en un peuple, etc. » {loc. cit.).

'^ On se rappelle que les épées à deux mains, les chausses chapelées et les

giroflées en cire verte étaient autant de signes de ralliement des Genevois

partisans de l'alliance avec les cantons suisses.
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« Quant ces deux là se seront emlirassés,

« Le demeurant s'appoinctera assez. »

Ainsy sur ce, ces deux fusrent induicts

De s'embrasser, ce qu'ils firent
'

; et puis

D'aultres après ; mesmement les sindicques

Embrassèrent, avecq leurs grans tuniques,

Plusieurs de ceulx qu'ils avaient paradevant

Volu bannir. Après ce, firent tant

Que là fut faict général Cappitainne

Celluy borgne remply d'ire et de haynne ;

Et quant et quant les prisonniers lâchés.

Et les meurtriers que ung an s'estoient cachés

Fusrent admis d'aller parmy la ville

Pour tousjours mieulx fayre la ville vile.

Aussy plusieurs de ces bons compaignons

Qui n'estoient pas du tout chargés d'oignons,

Disoient le sus : « Dieu veuille qu'elle dure

« Geste grand paix! elle n'est pas trop seure. »

D'aultres disoient : « Elle est, pour bien entendre,

(( Ainsy faicte que une buée sans cendre,

« Et que ung broët sans seP.» Tout proprement

Ung aultre dict : « Disons dévotement

« A joincles mains, genoil posé à terre,

« Pour ceste paix qui nous oste de guerre,

« Notre père! » ce qu'on feist volontier.

Mais puis après, ce jour là tout entier

Et sept suyvans, tant de jour que de nuyct,

Beurent d'aultant et menèrent grand bruyt

Par les maysons, rompans verres et verrières,

Passans par l'eau, tous vestus en manière

De chiens barbets
;
se macheurant l'ung l'aultre ;

1 L'inimitié entre .Tean Philippe et IMichel Sept remontait à la guerre con-

tre les épiscopaux etlesPeneysans. Ces derniers ayant fait prisonnier un fils

de Jean Philippe. Michel Sept s'opposa constamment à ce qu'il fût racheté ou

échangé.
2
Impossible de dénaturer davantage la vérité. Dans cette fête de réconcilia-

tion du 1"' février 1540, suivie de banquets dans les rues et places publiques,

etc., ce ne furent pas les Guillermins, mais bien Jean Philippe et les siens

qui témoignèrent des doutes sur la sincérité de ces démonstrations de leurs

adversaires, et cela avec raison, puisque les rixes recommencèrent dès le sur-

lendemain à l'instigation de Guillermins bien avérés. (R. du C, 3 fév. 1540.)
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Qui donnoit bien à cognoistre, sansaultre,

A qiioy tendoit ceste paix tant exquise.

Or, en ces jours, suivans leur entreprise,

Qu'estoit d'avoir la justice en leur main,

Feirent sy bien qu'ils heurent tout d'ung train

Ung lieutenant et syndicques de inesmes
;

Car gens cbargés de vices et de blasphèmes,

De faulseté et d'aultre maléfice,

Ne cherchent pas d'avoir bonne justice.

Ainsy n'y heut, par cest appointenient.

De leurs vices aultre esmendenient

Synon qu'au lieu de leurs vertes tlourestes.

Marqués s'en vont maintenant de plumestes'.

Leur magistrat a bien faict faire cries

Vertueuses
;
mais ce sont moqueries ;

Eux et les leurs y faillent les premiers :

Ruftîens, paillards, macquereaulx, menestriers.

Larrons, sorciers, masques désordonnés.

Blasphémateurs, femmes espoytronnées,

Y sont receus, et les meilleurs chassés.

L'on n'y mange plus les bons trespassés,

La justice s'y contente desvitfs;

Et s'y! n'y sont plus de celluy advis

Que il faille avoir tant pour recomandé

Les orphelins que Dieu a mandé,
Ne les vefves, ne l'estrangier aussy ;

Ils en laissent aux prescheurs le soucy,

Que Dieu leur a donné sellon leur cœur -.

Persévérans doncques en leur erreur,

Oultre tout ce, ont faict roy de la fayve

L'ung des meschans qui fust dedans Genève,

Pour retourner le peuple en Egypte.

Sur quoy ayans, à ce moyen et suyte,

Qu'il estoit fort nécessaire et besoing

De se monstrer armés et bien en point,

^ Le parti antifrançais avait en effet remplacé par des plumes de malart

soit de canards sauvages, les fleurs vertes qu'ils portaient à leur chapeau en

signe de ralliement.

2 Le parti guillermin, devenu ensuite le parti calviniste, ne pardonna jamais
aux ministres qui étaient restés en fonctions après le départ de Farel, Calvin

et leurs amis; à l'exception de Jaques Bernard, ils durent tous vider la place.
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Et de tirer leur neufve artillerie,

Se est le dict Roy, qu'est une moquerie,

Au millieu d'ung Trône que estoient ix cents (?),

Vestu d'abits tout aultres que les siens,

Fort bien monté, coronné, pourtant sceptre.

Ce susdit jour, cuidant estre gros maistrc
;

Puis telle nuyct, après avoir bien beu

Sus le Comeung, à torches l'on a veu

Par la ville leur masque et barboyre,

Qu'avoit cousté tant qu'on ne seroit croyre :

Car il failloit qu'ils obtinssent promesse
Aux Ribaudes qui demandent la messe.

Et le rentour de toute pailliardise

Pour ranverser Christ et sa saincte Eglise.

Cecy ne fust pas entrepris soudain,

Mais pour tout vray mené de longue main.

Dieu qui sçait tout en soit le juste juge,

Et leur face, avans k luv refnsre.

Encore d'avoir de ces maulx cognoissance

Pour en avoir puis après repentance,

En confessant tous de cœur et de bouche.

Qu'ils sont meschans, dignes de gros reprouche.
En ce qu'ils ont, après avoir reçeu

Tant de grâces et après avoir heu

Juré et pris la loy de l'évangile,

Ainsi troublé l'église et la ville;

Non seulement ceste cy, mays hélas!

Plusieurs aultres, que n'est pas petit cas;

En confessant aussy que le désordre

Auquel ils sont, quant l'ung l'aultre veult mordre,
Et que le Chieff est aux membres contraire,

Et les membres cherchans le chietf défayre.

Suit chèrement une guerre intestine.

Ou voyrement pugnition divine,

Pour ce qu'ils ont affliger Jesuschrist

En ses membres, demandant l'antechrist,

Voire affligez, dont ils sont plus coupables

Que Cayphe, ne ces Juifs misérables :

Car l'escript dict que s'ils l'heussent cogneu
Estre le Roy de gloire et rapperceu.
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Qu'ils ne l'heussent janiays crucifié.

Aussy disoit-il, en la croix lyé :

<( Pardonne père à ceulx qui lié m'hont,

« Car pour tout vray, ils ne schavent que ils font. »

Et affm que avoir après ce faict,

Ils confessent leurs péchés et forfaict

Par le sermon de quelque bon Jonas,

Se retournans à Dieu, suyvans les pas

De Ninive, et non pas de Sodome

Où tout périt, enfant, femme et homme,

Puyssent avoir de luy miséricorde.

Etre à pardon, et qu'en bonne concorde

Doresenavant vivent aussy en paix,

Pour parvenir à son haulthain pallaix.

Amen.

La seconde Epistre

Salut et paix, frère, par Jésuschrist!

Suyvant cela que je t'avoys escript

Du désordre, aussy du tresbuchement,

De Genève icy t'escris comment

Despuys adoncq les dits sédicieux

Vindicatifs, cautx et malicieux,

Voians que ce qu'ils avoient entrepris

Ne se pouvoit mettre à fin ny à pris

Du grand refus et grande resistence

Que le menu peuple leur faisoit en ce,

Ont machiné et cerché sans séjour

Occasyons de tuer tout ung jour.

La première, selon la lettre, ce fust

Quant osa mettre leur borgne conducteur

Hors du Conseil Général les trois Syres

Et Pxichardet, qu'on reputoit les pires,

Pour les hoster de la subiection

De Genève, cuydant que question

Et tumulte s'en fasse là soudain.

L'aultre s'y fust quant il gella sa main

Dans le Molard sus ung povre vieil homme

Dict Jehan
;
marchant furieusement, comme
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Chien enragé liiy saullanl au visage,

Doîi sortit sang, ciiyda avoir faict rage.

La tierce estnit quant, par son impudence,

Il feist au Sénat résistance

Et empescliea de prendre prisonnier

Ung Piichardet, rebelle, faulx et fier*.

Criant debout aux larrons : ce Chacun sorte! »

Pour esmouvoir et mettre en ceste sorte

Tout en effroy ; mais Dieu ne volut pas.

Huict jours après, sans mesure et compas,
Et sans le sceu des Seigneurs de Justice,

Il mist dehors de prison, par malice,

Un dict Pactu*, qu'estoit bien de sa bende

Et Richardet, desquels Dieu nous deffende!

Le premier jour de Juing, oultre cela.

Au général Conseil, sans dire holà,

Tout enragé se héve, puis vous serre

Jehan Dabères, le cuydant mettre à terre,

L'esgrattignast jusques au sang, lui fendit

Sa chemise, puis s'escria et dict :

« Au large! ça, ventre Dieu, meschans gens,
« Fault il que icy vous soiez nos Régens ! »

Le sindicque Dade sort avecq luy

Et Lestuellier, qu'on cognoit aujourduy ;

Tellement que sy Dieu n'y obviasse,

Les retirant de le suyvre en place,

Sédicion estoit là toute faicte.

Deux jours après, le Pactu de sa secte

Dict à quelcun des bouchiers : <( Ne vous chaille
;

c( Vous n'avez point ici de chair qui vaille ;

« Mais en brieff temps vous verrez, sur ma vie,

1 Claude Richardet, le doyen des magistrats Eydguenots, conseiller depuis
1509

,
sauf pendant le régime des Mamelucs

;
Tun des principaux amis de Ber-

thelier et de Bezanson Hugu'es ;
le premier Lieutenant de la Justice élu pour

remplacer l'ancien vidomne épiscopal ;
l'un des premiers protestants genevois ;

cinq fois porté au sindicat, dont deux fois premier syndic. Il mourut dans

l'exil cette même année 1340.

2
Jaques Patru, duCC, emprisonné pour des propos contre la Seigneurie, avait

été libéré par Jean Philippe, parce qu'on avait enfreint en sa personne l'ar-

ticle fondamental des franchises, qui ordonnait que l'accusateur devait revêtir

les prisons en même temps que l'accusé jusqu'à vérification des faits.
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<.( Force chair, bas et belle boucherie. » —
Sur ce advint que le Dimanche après,

Sisiesme jour de juing, estans tous prests

De mettre avant ceste sédicion',

Leur dit borgne, prenant occasion

En ce que aulcun ce jour là feist défence

Contre Plonjon son filiestre,
—

aussy en ce

Que le menu peuple le raesprisoit;

Avoir souppé à l'Ange, où estoit

George des Clefs et cpielque aultre complice,

Sortirent hors, et luy, par grand malice,

Sans dire gard, blesse entre deux bancs

Ung cerrurier de l'eage de quinze ans;

Puis vint au pont accompagné d'aulcun

L'espée au poing, où il frappait chescun,

Petit et grand, tout inditTéremment,

Criant : c( Tue, tue! » et mesmement

Il en blessa ung passant qui venoit

De Sainct Glande, et ung aultre qu'estoit

Dessus son bancq dormant, la jeune enfant

Et le gantier que aultrefois aymoit tant.

Le gros Piichard là auprès desgueyna
Sus le fondeur, mais quelcun l'eumena.

Rolet Maistre, nepveu du Capytaine,

Donna à Jacques de Lonay maie estrayne ;

1 Nous pensons que quiconque étudiera, avec une connaissance exacte des

circonstances du moment, les pièces relatives à réchauffourée du 6 juin, arri-

vera à la conviction que cette prétendue « sédition » de Philippe et de ses co-

accusés ne fut en réalité qu'un piège préparé par leurs adversaires pour ache-

ver la défaite du parti suisse ou antifrançais ;
car jamais celui-ci n'avait été

aussi directement intéressé à éviter toute espèce d'émeute. Toute l'attention

de Pliilippe se concentrait alors à prévenir dans ce sens les suites des provoca-

tions auxquelles lui et ses amis étaient continuellement exposés. Sa position

était d'autant plusdélicate qu'il était forcé, par son office de capitaine général,

d'intervenir le premier dans toute querelle armée. Ce même soir il avait réussi

à en apaiser deux avant la bagarre générale qui devait le perdre. Dès le com-

mencement, il vit et déclara que le coup était dirigé contre lui et qu'il y laisse-

rait sa tète (v. les dépositions dans son procès).
— Bonivard, bien loin d'ad-

mettre une sédition préméditée par Jean Philippe, le dépeint dans réchauf-

fourée du 6 juin, comme « frappant à tort et à travers, sans soultien, comme
hors de sens, sans havoir discrétion qui estait pour luy ou contre luy, etc. »

(loc. cit.). Il est évident qu'il était très aisé de le mettre dans son tort.
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Matthieu Mallyi assaillit le Lorrain

Venant de l'eau à cheval, qui souldain

Picqua, criant l'elTroy parmi la ville
;

Sur quoy le Bourg de Fours, prest et abille,

Descendit là, menant quant et quant sur eulx,

Leur capitayne estant tout paresseux;

L'aultre d'enhault n'y volut pas descendre.

Car il sçavoit où tout ce pouvoit tendre.

Or le borgne, sentant la descendue,

Passe le pont, puys cria dès la rue

Affreusement : « Cerve, Cerés ! » et ceulx

Qui là estoient jurés sédicieux.

II appella aussi Amy Bandière

Qui là soupoit; mais, se tirant arrière,

Dict aux autres : « Gardez vous d'y aller ! »

Ce non obstant les véez là dévaller,

Courans après, pour le fortifier,

Avecq d'aultres et Jaques le Mugnier ;

George Marchant aussy bien y estoit.

De Maille armé, qui de loing les suyvoit.

Ainsi s'en va charger son halebard

Le dit borgne, puis crie à Baptisard :

« Traytre, meschant poulerier, descent çà bas ! »

Qui respondit : « C'est toi meschant, non pas

« Moy, qui ne veuille ainsi que toy destruyre
« Geste ville. » Sur quoy le Pactu crye :

« Veux tu dire qu'il soit meschant, dis traître? »

L'aultre respond: « Je dis qu'on peult cognoistre

« A son œuvre quel il est
;
ne toy chaille,

« Pactu, Pactu; tout vous viendra à taille. »

Or ne trovans vers le pont plus personne

Qui ne feusse à sa bende consonne,

S'en revindrent contre la Fusterie,

Auxquels adoncq George des Clés se lye,

Passa vers eulx armé soub son manteau
;

Son buebo après luy pourtoit un très beau

Et long baston, parlizane nommé.

Brietf, tout compté, rebattu et sumraé,

Allans oultre, le dit borgne rencontre

Jehan Dabères, qui luy venoit au contre,
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Disant : « Faut-il Capitaine que aynsi

« Soit perdue la ville, qu'est cecy? »

L'aultre sur ce, couche son liallebard

Et le percea quasi de part en part,

Dont il mourut qualtre ou cinq jours après '.

Amied Perrin, qui parloit là auprès

A aulcuns d'eulx, pour y mettre le bien,

N'y gaigna pas, mais y perdit du sien :

Car le sire George des Clefs descharge,

Sans mot dire, sur luy sa longue et large

Partizane, qu'il rompit sur sa teste

Pour le assumer là comme une beste
;

Et ne antmoins qu'il fut ainsy par terre,

Luy vouloit Jehan encores faire la guerre ;

Mais son Andrieu et Guido l'engardèrent,

Disans : « 11 meurt, » qui puis le relevèrent.

Or quant et quant, vecy que le dit George,

Combien qu'il fust armé jusqu'à la gorge,

Receupt soubdain ung cop de colovrine

Dont il tomba mort, sans faire aultre signe ^.

Le sindicq Philippin, sur ce bruit,

Y arriva, des chappelliers conduit,

^ Ce Jean D'Abères, mauvais drôle de la lie du peuple, fut la seule victime du

parti guillermin ;
encore ne mourut-il que plusieurs jours après, non pas des

blessures que lui aurait infligées le capitaine général avec la hallebarde à ban-

derolle qui était l'insigne de son office, et dont il ne s'était servi que pour sé-

parer les combattants, mais d'un coup qu'il (D'Abères) reçut par derrière en

fuyant. Mais comme on tenait à convaincre Philippe d'homicide, ce détail fut

immédiatement étouffé. On n'admit comme vraies que les dépositions des

Guillermins, presque tous étrangers ou bourgeois de la veille. Comme le dit

Bonivard, « plusieurs vouloyent dire qu'il ne l'avoit jamais touché ni frappé

(D'Abères) ;
mais l'on jugea selon la déposition des témoins qu'on lui con-

fronta » {loc. cit.).

2
Georges des Clés, notable Eydguenot qui avait rendu des services à la ville,

fut le seul de son parti qui parut à la bagarre revêtu d'une armure
;
on voit

qu'elle ne lui servit de rien, puisqu'il fut la première victime de la soirée. Mais

tout en insistant sur cette armure comme indice de préméditation, on se garda

bien, malgré les plaintes de sa famille, de rechercher les causes et les détails

de sa mort. Il est vrai qu'd fallut renoncer également à prendre au sérieux le

coup de pertuisane qu'il aurait asséné à Ami Perrin, — alors l'un des plus zélés

Calvinistes, plus tard le chef du parti opposé et condamné commentai, en 1555,

à être décapité après mutilation du poignet.
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Lequel, ainsy qu'il leur faisoit défence,

Fust de eulx blessé en la main, qu'est offence

Magistrale ; Plonjon fist cel office.

Comme l'on dict, mesprisant la Justice.

Or tort troublés de la mort de cest homme,
Et d'aultre part voyans devant eulx comme
Le populart s'en venoit droit contre eulx,

Se restirent tous ces sédicieulx

En leurs maisons
;
et puis, des leurs fenestres,

Cherclians toujours de la rue estre maistres,

Gettent landiers et force pierres bas.

D'où des aultres plusieurs ne fusrent pas

Exempts de cops; toutefois, passans vite,

Vindrent au pont, où ils trouvarent suyte

Pour secourir ceulx du bourg Sainct Gervays,

Lesquels desjà tous esmeus à la voix
'

Du grand ruffien nommé Glaude Testu,

Là retiré tout chausé et vestu,

Sur ce qu'il leur dict avecq jurement :

« Que ceulx du Bourg de Four certainnement

« Venoient après luy pour mettre le feu

« Et tuer tout en ce bourg, vray sans jeu, »

Gourent au pont pour le desplacteller ;

Mais ce faisant, vont Curtest appeller.

Qui sceut comment ils venoient pour le bien,

Donc cessarent
;
ce pendant ce ruffien

Fust mis dehors du bourg pour aller dire

Ces novelles à quelque aultre bon sire.

Gomme qu'il fust, au populart, par grâce
Et don de Dieu, y demeura la place,

Qui cria tant que le Conseil s'assemble

Pour mettre ordre de ferrer, et que ensemble

Se feist bon gait jusques au point du jour,

Qu'Os allarent recrier sans séjour

Le Magistrat, dont la plus part estoit

Devenu sourd, ne sçavant qu'il vouloit;

Pourquoy le dit populayre feist promesse
Au Seigneur Dieu, « qu'ils cryeroient sans cesse.

Et que jamais ne ovreroient leurs bouctiques

Ne poseroient armes, que les iniques

Tome XIX. 18
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Sédicieux ne fussent prisonniers ! »

Que contreignist les Seigneurs conseillers

D'eslire gens avec le lieutenant,

Qu'estoit Cliamoex, tel qu'il est maintenant,

Pour les aller chercher en leurs maisons,

Ce qui fut faict
;
mais par faintes raisons

Disoient s'estre sauvés hors de la ville

Sus de naviots, ce qui n'estoit facile,

Et que chez Jehan Philipe remué,

N'avoient trové que ung homme là tué '.

Ce mattin là arrivèrent aux portes

Les deux baUiffs, mais non point à mains fortes.

Ils fusrent mis dedans pour les ouir,

Puis se vindrent l'ung et l'aultre offrir

Au Magistrat, en ce qu'ils pourroient faire,

Que ne povoit aux Citoyens desplaire.

Le populart voyant sur ce comment

L'on y alloit ung peu trop froidement,

Pressarent tant qu'on alla faire crie

Par la viUe, sur peine de la vie.

Que tel et tel se deusse comparoistre.

Et qui sçauroit où ils pouroient estre.

Tout à l'heure les vinse réveller.

Sur quoy petit et grand se vont mesler

De les chercher, en sorte qu'ils en heurent

En brief plusieurs ; et sy avec ce sceurent

Le lieu auquel s'estoit caché le Roy
Jehan Philipe, qui fust en desarroy,

Par deux enfans allans à la traverse,

Dans l'estable trové de la Tour Perse ^

* C'était un domestique de Jean Philippe, tué d'un coup d'arquebuse au mo-

ment où il fermait les contrevents de l'étage supérieur de la maison ;
mais ici,

comme pour George des Clefs, on se garda bien de rechercher les détails d'une

mort qui, avec la précédente, aurait prouvé que les seules armes à feu aperçues

dans la bagarre étaient dans les mains du parti qui prétendait avoir été attaqué

par surprise.
2 C'était avec l'aide des deux baillis bernois de Gex et de Ternier que Jean

Philippe, échappé par-dessus les toits, avait pu se cacher dans le logis de la

Tour Perce, où ils venaient de descendre. Notre poëte ne pouvait ignorer que
ce fut l'hôtelier lui-même qui dénonça aux Magistrats la retraite du capitaine

général. Les baillis bernois hrent ensuite leur possible pour aider à la pacifica-
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Couvert de deux grosses gerbes de paille,

Sa grand espée auprès de luy, que taylle ;

Où il fust pris et mené prisonnier

Par des seigners et d'aultres ung milier,

Don les aulcuns, craignans qu'il n'eschapasse,

Crioient : « Que là la teste on luy copasse 1 »

Ce néantmoins, arriva sain et sauve

A la prison, tout descliault : car pour l'eauve

Passer, s'estoit deschauser là derrier

La Tour Perse, où se cuyda noier,

Ainsy qu'il deubt dire à la carceriere
;

Et oultre ce, par estrange manière,

Luy dict : « Qu'il se repentoit bien que alors

Ne se noya, » mesprisant ame et corps.

Le populart fist telle diligence

Qu'ils en heurent, ainsi que je pense.

Bien vingt et cinq prisonniers en ung jour.

Ils ne cessoient de chercher, et tousjour

En tel ordre que l'on n'oseroit dire

Qu'ils aient pris en aulcune manière

Ung liard vaillant en maison qu'ils intrassent
;

Et s'ils n'avoient nuls qui les en gardassent,

Chescun d'iceulx y estoit Capytaine,

Ne demandant aultre bien pour sa peynne
Sinon qu'on feist justice de tous ceux

Qui là s'estoient montré sédicieux^

Ils pressoient fort, craignans la refroidure

Et le jourain qui soufloit à chesque heure ;

Avecq ce que bien leur estoit advis

Que tel crisrae commis de faict à vis

tion des partis et surtout pour sauver Jean Philippe, dont l'innocence ne faisait

aucun doute pour eux. Mais ils étaient arrivés seuls, sans suite, et dans ce mo-
ment de crise leurs sympathies pour le parti vaincu ne pouvaient que lui être

funestes. (jR. du C, 7 et 10 juin 1540.)
1 Ce n'est pas sans raison que le poëte insiste tant sur la probité et le désin-

téressement des brouillons qui prétendaient forcer la main au Conseil, déjà
suffisamment disposé à a. faire justice. » Car cette tourbe, qui menaçait les tri-

bunaux de devancer leur arrêt, avait à sa tète Michel Dolent, qui, emprisonné
peu de temps après « pour larcins et autres méfaits, » ne dut qu'aux services

équivoques qu'il rendait à son parti, d'être libéré, toutefois avec l'avis qu'à la

prochaine récidive il serait k pendu et étranglé. » {R. du C, 22 mars 1541.)
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Publkinement pour tlestmyre une ville,

Se doibt punir là soubdain et abille,

Mesraement quant la séquelle en est grande,

Et que ceux là qui ont faict telle bende,

Sont citoiens, n'ayant point de raison

De ainsi prendre le peuple en trayson ;

Catliellyna feist ainsy perdre Romme.

quel honte de dire qu'un povre homme,

Luy Dabères et aullres adversaires,

Ayt deffendu les publiques affaires

Jusques à la mort contre le citoien

Qui en devoit estre le gardien !

Et se ne veult encore la plus part

Du Magistrat avoir à ce regard,

Mais se double que cecy ne feit pas

Sédicion avec meurtre, ne cas

Digne de mort, mais plustost une noyse,

Ou ung débat. « Quels brasseurs de cervoise! »

Dit le peuple ;
« si quelques povres gens

« Avoient ce faict, plus seriez diligens

(c De les faire mettre en quartiers que pendre.

« Vous ne voulés cosinoistre nv entendre

c( Que le gla\Te lequel avez en la main^

« Venant de Dieu, point ne besougne en vain,

« Mais en usez comme s'il estoit vostre ;

« Vou vous trompez, ainsi que dict l'apostre;

(( Faictes, faictes bonne et briefve justice,

« N'aians regard que à Dieu et à l'office. »

Or sur ce advint que le quatriesme jour,

Jehan Dabères, comme il pleut au Seigneur,

Fust trespassé; d'où le Commun, estant

Tousjours armé, recria si trestant,

Monstrant le mort là devant les Seigneurs

Le lendemain, qui gettans larmes et pleurs,

Leur vont dire : « Laissez nous ung peu faire

« Pour tout ce jour. Du meurtrier voluntayre

« La teste haurez pour le moins! » Sur quoy vont

Celluy trover, auquel dirent tout rond :

« Or ça, Seigneur Jehan, est il bien ainsy

«. Que nous avez confessé et dict icy ? »
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Qui, adverti des occurans affaires

Par ung Seigneur du Conseil, respondit :

« Messieurs, cela que je vous en ay dict

« N'est par ainsy aultrement qu'il me souviengne. »

Mais quant il vist la corde pour enseigne

Et que tout fust prest à la luy bailler.

Il coramençea à braire et à parller

Disant : « Messieurs, Messieurs, ayés pitié

« Du bon marchant estant icy lié

« Comme ung brigand, pour avoir de la corde,

« Qui jamais mal ne feist
;
miséricorde !

« Borreau tirant, attends, je vaids tout dire :

« Ouy Messieurs, ce fut moy qui par ire

« Feiz ce coup là
; je vous requiers mercy

^
! »

Les sindiques, lerraoyans sur cecy.

Sans enquérir sur son corps plus advant,

Vont en conseil mettre ce en advant

Et non aultre, pour paeur de l'cnfroidure ;

Sur quoy se vont mettre àl'adventure

De le juger à luy copper la teste

Soubz le gibet de Champel. La trompeste

Avoir sonné, ainsy fust la sentence

Proférée là devant, en présence

De plus de gens que jamais on n'y veid,

Par le sindique Daulphin mort et vifs,

Qu'on ne povoit ouïr tant parloit bas.

Son procès fust mieulx entendu, non pas

Qu'il fust complect, ne faict à son debvoir.

Comme cliescun pouvoit cognoistre et véoir;

De quoy plusieurs point ne s'esbaliissoient,

Veu que des siens quasi trestous estoient^

Et qu'il avoit de sy long temps heu presque

Tout Genefve dessoubs luy, plusque évesque

Ne l'heut jamais ;
nourissant le rebelle

^ Il fallait bien que le poëte s'adressât à un étranger pour parler en ces termes

d'un Genevois qui avait si souvent exposé sa vie pour son pays, et que le peuple
avait élevé au poste qui exigeait le courage le plus brillant et le plus éprouvé.

2 Les Syndics étaient censés appartenir au parti libéral, au moins par leurs

relations de famille. Mais ils étaient entièrement dominés par la majorité guil-

lermine du Conseil, qui gouvernait tout à son gré.
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Pour maintenir la liberté charnelle
;

Et qu'il faisoit de son œil paour aux gens,

Blasphémant Dieu comme font les ruffiens.

Or quant il fut sur ce remis au Maistre,

Qui luy vouloit au col la corde mettre,

Ainsy qui faict à tous en cas semblable,

Le vad prier d'une voix amiable :

« Que non, pour Dieu! y> donc ne la luy mist pas.

Mais le mena lié par soubs les bras,

Tout en collet, son oreillon en teste

D'ung fin sattin, marchant d'ung pas honeste

Entre quatre prédicans sçavans l'art.

Mourant, Marcour, Henris, Jaques Bernard,

Qui l'exortoient, croies, gallantement.

Il avoit faict desja son testament.

Où il donnoit à ung chacun de eulx quattre

Une robe ou, sans riens en rabattre,

Cincq beaulx escus, lesquels après receurent.

Or sy très bien enseigner ils le sceurent.

Qu'il trjiimpha, là sus celle haulte pierre,

Mercy cria à Dieu, geneuil à terre.

Et au Peuple, de celle émotion

Qu'il avoit faict par indiscrétion,

Dict : (( qu'en débat oncques ne se trova,

Synon despuis trois sepmainnes en ça;

Mais, qu'en marchant, avoit vescu en paix

Cinquante et six ans, sans avoir jamais

Faict déplaisir; donnant chez luy à boire

A deux mille marchans, voire estrangiers

A dix mille
;
et puis que, pour ung homme,

A ceste heure dheuse estre ainsy là comme

L'on le voiet ! » Or sur ce, les prescheurs

Appercevans comment illecq plusieurs

Disoient tout bas : « Il desvoie et s'y ment,

« Le bon Sire; die don voir comment

« Il a perdu sel oiel, sinon qu'en noyse.

(( Il n'estoit pas sorty hors de la croyse

« Qu'il frappoit ja les enfans à l'escolle,

« D'ung gaumet; l'on en feroit ung rolle

« De ses débats, plus long que des icy là, »
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Le restinrent et feirent que parla

Towt aultreinent, disant : « Là, je vous prie

« Que vous vivez tous en paix, sans envie,

(.(. Sans vengeance, et vous prospérerez;

« Ces tavernes point ne fréquenterez,

« Qui m'ont mené avecq les jeunes gens

(( Là où je suis ;
mais serez diligens

« D'aller ouyr la paroUe de Dieu. »

Marcour prescheur dict sur ce en ce lieu :

(( Messieurs, Messieurs, vous véez qu'en peu d'heure

« Notre Seigneur, quant il lui plait, laboure!

« Qui heusse cuydé que ung si grand personnage

« Tant eslevé et d'ung si fiert courage,

« Fusse jamays ainsy humilié !

« Notre Seigneur Jesuschrist, tout hé,

« Le fust aussy sus l'arbre de la croix

« My ces brygans, priant à hauhe voix

<( Pour tous ceulx là qui mourir le fasoient ! »

Or ce prescheur, oyant que aulcuns disoient :

(( Hà que véez la belle comparayson ! »

Rapareiha soubdain son oraison.

Disant : «. Non pas que ceste humilité

(( De Jésus Christ ne fut en vérité

(( Mille fois plus grande que ceste cy. » —
Tout ce estre faict et dict, véez là que ainsy

Que le borreau Jehan Blanc vint assaillir

Son patient, tremblant le vad faillir ;

Tehement que ce qu'en ung cop deubt faire.

Ne peult à trois cops bonnement parfaire.

Dou fust crié de tous : « Borreau infâme!...»

Ainsi rendist cestuy à Dieu son ame '
.

Ceux qui diront que cest homme soit mort

Par volonté de princeps, hauront grand tort :

Car les plus grans amys que la ville heusse

Et les Seigneurs d'icy vouloient qu'il fusse

Restitué en son estât premier.

Mais le Seigneur Dieu, qui faict volontiers

Tout aultrement que l'homme ne propose,

1 Le surlendemain les vainqueurs célébraient leur victoire par un banquet à

la maison de ville (comptes du Sautier).
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Feist qu'ils heurent trestous la bouche close.

Breff, contrainct suys, pour bien conclure en somme,

Que cecy fust de Dieu, et non point de l'homme.

Aussy pour ung, vous en troverez cent

Qui vous diront qu'il est mort ignoscent^;

Lâchant tousjours le monde et le diable,

Supporteront ce qu'est à eulx semblable :

Menteurs, paillars, ruffiens, gens de malice,

. Ils ont perdu une bonne nourrice.

S'il eusse dict là, sus le eschaffaulx

Et confessé ses publicques deffaulx,

Il eusse faict certe raieulx qu'il ne feist ;

Combien que aulcuns respondront c( qu'il suffit

Qu'on les sceusse, et que besoing n'estoit

De dire là ce que chescun savoit :

Que ung riche homme peult bien estre paillart,

Sans se marier suborné des plus belles.

En demandant des mensonges novelles ;

Entretenir ribaudes et ruffiens

Tout au plus près de sa mère et des siens ;

Batre, mentir, blasphémer, tuer tout.

Faire tenir la justice de boust, »

Comme cestuy pour vray scavoit bien fayre.

Dont Dieu luy a faict grâce nécessayre.
—

Son corps bien peu au gibet demeura.

Car ung Conseil permist et asseura

Que ses affins Coquet et Amblard Corne

Le missent sur uns charriot maladorne

Pour le pourter en la commune terre.

Or sus le bruit qu'on leur feroit la guerre,

Ont mis dehors de leurs prisons plusieurs.

Estonnés sont de ce que les Messeigneurs,

Leurs chers bourgeoys, se laissent mettre en teste

Qu'ils ne veulent riens faire à leur requeste,

Mais qu'il cherchent de se fère François,

Qu'est faulx impost et mensongère voix;

1 L'auteur de ces naïfs aveux ne prévoyait pas que, peu de temps après, ce

propos serait taxé de « crime de lèse-majesté, méritant la mort, » - à laquelle

Claude Malbuisson n'échappa qu'à la requête de ses parents et ce vu sa jeu-

nesse,» pour (I porter la torche en chemise par la ville.» {R. du C, 2 août 1540.)
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Aussy de ce que, sans juge ne arbitre,

L'on leur oste SainctYicteur et chapitre,

Et ne peuvent cognoistre ny entendre

Que Dieu perniest cela pour les reprendre

Et corriger de leur ingratitude.

Christ les avoit tous de sa plénitude

Remply de biens et retiré des mains

Sathaniques, leur mandant de ses saincts

Pour les guider ; lesquels après bannirent

Sans les ouyr; ce que les Juifs ne firent

Aux Apostres. quel énorme faict

Entre Chrestiens! ils heussent bien raieulx faict

De les ouir à la prière et requeste

Des Eglises, que de blansler la teste.

Quant l'aultre fois en febvrier testravis (?)

Ils estoient ja, comme tu sçais, divis.

Mais maintenant en augst, oultre ce sont

De leurs amys liays, pour ce qu'ils ont

Très mal usé du glaive en Jugement.

Dieu leur avait miraculeusement

Mis es mains ceux qu'ils sçavoient l'entreprise

Faicte jadis, de ruyner leur éghse,

Et de faire chanter la passion

A plusieurs gens par leur sédicion
;

Mais ils n'hont heu loisir de les toucher.

Tant affère avoient-ils de se moucher.

Ains, moiennant fiancement, les ont mis

Hors de prison, et puis les ont admis

A gironer dedans quarante jours

(Où que les corbeaux sont icy blancs tousjours).

Ils pourront bien cependant aller voir

Leurs corapaignons, et rendre le debvoir

Pour passe temps à leur mère nourrice,'

Qui leur donra pour le moins quelque office '.

^ Ces propos, hostiles aux magistrats, à cause de leur prétendue indulgence,

montrent le degré d'exaltation du libelliste, tout en prouvant que son écrit dut

suivre de près l'exécution de Jean Philippe ;
caries coaccusés ne furent relâchés

que sous caution, privés du port d'armes et soumis à une surveillance odieuse
;

quelques-uns ne furent libérés qu'à la fin de l'année moyennant une rançon

considérable
;
enfm l'un d'eux, Jaques Patru, fut décapité après six mois de dé-

tention. Comme le firent remarquer les gens de St-Gervais, « la justice avait su

être plus expéditive dans le procès de Jean Philippe, terminé en trois jours. »
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Doncq pour ce que tout mal vient de Aquillon,

Dieu les veuille toucher de l'aguillon,

Sy bien qu'ils soient constrains de recognaistre

Leur droict chemin pour servir ti l'hault raaystre,

Notre bon Dieu, auquel par Jesuschrist,

Son très chier fils qui pour nous tous mort prist,

Plaise garder son église et défendre

Des Barrabas, Judas dignes de pendre ;

Aiissy de ceux que tous maulx leur font faire,

Et de Sathan son ancien adversaire ;

Affin qu'elle vive et règne sans paeur

Par Icelluy auquel gloire et honneur !

Amen.

Frère je t'ay cecy vouUu escripre

Affin que, après l'avoir leu, veueille induyre

A prier Dieu les aultres aveq toy :

Que son plaisir soit, pour l'amour de soy,

D'avoir pitié de cesle povre esglise,

Luy préservant justice requise

Des mains de tels personnage, veillars,

Jugez tesmoings faux, meschans et paillars

Qu'estoient ceulx là qui Susanne accusarent.

Don a peu tint qu'ils ne la lapidarent.

Ce faisaient-ils pour sauver leur honneur,

Que leur tourna puis après à gros deshonneur. —
Aultre chose ne te serois mander.

Veuille moy à tous frères recommander.



LES POÉSIES DE BONIVARD

Ceci n'est qu'un très-humble poit-AT/v/ji^m à l'œuvre con-

sciencieuse du docteur Chaponnière, qui a poussé si loin l'é-

tude de la vie et des écrits de Bonivard.

En parlant des œuvres manuscrites du dernier prieur de

Saint-Victor, Baulacre dit : On a de lui plusieurs poésies sur

divers sujets, mais dans le goût de son siècle qui n'étoit pas

très-bon (Journal helvétique de 4754, page 256) : c'est un ju-

gement assez sommaire ;
Senebier [Histoire littéraire de Genève,

t. I, page 138) mentionne parmi les œuvres manuscrites de

Bonivard les « Menues pensées, » et, dans de nombreuses pages

des Advis et devis de l'ancienne et nouvelle police, comme dans le

Traité de noblesse, Bonivard nous montre que ces « Menues

pensées » étaient écrites en vers. Mais, ni dans les Archives de

l'État ni dans la Bibliothèque publique de Genève, entre les-

quelles se trouvent réparties toutes les œuvres originales de

l'auteur des Chroniques, rien ne s'est encore présenté qui por-

tât le titre de « Menues pensées. »

Il y a cinq ou six ans, dans une note communiquée à la So-

ciété d'histoire et d'archéologie {Mémoires et documents, t. XVII,

page 130), je crus pouvoir supposer que l'indication donnée

par Senebier n'était peut-être pas étrangère aux notes dont

Bonivard couvrait les marges et les feuillets de garde de ses

livres. Depuis lors, en poursuivant le travail de récolement

préparatoire à la rédaction du catalogue de la Bibliothèque

publique, j'ai dû reconnaître que ma supposition était hasar-
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dée, car dans tout ce que j'ai vu écrit de la main de Bonivard

sur les volumes qu'il nous a légués, il ne se trouve pas une

des petites poésies qu'il cite comme étant extraites de ses

« Menues pensées.
» — On lit, par contre, une recelte pour la

confection de Thypocras en marge d'un saint Augustin.

Mais il y a mieux que cela à la fin d'un des volumes incu-

nables déposés dans les vitrines de la salle Am. LuUin
'

: c'est

un certain nombre de feuillets sur lesquels Bonivard a lui-

même écrit une douzaine de pièces de vers, qui sont pour la

plupart des rondeaux. Il a daté ces vers de l'avant-veille de

Noël 1528, et les a intitulés Plusieurs vers ou ritkmes en gauloys.

On sait que Bonivard disait « gaulois » pour ne pas dire

« français, » et M. Littré, le plus attentif de ses lecteurs, nous

fait savoir pourquoi : « Le gaulois est, selon Bonivard, le nom

générique qu'il faut pour désigner la langue que plusieurs po-

pulations qui ne sont pas françaises parlent avec les Français »

(Journal des Savants, numéro d'août 1870). Aujourd'hui que

répithète de « gaulois » s'applique généralement aux traits

d'esprit qui ne respectent pas toutes les convenances, et que,

bien plus encore qu'au temps de Boileau, « le lecteur fran-

çais veut être respecté, » ces vers de Bonivard sont gaulois à

tous les titres.

Comparés avec ceux des auteurs français du XVI™^ siè'cle

qui se lisent encore, ils n'ont peut-être rien de bien remar-

quable. Si le tour en est moins pénible que celui des petites

pièces éparses dans Yancienne et nouvelle police et le Traité de

noblesse, si le trait y est plus net, si Ton y reconnaît mieux une

préoccupation littéraire, une certaine recherche de la forme,

ils n'offrent pas, en somme, de quoi constituer à l'auteur une

1 Bc. 474. Bodriguez Sanchez de Arevalo. Spéculum vile humane. A Helya

Helye alias de Louffen, canonico ecclesie ville Beromensis in pago Ergowie.

(Mûnsler) MCCCCIAXIll, feria sexla post feslum beali Jacobi apostoli, fol».,

relié en bois de hêlie avec cinq marques à feu aux armes de Bonivard sur

chacun des plats.
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tardive réputation de poëte, tout « poëte lauréat »
qu'il ait été.

Mais c'est quelque chose d'encore inédit ', quelque chose de

quelqu'un, et tout ce qui tient ou se rapporte à n'importe quel

personnage marquant dans notre histoire a droit à notre inté-

rêt.

On y pourra d'ailleurs trouver matière à recherches. Par

exemple sur ce Picard du nom de Charles Grand, ou Legrand,

que Bonivard qualifie de chanoine de Genève et qui l'était en

effet, les registres du Chapitre en témoignent. C'était un homme
riche qui faisait, paraît-il, un généreux emploi de sa fortune.

On y remarquera le premier jet du rondeau-épitaphe de

Philibert Berthelier et peut-être jugera-t-on cette pièce inache-

vée plus expressive que le texte donné dans le livre III, chap.

xxxiij des Chroniques.

La curiosité sera excitée dès les premiers vers: on voudra

découvrir, et l'on parviendra sans doute à savoir qui peut être

le singe du premier rondeau, pièce énigmatique qu'il ne m'a

pas été possible de comprendre entièrement.

L'attention ne peut enfin manquer de s'arrêter sur le juge

Blécheret dont Bonivard fut le « compère » comme il avait été

celui de Philibert Berthelier et auquel il adressa le rondeau du

Bon diable.

A la suite de ces /W/g^/we de Bonivard, il m'a paru encore in-

téressant de donner une poésie écrite en son honneur à l'oc-

casion du septantième anniversaire de sa naissance. Cette poé-

sie, dont le manuscrit original porte la signature d'un auteur

inconnu, Berthoud, m'a été communiquée par feu le docteur

J.-C. Coindet, en la possession duquel elle se trouvait et qui
m'avait bienveillamment autorisé à la publier. Il est regrettable

^ A l'exception du Trébuchement des deux de Maleboiiche. J'avais signalé
tout de suite ce rondeau à l'altenlion de mon ami M. Marc Monnier, qui lui

a d'abord donné une place d'honneur dans son Étude sur la poésie à Ge-
nève avant la Réforme {BibUnlMque universelle, numéro de mai 1872) et

plus tard dans son livre Genève et ses poêles.
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que ce poëte Berthoud, célébrant Bonivard en des termes non

moins pompeux que ceux employés par celui-ci pour le cha-

noine Legrand, n'ait pas daté les vers qu'il a signés : nous

aurions eu par là la date encore incertaine de la naissance de

son héros, de cet homme si parfait, dit-il.

Que bien impossible il semble

Trouver ung qui lui ressemble !

Ph. Plan.

1528. L'avant veille de noël.

PLUSIEURS VERS OU

RITHMES EN GAULOYS.

Rondeau de la dévotion

que le singe a centie (?) debvoir.

Le singe soy trouvant mallade

Quant avec son maistre au moustier

Luy fault marcher, ayme plus chier '

11 [/. y] envoyer son ambassade.

Mais il n'a pas le cueur si fade

Pour courir chieulx le tavernier,

Le singe, etc.

Rayson pour quoy? Il trouve sade

Le reliqua du cuisinier,

Aimant mieulx du son du mortier

Que des cloches ouir l'aulsbade,

Le singe.

^ Variante : Luy fault aller dit que plus chier

Il ayme envoyer ambassade.
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En la maison de Mess^'^

Charles Grandi, Picquart,

chanoine de Genesve. Rondeau.

Charles Legrandt du plus parfondt de France

Estant venu, et prennant sa playsance

En ce terrain où uiig sien chevallier

Jadis flourit quj eut nom Olivier,

L'esleut pour son manoir et résidence.

Et pour monstrer sa grandt magnificence,

Geste mayson qu'estoit en décadence.

Il mit au sus à son propre denier,

Charles Legrandt.

D'avantage des biens en abondance

Il mit dedans, desquelz à souffisance

A ung chascun il donnoit voulentier;

Mesraement ceulx q'en [/. qui en] avoient mestier,

En les paissant jl gardoit de souffrance

Charles Legrandt.

Prions doncques tous la divine essence

Que, s'il n'a faict condigne pénitence

En son vivant, qu'il soit mis au papier

Ce non obslant, et loge au quartier

De ceulx qui voient son heureuse présence,

Charles Legrandt.

Du tresbuchement des

cieidx de Mallehouche
*

à

l'exemple de Até^. Rondeau.

Mallebouche estant auls cieulx

Jadis assise com ung roy.

Ne cessoit de semer desroy

1 Malebouche est, dans le Roman de la rose, la personnification de la mé-
disance.

*
Voy. plus loin Rondel de Até.
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Entre les déesses et dieulx.

Mallebouche.

Pourqiioy Vénus, qui entre jceulx

Veult tenir paix, amour et fov,

Par son filz la fit sans deslay

Gecter du hault en ces bas lieux.

Mallebouche.

Don, pour soy venger de ces deulx,

Juré a non tenir requoy

Quelle n'ait annéanty leur loi ;

Pourquoi fuyés tous amoureulx

Mallebouche.

Contre Mallebouche

la horgne. Rondeau.

Orde sorcière xMallebouche,

Puisques borgne de l'ung des yeulx

De l'autre tu y vois tant mieulx,

Feu sainct Antoyne te lespouche,

Orde sorcière, etc.

A cil ne faut ni clou ni louche.

Que aultruy faict est veoir curieulx,

Orde sorcière,

Mais non plus n'il \l. n'y] voit que une souche,

L'aultre qui deubt estre soigneulx

A ton fait viser : car, par dieulx.

Pas ne serois ainsy farouche,

Orde sorcière.

A
iij

dames devisantes

dedans les retraictz de

caresme prenant. Rondeau.

Quant vous estiés auls retraictz.

Mesdames de treshault parage,
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Vous teniés ung grandi lenguage

De nature et de ses secretz;

Vous composiés les decrelz

Pour réparer Thumain lignage

Quant vous estiés, etc.

Car le raagnin estant auprès,

Qu'estimiés secret et sage,

Nous a dict que faisiés rage

De dire gros motz et espes,

Quant vous estiés, etc.

Rondel à son oiieil

aiant veu en chemise

sa dame à la fenestre.

Quant tu l'as veue à la fenestre.

Mon oueil, celle que t'ayme tant,

Et toy elle semblablement,

Tu t'es pensé estre grand maistre.

Plus ayse elle n'eut sceu estre

Pour toy donner contentement

Quant tu l'as veue, etc.

Visée las, à dextre et senestre,

En chemise, tout simplement,

Et ses tettins ouvertement
;

Tu t'es doncques bien peu repaistre

Quant tu l'as veue.

Rondel à la compaigne de sa

dame.

Dame compaigne de mamie

Dictes moy pour l'honneur de Dieu,

Se son cueur a en aultre lieu,

Faictes moy celle courtoisie.

Tome XIX. 19
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Ainçoys que soie en théologie

Parfondt, car je laisrois le jeu,

Dame compaigne, etc.

Jauroisiing peu de resverie,

Aiant ce pour vray apperceu ;

Mais cela seroit tant plus peu,

Cognoissant lantost ma folie,

Dame compaigne, etc.

Tétrastique d'une dame

à ung gentilhome.

Tandis que loyal me serés

Et moy à vous, n'en faictes doubte ;

Mais s'il vous en eschappe goutte

Je feray comment vous ferés.

Response du gentilhome,

en rondeau.

Puis que j'ay prins envers vous mon repaire,

Ma doulce seur, tiens vous du tout seure

Qu'à tousiours mays il
[/. y] veiilx faire demeure

Et ne laisray pour aullre proie vostre aire.

Soyés moy donc, ma dame, débonnaire

Et ne souffres qu'illecques de fain meure,

Puys que j'ay prins...

Donné m'avés, moy voulant trop tost faire

A vostre poingt, d'aloes telle cure.

Que ne la peulx hors gecter. Ayés cure

Donc la mesler, taschant à me refaire,

Puys que j'ay prins....
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En rondeau épilaphe

de Philibert Berthelier.

Estant auls cieiilx, mon esprit renomée

Ca bas, cora suis mort pour le bien publicque,

Point ne m'a nùict le glaive tyrannique

Par qui du corps mon arae est séjiarée.

La liberté par mon sang restaurée

Ne laisra point en oubli létliargicque

Mon nom qui doibt estre plus qu'héroïque

Estant aux cieulx.

(Il y a un Ijlanc entre ce dernier vers et le morceau suivant
;
mais Boni-

vard a plus tard achevé ce rondeau, qu'on lit, Liv. III des Chroniques, chap.

xxxiij :

Estant au ciel, mon esprit renommée

Ca bas, com suis mort pour le bien publique.

Point ne m'a nuit le glaive tyrannique

Par qui du corps mon àme est séparée,

Comme aux meschants ausquels aiant donnée

Gibbet la mort, leur deshonneur explique.

Estant au ciel, etc.

Plus tost y est ma louenge monstrée,

Avec ce peu qui pendt de ma relique,

Et du tyran l'honte, qui par inique

Déloyauté l'y a mise et logée

Estant au ciel, etc.)

Rondcl de Até
'

.

Até, laquelle semoit guerre

Entre les déesses et dieulx,

Juppiler print par les clieveulx

La gectant ca bas à grandt erre.

Si jura que jamais aux cieulx

Ne demeurroit, ouy bien sus terre

Até.

* Déesse malfaisante, Iliade, chant VS..
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Mais si le col sus une pierre

Luy eut rompu, jl
eut faict mieulx,

Car, com el faisoit aulshaultz cieulx,

Ca bas ne cesse planter erre

Até.

A Mons^ l^.pffj^

Blécherel, mon compère

Le bon diable, s'il vous a dict

Quefuissiés la compagnie

Des pèlerins de suerie \

Il ne doibt avoir nul crédict
;

S'il la dict, je dis qu'd n'est mie

Bon diable, mais remply d'envie,

Desloyal, meschant et mauldicL

Le bon diable.

Donc puys qu'avés ores respict,

L'ung de ses jours je vous supplie

Que venés regarder quel vie

Je meine, et crevast de despict

Le bon diable.

1 M. Amédée Roget a bien voulu me fournir les notes suivantes sur ce per-

sonnage :

Jean-Louis Blécheret, né à Lausanne, fut reçu bourgeois de Genève en

1517. Il était docteur en droit et beau-père d'Hudriod Dumollard qui fut

plusieurs fois syndic et lieutenant. Par le préavis négatif qu'il donna, Pécolat

fut sauvé de la torture (Bonivard, Choniqiies, III, xvij) ;
en loi" il communiqua

àBonivard les pièces relatives au procès de Berthelier; Bonivard l'eut comme

procureur dans son procès contre la Seigneurie: en 1538 il est nommé

juge des appellations de St. -Victor et Chapitre, et il devient le jurisconsulte

le plus fréquemment consulté par la Seigneurie. En 1540 son avis fut requis

sur la sentence à porter contre les Ai'ticulants, ainsi que dans le procès in-

tenté aux complices de Jean Philippe.
2 Bonivard fait sans doute allusion à une sorte de peste appelée la suée ou

sueWeetqui avait fait en cette année, 15:28, de grands ravages en Angleterre.

On lit dans une lettre du cardinal J. du Bellay, ambassadeur de France auprès

de Henry VIII : « Une des filles de chambre de mademoiselle Boulen (Anne

Boleyn) se trouva mardi atteinte de la suée. A grande hâte le roi délogea et alla

à, douze mille d'ici. » (18 juin 1528.)
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Là s'arrêtent les « vers ou rithmes en gauloys, » quoiqu'il y

eût encore des feuillets blancs à remplir. Voici maintenant la

poésie écrite par Berthoud pour le 70™^ anniversaire de la

naissance de Bonivard.

Approche toy Calliope sçavante,

Approche toy ores de mes espritz,

Pour célébrer la journée playsante

Que de chantera bon droict jay empris.

Cest le cler jour, lecjuel Dieu voulut estre

Préassigné pour en luy faire naistre

Des Bonivards la fleur plus honorée,

Parquoy je veux ceste journée grande,

Puysque rayson ainsy me le commande,

Estre à jamais par mes vers décorée.

jour mille foys heureux

Qui, par la divine grâce,

As ung fruict tant savoureux

Mis en ceste terre basse,

Quand naistre icy lu as faict

Ung homme si bien parfaict

En tout ce qui est requis.

Que bien impossible il semble

Trouver ung qui lui ressemble,

Ayant tout le monde quis.

Si je voulois par le menu descryre

Les dons qu'en luy Dieu a voulu poser,

Je ne seroys, à la vérité dire.

Assez bastant pour le bien composer.

Ce n'est aussy la mienne intention

Tendre si haut, veu l'imperfection

De mon bas style, ains tel comme je suis,

Jessayeray de chanter la journée

Où fut jadis telle persone née

Et le feray volontiers, si je puis.
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Sortes doncques de ma forge

Vers et carmes cà foyson,

Pour chanter à pleine gorge

L'heur d'une telle sayson.

Chantons à plus haute voix

Que trompette ny hautbois,

Cléron, fluste ny cornet,

La louange qui est due

Et qui doit estre rendue

A ce beau jour cler et net.

Avancés vous amateurs,

De la grand troppe sacrée.

Et me soyés inventeurs

De quelque chant qui agrée.

Venés y doncques trestous,

Venés et despeschés vous,

Avant que vienne la nuict

Et, en chantant la mémoyre
Du jour tant digne de gloyre,

Nous mènerons ung beau bruit.

jour playsant et serain.

Jour calme, paysible et beau.

Que fit le Dieu souverain

Sembler au printemps nouveau,

Et si receuz plus grand heur

Par la divine faveur

Qu'esté, printemps ny automne,

Encor que febvrier le court

Dond tu es presques au bout

Ne soit en sayson si bonne,

Car l'esté ny le printemps,

Ny l'automne variable.

Ne produysent en leur temps

Sinon chasse peu durable.

Mais toy, tu nous as produit

Une telle fleur et fruict

Qui oncques ne flestrira

Et dont la mémoyre sainte,
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Ne sera jamais estainte

Mais à toujours tlorira.

Or donques pour récompense

Du bien que ce jour nous fit,

Prions de Dieu la clémence

Qui nous causa tel profit,

Que neyge, pluye ny glace

A jamais point ne me glace

Au beau de ce jour présent.

Et le vieillard que je chante

Qui de telz jours a septante

Puisse parvenir à cent !



LETTRE INÉDITE

D'ÉTIEITÎ^E DTJMOISrT
SUR

QUELQUES SEANCES DU TIERS ÉTAT

(MAI 1789)

Etienne Dumout, publiciste genevois, mourut le 29 sep-

tembre 1829 à Milan durant un voyage qu'il faisait avec son

ami Bellamy-Aubert ;
il avait 70 ans'. Parmi ses legs, on

doit signaler celui qui concerne ses nombreux manuscrits : il

les partagea entre ses deux petits-neveux, MM. Frédéric Soret

et Jacob Duval. Ce dernier a publié en 1832 : Souvenirs sur

Mirabeau et les deux premières assemblées législatives, ouvrage

que Dumont composa en 1799 aux eaux de Bath, en Angle-

terre.

M. le docteur André Duval, fils de M. Jacob Duval, a bien

voulu me confier une longue lettre de son arrière-grand-oncle,

relative aux commencements de la Révolution. Avant de la

mettre sous les yeux du lecteur, il ne sera pas inutile de la

faire précéder de quelques détails sur son auteur.

Pierre-Etienne-Louis Dumont naquit à Genève le 6 août

1759. Son père, issu d'une famille originaire de la Bresse *,

*

Voy. Journal de Genève, n°^ des 15 et 22 octobre 1829.

•
Voy. les Glanures du baron de Grenus (n° 4).
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réfugiée dans noire ville pour cause de religion vers le milieu

du XV!""^ siècle, mourut peu d'années après la naissance de

son fils. La veuve, née d'Illens et vaudoise d'origine, resta sans

aucune fortune chargée de quatre enfants, trois filles et un fils :

elle montra dans cette situation une 2;rande énergie. A la tête

d'une petite école, dont les revenus sutHisaient à peine à l'entre-

tien de sa jeune famille, M'^'^ Dumont, quoique très-occupée,

apporta toujours l'attention la plus vigilante et la plus éclairée

à réducation de ses enfants.

Ausortir de l'école de sa mère, le jeune Etienne suivit avec

succès les leçons publiques du Collège, qu'il quitta en 1775

pour entrer à l'Académie. Pendant qu'il suivait ses classes, il

répétait à ses condisciples, plus jeunes que lui, les leçons qu'il

avait apprises, allégeant ainsi les sacrifices que faisait sa mère

pour lui procurer une instruction littéraire.

Il se destina à la carrière ecclésiastique, et dès son entrée

dans la faculté de théologie ( 1779), il en occupa les pre-

miers rangs. Durant les quatre années qu'il y passa, il se

lia avec la plupart des hommes distingués de son époque, sur-

tout avec ceux du parti des Représentants dont il avait adopté

les principes. On doit comprendre, sans qu'il soit nécessaire

d'insister, combien son cœur de patriote dut souffrir à la

vue des troupes étrangères qui entrèrent dans Genève le 2

juillet 1782, pour appuyer la garantie de VÉdit de médiation

de 1738 et assurer, par là, le triomphe définitif du parti des

Négatifs. Quoi qu'il en soit, Dumont fut consacré ministre le 2

décembre 1783, à vingt-quatre ans '. Voici en quels termes il

rendit compte de cette cérémonie dans une lettre adressée à

Jacob Vernes-Simonde, pasteur genevois, réfugié à Morges :

^ Nous précisons ceUe date, à l'égard de laquelle des erreurs se sont

glissées dans les diverses biographies de Dumont.
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A M. h pasteur Vernes, à Marges^.

Genève, ce 6 Décembre 1783.

Monsieur,

J'ai différé quelque temp^ d'avoir l'honneui' de vous répondre afin de

vous communiquer tout ensemble et les derniers examens de théologie et

la consécration qui nous fut faite par M. de la Porte le 2 Décembre.

Cette journée eût été la plus belle de ma vie sans la malheureuse révo-

lution ; je ne trouvais rien de plus honorable que le ministère à Genève

quand on pouvait espérer quelque chose de la Patrie et des mœurs. Je

fis ce que je pus pour en écarter le souvenir ;
mais votre absence toute

seule dans ce jour de solennité me faisait penser malgré moi à nos

malheurs et à nos pertes. J'entrais dans un corps qui n'a plus son lus-

tre
; je viens après que les beaux jours de la Religion sont passés : quand

on nous exhortait à nous employer pour Genève, je faisais même alors

le vœu de n'y pas rester
; je ne sais si je trouverais quelque Église pour

suivre mon goût dominant, ou si je ne serais point forcé de traîner pen-

dant bien des années la chahie dans d'insipides préceptorats ^. Vous

sentez. Monsieur, c[ue toutes ces réflexions qui ont dû m'assaillir à pré-

sent plus que jamais mêlent bien de l'amertume au plaisir d'avoir obtenu

le caractère que j'avais si longtemps désiré. Il faudrait pour ranimer mon

zèle quelques nouvelles décisions de notre chère Irlande ^ Mais tout lan-

guit et l'on ne dit plus rien de l'Académie.

Je n'ai plus qu'une année la liberté de rester à Genève sans prêter le

serments Je chercherai donc pendant cet intervalle le moyen de m'éta-

blir ailleurs. Je commence à douter qu'il se présente quelque place à

Londres, et d'ailleurs Mercier est sur les lieux pour obtenir la première ;

si l'on me fait quelque autre proposition, je vous la communiquerai pour

avoir vos conseils et je vous prie de m'honorer toujours de l'intérêt que

vous m'avez marqué jusqu'à présent.

Combien je regrette dans ma nouvelle carrière de ne pouvoir pas pro-

fiter à mon gré de vos lumières et de votre expérience ! Car on apprend

1 Je dois la communication de cette lettre à l'extrême obligeance de

M. L. Dufour-Yernes, arrière-petit-fils, par alliance, du pasteur Jacob Vernes.

^
11 fait allusion à sa position présente comme précepteur des enfants de

M. De la Kive-Sellon.

3 II s'agit de l'émigration en Irlande (Waterford) projetée par les exilés du

parti des Représentants et de leurs amis.

* On deva't le prêter à 25 ans.
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plus dans une heure de conversation que dans un mois de lecture et l'on

dit une infinité de choses que l'on n'écrit pas. Cependant je prendrai la

liberté de vous consulter quand j'aurai choisi quelque texte, mais en

attendant l'envie de composer, j'apprends l'anglais et je commence à

traduire la théorie des sentiments moraux de Smith. Je suis avec le plus

profond respect, Monsieur, votre très-humble et très-obéissant serviteur.

DiMONT. ministre.

Ici se place un événement
'

qui eut une importance décisive

sur l'avenir de Dumont. « Le 2G mars I78i, disent les Regis-

« très deja vénérable Compagnie, M. Thouron ayant demandé

« pour M. Dumont, qui doit prêcher en ville pour la première

«.

fois dimanche prochain (28 courant), l'agrément de la

« Compagnie, » celle-ci y a consenti. Ce sermon, prêché dans

le Temple-Neuf, en présence d'un grand concours d'auditeurs,

développait ce texte : J'ai fait le compte de mes voies et je ne

diffère point d'observer tes commandements, Ps. cxix. D'un

bout à l'autre ce discours était irrépréhensible ; l'application,

ou plutôt un morceau de l'application, dans laquelle il s'élevait

contre la frivolité, l'amour du plaisir et des spectacles, qui dé-

tournent les yeux de dessus soi-même, pouvait seule être com-

prise, par un pouvoir ombrageux, comme faisant allusion aux

dissensions actuelles de la République. Voilà pourquoi, le 2

avril, l'auditeur De la Rive fut chargé par le Petit Conseil de se

rendre au domicile de M. Dumont pour lui demander son ser-

mon. Après la lecture qu'en firent les magistrats, « le syndic

^< Joly, disent les Registres publics, dut mander le dit Spect.

« Dumont et en lui rendant son sermon lui dire que le Con-

a seil a été mécontent de voir dans un paragraphe du dis-

« cours des allusions manifestes à nos affaires politiques qui

'
Il a été récemment mentionnné par M. Ch. Dardier {Esnie Gasc, sa po-

litique et sa
lliéi>lii(]ie, 1876, in-iS^, p. 98-99) d'après des renseignements

que je lui avais communiqués.
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« ne peuvent être prises que comme des censures de l'admi-

« nistration...
*

Que le Conseil se contente de lui enjoindre de

« retrancher ce paragraphe de son sermon s'il se propose de

« le faire imprimer, et de s'abstenir en chaire à l'avenir de

« tout ce qui a trait à des matières politiques... Le syndic Joly
« fut en outre chargé de mander le modérateur pour l'infor-

me mer de ce qui s'est passé à l'égard de Sp. Dumont, afin qu'il

« en fasse part à la vénérable Compagnie... »

Dumont mandé, le 3 avril, par le syndic Joly, répondit
« qu'il n'avait point eu dessein de faire allusion à notre situa-

<( tion politique passée et actuelle, ni de rien dire qui pût
« blesser le respect dû au Gouvernement, qu'il s'abstiendrait

« absolument de le réciter dans aucune de nos Églises, parce
« que le retranchement qui lui était ordonné de faire donne-

« rait lieu à quelques personnes de croire qu'il avait eu des-

« sein de faire en cet endroit des allusions répréhensibles... »

Dumont, profondément froissé de cette intervention tracas-

sière du Gouvernement et de la faiblesse de la Compagnie, qui

loin de le défendre se mit, à son tour, à le blâmer, ne songea

plus qu'cà quitter Genève. Il mit à l'exécution de ce projet une

ardeur qui fut bientôt couronnée d'une heureuse issue. Nous

lisons en effet dans les Registres du Petit Conseil, à la date du

25 juin '1784: « A la requête de Sp. Pierre-Étienne-Louis

« Dumont, ministre du St. Évangile, citoyen, dans laquelle il

« expose qu'il partit de Genève le 7 de ce mois pour se ren-

ée dre à Pétersbourg, où il est appelé à desservir une église,

«
qu'il était âgé en ce moment de 24 ans et dix mois, étant

« né le 6 août 4759, comme conste son extrait de baptistère

« joint à la Requête, et comme il kU importe qu'il soit constaté

«
qu'il a quitté Genève avant l'âge de 25 ans, il prie le Con-

^ Voici ce paragraplie : « . . . que Thistoire des Alliéniens et des Ro-

« mains a appris que lorsque des tyrans veulent corrompre un peuple, l'as-

« servir et le consolor de la perle de sa liberté, on lui donne des plaisirs
« publics et des speclacles. . , »
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« seil d'ordonner qu'il soit fait une enquête sur le temps de

« son départ et d'après le résultat de la dite enquête, lui ac-

« corder un certificat de ce que dessus. — Ouï le rapport de

« noble Claparède, seigneur ancien syndic, commis pour in-

« former du fait allégué dans la dite requête, duquel rapport

« il résulte qu'en effet Sp. Dumont est parti le 7 de ce mois

« avant que d'atteindre sa 25™^ année, arrêté de mander aux
r

« Seigneurs Secrétaires d'Etat de lui expédier le certificat par

« lui demandé... »

Il fit le voyage en compagnie de sa vénérée mère qui dési-

rait rejoindre ses filles, toutes trois mariées à Pétersbourg'. Il

commença son ministère dans l'Eglise réformée de celte capi-

tale en juillet '1784^ donnant de l'éclat à cette fonction par

une prédication à la fois élégante, solide et brillante; il aimait,

dit De Gandolle (Notice sur Dumont), « à traiter particulière-

ment des sujets de morale délicate. »

Sa réputation d'orateur a laissé des souvenirs. Plus d'une

fois, lorsque j'étais moi-même à Pétersbourg, on m'entretint

d'un sermon sur VEgoïsme qui eut un succès tel que le prince

Potemkin, favori de l'impératrice Catherine II, voulut l'enten-

dre. Il lui fit donc la demande de le répéter et il assista à ce

nouveau service avec une suite nombreuse et brillante.

Des obstacles apportés, affirme De Candoile, à des projets

de mariage où son cœur était intéressé, le décidèrent à ac-

cepter à Londres une place, qu.'il obtint par l'entremise de

son ami dlvernois, chez lord Shelburn (depuis lors marquis
de Landsdown), qui venait d'être nommé principal ministre. Il

•Avec MM. Louis-David Duval, François Seguin et Ador.

^Et non en 1783, comme le disent De Candolle elYaulem AeVAverlissement
dans les Souvenirs sur Mirabeau et les deux premières Assemblées législatives,

par Dumont; ou en 178"2, comme l'écrit Sismondi. Je ne parle pas des nom-

breuses biographies de Dumont publiées à Tétranger {Biographie nouvelle

des contemporains ; Biographie des hommes vivants, etc., etc.) qui se co-

pient toutes et toutes manquent infailliblement à la précision des dates.
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qaitta Pétersboiirg en juillet 1785', Lord Shelbarn ne tarda

pas à reconnaître le mérite supérieur de Dumont et ne lui

laissant que la surveillance générale de l'éducation de ses en-

fants, il l'employa à des recherches ou à des rédactions rela-

tives aux objets dont il devait parler à la tribune; il l'en récom-

pensa, plus tard, par un poste dans l'administration des finan-

ces, poste qui assurait à Dumont une véritable indépendance.

Dans la maison de ce ministre il fut mis en relation avec la

plupart des hommes qui illustraient alors l'Angleterre, entre

autres Sheridan, Fox, lord Holland, Samuel Romilly surtout,

qui devint son intime ami. On sait que ce dernier, d'origine

française, à toutes les vertus de l'homme privé réunissait les

talents les plus éminents, soit comme jurisconsulte, soit comme

orateur politique.

A la fin de l'année 1787 ^ Dumont, en compagnie de ses

élèves, fit un voyage sur le continent. Arrivé à Genève, où il

ne devait faire qu'un court séjour, il prêcha avec succès dans

deux de nos temples. Mais voici qu'en janvier 1788 M. Du-

mont est mandé par-devant M. le syndic Naville afin de lui

notifier ce que porte l'édit de 1782, art. 3, titre 25 \ « M.

« Dumont, dit le Registre du Conseil, ne refusa pas directe-

« ment de prêter ce serment, mais prétendit que la loi ne

« ne l'y obligeait pas et fit assez connaître qu'il n'y était point

« disposé, priant M. le syndic d'en informer le Conseil, ainsi

^
Il n'exerça donc le ministère à Pétersbourg qu'un an et non 18 mois,

comme le dit Sismondi.
'•^ Ce séjour à Genève est passé sous silence par Sismondi, De Candolle et

par l'Avertissement qui précède les Souvenirs sur Mirabeau.
^ « Tous les Citoyens, Bourgeois, Natifs, Habitants et Sujets qui parvien-

« dront à leur majorité, devront, dans le terme d'un mois, prêter entre les

« mains des Syndics et Conseil, le serment de Bourgeoisie, d'Habitation ou de

« fidélité tel qu'il est ténoiisé ci-après et signer le présent édit, de tout quoi

« il leur sera délivré un certificat authentique. Ceux qui refuseront de jurer

« et de signer dans le terme susdit perdront les droits, privilèges et qualités

« de Citoyens, Bourgeois, Natifs, Habitants ou Sujets et il leur sera donné,

a pour mettre ordre à leurs affaires, encore un mois, à l'expiration duquel
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c< que des raisons qu'il alléguait pour montrer que l'article en

« question de Tédit ne lui était pas applicable.
» Le Conseil,

'?hargea, le 25 janvier 1788, M. le syndic Naville de dé-

clarer à M. Dumont « qu'à forme de la loi on lui donne un

ï mois pour se décider h prêter le serment de fidélité et à si-

« gner l'Édit de 1782, et qu'à défaut par lui d'y satisfaire

« dans le dit terme, il recevra Tordre de se retirer de la ville

« et des terres de la République, en lui donnant néanmoins

« un mois pour mettre ordre à ses affaires. » Le lendemain,

2G, disent les Registres, M. Dumont a refusé de nouveau de

prêter serment, après quoi M. le syndic lui a prononcé, de la

part du Conseil, ce que dessus, à quoi M. Dumont a répliqué

« que c'était pour lui un avantage de bien connaître le cas

« dans lequel il se trouvait et que la loi lui donnant trois ans

« pour redevenir citoyen, il verrait pendant ce terme-là ce

«
qu'il aurait à faire. »

Le 27 févi'ier, disent encore les Registres, noble Naville, sei-

gneur syndic, a rapporté que « le 24 de ce mois il avait envoyé

« dans le domicile qu'occupait Sp. Dumont, ministre, pour

« savoir s'il était dans Genève et qu'il s'était assuré que quel-

ce ques jours après la signification qu'il lui avait faite, de la

« part du Conseil, il avait quitté cette ville et le territoire... »

Cette même année 1788, Dumont visita pour la première

fois Paris avec son ami Romilly ;
il y séjourna durant les mois

d'août et de septembre. Grâce aux lettres de recommandation

qui lui furent envoyées par lord Shelburn, ïi fit la connaissance

de beaucoup d'illustrations françaises : Malhesherbes, le duc

de la Rochefoucault, Lafayette, l'abbé Morellet, l'avocat Tar-

get, Mercier, l'auteur du Tableau de Paris, Dupont de Nemours,

« ils devj'ont sortir de la Ville et des Terres de la République. Us pourront

« cependant redevenir Citoyens, Bourgeois, Natifs, Habitants ou Sujets et

i rentrer comme tels dans la Ville ou dans le Territoire, si dans le terme de

« trois ans, «près les deux mois expirés, ils viennent eux-mêmes prêter le

« susdit serment et signer. »
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Ghamfort, Mirabeau surtout, que Romilly avait vu très-sou-

vent à Londres, lorsque ce fougueux tribun y séjourna en 1784.

C'est au retour de ce voyage que commença k Londres la

liaison de Dumont avec le célèbre Bentham, liaison qui influa

d'une manière si décisive sur ses opinions et ses travaux et

qui détermina, pour ainsi dire, sa carrière*. Mais cette phase

ultérieure de son existence étant en dehors du cadre que nous

nous sommes tracé, nous reprenons notre récit.

La Révolution de Genève, en janvier 1789, fut l'occasion du

second voyage de Dumont à Paris. Il s'y rendit avec l'ancien

procureur général Du Roveray, afin de profiler de la rentrée

de Necker au ministère et des circonstances nouvelles qui

s'ouvraient pour la France. « Nous avions deux objets en vue,

dit-il lui-même dans les Mémoires sur Mirabeau, « l'un de

« rendre à Genève une liberté entière en détruisant la Garan-

(' tie qui ne lui permettait de faire des lois que sous l'appro-

« bation des Puissances Garantes, l'autre de finir ce que la

« Révolution de Genève n'avait qu'ébauché, car dans cette Ré-

« volution, faite très-précipitamment, le parti populaire s'é-

« tait contenté de rentrer dans une partie des droits qu'il

« avait perdus en 1782. Les Conseils avaient cédé une par-

ce tie des pouvoirs usurpés alors, mais ils avaient eu l'adresse

« d'en conserver plusieurs... » «Dès que nous fûmes arrivés

« à Paris, » continue-t-il plus loin, « nous obtînmes une au-

« dience de M. Necker et nous vîmes d'abord que la question
« de la garantie pour Genève ne serait pas facile à terminer

;

« que le roi ne voulait ni approuver le renversement de l'Édit

<i de 1782, ni hasarder un refus à un arrangement consenti

^ On sait que c'est grâce à cette liaison avec Bentham que Dumont, colla -

borateiii- de ce publicisle anglais, publia successivement : i° Trailés de lèqis-

lation (3 vol.); 2° Théorie des peines et des récompenses (2 vol.) ;
3° Tactique

des fissenihlées léfjislatives; 4° Traité da Preuves judiciaires; 5° De l'Orfjani-

satiiiii jadicittire et de la Codification ; Lettres sur Benlhim (Dibliolbèque Bri-

tannique).
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'( librement par les deux parties. L "affaire devait traîner en

« longueur et je passai quelques semaines à Surène dans une'

« maison de campagne de Glavière, où je travaillai à refondre

« mon Adresse aux citoyens de Genève... »

Mais bien avant que la rédaction en fût achevée, imprimée
et envoyée, plus tard, à Genève, Dumont avait écrit la lettre qui

va suivre.

Sans doute le lecteur sera frappé de la vivacité de coloris de

cette épître, qui repi'oduit si fidèlement la physionomie de trois

ou quatre séances du Tiers Etat. C'est que Dumont avait l'étolïe

d'un véritable écrivain
;

il l'a bien prouvé dans les travaux

qu'il composa pour Mirabeau (Adresse au Roi, Lettres du comte

de Mirabeau à ses commettants, etc.) ;
dans la rédaction du

Courrier de Provence, du moins dans ses commencements;

dans ses Souvenirs sur Mirabeau et les deux Assemblées législa-

tives
; plus tard encore dans ses Observations sur le caractère, les

écrits et le style de J.-J. Rousseau.

J'ai suivi jusqu'ici Dumont dans ses débuts comme orateur

chrétien, comme instituteur, nous allons le voir presque his-

torien. Resterait la carrière du publiciste éminent, du citoyen

dévoué à une patrie qu'il adorait et à laquelle il rendit les plus

signalés services
'

; de l'homme privé, enfin, toujours aimable,

bienveillant et sociable
;
mais cette tàche-là a été remplie avec

succès par ses divers biographes, tous Genevois : Sismondi,

De Gandolle, Duval, Cherbuliez-, sans parler des étrangers; je

n'ai donc pas à y revenir. J.-M. Paris.

^ Comme le témoignent ses lentalives ponr doter Genève d'un code péna I

— ses efforts, conronnés de succès, pour la reforme des prisons; la création

(l'un hospice d'aliénés; l'importance qu'il sut donner à l'enseignement mu-

tuel dont il démontra l'influence sur l'instruction et la moralité du peuple ;
,

SOS vues sur la direction des études publiques ;
son activité comme metnhre

de la Classe d'Industrie et de la Société des Arts, comme membre des So-

ciétés cantonale et lielvétique d'I'lililé publique; sa coopération à la fonda-

lion de la Société de lecture, etc.

'•* Noiice sur lu vie et les écrits de Bellut^ par Ant. Cherbuliez.

Tome XIX. 20
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Versailles, le- juin 4789.

Je vous ai promis, mon cher Romilly, une relation détaillée d'une ou

deux séances de la chambre des communes Françoises, et pour me mettre

en état de vous tenir parole plus exactement, j'ai assisté à trois assemblées,

de six heures chacune, le crayon à la main et prenant note de quarts

d'heure en quarts d'heure, non seulement des opérations, des principaux

discours, mais des inouvemenls, du degré de fermentation, de la situation

morale de l'Assemblée. Je cherchais à fixer par un mot fidèle l'impression

que je recevais du moment et je ne ferai souvent que vous transcrire mes

notes, parce que leur désordre même et leur peu de liaison représente

la mobilité du tableau et la succession rapide de la chose dont je veux

vous donner une idée. IMais avant d'en venir à ma gazette, il faut quel-

ques mots d'introduction :

Vous savez que les Communes attendant le Clergé et la Noblesse pour

vérifier les pouvoirs en commun ont persisté dans un état d'immobilité,

n'ayant pas même voulu se soumettre à un règlement de police de peur

de faire un pas qui eût l'air de se constituer et de se chambrer, mais en-

traînées par M. Rabaud de St-Étienne, elles se déterminèrent à nommer

des députés pour avoir des conférences avec les deuxÛrdresprivilégiés.La

Noblesse, pour toute réponse, vérifia ses pouvoirs dans sa chambre et se

constitua malgré les réclamations éloquentes et les protestations (qui vont

paraître) de 46 députés qui tenaient pour la conciliation ; le Clergé, où

les curés ont une grande majorité, ouvrit une espèce de projet qui tendait

à vérifier par des commissaires des trois Ordres et à faire juger des con-

testations par les États Généraux. J'aurais bien accepté cette proposition

et les Communes n'en étaient pas mécontentes, mais en voyant que le

Clergé s'avançait à ce point, elles se déterminèrent à se servir de sa mé-

diation pour tenter un nouvel effort auprès de la Noblesse
; Mirabeau

fit la motion, elle fut amendée, on ne crut pas delà dignité de l'Assemblée

de désigner la Noblesse nommément, vu les sujets qu'elle avait donné de

mécontentement : résolu d'envoyer au Clergé une députatiori nombreuse

pour l'adjurer au nom du Dieu de paix et des intérêts de la patrie de

travailler de tout son pouvoir à l'union et à la concorde. Je ne vous dirai

pas en détail une gaucherie de notre ami Target qui, chargé de la parole
et ne sachant pas finir, s'enfila de phrase en phrase et finit par dire au

Clergé tout autre chose que ce qu'il était chargé de dire
;
au lieu d'une

invitation générale, il le pressa de se rendre dans l'Assemblée nationale
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pour y travailler en couinuin, etc.. Plus de cent personnes qui l'avaient

suivi se récrièrent qu'il excédait sa commission : il lallut revenir pour de-

mander à l'Assemblée un éclaircissement et l'on prévint une seconde

bévue en écrivant les termes mêmes de l'invitation que l'on portait au

Clergé. Target a trop payé celte petite sottise ; on la lui a repi'ochée dix

fois directement ou indirectement dans les discours publics, et ses

actions, pour parler le langage de la bourse, ont baissé depuis.

Les bons apôtres délibérant sur cette demande des communes, pressés

par les curés qui brûlaient de se réunir, ont trouvé, c'est-à-dire les meneurs

aristocrates, les dignitaires de l'Église, ils ont trouvé, dis-je, une évasion

assez habile. Us ont provoqué une lettre du Roi adressée aux Trois Ordres

séparément pour les inviter à envoyer leurs commissaires par-devant le

garde des sceaux et les commissaires, que le Roi avait choisis, alin que

Sa Majesté fût informée de leurs raisons respectives et de connaître le;s

moyens de conciliation qui seraient ouverts. Cette lettre inattendue a

frappé les communes de consternation ;
on a senti le coup, on a vu les

conséquences ;
on s'est cru au moment fatal d'une décision du Conseil,

on a été accablé, perplexe, sans opinion et sans prévoyance. On a

commencé par dicter la lettre du Roi: c'était deux heures après midi.

On a ajourné à quatre heures. Je suivais depuis deux jours les séances

sans prendre aucune note ; j'ai saisi celle de la discussion sur le parti à

prendre pour vous offrir l'esquisse que vous m'aviez demandée et quoi-

qu'elle ne vous offre l'Assemblée que dans un profil et un croquis bien

défectueux, cependant votre curiosité suppléera à l'intérêt que je ne

saurais y mettre. Je ne ferai souvent que copier mes notes.

L'assemblée a été formée à 5 heures '.
— Lecture de la lettre du Roi

—
Appel des noms des députés par bailliages (en prenant la liste, pour

cette fois, par les dernières lettres de l'alphabet)
— Confusion — il y a

un Bureau et un Doyen
^

;
le Bureau est composé de douze personnes

qui écrivent, rédigent ;
le Doyen a une cloche pour demander le silence

et un adjudant (|ui
a une forte poitrine et qui est aussi charmé d'être

son organe que s'il était le Démosthène de l'Assemblée. Chacun des

opinants ouvre un avis différent sur la lettre, ou se range à un des avis

avec des modifications nouvelles. Vous comprenez quelle confusion d'i-

dées il en résulte ; point de centre, point de rapport commun ; figurez-

vous des rayons qui divergent dans tous les sens. Je vous acca-

blerais sous les feuilles de papier si je prétendais vous donner une idée

de 400 discours dont plusieurs ont été fort longs, car il n'y a pas plus

' Séance de relevée du 28 mai.

2 M. Leroux, do3en d'âge du Tiers État.
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(le cent personnes qui n'aient pas répondu à l'appel et de cent autres qui

aient opiné en trois mots. Un des premiers délibérants a dit « que le Roi

« désirant d'être informé des moyens de conciliation, il fallait demander

« que les commissaires tinssent leur séance dans rassemblée nationale et

« prier Sa Majesté de vouloir bien l'honorer de sa présence.
— Sur ce,

(( Garât l'aîné ayant dit « que l'éclat du trône en imposerait et qu'il ne

« convenait pas aux Communes, quelque opinion qu'il
eût de leur cou-

rt rage, de soutenir ce procès par-devant le Roi, » il s'est fait un brou-

haha de mécontentement ;
chacun s'est cru insulté dans son indépendance

et plus il a voulu se justilier, moins il a été accueilli : il est vrai de dire

({u'il
a fort peu les talents de l'orateur. Garât le jeune, professeur du

Lycée, n'a pas obtenu les battements de main ipii
nous scandalisaient si

fort : avant dit c^ que la simple et pure déférence à la lettre du Roi lui

paraissait le seul avis à prendre et qu'il n'y avait pas même à délibérer,»

tdus nos Romains se sont indignés et le tumulte a duré plusieurs minutes.

Il est certain que le professeur du Lycée parlait en homme qui a donné

des gages à la servitude, mais cependant ses amis disent qu'il
a des prin-

cipes et du caractère : il a voulu parler fièrement de son courage
— nou-

veau turnulle et sa pauvre voix a été étouffée. Il a reçu là la leçon de

modestie que vous et moi aurions voulu lui donner lorsqu'il défigurait

Salluste au milieu des applaudissements du Lycée. Il a tenu bon et il a

demandé « qu'on ordonnfit aux commissaires des comnuines de se retirer

« et de rompre les conférences au moment où les commissaires du Roi

(( ouvrii-aient la bouche pour dire un mot ;
» autre tumulte où il entrait

beaucoup de dérision pour ce ridicule avis. — Un des opinants, en

acceptant les conférences, demande, pour prévenir les faux rapports, qu'il

en soit fait un procès-verbal, signé chaque jour par les commissaires de

tdUs les ordres. Cet avis est très-applaudi et comme le parleur a la voix

forte et prononce bien, il entraîne au moins le suffrage des Galeries,

c'est-à-dire de l'amphithéâtre, qui est aux deux côtés du chœur où est

l'assemblée, assise sur un même niveau. Le Doyen se lève et recommande

aux spectateurs de n'applaudir, ni désapprouver parce qu'ils gênent la

liberté des opinions et occasionnent du désordre : les spectateurs, très-

édiiiés de ces raisons, applaudissent plus fort que jamais, pour marquer

leur consentement.

Vers huit heures l'Assemblée était languissante, fatiguée des répétitions

et surtout de l'importance que chacun mettait à la plus légère différence

d'avis pour faire un discours, avec exorde et tout l'échafaudage oratoire.

La plupart lisaient leurs papiers, et, en vérité, il vaudrait autant venir à

l'assemblée avec des discours copiés dans Tite Live que d'y apporter des
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avis écrils, car ce qui t'tail hon pour un moment ne l'est plus pour

l'autre, et celui
((ui

a écrit d'avance ne tient compte ni des incidents qui

t'ont i»resque tout, ni des lumières qu'ont répandues ceux qui ont parlé

avant lui, ni de la disposition actuelle de son auditoire. Les députés de

Bretagne ont ranimé l'intérêt que tous ces lecteurs avaient éteint. Le

Chapelier, avocat, a parlé fortement contre la continuation des conféren-

ces; il a monti'é le piège, il s'est tenu au principe, à la liberté des Etats

Généraux, au danger de s'exposer à une décision royale : il a opiné pour

que la Chambre des Communes se constituât immédiatement en assem-

blée nationale, et fit ensuite une dépntation au Roi pour lui représenter

que ses fidèles communes avaient épuisé, durant un mois, toutes les voies

de conciliation et qu'on avait surpris la religion de Sa .Majesté si on

lui avait fait croire qu'elle pouvait espérer quelque chose de conférences

amiables. Il a parlé fortement contre la noblesse et ses codéputés bre-

tons l'ont soutenu avec énergie. L'un d'eux a peint l'aristocratie bretonne

avec toutes les couleurs que le ressentiment peut broyer et a invité l'As-

semblée à se rendre digne enfin de l'attente des François en se mettant

en activité légale dès le lendemain. Tous ceux de cette province ont une

vigueur qui les dislingue et sont la plupart ce qu'on appelle des tètes

chaudes, mais il y a dans la multitude tant de tètes froides que le superflu

de chaleur des uns compense h peine la tiédeur des autres.

Vers les neuf heures on en est venu au tour de la députation de Paris.

Comme elle n'avait pas encore eu occasion de parler dans l'Assemblée, où

elle n'est que depuis trois ou quatre jours, elle a excité une attente pro-

portiomiée à l'opinion que toutes les Provinces se sont formées de la

capitale, mais hélas! des prétentions, de l'enflure, du style de barreau

français, de la pompe oratoire, et voilà tout. Il faut excepter le premier et

le dernier, le nomdeBailly, illustré dans la littérature et dans les sciences,

qui occasionna un murmure bien flatteur; il n'a pas d'organe, mais l'ex-

trême attention de l'auditoire lui tint lieu de poitrine ;
son avis ne fut

remarquable que par l'élégante précision et l'heureuse propriété de ses

mots. L'abbé Sieyès, qui ferme cette députation, a le même défaut et le

même talent ; point de voix, timide, incapable de percer dans une

a>semblée aussi nombreuse, mais du génie, de la méditation, d'excel-

lents principes : s'il a du caractère, il mènera les meneurs. Après qu'il

eut fini, il s'éleva, non pas du bruit, mais du vacarme entre ceux qui vou-

laient en bons bourgeois s'aller coucher et ceux qui demandaieiU qu'en

recueillît tous les avis. La contestation fut vive et orageuse. 11 ne tiendrait

qu'à moi de vous citer des vers d'Homère (Ui de Virgile, et de la com-

parer ou à l'armée des Grecs, ou au bourdonnement d'une ruche d'abeille>,

ou, plus ingénieusement encore, aux Ilots de la mer qui viennent battre
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le rivage. Je vous fais grâce de toutes ces tleurs de rhétorique, aiin de

vous prouver que le goût du terroir ne nie gagne pas, et, comme il est

tard, je vais prendre le même parti que l'assemblée, celui de me coucher

avec l'espérance de rêver cjue je pense aux États Généraux, que je régne

par l'éloquence et que ma voix produit l'effet du quos ego de Neptune î

29 mai. A huit heures du matin, je suis arrivé trop tard pour entendre

Rabaut Saint-Etienne, ministre du St Evangile et député de Nîmes. Il

est un des plus marquants dans l'Assemblée par une sorte de facilité en-

traînante quoique monotone, et généralement aimé à cause de la man-

suétude de son caractère ;
il a parlé à son grand désavantage, vu qu'il

n'y avait pas encore 40 personnes. Vers les neuf heures, il s'est élevé un

incident qui est devenu fort bruyant : le comte Mirabeau a vu un garde

qui, au lieu de se tenir à la porte, se promenait dans la salle et avait pris

quelqu'un (un ouvrier maçon) par le bras pour le faire sortir
;

il s'est

adressé au Doyen pour réclamer contre l'introduction d'un homme armé

dans l'Assemblée. « Vous ne connaissez pas ma timidité, M. le Doyen,

« a-t-il dit, il me serait impossible d'ouvrir la bouche en présence d'un

(( fusil.... » M. le Doyen a fait retirer le soldat à la porte et l'on a con-

tinué l'appel. Le Bureau a prié les membres, en considération du temps

qui pressait beaucoup, d'abréger autant que possible et de se ranger à un

des avis déjà énoncés. Un des députés a représenté que les longueurs

pi'éliminaires sur la vériOcation décourageaient le public et que pour finir

plus promptcment il faudrait donner aux Commissaires nn pouvoir

absolu. « Ce mot n'est plus français » a dit une voix de l'assemblée
; j'ai

reconnu celle du comte Mirabeau. Le parleur n'a pas été applaudi, mais

un cultivateur de Montreuil-sur-Mer, simple paysan, doué d'un ton

brusque et vif, d'une prononciation grossière et hardie a captivé l'atten-

tion générale. On a écrit ses propres paroles. Voici en gros ce qui m'a le

plus frappé: (t Messieurs, prenons garde à nous, la Noblesse tranche et le

« Clergé ruse. Cette lettre du Roi n'est qu'une finesse de leur part pour

« gagner du temps par ces conférences, durant lesquelles on achète les

« curés qui sont pour nous.... Oui, MM. on les achète! les évèques in-

« vitent les uns à dîner, ils prêtent leurs voitures aux autres, ils font

« espérer des places à plusieurs, ou pour eux, ou pour leurs parents, et

« tout cela se fait avec une telle impudence qu'il ne manque plus qu'un

(( tambour pour enrôler des recrues
; point de conférences, voilà mon avis. »

Le nom de Bergasse a excité un grand murnun>\ Les députés provinciaux

qui ne le connaissent que par sa réputation s'attendaient à unephilippiquc,

mais il n'a pas répondu à l'appel ;
il n'est pas pressé de se montrer et

j'en augure mieux de son énergie. L'assemblée, vers onze heures, est
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lasse des rcpélilions, des formules exordiales, des conclusions qui ne

concluent point ; il s'élève un cri général pour aller aux voix sans

achever l'appel : rien de plus contraire à la liberté. Le Doyen ou plutôt

son stentor crient à Yordre
;

le rôle continue, Volney, l'auteur des lettres

estimées sur l'Égyple, commence par se plaindre du despotisme de

l'Assemblée. « Je me réserve, dit-il, à une autre occasion, de faire sentir

« toute l'injustice de ce procédé ; on a écouté, on a laissé parler longue-

« ment ceux qui opinèrent hier, et nous, on nous presse indécemment,

<( on nous oblige à nous réduire à deux mots et nous ne pouvons percer le

(( tunmlte. » Volney est un de ceux qui parlent bien
;

il a de l'énergie,

des principes, de la chaleur, mais il a de l'humeur, de l'emportement et

il fit, il y a deux jours, une gaucherie qui lui a fait du tort. Mounier

n'a pas répondu en général à l'idée que sa conduite dans le Dauphiné

avait fait concevoir de ses talents
;

il n'est pas remarquable comme

orateur, il parle avec embarras et plutôt mal que bien, mais il a de

l'énergie dans le caractère et de la suite dans l'esprit : c'est un des ci-

toyens sur lesquels ils peuvent compter. Un jeune avocat du Dauphiné,

Barnave, annonce un très-grand talent de la parole ;
il discute, il est

clair, il est abondant, il a de la chaleur, mais malheureusement l'organe

ingrat.
—

Il y a un grand tumulte pour aller aux voix sans achever

i'appel;
—

cependant Yordre prévaut et on le continue. — Quelques-uns

des plus ennuyeux bravent toutes les marques de défaveur; un Langue-
docien intrépide, interrompu par des espèces de huées, reprend la

parole précisément au mot où il avait été interrompu : l'impatience

française perd beaucoup de temps en voulant en gagner. Les membres

de l'assemblée ne se connaissent point encore
;

tous s'essayent, tous

veulent se faire connaître, aucun n'a la conscience de son infériorité et il

n'y a point encore de pavillon assez afiermi pour servir de ralliement. Le

comte Mirabeau, député d'Aix, était un des derniers à parler ;
au moment

où il s'est levé, il a joui d'une attention d'autant plus flatteuse qu'on la

croyait épuisée par la longueur et l'ennui de la séance. 11 a parlé peu et

supérieurement bien
;
sa motion était pleine de force et d'adresse: je vous

l'enverrai, de même que son discours
;
on les a copiés, mais je ne les ai

pas sous la main.

Cette lettre commencée à Versailles se trouve, par accident, achevée à

Paris où je suis venu prendre de l'argent, ayant résolu de passer encore

quinze jours à Versailles pour y voir le dénouement de cette grande ques-

tion qui agite toutes les têtes. L'effet du discours de Mirabeau fut

étonnant
; les galeries en ont été saisies, les Communes l'admirèrent et

personne après lui n'osa réclamer la parole, en sorte que l'appel finit de
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lui-même et l'on résolut de se réunir à 4 heures pour recueillir les voix

sur tous les avis qui avaient été ouverts.

29 mai, à 5 heures de relevée. Personne ne s'entend, plusieurs vou-

draient adopter purement et simplement la motion de Mirabeau et je

n'ai point de doute que, proposée par un autre, elle n'eût passé par

acclamation, mais il y a contre lui une prévention marquée; il semble

que personne ne l'aime et que tous le craignent. Il n'a pas été adroit dans

les commencements, il a heurté, il a offensé, il a voulu agir avec hauteur;

il les a comparés, dans sa première feuille ', à des écoliers tumultueux

échappés de dessous la férule, et l'on a redouté qu'en parlant de la

liberté il ne se fît le tyran de l'Assemblée. Il s'est donc formé, sans chef,

une conspiration, non pour l'humilier, mais pour l'empêcher de triompher,

et il a souvent ressenti la malveillance de l'assemblée. Dans cette occasion

elle s'est montrée à découvert. Il y a eu plus d'une heure de tumulte, de

conversations particulières, de bruit sans objet, enfin on s'est déterminé

sur un mode pour connaître le vœu des Communes. On dicte la motion

«
d'accepter simplement les conférences » et on y ajoute cinq amende-

ments.

ier amenda Reprendre les conférences avec un procès-verbal signé

chaque jour par tous les commissaires. 2"^^ araend'. Accepter les confé-

rences avec (après) une dêputation au Roi. S'"-. Donner aux Commissaires

le pouvoir de traiter la question de la délibération par ordre ou par tête.

4"^ Inviter le Roi a être présent aux conférences. S'"'. Demander que les

conférences se tiennent dans la salle nationale en présence de tous les dé-

putés et même du public.

Deuxième avis — point de conférences, se constituer immédiatement

et députer au_Roi,

Troisième avis — point de^conférences, députer au Roi pour lui re-

présenter les tentatives inutiles faites par les communes et lui annoncer

qu'elles vont se constituer.

Le comte Mirabeau s'approcha du Doyen et se plaignit à lui que sa

motion fût sacrifiée ; elle consistait « à faire une Adresse au Roi dans

(( laquelle on le remerciait des conférences qu'il avait proposées ; on se

t( servait des expressions de sa lettre pour lui rendre grâces, au nom des

« Communes, de ce qu'il avait convoqué non trois ordres séparément,

« mais une assemblée nationale et on ajoutait « qu'on avait chargé

« les commissaires d'écouter tous les expédients qui ne seraient pas con-

« traires à ce principe d'union dont les instructions des Députés des

(( Communes ne leur permettaient pas de se départir. » — Il était fort

' Joui nal des États Généraux.
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irrité que le Bureau ne fit pas même mention de cette proposition fuii

sauvait le principe et prévenait une décision royale contraire à l'intérêt

(les Communes. « Messieurs, leur dit-il, de manière à être entendu, ma
i( motion eut la faveur du public, elle est proscrite par le Bureau, c'est à

« moi de savoir si je dois me consoler. » Le Doyen la lit lire, ensuite

Rabaut Saint-Étienne eut beaucoup de peine à se faire écouter, mais il

prétendit réunir tous les avis dans le sien
;

il n'eut pas grand succès. On

cria : aux voix ! le vacarme fut extrême. — Je trouve dans ma note en

crayon
— un aveugle se croirait au milieu d'une place incendiée aux cris qui

s'élancent de tous les côtés — on appelle trois personnes, la troisième a

voulu parler et le bruit recommence — un quatrième s'époumonne à dire

que la délibération n'est pas finie et qu'on doit réduire la question à deux

avis « à oui ou h non » — le tumulte est à son comble, le pauvre petit

doyen à beau faire aller sa clocbe — l'appel continue et la manière d'o-

piner est de dire : « J'accepte la première motion avec Je premier ou tel

autre amendement que l'on désigne
— ou bien, j'accepte le second avis,...

etc. Quand l'appel a été en train, je suis sorti et je me suis promené en-

viron deux beures avec le comte Mirabeau. Nous nous sommes commu-

niqué toutes nos observations sur les assemblées populaires, et sur le ca-

l'actére qu'il fallait y porter. Il a une si prodigieuse ambition de réussii'

que cette grande passion subjuguera les petites et domptera son despotisme

même, car c'est l'écueil où se brisent tous ses talents. Je l'ai pris par son

ambition et m'accommodant à son style, je lui ai observé qu'il y avait

800 amours-propres dans les convulsions sous la masse de son éloquence,

et que s'il n'adoucissait sa supériorité par tous les moyens qui peuvent

inspirer de la confiance et calmer les inquiétudes de tous ceux qui ont des

prétentions égales aux siennes, on l'écouterait comme un acteur, mais on

ne le suivrait jamais comme un chef. — Nous sommes rentrés dans la

salle
;
les conférences avaient prévalu avec les deux premiers amende-

ments et l'assemblée avait été ajournée au lendemain à sept heures.

SO mai, à 8 heures. Je serai plus court. Toutes mes notes ne roulen]

presque que sur le tumulte et les réflexions chagrines qu'il me faisait

faire. Le Doyen lit sa lettre au Garde des Sceaux, déjà envoyée sans

avoir été soumise aux Communes
;

il lui donne avis que l'on accepte les

conférences et que l'on demande une députation au Roi. — Réponse du

Garde des Sceaux, que l'on apporte deux heures après, et, dans l'in-

tervalle, on a fait annoncer au clergé que les conférences auraient lieu le

soir même ;

—
quand on lut la lettre du Garde des Sceaux, on sentit la

faute : « Le Roi, dit la lettre, était prêt à sortir et fera savoir aux Com-

munes le jour et l'heure où il recevra leur députation. » — Le Doyen, le
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Bureau sont fort maltraités;
— violente dispute pour savoir si les con-

férences doivent avoir lieu avant ou après la députation;
—

point de re-

gistres, rien d'écrit ! Recours aux notes des particuliers, dont plusieurs

attestent que le second amendement porte après,-
— violent tumulte

;
tons

veulent parler et personne ne veut écouter : il semble que l'état d'attention

soit un état de soufirance pour les Français, que le bruit, l'insubordina-

tion soient l'état naturel de l'assemblée. Note de mon papier : je n'en-

tends que des bruits confus, avant crie l'un, après crie l'autre, avec, avant,

après.., non ! Messieurs, c'est avant et je le prouve;
— eh i non c'est

après, vous dis-je ;

—
point du tout, c'est avec, écoutez-moi.— L'oura-

gan continue. Enfin le bruit s'apaise un peu et unebonne voix' commande

un moment l'attention. « D'où vient tout cet embarras. Messieurs? de ce

« que nous n'avons point de procès-verbal de nos délibérations, mais

(( pnfin nous pouvons juger par l'objet même de la députation et de

<( l'Adresse au Roi qu'elle doit avoir lieu avant les conférences, puisqu'il

«
s'agit d'informer Sa Majesté que la reconnaissance qui nous les fait

« accepter ne nous fera point écarter du principe de l'union entre les

<( trois ordres, et que toute décision contraire à ce principe serait une

« violation de nos mandats. » 11 parla fortement et n'eut d'autre défaut

que de se précipiter trop, parce qu'il craignait sans cesse d'être inter-

rompu. Du Pont se lève et réfute cet avis en disant que l'Adresse au

Roi
( qui n'était pas faite — jugez quel champ on avait pour raisonner

de ce qu'elle contiendrait ou ne contiendrait îpas ! ) que cette Adresse

n'avait pour objet que de porter à Sa Majesté le sentiment des Communes

et non pas de limiter, d'assigner des conditions aux conférences, que, par

conséquent, elle n'était pas nécessairement préalable ; qu'il serait indécent

aux Communes de rétracter le message que l'on venait d'envoyer au

Clergé et de jeter du blâme sur le Doyen dont la lettre au Garde des

Sceaux n'avait pas exprimé le temps de la députation.
— Il fut mal

accueilli
;
tumulte extrême : les uns veulent qu'on aille aux voix pour

décider, les autres ne le veulent pas ! Si ce n'étaient des Français, on

croirait, au bruit, qu'ils vont s'égorger. Un tel vacarme dans la chambre

des Communes Anglaises annoncerait une guerre civile. Quelqu'un ouvre

un avis conciliatoire : « c'est que les commissaires se rendront aux con-

« férences, mais ne les termineront pas avant que le Roi ait reçu la dé-

«
putation. » Cet avis passe par acclamation. Personne ne demande si

cette condition est en leur pouvoir? si la conclusion d'une conférence ne

dépend pas de celui qui la préside ? si leurs commissaires resteront en

place quand les autres se seront retirés ?

1 Collo de Mirabeau.
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Le Bureau venait d'achever l'Adresse au Hoi
;
on la lut, elle fut re<;ue

avec acclamation, sans seconde lecture, sans discussion particulière, sans

(Hre soumise aux amendements : on était debout, plusieurs montaient sur

les bancs, quelques-uns voulaient des copies, mais on sentit que le public

ne devait pas connaître cette Adresse avant qu'elle eût été prononcée.

Voilà ma ti'iclie Unie, mon cher Romilly. Vous ne prendrez pas à ce

récit une haute opinion des Comnumes, et j'ai appris que le vacarme a été

aussi fort dans les deux Chambres des Privilégiés, car c'est l'expression

à la mode pour désigner la noblesse et le clergé. L'abbé Sieyès l'a

accréditée et vous en sentez tout l'empire. Cependant ne vous livrez pas à

la première impression. Songez que les Français n'ont point l'habitude

des assemblées, que les Communes, réunies de tous les coins du royaume,

ne se connaissent pas ; qu'il n'y a point eu jusqu'à présent de police,

mais chacun en sent vivement le besoin et l'on a dû faire adopter hier un

règlement provisoire pour un mois, alin de donner le temps d'en com-

jinser un meilleur et de le perfectionner d'après l'expérience. Songez

(ju'à tous égards, les Français sont neufs pour les affaires publiques et

qu'au lieu de les y préparer par degrés, une main violente les a jetés dans

le torrent en leur disant: « Messieurs, c'est votre affaire, apprenez à

>' nager ! » On aurait dû prévoir la question de la vérification des pou-

voirs et la décider dans le règlement préliminaire; M. Necker n'est pas

sans doute à s'en repentir. Outre la fureur du parlage qui est le cacoètés

de la nation et qui fait envisager celui qui tient la parole comme un en-

nemi commun qui vole à chacun le bien le plus précieux à tous
;
outre la

multitude de prétentions vaniteuses qui céderont, mais qui n'ont point

encore cédé, il y a de plus un vice dans le local, très-bien exprimé dans

une lettre que vous ti'ouverez à la hn de la seconde lettre du comte Mi-

rabeau à ses commettants. Ils sortiront de ce chaos stérile, car ils sentent

bien que s'ils ne se poliçaient pas incessamment, il en résulterait le plus

grand de tous les malheurs
;

ils tomberaient dans le mépris d'eux-mêmes.

Ils ne peuvent juger de leur valeur et de leur puissance que sous le

régime de l'ordre, ni exercer leur force que par la Tactique. Aussi pour

être juste envers les Communes et vous en donner une idée vraie, je

vous dois encore une relation de quelque débat lorsque la Chambre sei\a

ordonnée. Vous avez vu Philippe dans l'ivresse, il faudra voir Phihppe à

jeun. Eh ! puis, accusez-moi de paresse, ou plutôt, plus vous me croyez

paresseux à écrire, plus vous devez reconnaître combien vos désirs ont

d'empire sur moi.

Je suis tout à vous,

Et. DUMONT.

PariSj 3 Juin 1789.
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My best compliments to oiir t'riends in Frilli Street. J'oublie entière-

ment l'anglais; pas une petite occasion de le parler, ni de l'entendre. Mes

salutations, je vous prie, à MM. Trail et Wilson ;
nous aurons quelques

bonnes anecdotes à notre premier dîner. Si vous étiez, Messieurs, de dis-

position à ni'obliger, vous m'enverriez une petite note explicative sur les

Pétitions que l'on présente au Parlement, vous me diriez en quoi elle>

ressemblent aux Représentations des Genevois et en quoi elles en

différent; vous me donneriez trois ou quatre exemples un peu frappants

de leur utilité ;
vous m'apprendriez si elles ont quelquefois pour objet le

redressement de quelque grief contre le pouvoir exécutif, etc., etc. Mais

je ne compte pas de rester plus de quinze jours ou trois semaines ici, je

suis impatient de revoir les côtes hlnnchissautes d'Albion.

N.-B. — Sur le dernier feuillet de la 3""' feuille se trouvent

encore les lignes suivantes :

On a entamé les conférences samedi 29 mai chez le Garde des Sceaux.

On s'est borné dans la première à discuter la question de fait ; la noblesse

semble avoir pris décidément son parti. M. Necker a essuyé un mot amer

d'un des Commissaires de cet Ordre. Il demandait dans le cours de la

conférence «
quel moyen il restait de terminer la querelle? y^ M. Boutillier

lui a répondu « c'est à celui qui allume le feu à savoir comment il doit

V l'éteindre. » Le comte d'Artois est toujours le plus ardent de ses en-

nemis et il y a combat à mort entre lui, Villedeuil et Barentin. Le comte

de Montmorin est le seul qui sans l'aimer, mais par loyauté, lui reste

attaché dans ce Conseil. Je ne serais pas surpris qu'il y eût une députation

des communes au Roi la semaine prochaine pour lui témoigner le vœu de

la Nation en sa faveur, mais ce qui étonnera c'est que le comte de

Mirabeau sera vraisemblablement l'auteur de cette motion. Il défendra,

comme l'ami du peuple, le même ministre qu'il a attaqué comme tlnanciei-

et homme d'État. M. Xecker sera sans doute décidé par cette démarche

et ne cherchera plus à mitiger, à tempérer, à concilier tous les partis. Il

devrait se faire le Richelieu de la Cour afin d'être le sauveur du peuple.

D'Épresmenil s'est montré le plus violent antagoniste des Communes

dans la question de la vérification des pouvoirs en commun et de la dé-

libération par ordre ou par tète. Les 4-() députés de la noblesse qui pro-

testent contre la séparation des Chambres ne lui ont pas épai'gné les sar-

casmes et les arguments. Sur ce qu'il avait dit qu'il fallait élever une

barrière insurmontable entre la Noblesse et le Tiers État, le duc de
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Liancourt lui dit, avec un ton de pitié : .< Ali ! M. d'Épresnienil que

« M. Diival, votre père, serait étonné de vous entendre parler ainsi ! » Le

comte de Lauraguais, qui a encore de très-bonnes saillies, lui disait plai-

samment : .( Eh ! Monsieur, pourquoi voulez-vous m'empèclier d'être

« bourgeois de Paris, moi qui ne vous empêche pas d'être gentilhomme!
»

Les Curés sont arrivés avec les meilleures intentions, mais comment ré-

sister à l'ascendant des dignitaires de leur Ordre? On dit proverbiale-

ment à Versailles «
qu'un Évêque mange tous les jours un Curé !... »



NOTICE BlBLlOGRÂPHiQlE

SUR
/

LE CA^V^^LIER DE SAVOIE
LE CITADIN DE GENÈVE

ET

LE FLEAU DE L'ARISTOCRATIE GENEVOISE

Les premières années du Xyil""*^^ siècle virent paraître un

assez grand nombre de publications polémiques auxquelles

leur titre et leur contenu assignent, en quelque sorte, une place

à part dans la bibliographie historique de cette époque. La

plus ancienne en date est Le soldat françois, qui fut imprimé
au moins sept fois de 1604 à 1617 et qui est l'œuvre d'un

Béarnais nommé Pierre de L'Hostal '. Cet écrit, qui avait pour

but de pousser Henri IV à une guerre avec l'Espagne, provo-

qua de nombreuses réponses *, parmi lesquelles il suffira de

citer: Le Pacifique ou l'Anti-soldat françois, 1604;— L'Anti-

pseudo-pacifique ou Censeur françois, id.
;

— Le Politique

*

Voy. Haag, Fr. Prol., l. VII, p. 83.

"^

Voy, le P. Lelong, BibL histor. de la France, édit. Fevret de Foa-

lette, n°s 19825 à 19849; — le Catal. de l'hisl. de France (Bibl. naliou. de

Paris), t.
I, p. 407 et siiiv., etc.
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fi-ançois, id.;
— Le Capitaine au soldat françois, id.: — La

Soldat navaiTois, 1(305;
— Le Chevalier françois, IGUO; —

Le Trompette françois, 1609, etc. — ainsi que la série

d'ouvrages qui portent le nom supposé de « maistre Guil-

laume. »

Le Cavalier de Saroie est l'un des plus connus de tous ces

pamphlets anonymes. Son auteur l'avait primitivement rédigé

pour répondre au Soldat françois en ce qui concernait la Sa-

voie, mais il inséra dans son livre
*

quelques pages de gros-

sières invectives contre Genève où il s'efforçait d'établir les pré-

tentions du Duc sur la ville dont Charles-Emmanuel P"" n'avait

pas réussi à s'emparer trois ans auparavant ^ Cette incartade

malencontreuse lui attira la verte réplique qui devait s'appeler

le Citadin de Genève et qui constitue un des monuments les plus

intéressants et les plus curieux de notre histoi'iographie na-

tionale.

Le Cavalier n'a pas eu moins de quatre éditions
'

;
la des-

cription bibliographique n'en ayant pas encore été faite, il ne

sera pas inutile de la donner ici.

Première édition. — le
|

cavalier
|

de savoye
|

ov
|

r.ESPONSi: Av soldat
\

François.
\

Ensemble,
|

VApologie

Sauoysienne. |

le suis né dans les allarmes,

Mon harnois est ma maison :

Mais ie déteste les armes

Que l'on prend hors de saison^.

1 P. 194-222.
- Le Soldai françois (p. 4-9) l'avait déjà itoniquenient qualifié de « nou-

veau seigneur de Genève par escalade. >

^ Les trois premières se trouvent à la Bibliollièque publique de Genève; la

qualrième m'a été obligeamment communiquée par M. le professeur Riliiet-

de Candolle.
*

C'est une particularité de plusieurs des publications comprises dan> ie

groupe signalé plus haut d'avoir, sui- la première page, un quatrain servant
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niPEizLÉ
I

MDCV.
I

— In-8'^ de 5 ff. prél. non ch. et 243

p. ch. (en réalité 248, car il y a des erreurs de pagination).

Contenu : ff. prél. (
l b.) blanc ;

—
(2.)

« ay dvc. » Epître

dédicatoire signée : Le Caualier de Sauoye.
—

(3.)
« a la sa-

voYE. » — (4 a.)
« QYATRAiN. » Signé I. de Pioch. S. de Sal.

'

—
(4 b.) « Au Caualier de Sauoye. » sonnet signé An. L. d.

Pin. Ch. de S. M.
* —

(5 a.) Quatre vers sans titre, non

signés'.
—

(5 b.) blanc. — Texte : p. 1-243.

d"épigraplie. Ainsi sur le lilre du &ildat français on lit ces vers, auxquels le

l'avalier a voulu répondre :

La Guerrp. est ma patrie,

Mu» Harnois ma maison,

Et en toute saison

Combattre c'est ma vie.

Sur le lilre du Soldat navarrois :

L'honneur pousse mon bras, la histice mes armes :

le meurs dans mes trauaux, et si ie ne meurs pas :

le. couppe mes lauriers au milieu des alarmes,

Et tire bien-heureux la vie du trespas.

1 Jean de Piocliet, sieur de Salins, près Chambéry. M. de Saint-Genis

(Hist. de Savoie, t. II, p. 52) le menlionne parmi les émules de Ronsard.

* Anloine-Louis de Pingon, chevalier de Saint-Maurice (Ao/e de M. le

comte Amédée de Foras).
' Les voici :

Enuieux, ains que reprendre

Si tu me lis iusqu'au bout,

Tu diras : ie viens d'apprendre.

Non, ie ne sçauois pas tout.

Gaullieur {Genève, depuis la constitution de celle liépubliquc, p. 129) men-

ijoniie une édition de 243 pages, qui
« à la place de titre » porte ce même

(luatrain. Il ne s'est pas aperçu que le volume qu'il décrivait ainsi était sini-

(ilement un exenq)laire de l'édition originale de 1G05, incomplet des quatre

premiers teuiliels. Au resie, il a confondu entre elles toutes les éditions et

accumulé à ce sujet erreur sur eireui'. Les bibliographes, ses prédéces-

seurs, lui avaient tous donné l'exemple.
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C'est à cette édition originale
'

que se rapportent les cita-

tions et les renvois du Citadin. Les trois petites pièces de vers

des ff. prél. 4 a-5 a n'ont pas été reproduites dans les autres

éditions.

Deuxième édition. — LE
|

CAVALIER
|

de savoye
]

ov
|

RESPONSE AV SOLDAT
|

FRANÇOIS.
|

SECONDE EDITION.
|

[Même quatrain que ci-dessus, imprimé en caract. romains.]

A BRVXELLES
|

Par les héritiers de lan Reguin. |
m.dcvi.

|— In-12o de 4 iï. prél. non eh. et 220 p. ch.

Contenu : fif. prél. (1 b.) bl. — (2.) « av dvc. » — (3 a.)

fleuron. — (3 b-4 a.) « a la savoye. » — (4 b.) fleuron.—
Texte: p. 1-220.

Un exemplaire de celte édition, que j'ai eu sous les yeux et

qui provient de la bibliothèque du D"" Chaponnière, contient 5

feuillets préliminaires au lieu de 4, le titre étant précédé d'un

faux titre ainsi conçu : le
|

chevalier
|

de savoye,
|

ou
|

REPONSE
I

-^c^
I

SOLDAT FRANÇOIS.
|
Mais l'orthographc, le

papier et l'impression de ce faux titre diffèrent tellement du reste

du volume que je le soupçonne d'avoir été ajouté après coup,

à une époque postérieure et dans un but que je ne puis de-

viner.

Troisième édition. — le
|

cavauer
|

de savoye.
|

ov
|

RESPONSE AV SOLDAT
\ François.\Vu<s>, I

VN discovrs digne
I

^ L'« Apologie Sauoysienne, ï qui n'est annoncée que sur le titre de cette

édition, devait sans doute former, dans l'idée de l'auteur et selon l'usage du

temps, un travail distinct, servant d'appendice au Cavalier. Mais ce projet

ne paraît pas avoir été mis à exécution
;
du moins YApologie ne figure dans

aucun des exemplaires que j'ai pu examiner.— Il existe bien un volume in-

titulé : Apologie françoise pour la sérénissimc maison de Savoye, dirigé c con-

tre les scandaleuses invectives intitulées Première et Seconde Savoysienne,»

mais il ne parut qu'en 1631 (Chambéry, GeoflVoy Du Four, in-i°). La dédi-

cace au Roi très-chrétien, Louis XIII, est signée : « L'historiografe de Sa-

voye.» L'ouvrage est anonyme : il a pour auteur le jésuite Pierre Monod.

Tome XIX. 21
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de Lecture, seruant d'Apolo- | gie contre les faussetez,

imperti- |

nences, & calomnies du Gaualier
|

de Sauoye. |

[Même quatrain, imprimé en italiques.] m. dc. vi.
|

— In-S"

de 8 ff. prél. non ch., 248 p. ch. et 1 f. final non ch.

Contenu : ff. prél. (1 b.) bl. — (2.) « av dvc. » — (3.)

(( A LA SAVOYE. » — (4 a-7 a.) Les mêmes pièces de vers, en

français et en latin, dirigées contre le Cavalier, que nous

verrons plus loin figurer dans les ff. prélimin. [7 b-11 a] du

Citadin de Genève. — (7 b-8 b.) bl. — (P. 1-2.)
« av leg-

TEVR. » Préface nouvelle, qui ne se retrouve pas précédemment,

non plus que la pièce suivante, et dont l'auteur se moque du

Cavalier. — (P. 2.) « Quadrains Ironiques sur la vanité du

Caualier Sauoysien. » — P. 3-248. Texte. — F. final non

ch. « SABAVDO EQViTi i'Kivixtov. » Ce sont les vers latins qui

figurent p. 17-18 du Citadin*.

A la suite et avec une pagination distincte vient le Discours

annoncé au titre :

DiscovRSDi-
I gne de Lecture, ser-

|

uant d'Apologie con-
|

tre les faussetez, imper- j tinences, d calomnies,
|

du Caualier

Sauoy- I

sien.
|
m. dg. vi.

|

— In-8° de 47 p. ch., le texte

commençant dès la p. 3.

Ce Discours, qui débute ainsi : « Puis que tant de cruelles

blessures, que i'ay receu en seruant nos bons Roys Charles et

ses deux successeurs, .... » n'est autre chose que la Première

savoisienne
^

imprimée s. 1. en IGOO et réimprimée avec la Se-

conde savoisienne en 1630, Grenoble, P. Marnioles, in-8°.

Quatrième édition. — le
|

cavalier
|

de savoye,
|

ov
|

EESPONSB AV SOL-
|

dat François.
\
Plvs,

|

vn disgovrs di-
|

^ Cette pièce est de Jacques Lect, car elle se trouve dans le recueil de ses

vers (lac. Lectii V. C. Poemata varia (Genevœ), 1609, iii-8»), aux p. 170-

171.

* « Première Savoysienne. Disgovrs digne de Lecture, traitant de la

guerre de Sauoye. Imprimé l'an mil six cens, le premier iour de Nouem-
bre. B In-S" de 48 p. Ce pamphlet, dirigé contre Charles-Emmanuel !« est

généralement attribué à l'avocat Antoine Arnauld.
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gne de Lecture, seruarit d'Apo- | logie contre les l'aussetez,

im-
I pertinences, & calomnies du

|

Caualier de Sauoye.
]

[Même quatrain, impr, en italiques.] m. d. c. vu.
|

— In-'12°

de 6 ff prél. non ch. et 216 p. cli.

Contenu : ff. prél. (1 b.) bl.
;

—
(2.)

« av dvc. » — (3.)

<( A LA SAVOYE. » — (4 3-6 b.) Les mêmes pièces de vers en

français et en latin que dans l'édition précédente, sauf deux*.

— P. 1-3. «AV LECTEVR. » Même préface que dans l'éd. pré-

céd. — P. 3. « Quadrains Ironiques sur la vanité du Caualier

Sauoysien. » — P. 4-214. Texte. — P. 215-216. « sa-

BAVDO EQVITI. £7rjv:xf0v. »

A la suite, comme dans l'édition qui précède :

DiscovRS
I digne de Lectu-

1

re, seruant d'A-
1 pologie, contre

|

les faussetez, im-
| pertinences, &

|

calomnies du
|

Caualier

Sauoy- 1

sien.
|

m. d. c. vu.
|

— In- 12° de 60 p. ch., le

texte commençant dès la p. 3.

Il est clair que ces deux dernières éditions n'ont pas été
r

faites dans les Etats du Duc, mais à Genève même. C'est ce

qui ressort tout naturellement soit de l'adjonction du Discours

digne de lecture, soit de l'insertion, dans les pièces liminaires,

de plusieurs poésies tirées du Citadin et pleines d'invectives

contre le Cavalier*. J'incline à croire que ce fut aussi le cas de

l'édition qui s'intitule « seconde, » et qui Tétait en effet. Elle

porte la rubrique Bruxelles et la mention des héritiers de Jean

Reguin; mais on ne doit pas s'arrêter à ces fausses indications,

€t il est probable que c'est d'elle' qu'il est question en juillet

1606 dans les Registres de Genève. Le 23 de ce mois on rap-

^ « In equilem Sabaudicum. » — « De Equilis Sabaudi ô->07t'J:^m. »

^ Aussi les bibliographes onl-ils trouvé la chose fort obscure. Prosper
Jlarchand en citant, d'après quelque catalogue, l'édition de 1607, remarque
«

qu'il y a apparemment quelque brouillerie dans ce titre, qui semble se ré-

futer soi-même » (Dict.liist., 1758, t. 1, p. 30).
^ Et non de l'édilion n° 3, car dans ce cas on n'aurait pu songer à impri-

mer à Genèvejl'année suivante, l'édition n" 4 qui en est la reproduction pure
€t simple.
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î>orte au Conseil que Jean Arnaud '

a « imprimé le Cavalier

Savoyard, livre diffamatoire contre cest Estât, sans congé. Arresté

qu'il soit mis en prison pour enrespondre. » Et le surlendemain,

â5 juillet, l'audacieux imprimeur est « condamné à recognoistre

sa faute céans à genoulx et k vingt-cinq escus d'amende '. »

Le Consistoire enchérit sur cette condamnation qui lui pa-

raît bien douce : il estime que, pour cette faute, Arnaud aurait

mérité « de perdre la vie. »

« Est comparu Jehan Arnaud pour avoir imprimé un livre

nommé Le CavaUier Savoyard et un Citadin de Genève
^

qu'il

' Voici l'indication de quelques actes relatifs à Jean Arnaud, qui ne sem-

ble avoir exercé la profession d'imprimeur que depuis 1602. Le 10 juin de

celte année, il reconnaît devoir à D"« Marie Massard, veuve de no. Jéréniie

Desplanches k la somme de mille florins pour vente de cinq presses d'impri-

merie avecq treze cintaux de lettres et auttres appartenances et dépendances

d'imprimerie » (Hlimites d'Etienne fiivilliud., notaire, vol. III, f"' 122).
— Le

30 août suivant, il achète de DameAntoina Dupan, veuve de François iMalva,

C. G. « trois centz rames de papier mesel, » pour le prix de mille florins

{Idem, ï" 1(35).
— Le 7 octobre 1606, le Conseil lui permet « d'imprimer

un Discours de la conspiration des Jésuisles en Angleterre, ayant esté veu

par Sp. Gaspard Laurens, recteur. » (Reg. du Conseil, vol. 102, f° 222, v°).

— En 1607, Pierre Chouet, marchand libi'aire, B. G., donne procuration à

Pierre Ravaud, marchand libraire à Lyon, pour « faire saisir et lever quat-

tre balles livres intiteléesTittes Lives, in-follio, contre et au préjudice d'hon.

Jean Arnaud, imprimeur de Genève, pour iceulx appartenir au dict Chouet

en propriété, et sur ce en ol^tenir et poursuivre la main levée, et à ces fins

comparoir par devant le conservateur des foires dudit Lion... » (Minutes

d'Etienne Rivilliod, vol. X, f° 329; 9 septembre).
— Enfin le 12 octobre

1608, Paul Marceau, maître imprimeur, H. G., reconnaît devoir à Etienne

Gamonet, B. G., 257 florins, a et ce pour vente de fontes et casses d'impri-

merie qu'icellui Gamonet a cy devant achetée à l'incant de feu hon. Jean

Arnaud... « [Idem, vol. XI, f° 311 v^).
— Jean Arnaud, né en 1552, mou-

rut le le'' mai 1608. Sa fille Louise, épousa Etienne, fils de Jean Miége,

compagnon imprimeur, natif de Genève (contrat du 19 janvier 1614 ;
minu-

tes de P. Guillermet, notaire, vol. 1, f" 336 v°).
2

Reg. du Conseil, vol. 102, f"" 176 v° et 177 v°.

^ Cette mention d'une réimpression du Citadin paraît être une erreur du

secrétaire du Consistoire. Elle ne se retrouve pas dans le paragraphe du

22 décembre 1607, non plus que dans les Registres du Conseil. En réalité on

ne connaît pour 1606 qu'une seule édition du Citadin, qui sera décrite plus
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auroit esté vendre à Paris, où il auroit esté chastié comme de

chose qui est contre les droicts de cet Estât et contre la relli-

gion. Avisé que après vives censures pour recognoistre sa faute,

la(juelle méritoit de perdre la vie, la sainte Gène luy soit inter-

ditte, et que puisqu'on va à Nos Très [honorés] S''^ pour au-

tres faits, on leur remonstrera aussi cestuy-ci, en général sur

la corruption de l'imprimerie» (7 août 1606).

Cette punition se prolongea jusqu'à la fin de l'année sui-

vante :

« Jehan Arnauld, imprimeur. Comparut en Consistoire Jehan

Arnault, dit Combet, imprimeur, requérant la sainte Cène luy

estre remise qui luy a esté interditte pour avoir imprimé Le

CavalUer Savoijard, le 7'^ d'aoust 1606. Et parce que despuis il

auroit eu quelque conférence avec les Jésuistes^ et que mesmes

il auroit esté détenu en prison sur le rapport qu'on auroit eu

qu'il a quelques basles de livres entre leurs mains à Lyon.

Avisé qu'en considération qu'il est foible de sens et de corps la

sainte Cène luy est remise après exhortation à se bien conduire

en paix en son mesnage. » (22 décembre 1607 *.)

Il n'était pas possible au Conseil de Genève de laisser pas-

ser sans protestation ce libelle injurieux mis au jour deux ans

après la signature du Traité de S' Julien ^ L'infatigable Jacob

Anjorrant% que la République envoyait presque chaque année

loin et qui fui publiée sous les auspices de la Seigneurie. Il serait possible

cependant que ce lût précisément Jean Arnaud qui l'eût imprimée, car dans

la vignette qui orne le liaut du recto des 2" et 5" feuillets préliminaires figure

un petit écusson accosté des lettres I. A. Si ce sont les initiales de I impri-

meur, l'indication fautive du Registre s'expliquerait par une simple confusion.
^

Voy. aussi les lieg. du Conseil, vol 104, f° 61
;
27 novembre 1607.

^
Refjistres du Cunsisloire. — Ces deux passages ont été reproduits par

M. l'ancien syndic Cratner (Nutes extraites des
re/j.

du Consistoire de fEi/lise

de Genèi'g, 1853, ir.4°, p. 236 et 241).

^'Une lettre de Jean de Tournes, insérée dans le Citadin, p. 197-203,

prouve que le Cavalier parut peu de temps avant le 15 avril 1605.

* V.sur ce magistrat un art. de M. A. Rogetdans Haag, f/". Prot., 2<^éd.,

t. I, col. 267-274.
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en ambassade auprès de ses puissants voisins et qui venait pré-

cisément d'arriver à Ghambéry pour y adresser au représentant

du Duc diverses réclamations, reçut l'ordre de se plaindre. Le

I 7 des « secondes demandes »
qu'il présenta le 12/22 juillet

1605 à « Monsieur d'Albigny, chevalier de l'ordre et lieutenant

général de S. A. deçà les monts, » était ainsi conçu :

« Ledict député a aussi commandement de faire plainte de

ce qu'un certain livre intitulé Cavalier de Savoye a esté im-

primé, se ^"end et débite publiquement en ceste ville s lequel

ne crie que le sang et la vengence et est plein d'injures, d'im-

précations, de menaces et cruautéz, estant libelle diffamatoire

contre ladite Seigneurie, par lequel l'autheur et l'imprimeur se

rendent perturbateurs du repos public. Requiert partant, suy-

vant l'article 22^ -, comme tels qu'ils soyent punis et que défenses

soyent faites d'en vendre et les dits exemplaires supprimez, si-

non quïls soyent advoués. »

D'Albigny répondit à la date du 17/27 juillet :

« Les livres et libels contenans mesdisances et oultrages et

tendantz à sédition n'ont esté jamais ny sont approuvez ou tol-

léréz en cest Estât. Partant, s'il est vériffîé par qui le livre y

mentionné a esté faîct et d'où il procède. Tordre et animadver-

sion s'ensuyvra, telle que la mutuelle intelligence doibt suader,

à la correction et chastyement des délinquantz '. »

^ De Chambéry.
2 Du traité de St-Julien (11 '21 juillet 1603), ainsi conçu : Art. XXII : «Les

dits de Genève, comme aussi tout le contenu au présent traiclé demeureront

comprins au traicté de paix perpétuelle de Vervins, suivant la déclaration et

patentes de S. iMté. Très-chrestienne du treziesme d'aoust 1601, et lequel

traicté de Vervins s'entendi'a confirmé, nonobstant la prise des armes et tous

actes d'hostilité, survenus dès le mois de décembre de l'année dernière, la

mémoire des(juelz et de toutes aigreurs demeurera à jamais esteinte et abo-

lie, et tous entrepreneurs et pertu[r]bateurs du repos public seront punis et

ohastiéz comme infracteurs de la paix.»
3

Porlef. hislor., n° '234i, et %. du Conseil, vol. ICI, P US; 19 juil-

let 1G05.
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Une promesse aussi vague ne devait pas suffire au Conseil :

mais jugeant sans doute qu'il était inutile d'aller plus loin sur

le terrain des réclamations diplomatiques, il prit le parti
'

de faire

publier à son tour une Réponse au Cavalier et il s'adressa dans

ce but aux syndics Jean Sarasin
*
et Jacques Lect\ Le Registre

n"a pas mentionné cette décision au moment où elle fut prise,

mais dès la fin d'octobre l'ouvrage était terminé et ses auteurs

le soumirent à l'approbation du Conseil :

« Response au Cavalier Savoyard.
— M"" le syndique Sarrazin

a fait entendre que luy et AP le syndique Lect ont fait une

response au Cavalier Savoyard su yvaut ce que fut arresté cy

devant, mais requièrent que soit commis quelques seigneurs de

céans pour reveoir ce que en ont tracé, avant que le faire

mectre sus la presse, ayans donné ordre que n'y aura point le

nom de l'autheur et se vendront à Paris. Arresté qu'on com-

mence à le veoir céans en conseil dès demain *. »

^

Spon {Hist. de Genève, 1730, m-i°, t.
I, p. 455) raconte qu'après la pu-

blication du Cavalier, c on mit en délibération au Conseil de Genève, si on y

devoit répondre. Ceux qui disoient qu'il le talloit faire représentoient que si

l'on se taisoit, on donneroit tacitement à croii'e que le Duc éloit bien fondé.

Ceux d'un avis contraire disoient que c"étoit commettre son droit au juge-

ment des passionnez. Le premier sentiment prévalut, s J'ignore à quelle

source ont été puisés ces renseignements.
- Jean Sarasin, né en 1574, mort le 30 mars 1632, était entré au Conseil

des Deux-Cents en 1600 et fut nommé auditeur la même année. Conseiller

depuis 1603, secrétaire d'État (1603, 1621), huit fois syndic (premier syn-
dic en 16"26 et 1630) et quatre fois Lieutenant de la justice, il avait été,

comme Jacques Lect, l'un des négociateurs du Traité de St.- Julien. Pendant

toute sa carrière de magistrat, il reçut, prescpie chaque année, des missions

importantes en Savoie, en France et surtout en Suisse.
^

Professeur, magistrat, jurisconsulte, orateur et poète, employé, selon

l'expression de Gautier, « dans toutes les affaires d'État de quelque consé-

quence, » Lect est une des personnalités les plus marquantes de la république

genevoise à cette époque. Son éloge funèbre est tout entier dans ces brèves

paroles du Registre des décès : « Quanta Pieipublicas jactura hic tanti viri

obitus! » (25 août 1611).
*
Reg. du Conseil, vol. 101, f^ 231 v°

;
26 octobre 1605.
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La lecture du manuscrit du Citadin occupa trois séances

(27 et 31 oct.; 21 nov.)
'

et l'intervalle qui sépare la dernière

des deux premières fait présumer que le Conseil engagea les

auteurs à remanier ou à allonger telle ou telle partie de leur

travail. Au reste le syndic Lect semble n'avoir joué qu un rôle

secondaire dans la préparation du Citadin : Sarasin est pres-

que toujours nommé seul *, et seul il obtint, sur sa demande,

une récompense du Conseil pour Touvrage qu'il avait « fait et

composé avec grande peyne et veilles continuelles.
^

»

L'impression, qui eut évidemment lieu à Genève, fut exécutée

avec la même promptitude et le volume parut au milieu du

mois de janvier 1 606 :

« M"" Serrazin estant en quelque indisposition a envoyé vingt

sept exemplaires
*
du Citadin de Genève par luy fait, requérant

interdire à tous imprimeurs de l'imprimer ou faire réimprimer
sans permission de la Seigneurie, soubs peyne de confiscation

et amende arbitraire, ce que luy a esté accordé.
^

»

Voici la description du titre et du contenu de l'ouvrage de

Sarasin :

LE CITADIN
I

DE GENEVE.
|
OV

|

RESPONSE AV CAVA-
|

lier de Sauoye. \
Proverb. xxvi.

| Respon au fol selon sa folie,

de peur qu'il |

ne s'estime estre sage. |

^

Rey. du Conseil, vol. 101, {°^ 232, 236 et 255 v».

^ C'est à tort qu'on lui a donné comme collaborateur Michel Roset (Sene-

bier, Hist. liuér. de Genève, l. 11, p. 169, reproduit par Haag, Fr. prot.,

t. IX, p. 139).
— D'autres avaient, paraît-il (\id]\er, Bibliothek der Sclmeiser-

Gescfiichte, l. V, p. 231, n°731), attribué le Citadin à Jacques Godefroy (âgé

de dix-neuf ans en 1606).
3

Reg. du Conseil, vol. 102, f° 146
; 26 mai 1606.

* Par suite du legs du D'" J.-C. Coindet, la Bibliothèque publique vient

d'entrer en possession d'un bel exemplaire du Citadin qui pourrait bien avoir

t'ait partie des 27 envoyés par l'auteur aux syndics et conseillers : il a con-

servé sa première reliuie en vélin doré, avec tranches dorées, ornements sur

les plats, etc.

"
Refj. du Conseil, vol. 102, f" 10 v°

; 15 janvier 1606.



329

La Paix esteint les alarmes.

Garde les murs & maisons,

Déleste les trahisons.

Et les illicites armes.

Se vendent a paris,
|

Chez Pierre le Bret, demeurant

rne S. lean
|
Latran, à l'Enseigne de la grosse Escritoire.

|

M. Dc. VI.
I

— In-8° de 1 1 ff. prél. non ch., 383 p. ch. et 1

p. non ch.

Contenu : ff. prél. (1 b.) blanc. — (2 a-3 b.) Dédicace

« AVX iMAGMFIQVES ET TRES-HONOREZ SEIGNEVRS, MESSIE VRS IrS

Syndiques, petit & grand Conseil de la Republique & Cité de Ge-

neue, » avec cette souscription : « A Paris. De mon cabinet ce

4. lanuier M. DCVI. Yostre tres-humble seruiteur, Le Citadin

de Geneue. » —
(4.) Indice des matières principales, etc. —

(5 a-7 a.) Préface au lecteur. — (7 b-9 a.) Diverses pièces de

vers, non signées, intitulées : « Quadrains Consolatoires au

Caualier de Sauoye réduit à homme de pied.
— Autres qua-

drains sur le mesme suiet. — In Equitem Sabaudicum. — De

Equitis Sabaudi ovottoo^co. — Au Caualier Sauoysien. » —
Quatre vers sans titre. — (9 b-11 a.)

« héros versiloqvvs, yel

SATYRA MACAROXEA, Ad equitem de Sa-uoya lourde extraua-

gantera. » Pièce de 102 hexamètres. — (M b.) blanc. —
P. 1-383, texte. — (P. 384, non ch.) « Fautes suruenues en

ceste Impression. »

Quelques bibliographes
^

indiquent une autre édition inti-

tulée : L'anticavalier Genevois ou response du Citadin de Ge-

nève au Cavalier de Savoye. Paris, 1606, in-8% 383 p.
—

C'est la même que la précédente : le feuillet de titre seul est

* Le P. Le Long, op. cit.., n» 19848, etc.
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différent.
^

N'en ayant vu qu'un exemplaire en partie lacéré,

je ne puis reproduire ici l'énoncé exact du titre et sa physio-

nomie.

A la fin du XVIÏP siècle, en 1 780 selon Haller, le Citadin

fut réimprimé, et dans cette nouvelle édition on conserva la

disposition du titre, le millésime, les pièces préliminaires, les

manchettes, l'orthographe, etc., de la première; les fautes

d'impression du texte furent cependant corrigées ;
la justification

est d'ailleurs plus grande (141 millim. sur 78, au lieu de 130

sur 71) et le volume ne compte que xvi-367 p. in-8^

Malgré l'anonyme gardé par l'auteur du Citadin, son nom

fut promptement connu à Chambéry même, car la préface du

Fléau de l'aristocratie genevoise, qui parut trois mois après

l'ouvrage de Sarasin, nous donne les renseignements sui-

vants :

« Gautier ^ Greffier de la Seigneurie EvangéUque, eut charge

de fagotter tous les titres de paix, lettre d'alUance soit avec la

France, ou ailleurs en Allemagne, avec tous les accordz de ce

sujet, pour estre le tout porté, en bonne forme, aux pieds de

Sarazin (c'est Jean le Docteur es Droictz, Conseiller et jadis

Secrétaire d'estat de la ville) qui, comme le Manhus du Capitole

Genevois, prenoit en main le timon des affaires. Sarazin (dis-je)

devoit animer tout l'ouvrage d'un discours élabouré, et comme

cimenter toutes ces pièces rapportées en un fort belle œuvre...

Jacomot prit la charge de faire les rimes... »

L'auteur du Cavalier ne se tint pas pour baltu et bien qu il

dût se repentir d'avoir engagé la lutte, il essaya de revenir à

^ Les exemplaires de cette catégoi'ie sont en très-petit nombre, .l'ajoute,

à ce propos, que le Citadin^ sans être commun, se rencontre plus souvent

que le Cavalier et le Fléau. Des quatre éditions du Cavalier, les plus rares

sont les n°» 3 et 4.

* Jean Gautier, né en 1557, du CC 15(S'i, conseiller et secrétaire d'Elat

depuis 15S7, mort en 1G09.
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la charge. Sa riposte, qu'il imagina de placer dans la bouche

d'un conseiller de Genève ',
est intitulée :

LE FLEAV
I

DE L'aRISTO-
|

CRATIE GENE-
|
VOISE.

|

OV
]

SAEAJVGVE DE
\

M. Pictcl Conseiller
\

à Geneuc.
\

Servant

De Response I au Citadin.
|

Alors qu'Vn, posera Deux

Pour vn Trois imaginaire ;

Le grand Terpandre des Dieux

Fera place au Sagittaire.

A s. GERVAis.
I

M. Dcvi.
|

— In-i2° de 10 ff. prél. non ch.

et 322 [en réalité 323] p. ch.

Contenu : fï. prél. (1 b.) bl. — (2 a-3 b.) Dédicace « A la

FRANCE. » — (4 a.) « IN DiRVTAM Genebrinorvm Aristocra-

tiam. » Six vers latins. — (4 b.) Fleuron. — (5 a-9 b.)

« L'iMPBiMEVR AV LEGTEVR.» Préface datée: « De SainctGer-

uais ce premier Apuril selon le vieux Kalendrier 1606. » —
(10 a.)

« TVMVLVS. » Huit vers latins. — (10 b.) bl. — Texte,

p. 1-322 avec ce titre : « iiarangve de m. pigtet Conseiller a

Geneue, prononcée au grand. Conseil le, 19. Mars 1606. »

Ce volume fut probablement imprimé à Chambéry ^ car

sur le titre du Levain du Calvinisme, publié vers 1649 dans

cette ville par l'imprimeur Geoffroy Du Four, figure une

vignette qui se retrouve au f. prél. 9 b du Fléau.

Le Conseil de Genève eut d'abord l'intention de répliquer

au Fléau par une nouvelle publication, mais il dut bientôt re-

^ Ami Pictet, du CG 1559, auditeur 1561, 1571, secrétaire de la Justice

1570, châtelain de Peiiey 1574, élu syndic en 1575 quoiqu'il ne fit pas en-

core partie du Conseil, remplit sept fois celle charge (premier syndic en

1595 et 1599) et trois fois celle de Lieutenant, fui aussi trésorier général

(1578-80) et moui'ut en 1G07, à l'âge de 7'2 ans.

^ Comme l'édition originale du Cavalier.
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noncer à ce projet qui aurait menacé d'éterniser « ce duel de

langue
^

: »

«X. Jean Sarrazin. Estant advisé quelle récompense on fera

audit S'' Sarrazin pour avoir composé le Citadin de Genève, a

esté arresté qu'en faisant par luy une repartie à l'Aristocratie

genevoise^ qui a servi de response audit Citadin, on luy délivre

cent ducatons *. »

« N. Jean Sarrazin. Estant rapporté que ledit S'' Sarrazin ne

se contente des cent ducatons à luy ordonnés pour avoir fait le

Citadin de Genève, d'autant mesmes qu'on l'astraint à faire

une duplicque sus l'Aristocratie genevoise, a esté arresté qu'on

se tient au présent ou récompense à luy cy devant ordonnée

desdits cent ducatons, toutefois sans ladite adstriction de faire

ladite duplique'. »

S'il n'est pas douteux que le Citadin ait été composé par

Jean Sarasin, avec la collaboration de Lect, quel fut l'auteur

du Camiier de Savoie et celui du Fléau de VaristocraUe? A cette

question la réponse a toujours été unanime. Les deux ouvrages

qui soutenaient les droits du Duc avaient dû sortir de la même

plume et l'écrivain qui, au milieu du bruit causé par la publi-

cation du Soldat françois, était venu, avec plus d'ardeur que de

discernement, se jeter dans la mêlée et prendre part à cette

guerre de pamphlets, était un gentilhomme nommé Marc-An-

toine de Buttet, d'une ancienne famille de Chambéry. C'est

Guichenon qui, dans la préface de son Histoire, publiée en

1660, nous K, le premier, donné ce renseignement sous

cette forme*, en ajoutant que ce même personnage avait

^ Cavalier de Savoye. Epîlre dédicat. au Une, f. prél. 2 b.

2
Req. du Conseil, vol. 102, f- 150 v»; 2 juin 1G06.

3 W.,f° 154; 9,juin 160(5. — Cent ducatons en 160fi. soit 750 florins, cor-

respondent à environ 2,800 francs, valeur actuelle. A ia uiènie époque, les

syndics recevaient 250 florins de traitement annuel fie premier syndic, 300^,

les conseillers, 100 fl., les pasteurs de la ville et les profes.seurs, 800 fl., etc.

*
Jacq.-Aug. de Thou, qui écrivait environ quarante ans avant Guichenon,
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dressé « un petit discours en français de l'extraction des prin-

ces de Savoie, dédié à Charles-Emmanuel » qui était conservé

parmi les manuscrits de la bibliothèque ducale à Turin.

Ce détail précis semblait attester l'exactitude de l'attribution.

Aussi tous les historiens qui sont venus ensuite n'ont-ils fait

que répéter l'assertion de Guichenon en se bornant à ajouter

que Buttet était avocat au Sénat de Savoie.

Pour les écrivains de la Savoie ', comme pour ceux de Ge-

nève % de la Suisse
^

et de la France \ l'auteur du Cavalier de

Savoie a toujours été et sera sans doute longtemps encore

l'avocat Marc-Antoine de Buttet ^

avait déjà donné le nom de rauleur du Cavalier, mais en laissant en blanc

son prénom et sans se iirononcer d'ailleurs d'une manière oatégorique; il le

croyait lils du poète Claude de Buttet: « PrtKter ea, quœ modo memo-

ravi, sciiptor ampullalus equitis Sabaudi, qui ButetusClaudii Buteti

a nostro Ronsardo ob doctrinam olim landali F. esse perhibetur, niulta ins-

trumenta ac documenta cumulât, quibus comités Genevae lanqnam Sabaudiaj

comilum beneficiarios fidei sacrainentum iisdixisse confirmât.» Et plus loin :

u Ijiitetus ipse, sire guis aliiis libri nuclor est, ingénue fatelur... etc. » [His-

tor. sui tcmporis [Cenevce], P. de la Rovière, 1620, foW., t. V, p. 938, ann.

1600, liv. c\\\).
'

Grillel, Dicl. des clép. du Monl-Blanc et du Léman, t. II, p. Wî.— Jules

Philippe, 3Ian!iel chrorwlofiique contenant les principales dates de l'histoire de

la Savoie (Annecy, 1858, in-8°), p. 63.— Albanis Deaumont ne l'appelle que

Marc de Buttet {Description des Alpes grecques et cottiennes, 1'« part., t. 11, p.

336).
2
Senebier, Hisl. littér. de Genève, l. I, p 87. — Gaullieur, loc. cil.

^
Haller, Joe. cit.

* Le P. Le Long, n° 19847;
—

Prosper Marchand, loc. rit.;
— G. -M. Pi'-

let, dans la Biogr. univers., t. VI, p. .397; nouv. éd!t., t.VI, p. 260; — Haag,

Fr. prot., t. IX, p. 139; — Borel (d'Hauterive), Annuaire de la noblessede

France, 18'"e année, 1861, p. 376; — Ludovic Lalanne, Dict. histor. de la

France, p. 406, etc.

^ D'autres auteurs disent simplement « l'avocat Buttet, » sans désignation

plus précise (Greg. Leti
,
Historin Genevrina, t. III, p. 487; — Spon, loc.

rit,;
— J.-A. Gautier, Hisf. de Genève (mss. des Archives), t. VllI, p. 399

;

— Leu, Allgem. Iielvet. Lexicon, t. IV, p. 558; t. XVI, p. 118; — .1. Picot,

Hist. de Genève, t. II, p. 343
;

— J. Gaberel, Hist. de l'Eglise de Genève,
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Tout récemment, cependant, une opinion différente a été

mise en avant avec une certaine réserve. Dans la 1 8« livraison

de son bel Armoriai et nobiliaire de l'ancien duché de Savoie,

publiée en 1874, M. le comte Amédée de Foras a donné la

généalogie des Buttet, et après avoir passé en revue les notabi-

lités de cette famille, en particulier le poëte Marc-Claude de

Buttet, l'avocat ^larc-Antoine, auteur du Cavalier, et l'historio-

graphe Louis, ou plus exactement, Claude-Louis de Buttet,

seigneur de Malatrait, il s'exprime ainsi :

« Une particularité assez curieuse. Dans les anciens et nom-

breux mémoires généalogiques de celte famille, la place du-

poëte Marc-Claude est omise ou marquée très-dubitativement.

J'ai eu le bonheur de pouvoir fixer avec presque certitude sa

filiation. Quant à Marc-Antoine de Buttet, l'auteur du Cavalier

savoisien, aucune généalogie, à ma connaissance, ne l'inscrit,

et la mienne, hélas ! n'est pas parvenue à combler cette lacune.

Je n'ai jamais trouvé de Marc-Antoine de Buttet, sauf dans la

citation de ses ouvrages. Marc-Antoine ferait-il par hasard un

seul et même personnage avec Claude-Louis, sou cousin et

son contemporain, qui fut réellement historiographe de Sa-

voie ? Hasarder une conjecture Irès-aventurée n'est pas ré-

pondre'. »

L'hypothèse de M. de Foras me semble parfaitement juste.

Pour l'étayer des preuves qui lui manquent et pour la trans-

former en certitude, il me suffira de rappeler ici deux petits

faits auxquels on n'avait pas encore pris garde.

En premier heu, fauteur du Cavalier, s'adressant au Duc,

lui dit dans son épître dédicatoire : « L'espée que vostre valeu-

reuse main mit dans la mienne, quand vous honorastes mon

Col de la croix de vostre Chevalerie » Son contradicteur ne

t. II, p. 513).— M. Vulliemin l'appelle Jean DuUet (Hist. de la Conf. suisse,

par J. de Miiller, trad. et continuée par Cil. Monnard et L Vulliemin, t. XII,

p. 366).
*
Armoriai, etc., p. 288, noie.
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manque point de le lui rappeler' : « Et encor foser dire et re-

nommer Chevalier de l'ordre du Prince ? »

Or, l'historiographe Buttet avait précisément reçu l'ordre

des SS. Maurice et Lazare et il est même le seul membre de

cette famille qui ait, antérieurement au XVIIP siècle, obtenu

cette distinction, ainsi qu'on peut s'en assurer en parcourant

la généalogie dressée par M. de Foras.

En second lieu, le Citadin interpelle ainsi son adversaire

dès le début (p. 3) : « ce beau Syndic de rave qui s'est

avancé et praecipité jusques là que de syndiquer comme il dit

luy mesmes... et contreroller les actions des Rois, et se Bvter

Maladroit qu'il est, contre les Républiques et Seigneuries...
»

Ce n'est pas sans une intention évidente que ces deux mots

Bvter Maladroit ont été imprimés en petites capitales et dé-

signés ainsi à l'attention du lecteur : il y a là une transpa-

rente allusion non-seulement au nom de Buttet, mais à celui

de cette seigneurie de Malatrait que possédait l'historiographe

Claude-Louis. Celui-ci était sénateur au souverain sénat de

Savoie, et ce titre est sans doute l'origine de celui d'avocat au

même sénat qui a été attribué par Grillet et d'autres auteurs

au pseudo-Marc Antoine.

La démonstration doit paraître dès lors suffisamment com-

plète. L'auteur du Cavalier, et sans doute aussi du Fléau, ne

peut être l'introuvable Marc-Antoine de Buttet qui n'a ja-

mais existé que dans l'imagination de Guichenon : les

articles biographiques qui ont été consacrés à ce personnage

fictif doivent ainsi disparaître, et les deux volumes qu'on lui at-

tribuait être reportés à l'avoir de son réel homonyme ^

^

Citadin, p. 5.

^ Sur un exemplaire de la 1" édition du Cavalier, que M. Rilliet-de Caii-

dolle me communique pendant l'impression de cette notice, on lit la mention

suivante qu'une main du XVII^ siècle a ajoutée au titre : faict par M'^ B.

S'" de M., chevalier des S^ Maurice et Lazare. Elle prouve que Jean Sarasin

ne fut pas le seul à connaître le véritable auteur du pamphlet de 1605.
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M. de Foras a publié un extrait des lettres patentes par les-

quelles Charles-Emmanuel lui conféra la charge d'historiogra-

phe de la maison de Savoie. On y remarque cette phrase :

« Connoissant sa loyauté en ce que par cy devant il a es-

crit sur ce sujet....
» Ces lettres ne portent pas de date, en sorte

que l'on ignore si la charge d'historiographe fut donnée à But-

tet en récompense des deux publications de 1605-1606. Il est

d'ailleurs l'auteur d'un ouvrage resté manuscrit sur lequel

nous avons quelques détails : « Il avait projeté, dit Guichenon,
une histoire entière de Savoie, avec ce titre Décades savoisien-

nes, d'un style beau et historique ;
mais ce n'est qu'une imita-

tion de l'Ancienne Chronique de Champier et de Guillaume

Paradin, sans y avoir ajouté que fort peu du sien
;
bien qu'il

n'ait cité personne, non pas même Jean Tonso dans la vie du

Duc Emanuel-Philibert, laquelle il a traduit de mot à mot; cet

ouvrage n'est pas achevé. Il est manuscrit dans la bibliothèque

de S. A. R. à Turin... »

M. Vincent Promis, conservateur de la Bibliothèque de

S. M. le roi d'Italie à Turin, a bien voulu me transmettre à ce

sujet, avec une parfaite obligeance, les renseignements suivants

qui trouvent ici leur place naturelle :

« Les Décades savoisiennes sont aujourd'hui en partie dans

la Bibliothèque du Roi à Turin, en partie aux Archives d'État

(anciennes Archives de cour, dans la même ville) ; elles sont

d'ailleurs incomplètes.

La Bibliothèque possède l'original des livres VII-X de la 3^

Décade, comprenant l'histoire du duc Emmanuel-Philibert jus-

qu'à sa mort en 1580. Vol. in-folio de 272 p.

Les Archives d"Etat, de leur côté, ont en original, in-folio :

1° Un cahier contenant l'histoire de Hugues, père de Bé-

rold. 2° Un gros cahier et un autre plus petit contenant le li-

vre III de la 1'"'^ décade, qui va de Humbert aux Blanches mains

jusqu'au comte Boniface. 3° Un cahier, signé A, avec le com-

mencement de la troisièmepartie, Livre P'' (Amédée VIII). 4'^ Dans
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un volume in-folio relié en parchemin le livre V de la 3« dé-

cade (règne du duc Charles III). 5" Dans un volume in-folio

de 229 pages, relié aux armes du duc Emmanuel-Philibert, le

livre VI de la 3« décade embrassant toute l'histoire de ce prince,

y compris ce qui, à la Bibliothèque du Roi, se trouve divisé en

quatre hvres. En tête de ce volume se lit une épître dédica-

toire au Duc, signée L. de Biilet, S. de Maletret, etc. »

Quant au « petit discours en françois de l'extraction des

Princes de Savoie, dédié à Gharles-Emanuel, » que Guichenon

mentionnait comme étant l'œuvre de Marc-Antoine de Buttet,

on pourrait être tenté de l'attribuer également à Claude-Louis

et il eût été intéressant de vérifier si ce manuscrit portait réel-

lement quelque indication de nom d'auteur et sur quoi se basait

l'attribution de Guichenon. Malheureusement M. Promis m'é-

crit que ce discours ne se trouve aujourd'hui dans aucun des

trois dépôts,
—

Bibliothèque du Roi, Bibliothèque de l'Univer-

sité, Archives d'État,
—

qui ont hérité des dépouilles de l'an-

cienne bibliothèque ducale, et qu'on ignore complètement ce

qu'il est devenu.

Puisque l'occasion s'en présente, j'ajouterai ici que le poète

Marc-Claude de Buttet*, l'auteur de VAmaWiée, le rival et

l'ami de Ronsard, a séjourné à Genève. On a dit qu'il était né

^
Voy. sur lui, outre Grillet, Did., t. Il, p. 91-93, les notices ou articles

de MM. Reynaud, dans le Courrier des Alpes, 1845, n''89;
— Jules Philippe,

Les gloires de la Savoie, 1863, p. 198-199; Les poètes de la Savoie, 1865,

p. 21-33;
— André Folliet, dans YAlmanach des gloires de la Savoie, 1'" année,

1868, p. 49-53;
— V. de Saint-Genis, Eist. de Savoie, 1868-69, t. II, p. 50;

— Charles Burdin dans Sabaudia, 1872-73, !«' vol., p. 36-52.— On voit que

l'attention s'est souvent portée sur ce poète depuis une quinzaine d'années et

j'apprends qu'une réimpression de ses œuvres se prépare actuellement à

Chanibéry par les soins de M. Laurent Rabut. — Marc-Claude de Buttet était

oncle à la mode de Bretagne de l'historiographe Claude-Louis, soit cousin

germain de Jean-François de Buttet, père de Claude-Louis.

Tome XIX. 22
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dans cette ville en 1520'; ce qui est plus certain, c'est qu'il y fit

son testament, le 29 juillet 1586. Cet acte avait déjàété signalé

à diverses reprises, notamment par M. de Foras, mais on n'en

connaissait guères que la date. Il existe encore aujourd'hui aux

Archives de Genève, et j'en reproduis ici les principales dispo-

sitions. Le préambule et le legs à la Bourse des réfugiés fran-

çais sembleraient prouver que Buttet avait abandonné le catho-

licisme.

Du 29 juillet 1586. Testament de Noble Marc-Claude de

Butet, gentilhomme de Savoye, bourgeois de Chambéry dé-

tenu de malladye corporelle.

« Premièrement il rend grâces à Dieu de tant de biens

qu'il luy a faictz et singulièrement de ce qu'il luy a donné la

cognoissance et asseurance de son salut en nostre Seigneur Jé-

sus Christ, nostre seul sauveur et rédempteur, le priant qu'il

luy face la grâce de persévérer en l'invocation de son sainct

nom jusques au dernier souspir de sa vye, et puisqu'il a pieu

à Dieu le visiter de ceste malladye en ceste cité, au cas qu'il

viendra à y décedder, il supplye noz très honnorés seigneurs et

suppérieurs du dict Genève vouloir permectre son corps estre

porté à Chambéry pour estre ensevely au tombeau de ses an-

cestres en attendant le jour de la bienheureuse résurrection... »

Suit le dispositif, qui débute par des legs
« à l'hospital gé-

néral de ceste cité de Genève, 10 écus;
— au collège de la

dicte cité, 40 escus
;

— et à la bourse des pauvres estrangers

dudict Genève, 10 écus, les dits troys légats payables pour une

foys dans ung an après son décèz*. » Puis le testateur lègue par

préciput « à noble Pierre de la Mure, son nepveu, la somme

de 200 escus d'or sol, à la charge qu'il sera tenu avant que

^ Sa mère, Jeanne-Françoise de la Mare, était genevoise et fille du syndic

Jean de la Mare (ou Delaniar).
2 Le legs à l'Hôpilal ne fut acquitté que le 15 février ISOG, avec les

intérêts de 7 V2 ans. {Rej. des legs, vol. II,
f" 34 v°

; lîef}.
des receveurs,

vol. II, f° 26, — Archives de l'Hospice général.)
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pouvoir retirer la dite somme d'exhiber son testament paternei

qui est entre les mains de sa mère.» Il donne « à Marc-Claude

Boulhet, son fillol, » 200 écus payables « lors qu'il sera en aage

d'estudier en loix. »

Après la clause d'exhérédation, moyennant cinq sols, pour

tous parents et autres, le testateur institue liéritiers univer-

sels : « le susnommé noble Pierre de la Mure, bourgeois

du dit Chambéry, son nepveu, noble Gaspard Boulhet, ad-

vocat au souverain sénat de Savoye séant à Chambéry,

aussy son nepveu, et nobles Jehan Françoys et Balthazar

Balein, aussy ses nepveux, bourgeois du dit Chambéry,

tous quatre ensemble pour la moictyé entière de tous ses

dits biens et héritages. Et noble Jehan Françoys Butet,

filz aisné de feu Monsieur de Butet, demeurant au Bour-

gey, son cousin germain, faisant profession des loix, luy seul

pour l'autre moictyé entière de tousses dits biens et héritages',

à la charge qu'icelluy noble Jehan Françoys Butet, son dit nep-

veu ^ poursuyvra ses estudes de lois qu'il a commencées et au

cas qu'il viendra à les quitter il le dégette de tous ses dits biens

et héritages, nommant et instituant en son heu et place audit

cas et pour la dicte moictyé de tous ses dits biens et héritages

noble Amyed Butet, son nepveu, escollier, de présent estudiant

à Thoulouse »

« Item veult et ordonne le dit testateur que le dit noble

Jehan François Butet, son dit nepveu et cohéritier susnommé,

retienne et soyt tenu prendre sur son partage la maison dudit

testateur située à Sainct Françoys, sans qu'il la puisse vendre

ne alliéner, mais qu'il la doibve garder pour luy et les siens lé-

gitimes successeurs, pour le nom et honneur de la maison. Et

d'autant qu'icelle maison est située près l'Hostel Dieu du dit

^ Par acte du 24 sept. 1587 {Minutes de Claude-François Pasteur, vol.

XI, fo 141 verso) no. Jean-François, ffeu no. Jean-François de Buttet, de

Chambéry, vendit plusieurs pièces de terre sises à Merlinge, qui lui prove-

naient sans doute de cet héritage.
^

Fils de son cousin germain.
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Chambéry, veult et ordonne qu'icelluy son dit nepveu soyt tenu

payer au dit Hostel Dieu tous les ans perpétuellement à ung
chascun premier jour de l'année ung escu de rente annuelle et

perpétuelle sans toutesfois aucung lods.»

« Faict à Genève dans la maison d'habitation du dit

testateur...
'

»

Le lendemain, 30 juillet, Marc-Claude de Buttet fit un codi-

cille
*

qui, outre des dispositions en faveur de serviteurs, con-

tient un legs destiné à un personnage connu, poète comme lui,

mais de plus médecin, qui peut-être l'avait soigné dans sa

maladie : « Item donne et lègue à noble Joseph du Chesne,

seigneur de la Viollette ^ docteur en médecine, bourgeois de

Genève, une esguière d'argent qui apartient au dit codicillant.»

D'un acte cité par M. de Foras on doit conclure que le

poète Marc-Claude de Buttet mourut avant le 2 juin 1587.

Cependant son décès n'est point relaté dans les Begistres mor-

tuaires de Genève et l'on peut supposer qu'il passa les derniers

jours de sa vie à Merlinge, oui il avait des propriétés, ainsi que

le prouvent plusieurs actes notariés. Ainsi, le 12 mars 1582,

« noble Marc-Claude de Buttet et [sa sœur] D^"^ Jeanne

Ânthoyenne de Buttet, femme de noble Jean Baptiste de Mori-

nis, héritiers de noble Pierre de la Mar, baillent en admodiation,

cultivature et çrantïeasje » de grandes vignes sises à Merlinge *.

Peu de jours après, le 16 mars, la même J"«-Antoinette,

fille de feu no. Claude de Buttet, dicte son testament'^ « estant

détenue par le playsir de Dieu en quelque maladie corporelle

au présent lieu de Merlinge, et notamment de certain flux de

sanc par le né. » Elle fait des legs à ses filles, Jeanne-Françoise,

1 Minutes de Jean Jovenon, notaire, vol. VI, P 76 v*^.

2 Même vol., {"^ 79 v» et 484.
^
Voy. sur Jos. du Chesne la notice de Golletet, publiée et annotée par

M. Tamizey de Larroque {Vies des poètes gascons. Paris, 1866, in-8°).
* Minutes de Hugues Paquet, notaire ducal, vol. VllI, f° lUo.

^
Idem, vol. II, f» 24.
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« religieuse dans S'« Clayre à Chambéry, » Gasparde, femme de

Jaques Chaudevuil, praticien à Chambéry, Jeanne, Benoîte, et

à ses fils Bernard et Claude-Bernard, absents du pays, le der-

nier « dès il y a environ vingt ans en ça, » Marc, « à présent

gardien des frères mineurs de Tarentayze, » et elle institue

héritier universel son fils Pierre. — Le 23 mars, codicille de la

même où elle mentionne « feu mons^ Delamar son oncle, et sa

femme. Madame Claudaz Favre'. » — Le 18 février 1583,

Marc-Claude de Buttet, ainsi que son neveu Pierre et ses nièces

Jeanne et Benoyte, tous trois enfants de feu no. Jean Baptiste

de Morinis (leur mère Jeanne-Antoinette de Buttet était sans

doute morte), admodient pour quatre ans tous les biens im-

meubles qu'ils possèdent à Merlinge et lieux circonvoisins en

leur qualité d'héritiers de feu no. Pierre Delamar"-.

Marc-Claude de Buttet est encore mentionné une fois, le l^""

juin 1586, pour la vente par lui faite, conjointement avec no.

Pierre de la Meure, de deux pièces de terre, dont l'une est sise

« lieu dit sus les Eaulx Vives... joygnant au grand chemain ten-

dant de Genève à la grange appelle de la cousine, du levant ,

l'autre, située également « rière les franchises de Genève, »

lieu dit « sus Gergonant. )^ La signature du poète figure au

bas de l'acte \

Enfin, pour épuiser ce que les minutes des notaires conser-

vées aux Archives de Genève offrent sur la famille Buttet.

j'ajouterai que dans le volume déjà cité de J" Jovenon *, on

trouve, à la date du 4 avril 1587 le testament de « noble Loys

Philibert de Buttet, filz de feu i;oble Jehan François Butet, lu y

vivant bourgeois de Chambéry.... ayant deslibéré de faire un

voyage hors ce pays... ayant passé l'aage de dix-huict ans,

^ Minutes de Hii/jues P'iquet, notaire ducal, vol. !!,
('" 2i.

»
Idem, vo!. IX, f» 29.

*
Id., vol. XII, fo 71.

* F» 170.
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comme il a dict et affermé... » Il institue héritier universel son

frère Amed, après avoir légué 50 écus d'or soleil à chacun de

ses frères et sœurs Jean-François, Claude-Loys [l'historiogra-

phe], Jaqueline et Aymée. Sa sœur Charlotte « demeurant de

présent en ceste cité de Genève, » est avantagée : au lieu de

50 écus, elle en reçoit 1000. Le même volume (P 31i verso)

renferme son contrat de mariage:

Du 19 janvier 1588. Contrat de mariage « entre Spectable

Denis
^

Dufour, docteur en médecine, citoyen de Genève, filz de

feu Spectable Michel Dufour, en son vivant docteur es droictz,

natif de S^ Agnan en Berry, païs de France, et bourgeois de

Genève *, et de dame Anne Polin, d'une part, et damoiselle

Charlotte de Buttet, fille de feu noble Jehan François de But-

tet, en son vivant mareschal de camp pour Son Altesse, bour-

geois de Cliambéri, et de dam^"^ Humberte de Pingon, d'au-

tre. » — L'épouse est assistée « de D""® Jeanne Cartal, sa

sœur maternelle, présente et ayant charge expresse de la dite

dame de Pingon, leur mère. » — L'acte est indiqué comme ayant

été« faict et passé audit Genève dans la maison de habitation de
r

noble et spectable Théodore de Besze, ministre du S^ Evan-

gile, bourgeois de Genève.... es présences dudit s'" de Besze et

spectables Charles Perrot, Anthoine de La Faye, ministres du

S^ Évangile, bourgeois dudict Genève, et spectable Germain

Colladon, docteur es droictz, bourgeois du dit Genève, noble

Piei're d'Airebaudouse, citoyen dudit Genève, spectable Fran-

çois Lenfent, bourgeois dudit Genève, et hon. George Benoist,

bourgeois dudit Genève, tesmoings à ce appelles. »

Charlotte de Buttet avait embrassé le protestantisme, et son

* Et non Cliiirles, comme le porte la généalogie di-essée par M. de Foras.

-

Spectable Micliel Dufour, avocat, avait été reçu bourgeois de Genève le

26 novembre 1556, gratuitement, « d'autant qu'on est informé de son sça-

voir et que desjà il a fa.it et peult encores faire du service à la Seigneurie. »

(Rc!/. du Conseil, vol. 52, f" 118 v»). A cette occasion, il est indiqué comme

originaire de Blois, et ailleurs {Livre ries Bourr/eois) du bailliage de Blois.
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raariaae fut célébré dans l'église de S'-Pierre le 1 i février 1 588.

— Le frère de Charlotte, Louis-Philibert de Buttet dont je citais

tout à l'heure le testament, était évidemment dans les mêmes

sentiments qu'elle, car il fit des dispositions en faveur de l'hô-

pital général (10 éeus), du Collège (10 écus) et «de la bourse

des pouvres estrangers réfugiez en ceste cité pour la parolle de

Dieu » (30 écus), sans oublier cependant l'hôpital de S*-Fran-

çois de Chambéry (20 écus).

Quant à l'historiographe Claude-Louis, la lecture des ou-

vrages qui lui sont ici restitués atteste qu'il était resté bon ca-

tholique. On cite même de lui, à propos de sa sœur Charlotte,

un trait qui n'est guère chevaleresque. Le duc Charles Emma-

nuel P'', raconte M. de Foras \ avait ordonné par un édil du

4 juillet 1 589 à ceux de ses sujets qui devraient de l'argent aux

habitants de Genève d'en donner avis au fisc, lequel ferait re-

mise aux déclarants du quart de leur dette. Claude-Louis de

Buttet s'empressa de déclarer qu'il devait 700 écus aux mariés

Dufour-Buttet, de Genève, sa sœur et son beau-frère. Son Al-

tesse, en considération des longs services du seigneur de Mala-

trait, lui octroya, par lettres du 30 juillet 1589, la remise de la

somme tout entière.

'

Armoriai^ etc., p. -291.

Théophile Dufour.
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BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ D'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE

AVRIL 187 7

Personnel de la Société.

Notre dernier Bulletin (ci-dessus, page 159) est daté de février 1875.

Depuis lors la Société a eu le regret de perdre un de ses membres ho-

noraires, M. le professeur Adolphe Pictet, et cinq de ses membres ef-

fectifs : MM. Herraann Hammaxn, Charles Eyxard, William Turrettim,

Alex. Prevost-Martin et Francis Marin.

M. le professeur Adolphe Pictet, mort le 20 décembre 1875, dans

sa 77nie année, avait figuré, en 1837, au nombre des fondateurs de no-

tre Société. Ce n'est point ici le lieu d'énumérer les remarquables travau.K

de linguistique qui ont rendu célèbre le nom de notre éminent concitoyen;

mais nous devons rappeler que lorsque, au bout de quelques années, l'état

de sa santé força M. Pictet à se retirer de nos rangs, la Société d'Histoire

désirant conserver un lien avec lui, lui décerna le titre de membre hono-

raire.

Si M. Pictet ne s'occupait pas spécialement d'investigations historiques,

ses savantes recherches dans le champ de la philologie comparée lui fai-

saient cependant côtoyer de près le domaine qui nous intéresse, et nous

avons dû à son obligeance la communication d'un fragment de son grand

ouvrage sur les Aryas primitifs, fragment relatif aux origines des noms

d'animaux dans les langues indo-européennes.

M. llermann Hammann, né à Hanau en 1807 et mort le 11 octobre

1875, était venu assez jeune se fixer dans notre pays et obtint en 1841



345

la naturalisation genevoise. Il embrassa la vocation de graveur, se fit bien-

tôt connaître avantageusement comme artiste et rendit dans sa patrie

d'adoption de nombreux services pour l'enseignement du dessin. Nommé

en dernier lieu, conser^'ateur du Musée Fol, puis maître à l'École d'Art

appliqué à l'industrie, M. Hammann était membre de notre Société depuis

1860 et lui a trécpiemment présenté des communications sur des sujets

relatifs à l'archéologie, ainsi qu'à l'histoire de l'architecture et des beaux-

arts. On doit à noti'e laborieux collègue les publications suivantes, dont

la plupart sont accompagnées de planches :

Des arts graphiques destinés à multiplier par l'impression considérés

sous le double point de vue historique et pratique. Genève, 1857, in-l:2.

Souvenirs d'un voyage en Suisse par un iconophile. Publié par la

Classe des Beaux-Arts. Genève, 1860, in-^".

Portefeuille artistique et archéologique de la Suisse, Genève, 1868,

in-4°. — Cet ouvrage renferme, outre des dessins recueillis dans divers

cantons, une étude sur la maison au XVI™e siècle et un [premier] mé-

moire sur des briques suisses ornées de bas-reliets, du XIII'"'^ siècle.

Les représentations graphiques de l'Escalade. Monographie. Genève,

1868, in-40.

Briques suisses ornées de bas-reliefs, du Xllh^e au XVI™e siècle. Se-

cond mémoire. Genève, 1875, in-4°. — (Les deux mémoires sur les bri-

ques suisses sont extraits des publications de l'Institut genevois.)

Ajoutons qu'entre autres ouvrages, la Genève historique et archéolo-

gique de M. Galiffe a été illustrée par l'habile burin de M. Hammann.

M. Charles Evnard, mort le 24 septembre 1876, à l'âge de 68 ans,

fit ses études dans notre Académie. Demeurant alternativement à Genève

et à Rolle, M. Evnard se voua à la culture de l'histoire, de la littérature

et des arts. Dans le domaine de l'histoire, il s'occupa surtout avec prédi-

lection d'études biographiques. Il mit successivement au jour un Essai

sur la vie de Tissot en 1839, Le Chevalier Guisan, sa vie et ses travaux

à la Guyane en 1844, et la Yie de M'«« de Krudener en 1849. Un an

avant ce dernier ouvrage, M. Eynard en fit paraître un autre qui offre

pour Genève un intérêt spécial, Lucques et les Burlamacchi. Ce livre re-

trace, d'une manière captivante, les destinées de plusieurs des familles

lucquoises qui, au seizième siècle, s'exilèrent pour rester fidèles à leur

foi et trouvèrent dans la ville de Calvin une seconde patrie.

M. Evnard a été un des fondateurs de la Société d'histoire de la Suisse
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romande et, entre antres communications, lui a présenté, en 1842, un

rapport sur la composition d'im recueil de biographies suisses (/oî/r/mi de

la Société suisse d'utilité publique, \SA^, p. 180). Agrégé en 1852 à la

Société d'histoire et d'archéologie de Genève, il siégea dans son Comité

de 1862 à 1865, et tut placé .à sa tête durant l'année 1864. La Société

a reçu de M. Eynard, en diverses occasions, des communications intéres-

santes
;

il lui lut, en particulier, quelques fragments du journal de son

père, M. Eynard-Châtelain, relatifs à l'époque de la révolution française,

ainsi que des notices sur M. Adolphe Lullin et sur M. le professeur Picot-

Mallet. Ce dernier travail a été imprimé.

M. l'ancien procureur-général William Turretïini, mort le 4 octobre

1876, à l'âge de 66 ans, a joué, durant bien des années, un rôle mar-

quant dans notre pays comme homme politique et comme magistrat. L'é-

lévation de son caractère, la feimeté de ses convictions et son cœur géné-

reux lui avaient concilié le respect de tous les partis. M. Turrettini faisait

partie de la Société d'histoire dés 1838, et le premier volume de nos

Mémoires renferme de curieux extraits, dus à ses soins, d'un manuscrit

de son ancêtre le pasteur et professeur Michel Turrettini, extraits essen-

tiellement relatifs à la représentation dans une maison particulière, en

1681, de la « Comédie » du Cid.

M. Alexandre Prevost-Martin, mort le 13 novembre 1876, à l'âge

de 88 ans, était le doyen de nos membres effectifs. La première partie

de la vie de M. Prévost s'écoula à l'étranger; il occupa plusieurs années

le poste de Consul général de la Confédération suisse à Londres. De re-

tour à Genève, il remplit diverses fonctions publiques, et ses vues élevées,

son expérience en matière commerciale lui assignèrent une place au nom-

bre de nos concitoyens les plus considérés.

M. le Dr Francis Marin, né en 1821, décédé le 21 janvier 1877,

était entré dans notre Société en 1857. Héritier de la riche collection de

médailles et de monnaies formée par son père, il l'avait considérablement

augmentée. Il a rempli, durant plusieurs années, les fonctions de con-

servateur du médailler de la Ville. Suivant avec intérêt les découvertes

archéologiques dans notre pays, il nous a fait sur ce sujet diverses com-

munications.

La Société a eu en outre le regret de perdre plusieurs de ses corres-

pondants : MM. le D'' Maurice Posselt, ancien bibliothécaire k S'-Pé-

tersbourg, auteur de la Vie de l'amiral Le Fort; Ernest Breton, de la
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Société des antiquaires de France; le D'' J.-J. Blumer, président du Tri-

bunal fédéral, etFECHTER, sous-recteur du gymnase de Bàle.

D'autre part, la Société a reçu au nombre de ses membres ordinaires :

1873 MM. Théodore Picot, licencié en droit (omis ci-dessus, p. 162);

1875 » Alexis Giraud-Teulon, professeur à l'Université;

» » II. -Adrien Naville, licencié en théologie;

» » Jules Nicole, professeur à l'Université ;

1876 » Emile Rivoire, avocat.

Et au nombre de ses membres correspondants :

MM. Victor Cérésole, consul de la Confédération suisse à Venise;

» Charles Dardier, pasteur à Nîmes.

» Nicomède Bianchi, surintendant des Archives d'Etat, à Turin.

ITIéitïoires, Rapports, ete.

Présentés à la Société.

Séance du II mars 1875. Extraits de correspondances genevoises pen-

dant l'époque révolutionnaire (l''^ partie), communiqués par M. Galiffe

(impr. dans le volume intitulé : D'un siècle à l'autre. Correspondances

inédites entre gens connus et inconnus du XVIII"^'^ et du A7A'™° siècle.

Première partie. Genève, 1877, in-8°).

Le tome IV de la Correspondance calvinienne, éditée par MM. Cunitz

et Reuss. Compte-rendu (l''^ partie) par M. Amédée PiOget.

Cartes du Léman par le syndic Jean Du Villard (1581-1588), note de

M. Louis DuFOUR, (ci-après, p. 359).

Liste des habitants protestants d'Alençon (1680), communiquée par

M. Ph. Plan (impr. dans le Bulletin du prolestant, français, t. XXV,

1876, p. 259-274).

Séance du 25 mars 1875. Extraits de correspondances genevoises pen-

dant l'époque révolutionnaire (2'"° partie), communiqués par M. Galiffe

(impr. comme ci-dessus).

Deux mois en Cilicie (l'^ partie), par M. Camille Favre.

Briques assyriennes, reproductions présentées par M. Alexandre

Lombard.
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Séance du 8 avril 1875. Deux mois en Cilicie (2"^e partie), par

M. Camille Favre.

Notice sur un manuscrit français de la Bibliothèque de Genève (n» 1 79 Us

du Catalogue de Senebier), par M. Eugène Ritter.

Séance du 15 avril 1875. Deux mois en Cilicie (3™^ partie), par

M. Camille Favre.

Séance du 29 avril 1875. Le tome IV de la Correspondance calvinienne,

éditée par MM. Cunitz et Reuss. Compte-rendu (2'"" partie) par

M. Amédée Roget.

Le manuel d'histoire suisse de M. Strickler. Compte-rendu par M. P.

Vaucher.

Die Lutherische Reformation in Geîif, thèse de M. Pietschker, pré-

sentée par M. Henri Heyer,

Séance du 13 mai 1875. Le musée Fol, mémoire de M. Walter Fol,

présenté par M. Hermann Hammann.

Les origines du jeu de tric-trac, d'après les inscriptions latines, par

M. Ch. MoREL (voy. Journal de Genève du 9 juin 1875).

Séance du 11 novembre 1875. Découverte d'un vicus romain sur les

bords du lac de Constance, par M. Cli. Morel (voy. Journal de Genève

du 31 déc. 1875 et Indicateur d'antiquités suisses, 1876, n" 3, p. 695).

L'année 1552 à Genève, par M. Amédée Roget.

Séance du 25 iiovembre 1875. Notice biographique sur feu M. le D""

Blumer, président du Tribunal fédéral, par M. Ch. Le Fort (impr. en

une br. in-S" de 8 p.).

Documents diplomatiques sur l'Escalade, tirés des Archives d'État de

Venise par M. Victor Cérésole, présentés par M. Ch. Le Fort (ci-des-

sus, p. 209).

Montre du XVI'™ siècle, dans une croix de cristal, présentée par

M. Galiffe.

Journal d'un officier genevois faisant partie du contingent envoyé dans

la Franche-Comté en juillet 1815. Fragments communiqués par M. Théo-

dore Claparède.

Séance du 9 décemh7'e 1875. Les poésies de Bonivard, par M. Pli.

Plan (ci-dessus, p. 283).

La bataille du Léman, par M. Ch. Morel.
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Inscription de la cloche d'Avully, communiquée par M. Ch. Lk Fort.

Lettre du président Favre à Jean de Tournes (1592), communiquée

par M. Ch. Le Fort (ci-après, p. 366).

Lettre de Jean Morigan, colporteur protestant emprisonné à Paris

(1560) et lettres de Jeanne d'Albret, communiquées par M. Théophile

DUFOUR.

Séance du 23 décembre 1875. Genève et Nyon sous les Romains (Ue

partie), par M. Ch. Morel.

Notice sur Louis Enoch, par M. Amédée Roget.

Note sur l'étymologie du nom de Champel, par M. Eugène Ritter.

Séance du 13 janvier 1876. Rapport du Président (M. Th. Claparède)

sur les travaux de la Société pendant l'année 1875.

Destinées de la bibliothèque d'Alexandrie, par M. É. Chastel (im-

primé dans la Revue historique, 1876, t. I, p. 48-4-496, et tiré à part,

15 p. in-8°).

Séance du 27 janvier 1876. Sur les étymologies de quelques noms de

localités, par M. Galiffe.

Genève et Nyon sous les Romains (2™^ partie), par M. Ch. Morel.

Séance du 10 février 1876. Riographie du baron de Stein (l^e partie),

par M. Ehni.

Lettre d'Etienne Dumont sur quelques séances du Tiers-Etat (mai 1 789),

communiquée par M. Paris (ci-dessus, p. 296).

Séance du 24 février 1876. Biographie du baron de Stein (2^6 partie),

par M. Ehni.

Note sur l'origine des bonnets rouges de la Révolution, par M. Ga-

liffe (impr. dans le volume intitulé : D'un siècle à Vautre, etc. Genève,

1877, in-8o).

Documents sur Louis Enoch et sa famille, communiqués par M. Théo-

phile DUFOUR.

Lettre de J.-J. Rousseau à son ami Gauffecourt(1759), communiquée

par M. Eugène de Budé.

Séance du 9 mars 1876. Les villes mortes du midi de la France,

compte-rendu de l'ouvrage de M. Lenthéric, par M. Giraud-Teulon.
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Des professions exercées à Genève au XVIII'"'-' siècle, d'après les ta-

bleaux électoraux dressés en 1775, par M. Amédée Roget.

Note sur un ouvrage du pédagogue Jean Cherpon (1581), par M. Louis

DUFOUR.

Séante du 23 mars 1876. Vie du réformateur Bernardine Ocliino
(i'"'^

partie), par M. Louis Ruffet (impr. dans la Revue chrétienne, 1877,

p. 212-231).

Institutions municipales de Vienne et vicus de Genève (l""^ partie), par

M. Ch. MoREL.

Des professions exercées à Genève à la fin du XVIII'"'' siècle, d'après

des notes du geôlier J, Plan, par M. Amédée Pioget.

Séance du 13 avril 1876. Vie du réformateur Bernai'dino Ocliino (2'"^

partie), par M. Louis Ruffet (impr. dans la Revue chrétienne, 1877,

p. 282-292).

Philibert Berthelier et Calvin (1553), par M. Amédée Roget,

Deux billets de Laraoignon de Baville au marquis d'Entraigues (1686),

communiqués par M. Alex. Lombard.

Séance du 27 avril 1876. Jean-Frédéric Osterwald, d'après sa cor-

respondance inédite avec Jean-Alphonse Turrettini, par M. Eugène de

BuDÉ.

Institutions municipales de Vienne et vicus de Genève (2'»e partie), par

M. Ch. Morel.

Séance du 9 novembre 1876. Fénelon et Bossuet en instance devant la

Cour de Rome (1''^ partie), par M. É. Chastel (impr. dans La libre

recherche, décembre 1876 et janvier 1877, t. III, p. 257-277, 321-

345, et tiré à part, -45 p. in-8o).

Farel mandé à la barre du Conseil de Genève (1553), par M. Amédée

Roget.

Une question relative à l'histoire ancienne de Schwytz, par M. P. Vau-

CHER (impr. dans YIndicateur d'histoire suisse, 1876, n» 4).

Séance du 23 novembre 1876. Fénelon et Bossuet en instance devant

la Cour de Rome (2'»'^ partie), par M. É. Chastel (impr. comme ci-

dessus).

Notice sur l'aqueduc romain qui amenait à Nyon les eaux de la Di-

vonne, par M. Frédéric Roux, de Nyon (impr. dans VIndicateur d'anti-

quités suisses, 1877, n'-' 1, et tiré à part, 5 p. in-8° et 1 pi.)
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Genève el l'Institut de France, par M. Eugène Ritter (ci-après,

p. 353).

Séance du H décembre 1876. Histoire diplomatique du traité de Turin

(1752-1754), par M. Ch. Du Bois (l'« partie).

Extraits d'un livre de famille Trembley, communiqués par M. Alfred

Martin.

Note sur les fouilles effectuées récemment dans l'île de Chypre, trad.

de l'anglais par M. Edmond Pictet.

Séance du 28 décembre 1876. Histoire diplomatique du traité de Turin

(i 75-2-1 754), par M. Ch. Du Bois (2n>e partie).

Journal du syndic Pierre Gautier, communiqué par M. Adolphe Gau-

tier.

Séance du 11 janvier /^77. Rapport du Président (M. Th. Claparède)

sur les travaux de la Société pendant l'année 1876.

Élection du Comité (MM. Ch. Le Fort, président. Th. Dufour, secré-

taire, RivoiRE, bibliothécaire, Paris, archiviste, Th. Cl.\parède, Ch.

Morel et P. Vaucher).

Recherches sur la famille noble de Céligny, par M. N^ef.

Documents divers, tirés des archives de Turin et communiqués par

M. Gaberel.

Visite à Genève (1600) de Ph. Hurault, évêque de Chartres, fils du

chancelier de Chiverny, extr. de ses Mémoires imprimés et commun, par

M. Amédée Roget.

Séance du 25 janvier 1877. A propos de l'Histoire de la Confédéra-

tion suisse de M. L. Vulliemin, par M. P. Vaucher.

Les étudiants genevois à l'Université de Leyde, par M. Ch. Le Fort.

Inventaire des objets garnissant l'église de Chancy (1455) et com-

mande d'un bréviaire au curé de la même paroisse (1456), actes notariés

communiqués par M. Théophile Dufour.

Fouilles archéologiques dans les environs d'Arles, par M. le docteur

Gosse.

Séance du 8 février 1877. Des procédés industriels pendant l'âge du

bronze à Genève, par M. le D^" Gosse.

Sur un cromlech sculpté, offrant la figure gigantesque d'un vieillard,

situé à Poulan, près de la pointe de la Jument (Morbihan!, note et dessin

de M. Marc Debrit, commun, par M. Ch. Morel.
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Note sur quelques passages des Piegistres du Consistoire relatifs à di-

vers membres de la famille de J.-J. Rousseau, par M. Eug. Ritter.

Quittance notariée de J.-J. Rousseau pour sa part dans Thérilage de

sa mère (31 juillet 1737), communiquée par M. Théophile Dufour.

Séance du 22 février 1877. Genève en 1 554, par M. Amédée Roget.

Prisonniers genevois à la Rastille, d'après l'ouvrage de C. de Renne-

ville (L'inquisition française, ou histoire de la Bastille. Amsterdam,

1715, 2 vol. in- 12), par M. Th. Claparède.

Marmite en bronze du XIV'"*^ siècle, avec inscription en français, des-

sin communiqué par M. Théophile Dufour.

Note sur trois lettres de J.-J. Rousseau faisant partie de la collection

d'autographes de M. Benj. Fillon, par M. Théophile Dufour.

Séance du 8 mars 1877 . Les finances de la ville de Genève au XV '"^

siècle, par M. Ch. Le Fort.

La Saint-Barthélémy et le meurtre de l'amiral de Coligny, d'après des

pièces tirées des archives de Lucerne et publiées par M. de Liebenau,note

par M. P.Vaucher.

Séance du 22 mars 1877 . Compte-rendu de l'ouvrage de M. Blanchi,

intitulé : Le materie poUtiche relative aU'estero degli Archivi di Stato

piemontesi, par M. Théophile Dufour.

Une Société de lecture à Genève au XYIII™" siècle, par M. Ch. Le Fort.

Notice sur les frères Pierre, Jean-Pierre, et Ami Huaud, peintres sur

émail, par M. Théophile Dufour.

Sur trois patères de style égypto-assyrien, par M. Edouard Naville.

Un fer à brisselets aux armes de la ville de Besançon et de ses sept

quartiers (XV!""^ siècle), par M. Emile Rivoire.

Séance du 12 avril 1877. Notice sur Jean-Alphonse Turrettini, par

M. Eug. de Budé.

Le nommé Dardanus, éponyme du village de Dardagny, note par M.

Eug. Ritter.

Un monument gaulois du Musée d'Avignon, par M. le D"" Gosse.

Séance du 26 avril 1877. L'émeute du 16 mai 1555, à Genève par

M. Am. Roget.

Les dernières découvertes archéologiques dans le canton de Genève,

par M. le D'" Gosse.
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Cieiiève et l'Institut de France.

Des cinq Académies qui composent l'Instiliit de France, il y en a qua-

tre, l'Académie des beaux-arts, l'Académie des sciences, l'Académie des

inscriptions et belles-lettres, l'Académie des sciences morales et politi-

ques, qui choisissent parmi les hommes éminents de l'étranger, des asso-

ciés et des correspondants. Il m'a paru intéressant de rechercher quels

sont les Genevois qui ont obtenu ces distinctions \

L'Académie des beaux-arts ne m'arrêtera pas longtemps. Deux Ge-

nevois qui habitaient Paris, Petitot et Pradier, en ont été membres; et

Saint-Ours, au commencement de ce siècle, en a été correspondant. Il

n'y a rien à conclure de là, sinon que cette Académie n'a pas suivi d'un

regard très-attentif, ni très-favorable, le mouvement des beaux-arts dans

notre ville.

Genève a été plus heureuse avec l'Académie des sciences de Paris.

Depuis le -4 mars 1699, qui est la date de la première nomination des

associés étrangers et des correspondants de cette Académie^, notre ville

n'a pas cessé d'être représentée dans cette élite des savants européens,

choisie et triée par un des corps les plus compétents.

Genève a donné naissance à six des 99 associés étrangers de l'Acadé-

mie des sciences. En voici la liste, avec la date de leur nomination :

1778. Tronchin, Théodore.

1783. Bonnet, Charles.

1790. De Saussure, Horace- Bénédict.

1826. De Candolle, Augustin-Pyramus.

186i. De la Rive, Auguste.

1874. De Candolle, Alphonse.

J'énumérerai maintenant, dans l'ordre chronologique des naissances,

les noms des 28 Genevois qui ont été membres, associés, ou correspon-

dants de l'Académie des sciences de Paris :

^ Les indications que m'ont communiquées MM. Alph. de Candolle et

Ch. Le Fort m'ont beaucoup aidé dans ce petit travail.

Ml y a toujours eu huit associés étrangers; le nombre des correspon-

dants a varié, tout en étant toujours supérieur à 60
;
il est aujourd'hui de

cent.

Tome XIX. 23
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1652 (4 IV'vrier)- Le Clerc, Daniel, médecin, nommé le 4 mars

1699 correspondant de M. Lémery^ Mort en 1726.

1654. Chenaud, Jacques, médecin, nommé le A mars 1699 corres-

pondant de M. Lémery. Mort en 1741.

1709 (24 mai). Tronchin, Théodore, médecin, nommé en 1778

associé étranger. Mort le 30 novembre 1781.

1710 (3 septembre). Trembley, Abraham, naturaliste, nommé le 4

juin 174-9 correspondant de M. de Piéaumur; en 1759, correspondant de

M. de Jussieu. Mort le 12 mai 1784.

1712 (26 juillet). Jalabert, Jean, professeur en géométrie et physique

expérimentale, syndic en 1765, nommé le 11 avril 1739 correspondant

de M. de Mairan. Mort en avril 1768.

1720 (13 mars). Bonnet, Charles, nommé à vingt ans, le 31 août

1740, correspondant de M. de Réaumur; en 1759, correspondant de

M. Duhamel. Associé étranger en 1783. Mort le 20 juin 1793.

1724 (13 juin). Ije Sage, Georges-Louis, mathématicien, nommé le

28 février 1761 correspondant de M. de la Lande. Mort le 20 novembre

1803.

1727 (8 février). De Luc, Jean-André, géologue, nommé le 6 août

1768 correspondant de M. delà Condamine; en 1774, correspondant de

M. de la Lande. Lors de la réorganisation de l'Institut, il fut classé dans

la Section de Physique générale. Mort à Windsor en 1817.

1730. Necker, Louis, professeur de mathématiques et de physique

expérimentale, nommé le 23 juin 1756 correspondant de M. d'Alembert.

Mort en 1804.

1740(17 février). De Saussure, Horace-Bénédict, associé étranger

en 1790. Mort le 22 janvier 1799.

1740 (23 Septembre). Mallet, Jacques-André, astronome, nommé le

2 mai 1772 correspondant de M. de la Lande. Mort le 31 janvier 1790.

1748 (17 mars). Odier, Louis, correspondant de la Section de Méde-

cine et chirurgie. Mort le 13 avril 1817.

1750 (2 juillet) Huber, François (dit Huher des abeilles ei ^ère de

^ Le tableau chronologique des correspondants de l'Académie royale

des sciences, publié dans la Nouvelle table des articles contenus dans les vo-

lumes de l'Académie royale des sciences de Paris, de 1666 jusqu'en 1770,

donne à côté du nom de chaque correspondant, celui de l'académicien

avec lequel il correspondait.
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Hiiber des fourmis), aveugle depuis l'âge de 17 ans, correspondant de la

Seclion à'Anatomie et Zoologie. Mort à Lausanne le 2:2 octobre 1830.

1751 (6 février). Jurine, Louis, nommé en 1799 associé répiihlicole

et en 1803 correspondant de la Section à'Auatomie et Zoologie. Mort le

24 octobre 1819.

1752 (23 juillet). Pictrt, Marc-Auguste, nommé le 24 mai 1802 as-

socié répuhlicole et en 1803 correspondant de la Section de physique gé-

nérale. Mort le 19 avril 1825.

1754 (25 mai). Gosse, Henri-Albert, nommé le 27 août 1789 corres-

pondant de l'Académie des sciences, classé plus tard dans la Section de

Chimie. Mort le l"'" février 1816.

1767 (14 octobre). DeS.\ussure, Théodore, correspondant de la sec-

tion de Chimie. Mort le 18 avril 1845.

1768 (13 octobre). Maunoir, Jean-Pierre, nommé le 3 septembre

1821 correspondant de la Section de Médecine et Chirurgie. Mort le 16

janvier 1861.

1772 (10 mai). Lullin de Chateauvieux, Jacob-Frédéric, nommé le

22 septembre 1821 correspondant de la Section (XEconomie rurale et Art

vétérinaire. Mort le 24 septembre 1841.

1775(13 octobre). Maurice, Frédéric, mathématicien, élu en 1816

membre libre de l'Académie des sciences. Mort le 17 avril 1851.

1778 (4 février). De C.\xdolle, Augustin-Pyramus, nommé corres-

pondant de la 'èecÛQwA^ Botanique, associé étranger en 1826. Mort le 9

septembre 1841.

1801 (9 octobre). De la Rive, Auguste, nommé le 6 décembre 1830

correspondant de la Section de Physique générale, associé étranger le 11

juillet 1864. Mort le 27 novembre 1873.

1802 (15 décembre). Colladon, Daniel, nommé le 8 mai 1876 corres-

pondant de la Section de Mécanique.

1803 (29 septembre). Sturm, Charles, nommé le 5 décembre 1836

membre de l'Académie des sciences (Section de Géométrie). Mort le 18

décembre 1855.

1806 (28 octobre) . De Candolle, Alphonse, nommé correspondant

de la Section de Botanique le 21 avril 1851, associé étranger le 15 juin

1874.

1809 (27 septembre). Pictet, François-Jules, nommé le 13 mai 1867

correspondant de la Section à'Anatomie et Zoologie. Mort le 15 mars

1872.
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1815 (U mai). Plantamour, Emile, nommé le 22 mai 1865 corres-

pondant de la Section iYAst7'onomie.

1817 (2i avril). De Marignac, Charles, nommé le 28 mai 1866 cor-

respondant de la Section de Chimie K

Il faut signaler dans cette liste l'intervalle vide qui s'étend de 1778 à

1801 ;
il ne se déclara pas de vocation scientifique chez les jeunes gens

qui naquirent en ces années, et qui arrivèrent au seuil de la jeunesse

pendant que la domination française pesait sur Genève. Si l'on remarque

que dans ce temps, vide pour les sciences physiques et naturelles, naqui-

rent des Genevois qui se sont distingués dans d'autres sphères, le général

Dufour, James Fazy, le syndic Rigaud, Pradier, Hornung, Topffer, Petit-

Senn, Merle d'Aubigné, Jean llunibert, Adolphe Pictet, n'est-il pas per-

mis de penser que les traditions scientifiques de notre ville ont couru à ce

moment quelque danger? Les sciences continuaient à être cultivées chez

nous par l'effet d'un mouvement acquis; mais le flot des générations

nouvelles se dirigeait ailleurs et ne leur apportait plus de recrues.

L'Académie des sciences de Paris a donc distingué, à des titres divers,

vingt-huit de nos concitoyens. L'Académie des inscriptions et belles-lettres,

pendant le même temps, n'a nommé h Genève que cinq correspondants^

qui sont :

Paul-Henry Mallet (1730-1807).

Senebier (1742-1809).

Pierre Prévost (1751-1839).

Sismondi (1773-1842).

Jean Humbert(l 792-1851 )^

^

Ajoutons pour mémoire le nom de M. Moquin-Tandon, nommé le 12

mai 1851 correspondant de la Section de botanique, et le 20 février 1854,

membre de l'Académie des sciences (Section de Botanique). Il est mort le

15 avril 1863. Son grand-père, natif de Genève, avait reçu la bourgeoisie

de notre ville le 21 août 1790.
2
Remarquons cependant que le nombre des correspondants de l'Aca-

démie des inscriptions a toujours été inférieur à celui des correspondants

de l'Académie des sciences; il est aujourd'hui fixé à cinquante, vingt

régnicoles (ou républicoles, comme on disait sous le Directoire) et trente

étrangers seulement, tandis que l'Académie des sciences a cent corres-

pondants.
'
Ajoutons à cette courte liste de correspondants de l'Académie des

inscriptions les noms de deux Genevois qui ont passé leur vie à l'étranger :

Emmanuel-Etienne Duvillard-de Durand, statisticien, né à Genève le 2
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L'Académie des inscriptions et Ijelles-letlres, de l'aveu de M. Alfred

Maury, qui en est un des membres et qui en a écrit l'histoire, a sou-

vent eu le tort de laisser de côté des savants qui auraient mérité de

figurer sur la liste de ses associés et correspondants*. Mais ne nous

flattons pas : quelque bonne volonté que nous y mettions, nous aurons

bien vite énuméré ceux de nos concitoyens qui ont pu être dans ce cas. Je

ne sais s'il est vrai, comme on le dit, que la théologie protestante, qui tou-

che à l'érudition par tant de côtés (par l'exégèse, par l'histoire de l'Eglise)

ne rencontre pas à l'Institut beaucoup d'accueil. Deux ou trois ecclésias-

tiques genevois, Abauzit entre autres, auraient fait bonne figure parmi les

correspondants de l'Académie des inscriptions ;
toutefois on ne peut dire

que leurs noms y brillent par leur absence, comme ceux des savants maî-

tres de la théologie allemande. Et en dehors du cercle ecclésiastique, si

l'on cherche, dans le XVni™^ et le XIX'"^ siècle, quels érudits genevois

eussent été dignes d'obtenir la distinction dont nous parlons, M. Adolphe

Pictet est le seul qu'on s'étonne de ne pas trouver à côté des cinq savants

genevois qui l'ont obtenue.

Il faut le reconnaître. Si l'Académie de Genève, au XVI'^e siècle, s'ho-

nora des noms de Scaliger et de Casaubon, l'érudition genevoise est bien

loin de s'être maintenue à la hauteur de ces brillantes traditions. Tandis

que les sciences physiques et naturelles ont été cultivées dans notre ville

par des hommes qui ont acquis une célébrité européenne, par des De

Saussure et des De Candolle, la science des langues et de l'antiquité

n'a eu chez nous pour adepte aucun homme de premier ordre, ni un Nie-

buhr, ni un Jacob Grimm ; les hommes distingués eux-mêmes ont été en

petit nombre; et c'est pour cela, disons-le en passant, que la Faculté des

Lettres de notre Académie a longtemps été considérée par la Faculté

des Sciences comme une sœur cadette.

Il nous reste à parler de l'Académie des sciences morales et politiques ;

mais la question se complique ici du fait que cette Académie a été suppri-

avril 1775 d'une ancienne famille française qui se réfugia clans nos murs

après la révocation de l'Édit de Nantes, et reçut la bourgeoisie genevoise

en 1711; mort à Paris le 11 avril 1832;
— et Jean-Baptiste Rousseau,

consul à Alep et Bassora, mort à 50 ans le 22 février 1831
;

il était

parent de Jean-Jacques au septième degré.
'

Maury, l'ancienne Académie des inscriptions et belles-lettres, p. 367-

372.
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mée huit ans après sa fondation, pour reparaître trente ans plus tard.

Toutes les Académies de la France avaient été balayées par un décret

de la Convention du 2 fructidor an I (8 août 1793). Cette mesure fut un

acte de vandalisme, déplorable surtout pour la province, où des Acadé-

mies qui formaient des centres intellectuels non sans valeur furent dis-

persées soudain, et ne réussirent à se reconstituer que longtemps après.

A Paris, il est vrai, la réparation ne se fit pas attendre. Par un décret de

la Convention du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795) fut créé l'Institut

de France
;

il était divisé en trois Classes : sciences physiques et mathé-

matiques, sciences morales et pohtiques, littérature et beaux-arts.

La Classe des sciences morales et politiques compta alors parmi ses

correspondants Senebier, Duvillard et Pierre Prévost. Sous le Consulat,

le décret du 3 pluviôse an XI (23 janvier 1803) réorganisa l'Institut. La

Classe des sciences morales et politiques disparut. Senebier, Duvillard et

Pierre Prévost furent mis au nombre des correspondants de la Classe d'his-

toire et de littérature ancienne, qui reprit à la Piestauration le nom d'A-

cadémie des inscriptions et belles-lettres.

En 1832, sur la proposition de M. Guizot, ministre de l'instruction

publique ', l'Académie des sciences morales et politiques fut reconstituée.

Elle nomma aussitôt Sismondi au nombre de ses cinq associés étrangers.

Pierre Prévost reprit en même temps son ancienne place sur la liste de

ses correspondants. Depuis lors deux de nos concitoyens ont été nommés

correspondants : M. Antoine Cherbuliez, en 1859, dans la Section d'éco-

nomie politique, et M. Ernest Naville, en 1865, dans la Section de mo-

rale. Enfin Rossi, après avoir quitté Genève, avait été nommé, en 1836,

membre de cette Académie; et M. le professeur Dameth vient d'être

nommé correspondant de la Section d'économie politique.

Eusène Ritter.D

^ Voir les Mémoires de M. Guizot, t. III, chap. 39.
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Carte du lac liéiiian par le Syndie Jean Du Villarcl.

Notre Bibliothèque publique, comparativement si riche en manuscrits

et en ouvrages anciens des pays étrangers, ne Test peut-être pas autant

en productions nationales. Soit que les imprimeurs ne se soient pas

toujours soumis à la règle qui les obligeait de remettre à la Direction

un exemplaire de toute œuvre sortie de leurs presses, soit qu'il y ait

eu négligence ou indifférence à l'égard des productions profanes et de

ce qu'on appelle aujourd'hui les curiosités, il est certain qu'un trop grand

nombre d'ouvrages imprimés à Genève ne figurent pas dans notre collec-

tion de livres. Ces lacunes ont pu être partiellement comblées de nos

jours, grâce au zèle et à la bonne volonté de plusieurs de nos conci-

toyens : toutefois on doit craindre qu'un bon nombre de compositions

genevoises ne soient à jamais perdues. Aussi celles que nous possédons

de ces époques déjà lointaines nous sont à ce titre d'autant plus précieu-

ses et mériteraient d'être mieux connues.

C'est ainsi que, dans le domaine de la cartographie genevoise et léma-

nique, on connaît plusieurs gravures et cartes disséminées dans des col-

lections d'amateurs suisses et étrangers, lesquelles ne se trouvent pas à

la Bibliothèque. Haller '

, pour la Genève des XV^e et XVl™^ siècles, en in-

dique cinq,
« dont deux, dit-il, sont à la Bibliothèque : » elles ne s'y

voient plus de nos jours. Quant aux cartes du lac, la Bibliothèque

n'en possède qu'une seule qui soit antérieure au XYIl™" siècle, et en re-

vanche Haller ne la signale pas. C'est cette carte que je me propose de

décrire ici en quelques mots.

Constatons d'abord qu'elle est peu connue, car elle n'est mentionnée

ni dans l'ouvrage de Haller, comme je viens de le dire, ni dans les lettres

de Baulacre sur les curiosités de la Bibliothèque, ni dans les œuvres criti-

ques d'Abauzit où abondent cependant les observations les plus intéres-

santes sur la cartographie du lac, ni enfin, plus récemment, dans Y His-

toire de la BibUothèque publique par Gaullieur. Senebier, qui en parle ^,

semble n'en avoir pris connaissance que superficiellement : il en cite deux

éditions imprimées, l'une de 1591, ce qui n'est pas impossible, l'autre de

1578, ce qui est plus difficile à admettre, l'original étant de 1588, comme

^ Bibliothek der Schweizer-Geschichte, t. I, n°' 594, 596.
* Histoire littéraire de Genève, t. H, p. 31.
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nous le verrons, à moins que nous n'ayons là une seconde édition de ce

travail. Il ajoute que celle de 1578 est dans le Spéculum orbis terrarum

de cette même année. Il existe à la Bibliothèque un exemplaire du Spe-

culum de 1578, enrichi de notes et d'une table astronomique de Du Vil-

lard. Ce volume a dû lui appartenir et il pourrait y avoir inséré sa carte,

mais elle n'y figure plus aujourd'hui. Dans l'édition de 1623 de YAtlas

de Mercator se trouve une carte du lac de Jacob Goulart, qui semble la

reproduction réduite de celle qui nous occupe. La cause de ce silence ou

de la connaissance imparfaite de cette œuvre doit être, probablement,

attribuée au fait qu'elle était renfermée dans un livre, comme le

prouvent les plis qui s'y voient encore et la mention qui en est faite dans

le recueil intitulé Archives Genevoises (1827), par le professeur Aug.-

Pyr. de Candolle : « En faisant le Catalogue de la Bibliothèque pubhque,

«. dit-il, nous avons trouvé à la fin d'un livre de géographie un dessin

« représentant assez grossièrement le lac de Genève et les poissons qu'on

« y trouve. Ce dessin est fait par Jean Duvillard, dont il porte le nom,

« les armoiries et la devise : Du vin la lie ard M. Clioisy a re-

« marqué que toutes les barques y sont représentées avec des voiles

« carrées, comme on les a encore aujourd'hui sur le lac de Neuchàtel. »

De Candolle insiste davantage sur les dessins des poissons, comme nous

le verrons plus loin.

M. Charles Rigaud a dans sa collection une copie très-bien faite de la

carte du lac, mais non de celle des poissons.

Jean du Villard, l'auteur de la carte, appartenait à une famille patri-

cienne originaire d'Archamp sous Salève et dont les membres existaient

encore vers la fin du XVII"»<' siècle, vivant dans leurs terres à Évordes*.

Son père était François du Villard, du Conseil des LX et syndic, et sa

mère, Jeanne, fille du capitaine général, Jean Philippe, également syndic.

Jean parcourut tous les degrés de la magistrature genevoise et fut huit

fois syndic ^ Il possédait du chef paternel une maison « avec tournelle »

au coin de la rue de la Poissonnerie (Molard), y compris la chapelle de

Brandis provenue de la famille de Pesmes^ Ses frères Pierre et Gabriel

étaient propriétaires au Perron, non loin de la rue Punaise*. Il mourut le

^ Minutes d'Eiienne Beddevole, notaire. I, 98, année 1696.
^

Galiffe, Notices généalogiques, IV, 168, 169.
3 Minutes de Philibert (2'') Blondel, VI, 4, 42.
^ Minutes de Claude Bléclieret, XIII, 157.
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26 octobre 1610, à l'âge de 71 ans, laissant plusieurs enfants de sa femme

Pernette, fille du trésorier général Jean Rosset. A part sa vie publique,

nous ne connaissons rien autre de Jean du Villard que ce qu'il dit dans

une petite pièce de vers par laquelle il présente son travail au public, à

savoir que ce fut à la suite d'afflictions de famille et de maladies qu'il se

mit à faire la description du lac et des poissons qu'il renferme.

La carte comprenant le lac, avec le territoire environnant, mesure 7-i

centimètres de long sur 33 de hauteur ; le lac seul a une longueur de 67

centimètres et une largeur d'environ 10 centimètres entre Lausanne et

Évian. Il est représenté à l'envers, c'est-à-dire le Nord à la place du Sud

et vice versa, comme dans les cartes de Munster (1548) et de Goulart

(1623) et comme on a essayé de le faire jusque dans noire siècle. Le ter-

rain est colorié en vert, les montagnes en bleu, les villes et châteaux en

rouge, l'eau du lac en bleu clair. Les côtes et les rivières sont tracées à

l'encre noire, mais l'eau de ces dernières est simulée et représentée en

bleu. Les accidents de terrain sont figurés par des lignes courbes dont

l'effet est bien réussi. Les noms, dans l'écriture de l'époque, sont très-peu

nets et même effacés, ce qui s'explique par le frottement des feuillets les

uns sur les autres, la carte ayant été pliée en quatre dans un ouvrage

in-foho. Les appellations des lieux sont à l'ancienne manière, telles que

Mustruz, Armansse, Corsy, pour Montreux, Hermance, Corsier.

Au centre, derrière les montagnes de Savoie, émerge le soleil levant

qui éclaire tout ce vaste panorama, de la jonction de l'Arve et du Rhône

jusqu'au-dessus de Montreux et Chillon. A l'extrême droite on distingue

la cathédrale de Genève, le port et ses pieux, l'île des Barques, le pont

du Rhône (en vert), et S'-Gervais figuré par un castel ou maison-forte.

Un brigantin quitte le port. A la suite de Genève, et en allant vers la

gauche, on lit les noms de Cologny, Ghougny, Vandœuvres, Jussy, Ghou-

lex, Pressy, Bellerive, qui est exactement en face de Versoix, Collonges,

Corsier, Anières, Hermance, Toutes ces localités sont représentées par

des maisons, des tours ou des castels, selon leur importance. Les

châteaux ne manquent pas, soit en Savoie, soit sur la terre vaudoise :

Beauregard, Yvoire, Ripaille, Blonay, Châtelard, Tour de Gourze, Vuf-

flens, AUaman, Aubonne, Rosay, près de RoUe, qui avait été brûlé 50

ans auparavant par les Bernois, etc. Au pied des rochers de Meillerie est

le Mâpaz (mauvais pas) soitcc cave à du Villard,» sans doute une propriété

de famille. — A la droite, l'espace est si restreint qu'on n'a, en ce qui
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concerne notre canton, que le Vengeron qui vient se jeter dans le lac,

avec un castel presque à son embouchure, probablement Chambésy ; vien-

nent ensuite Versoix, Coppet, etc. Les rivières sont : l'Arve, la Menoge,

IHermance, le Foron près du Château de Coudrée, la Morge, près S'-

Gingolph, le Rhône, la Veveyse, la rivière qui sort du lac de Bret, l'Au-

bonne, la Promenthouse et son affluent la Sarine, la Versoix, etc., sans

compter un nombre considérable de cours d'eau, dont l'auteur paraît

avoir pris à tâche de n'oublier aucun.

Les proportions sont en général assez bien gardées, particulièrement

celles du lac. On ne peut faire un grand reproche à l'auteur de ce que

certaines distances ne sont pas exactement respectées, puisque deux siè-

cles plus tard, Haller et Abauzit signalaient encore les erreurs les plus

grossières dans des cartes toutes récentes, exécutées dans notre pays ou

à l'étranger. Ainsi la distance de Fernex à Gex est trop grande, et, en

outre, la position de Gex est trop septentrionale. Fernex se trouve sur

la Versoix. Céligny est oublié, tandis que Crans, aujourd'hui moins im-

portant, a sa place. La distance entre Nyon et jMorges est deux fois plus

grande que celle entre Genève et Xvon, et la roule qui rehe Lausanne à

Morges parait plus courte que celle de Veveyà Lausanne.

A part ces erreurs et d'autres moins importantes, on peut dire qu'on

rencontre promptement chaque localité en son lieu, que la carte a du re-

lief et de la vie. La contrée entre Thonon et Beauregard présente un

coup, d'œil intéressant par la masse de châteaux, de maisons fortes, de

tourelles, qui y sont dessinés, représentant des villes, bourgs et villages,

ce qui fait penser que ce pays avait alors une plus grande activité com-

merciale. Tous les ports de quelque importance ont leurs barques montées

par des rameurs, debout avec la rame antique, hommes ou femmes,

en costume rouge et vert : on y distingue aussi des ballots de marchan-

dises et des tonneaux ; quelques-uns de ces navires font le service de

remorqueurs. Le reste du lac est sillonné de petits bateaux. Enfin les

montagnes de la Savoie nous offrent le spectacle de chamois qui pren-

nent leurs ébats.

A la gauche de la carte, sont peintes, avec le nom au-dessous, les ar-

moiries de Jean du Villard, qui sont : Parti : au premier, de sable au

lion rampant d'or, armé et lampassé de gueules; au second, coupé : au l^r

du coupé, d'or à la tète de Maure vue de trois quarts; au second du

coupé, de sable à la fasce d'or. Cimier : un buste de Maure, vu de profil,
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tortillé d'argent et vêtu d'or. Au-dessus du cimier est la devise de la fa-

mille représentée en banderole de sable par neuf P d'or, qui, selon Ga-

liffe, signifient : Pauvre plaideur, prends patience porte pistoles pesantes

pour plaider. Au-dessous de l'écusson, une autre devise forme l'ana-

gramme de Jean du Villard : hi lie du vin urd, c'est-à-dire brûle (du

vieux mot français ardre).

Viennent enfin les vers auxquels il a été fait allusion, et qui forment

comme la dédicace de l'ouvrage en nous donnant la date de sa con-

fection :

La Lune estant au renouveau de Mars,

L'an mil cinq cens courant octante huict.

M'a visité mon Dieu de toutes pars,

Et mes enfans, mon party' (jour et nuict

Fort affligé) en son corps et esprit.

Mais le priant ardemment avec pleurs

M'a exaucé par son très sainct Esprit.

Or seul veillant;, (pour passer mes douleurs

Et récréer) j'entreprins à trasser

Sur ce papier, ce beau lac Genevoys,

Auquel Cbrestiens accourent sans lasser,

Pour louer Dieu, maua;ré Princes et Rovs.

Plume, pinceau, couleurs, en tous endroits,

J'ay faict passer par villes et chasteaux,

Villages, bourgs, par montagnes et bois,

Par champs et prez et vignobles si beaux

Rochers, forestz, rivières et ruisseaux.

Excuserez, si vous plaist, les défaulx.

Postérieurement l'auteur a écrit au-dessous ces mots : Dieu retira mon

frère Gabriel en Apvril suivant-.

A cette carte est joint un feuillet du même auteur, mais d'une date

antérieure, comme le prouve la répétition de la devise : DV VIN LA LIE

ARD, accompagnée de la date, 1581, die Medardi^

Ce second travail forme un tableau avec encadrements, au haut duquel

on lit cet adage un peu banal :

^
Vieille expression qui signifie mon indivirlu.

2 H mourut en effet le 30 aviil 1.588, « âgé d'environ 39 ans. » {Uaj. des

décès.)
^ 8 juin.
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Tous Poissons grands et petis, prins en tous lieux,

Sont froids et humides, jeunes et vieux.

et au-dessous :

Description de dix-neuf sortes [de] poissons qui se treuvent

dans le Rosne et lac de Genève et leur vraie saison pour manger.

Le tableau est partagé en deux colonnes perpendiculaires, subdivisées

en petites bandes horizontales orange, rouge, bleu, jaune, etc., sur cha-

cune desquelles est dessinée à la plume une des espèces de poissons, avec

sa note respective en regard. Ces dessins sont faits avec soin, et compa-

rées avec celles de Jurine, les espèces que j'ai pu reconnaître sont très-

ressemblantes. Voici les notes qui les accompagnent :

1 . Petite truite jusqu'à une ou deux livres est en sa meilleure saison

au mois de Janvier et Febvrier.

2. Le chassot* est en sa saison au mois de Febvrier.

3. La perche se treuve jusqu'à cinq livres et est sa saison au mois de

Janvier. En Sebtembre la perche s'apelle bohat, est bonne au dit mois.

4. La bezole se treuve jusqu'à dix livres et se prend au profond et mi-

lieu du lac, sa saison est en Mars. Les besoles soit ferra, qui se prennent

à la Bennaz, soit au tour du lac, et non au profond, comme au mois de

Mars, leur saison est en May.

5. Le béchet- se treuve jusqu'à quarante livres, sa saison est en Feb-

vrier.

6. Les dormilles se prennent au long des rives, sa saison est en Apvril.

7. Le chavennoz ^jusqu'à sept livres, sa saison est en Febvrier.

8. L'umbra par le lac et frontières du Rosne jusqu'à une et deux li-

vres, sa saison est en Juin.

9. La grosse truite se prend au lac, Rosne et Arve jusqu'à quarante

livres
;
sa saison est en Juin.

10. La jolerie sont petites perches de la longueur du doigt; est sa

saison en Juin.

11. L'omble, bon poisson, se pesclie jusqu'à quinze livres au plus pro-

fond du lac et hante les roclis, sa saison à manger est au mois de Janvier.

* Le chabot.
^ Le brochet.

^ Le cliavène.
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12. Carpes se prennent au lac jusqu'à trente livres, et est meilleure à

manger au mois de Décembre, combien qu'en tel mois ne s'en prenne

guères.

13. La tenche jusqu'à quatre livres et est en son meilleur au mois de

Juin.

14. Le gogeon petit d'ung doigt est bon au mois de Juin.

15. L'amaron' le moindre à manger pour estre amer, ha sa saison au

mois de Juing.

16. La borreta est petit comme dormilles, s'en treuve des bleux, rous

et verds, est aussi amer, se prend aux rives du lac, sa saison est en

Juin.

17. La brasma dite la roffa, court et large à manger comme les ven-

gerons, et se prennent aux rives, et est leur saison en Juin.

18. La graveuche se prend jusqu'à une livre, est bon comme labesole,

sa saison est au mois de Juin.

19. Le millecanton est le plus petit poisson qui se prenne, comme

grain d'avoine, sont petites perches sortant des ouves, est excellent friand

aux mois de Juillet et Aoust.

20. Escrevisses se prennent en tous temps, et s'en treuve jusqu'à une

livre, sont bons en pleine lune, en tous temps.

21. Le vengeron se pesche jusqu'à demi-livre, sa saison est en Juin.

— Des moindres.

22. Huistres du lac, ne s'en mange pas ou peu par ceux du pays. Les

coquilles excellentes pour les paintres et orfebvres.

Nota que tous les diclz poissons se treuvent en tous temps, réservé

la jolerie et millecantons, et sont bons, mais pource que toutes choses ont

leur saison, au raport des vrays pescheurs de Genève ay dépaint chasque

sorte, et mis leur saison en laquelle ilz sont meilleurs à manger.

De Candolle observe dans le recueil cité plus haut que l'on doit re-

trancher de ces 22 sortes de poissons l'huître et l'écrevisse qui ne sont

pas de vrais poissons, qu'il reste 20 poissons dont 13 se retrouvent dans

la Hste de Jurine (publiée en 18252), mais que DuVillard omet le spirlin,

l'anguille et la lotte. «Quant au premier, dit-il, il faut remarquer qu'il vit

« dans les petits ruisseaux et non dans le lac, et Duvillard a eu raison de

^ Le véron, ou peut-être Fable el la vaiuloise confondus en un seul.
^ Mémoires de la Société de Physique el d'Histoire naturelle de Genève,

t.
III, p. 1 et 133.
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« l'omettre. Quant à l'anguille, on ne la trouve actuellement point ou pres-

te que point, et M. Jurine ne l'a admise que sur des traditions. Son ab-

« sence dans la liste de iM. Duvillard confirmerait la convenance de

« l'exclure des poissons du lac Léman. La lotte, quoique très-commune

<( aujourd'hui, a été, selon la tradition populaire, relatée par M. Jurine,

« importée du lac de Xeuchàtel. Son absence dans la liste de 1581, con-

((- firme cette opinion et tend à prouver qu'elle est naturalisée chez nous.»

De CandoUe a comparé en outre la grosseur des poissons en 1581 et

en 1825, et il a trouvé qu'elle était, sauf pour le ferra et peut-être la

carpe, sensiblement la même. Le ferra aurait eu dix livres du temps de

Du Yillard, il n'en a plus que trois à quatre k notre époque.

Tels sont les seuls petits travaux que nous ayons conservés du syndic

Jean Du Yillard. Il est permis de croire que cet esprit exact et minutieux

aura su encore exercer sa plume et son pinceau sur d'autres sujets, mal-

gré le peu de loisirs que lui laissait le gouvernement de l'Etat. Mais ces

productions ne nous sont pas parvenues : raison de plus pour lui être

recoimaissants de ses dessins soignés et de son vieux français dont nous

apprécions le charme et la saveur.

Louis DuFOUR.

lielfre tl'Antoine Favre '.

Adresse : A Monsieur, Monsieur de Tournes-, à Genève.

Monsieur,

J 'employé très-volontiers , quoyqu'en une occasion qui me déplaît

beaucoup, l'asseurance que j'ay de vostre amitié, pour vous prier d'estre

^ Cette lettre inédite nous a été communiquée par M. Ch. Le Fort, au-

quel appartient actuellement l'original,
— Antoine Favre, auteur du Codex

Fabrianus et d'autres ouvrages importants de jurisprudence, était né à

Bourg en Bresse le 4 octobre 1557. Il avait été nommé en 158-4 membre du

Sénat de Savoie. Il devint en 1597 clief du Présidial d'Annecy et retourna

cà Cliambéry en 1610 pour remplir jusqu'à sa mort (1624) les fonctions de

Président du Sénat.
^ Les registres du Conseil de Genève ne fout aucune allusion à la cap-

tivité ni à la délivrance du S'' de Mongrillet, mais il est probable que des

faits de ce genre se produisaient souvent à cette époque. Le S'' Truchet,

hôte de l'Écu de Genève, est plusieurs fois mentionné dans les Registres.
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favorable intercesseur vers ceux qu'il appartiendra aifin de faciliter la dé-

livrance d'un prisonnier nostre qui est entre les mains des vostres. C'est

le S"" de Mongrillet, mien allié et très-proche parent de Mons'' Guicliard

et de ma femme; son père, lequel, je m'asseure. vous aurez veu souvent à

Lyon avec mondit S"" Guichard, pendant qu'il demeuroit chez vous, est

tenu par quelques-uns de vostre ville pour personnage de plus grands

moyens qu'il n'est, n'ayant autre profession que de gentilhomme, ny meil-

leur revenu que de son bon mesnage, estant au reste chargé de sept en-

fans et d'une damoyselle jeune qui luy en fait tous les ans. Je m'as-

seure qu'il fera plus qu'il ne peut pour la satisfaction de ceux avec les-

quelz il aura à traiter, mais il ne seroit pas raisonnable que l'affection pa-

ternelle qui luy est, comme elle doit estre, naturelle, lui fust vendue si

chèrement, que son devoir lui fust préjudiciable. C'est en cela, monsieur,

en quoy je me prometz qu'il pourra s'en ressentir de voz faveurs, des-

quelles je sçay que vous n'estes moins libéral envers voz amis que luy et

moy et M»" Guichard, encores quand il le sçaura, serons prestz d'en rece-

voir les obligations sur nous pour vous rendre bien humble service quand

il vous plaira user de revenche. Et en ceste asseurance, vous baisant les

mains bien humblement, je prieray Dieu, pour fin de ceste, vous donner,

Monsieur, en santé bonne et longue vie. De Charabéry, ce '29 Avril 1592.

Vostre plus humble et affectionné amy et serviteur hors la cause de

Dieu et de mon Prince,

A, Favre.

J'entens que le prisonnier est entre les mains du S'" Truchet, hoste

de l'Escu, qui dit l'avoir heu d'un françois pour cent escus. Je croy bien

qu'il luy a moins cousté
;
mais quand d'ainsy seroit, faites, je vous prie,

qu'en si peu de teras il n'aye pas doublé son argent ^

^
Jean, fils de Jean de Tournes, célèbre imprimeur de Lyon, était né

dans cette ville en 1539. Il succéda à son père comme imprimeur, mais

ses croyances protestantes l'engagèrent à quitter la France : il obtint du

Conseil de Genève, le 10 novembre 1585, la permission d'exercer dans

cette ville l'art de l'imprimerie. Il fut reçu habitant le 16 février 1587 et

admis à la bourgeoisie le 16 avril 1596.
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li'orlévi'ei'ie genevoise en 1494'.

Les personnes qui ont étudié Thistoire ancienne de Genève savent que

cette ville n'eut pendant longtemps qu'une importance secondaire : son

commerce n'excédait probablement pas de beaucoup les limites du mar-

ché de consommation dont elle se trouvait le centre naturel.

Au XV'"e siècle, cependant, le mouvement social dont elle était le cen-

tre parut devenir plus actif. Son commerce se développa et acquit de plus

vastes proportions : son industrie devint assez considérable pour que l'on

pensât qu'il y avait lieu de la régler dans un but de confiance publique :

la masse de marchandises qui arrivait à ses foires s'était accrue au point

de nécessiter quelques mesures particulières.

Entre autres documents de cette époque qui peuvent nous donner une

idée de la phase de développement et de progrés social dans laquelle notre

cité était entrée, nous signalerons un acte relatif à la fabrication de l'or-

fèvrerie. Il est daté du 24 octobre 1424 et remonte ainsi à l'épiscopat de

Jean de Brogny, ce haut prélat qui, revêtu depuis longtemps de la pour-

pre romaine, n'avait pas dédaigné de devenir administrateur du diocèse

dans lequel il avait vu le jour, mais qui, vieux et accoutumé aux pompes

de la cour pontilicale ainsi qu'à la douceur du ciel italien, n'avait pas

cessé de résider dans la capitale du monde catholique.

La fabrique genevoise consistait alors dans le travail de la vaisselle

d'argent, fréquemment dorée, puisque les huit maîtres ou chefs d'atelier

qui s'y trouvaient étaient qualifiés de doreurs : ils se nommaient Péronet

Grivet, Péronet Piolin, Janin Grucier, Léonard de Châteaurouge, Jacques

Bonsans, André Route, Jean Humbert et Jean de Lucques. Il y avait en

outre un marchand ou négociant qui, sans être argentier ou doreur lui-

même, se livrait cependant à ce genre de commerce : c'était Jean de la

Fontaine.

Pour que les produits de leur fabrication pussent jouir d'un crédit leur

assurant un bon accueil au dehors comme au dedans, il ne fallait pas

' Les pages que nous publions sous ce litre, lues par M. Ed. Mallet à la

Société d'Histoire le 29 novembre 1849, ont été retrouvées dans ses ma-

nuscrits. Nous y joignons, après l'avoir collationnée sur l'original, la charte

à laquelle se rapporte cette notice.
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seulement qu'ils fussent d'une bonté et d'une finesse intrinsèques égales à

celles des meilleurs ateliers étrangers. Il fallait encore, suivant un usage

ancien qui s'est conservé jusqu'à nos jours, que la pureté de leur titre fût

certifiée par un poinçon émané de l'autorité publique.

Les intéressés s'entendirent donc avec les quatre syndics, chefs et re-

présentants de la commune : c'étaient alors Hudriod Lhermite, François

Chambrier, Henri Cohendier et François Moine. Puis ils s'adressèrent au

Conseil épiscopal qui gouvernait Genève pour le prélat absent : il comptait

alors comme membres le prévôt Guy d'Alby, celui que le Chapitre avait

élu deux ans auparavant pour évêque, mais qui avait dû céder la place à

l'imposante autorité du cardinal d'Ostie, Araédée de Charansonay, Louis

Parais, Pierre de Moyria, tous chanoines, et l'official, ou juge ecclésias-

tique, Pierre Fabri.

Le Conseil épiscopal, les syndics et les fabricants réunis dans la grande

salle du Palais épiscopal, décidèrent que l'argent tant ouvré qu'à ouvrer

devait être frappé du nouveau poinçon récemment confectionné par les

syndics, mais que ce poinçon ne s'appliquerait que sur l'argent au titre

de Paris, c'est-à-dire à onze deniers et une obole, soit 958 millièmes.

C'était le titre du fameux argent le Roi de St-Louis, celui des meilleures

espèces d'argent du moyen âge, et par conséquent le titre le plus élevé

auquel on eûtjamais fabriqué l'argenterie. Actuellement notre loi genevoise

du 22 septembre 1815 sur les ouvrages d'or et d'argent établit trois ti-

tres pour ces derniers, 950 millièmes, 875 et 800 millièmes'. On voit

que le titre unique du moyen âge est un peu supérieur au plus haut titre

actuel.

Cet objet important une fois réglé, les syndics remirent le poinçon à

Jean de la Fontaine et à Grivet l'un des orfèvres, en les chargeant de l'ap-

pliquer sans fraude sur les gobelets, cuillers et autres ouvrages qui se

fabricpiaient dans la cité : cette énumération prouve que les gobelets ou

coupes et les cuillers étaient les objets de la fabrication la plus usuelle et

la plus courante. Ce mandat de confiance était donné à La Fontaine et à

Grivet par les syndics, au nom de M. le cardinal-administrateur; ici, comme

' La loi du 13 janvier 1866 a autorisé la fabrication des ouvrages d'or

et d'argent à tous les titres, interdisant toutefois de vendre les ouvrages

d'or au-dessous du litre de 750 millièmes et les ouvrages d'argent au des-

sous du titre de 800 millièmes, à moins d'une convention spéciale entre le

vendeur et facheleur.

Tome XIX. M
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ailleurs, on voit se reproduire ce partage d'attributions entre le Prince et

l'autorité locale qui semble avoir fait tout particulièrement dans ce siècle

le caractère de la commune genevoise. Remarquons d'ailleurs que le duc

de Savoie et son vidomne n'interviennent nullement dans cette délicate

question du titre : ils n'y avaient absolument rien à voir.

Le poinçon n'était confié que pour un an aux mêmes individus, sauf

réélection. Appelés à être en même temps les essayeurs des ouvrages et

matières qu'on leur présenterait, ils recevaient pour ce travail une rétri-

bution fixée par l'usage et qui n'est point indiquée dans le document.

L'usage, au moyen âge, était de corroborer par le serment tous les en-

gagements, même ceux de la vie civile; il ne fut point oublié dans cette

occasion. Deux serments furent prêtés : l'un de la part des dépositaires

du poinçon ou essayeurs ,
l'autre de la part des fabricants, les orfèvres.

Les premiers jurent de bien et fidèlement conserver le poinçon pour

M. le cardinal-administrateur, et de l'apposer sur les gobelets, cuillers et

autres objets fabriqués et à fabriquer dans la ville par lesdits orfèvres et

tous autres, au titre de onze deniers et une obole, suivant la mode de

Paris, sans fraude. Les seconds jurent de fabriquer leurs vases et ou-

vrages d'argent suivant le titre susindiqué, et de se conformer en tout à

la présente ordonnance.

Aucune peine n'est d'ailleurs spécialement exprimée dans notre docu-

ment contre les infracteurs, ceux qui ne travailleraient pas au titre requis.

On s'en référait probablement au droit commun en pareille matière, et

au pouvoir arbitraire qu'avaient les juges en matière criminelle. On se

rappelle que cette juridiction était alors entre les mains des syndics.

Il ne faut pas croire que l'ordonnance de iA'2,A constituât un Règle-

ment tout à fait nouveau pour l'orfèvrerie genevoise; deux circonstances

tendent à prouver le contraire. L'une, c'est que pour la rétribution à payer

pour le poinçonnement, l'acte renvoie, purement et simplement, à l'an-

cien usage, mercede consueta. L'autre, c'est que le poinçon récemment

établi par les syndics était substitué à un ancien poinçon supprimé pour

certaines causes non indiquées, certis de cansis mutatum. Onpeut pré-

sumer que des abus s'étaient introduits, et que dans le but de les dé-

raciner on avait changé le poinçon et renouvelé ou modifié le règlement

portant fixation du titre.

Notre document ne contient aucune disposition sur les ouvrages d'or,

ni sur leur titre, d'où l'on ne saurait s'empêcher de conclure qu'alors la

fabrication de pareils bijoux n'avait pas d'importance à Genève.
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Quant à celle de l'argenterie, on voit qu'elle avait (lueique importance,

mais malheureusement aucun autre document à moi connu ne permet de

l'apprécier en chiffres, ni de savoir combien de bras elle occupait.

In nomine Domini, amen. Noverint univers! etsinguli quod ego Petrus

Roseti, clericus, auctoritate imperiali notarius publicus et curie officia-

latus gebennensis juratus, commissariusque ad levandum, grossan-

dum et in formam publicam redigendum licterarum et instrumentoruni

notas et imbreviaturas per defunctum Anthonium Fontanelli, notarium

et predicte curie juratum quondam receptas, auctoritate reverendissimi in

Christo patris et domini nostri episcopi gebennensis et principis, specia-

liter deputatus, in prothocollis ipsius Ânthonii quondam inventam quarn-

nam instrumenti notam manu ipsius Anthonii quondam signatam, non le-

vatam, non grossatam, neque cancellatam, cujus ténor scquitur qui talis

est :

In nomine Domini amen. Per hoc presens publicum instrumentum

cunctis appareat evidenter quod anno Domini millesimo quatercentesimo

vicesirao quarto, indicione secunda cum eodem anno sumpta, die vero vi-

cesima quarta mensis octobris, in nostrum notarii et testium subscripto-

rum presencia, personaliter constituti venerabiles viri domini Guigo de

Albiaco, legum doctor, prepositus ecclesie gebennensis, Amedeus de Cha-

ranczonayT Ludovicus Parasii, decanus Annessiaci et canonicus Geben-

nensis, Henricus Fabri, licenciatus in legibus, officialis curie Gebennensis,

et Petrus de Moyrone, canonicus Gebennensis, consilliarii reverendissimi

in Christo patris et domini, domini Johannis, miseratione divina episcopi

Ostiensis, sancte romane ecclesie cardinalis et vice-cancellarii, ac ex con-

cessionis dispensacione sancte sedis apostolice administratoris perpetui ec-

clesie gebennensis, consilium dicti domini cardinalis et administratoris in

sala domus episcopalis dicte ecclesie gebeiinensis tenentes, ut moris est,

ex una parte. Et honorabiles viri Hudriodus Ileremite, Franciscus Came-

rarii, Henricus Cohenderii et Franciscus Monachi, scindici et procuratores

civium, burgensium et incolarum civitatis gebennensis, ex altéra. Et dis-

creti viri Peronetus Gi'ivet, Peronetus Uolini, Janinus Grucier de Mians,

Leonardus de Castrorubro, Jacobus Bonczans, Andréas Route de Poderio,

Johannes Humberti et Johannes de Luques, dorerii, burgenses et habita-

tores gebennenses, et Johannes de Fonte, comburgensis et mercator

gebennensis, ex alla. Dicte vero partes actendentes pridem ponczonum
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sfulture argent! soliti in civitate gebennensi fabricari et fieri per aurifa-

bros de presenti a modico tempore citra fuisse certis de causis mutatum

et noviter scultatiira per dictos sindicos et procuratores, argentumque
tam fabricatnm qiiam fabricandimi in dicta civitate per dictos dorerios

et alios in dicta civitate degentes, et argentum et aiiriim fabricare volen-

tes, indigere scultura dicti ponczoni, dum tamen fiat argentum ad iin-

decim denarios ciim obolo, prout fieri solet argenti fini ad modum

Parisius. Ideo partes scienter, ipsorum noniinibus quibiis supra, super

hiis prehabita matura deliberacione, dicturn ponczonum ipsi domini

consilliarii, sindici et procuratores servandum tradiderunt dictis Johanni

de Fonte et Peroneto Grivet, adeo quod ipse Peronetus de dicto ponczono

cura dicto Johanne de Fonte argentum fabricandum per ipsos aurifabros et

alios in dicta civitate habitantes et degentes, tam in ciphis, cocleariis quam
aliis fabricandis in dicta civitate et fabricatis, de dicto ponczono scul-

et ntet scultare teneantur sine fraude. Et hoc nomine dictorum domJni

cardinalis et administratoris, et communitatis dicte civitatis per unum

annum, die hodierna incipiendura et eodem die anno revohito fmiendum,

mercede tamen consueta inde per eos recipienda. Quiquidem Johannes et

Peronetus promiserunt juramentis suis, tactis Dei evangeUis sacrosanctis

et sub obligatione omnium bonorum suorum quorumcunque, dictum

ponczonum bene et fideliter ad opus et salvum dicti domini cardinaHs et

administratoris servare, et dictum argentum in dicta civitate per dictos

aurifabros et alios fabricandum et fabricatum in ciphis, cocleariis et aliis

fiendis, prout supra expressum est, juxta formam undecim denariorum

cum obolo, ad modum Parisius, scultare sine fraude, et alii prenominat

aurifabri ciphos argenteos per eos fiendos ad modum et juxta legem pre-

dictam fabricare et facere, premissaque omnia actendere et complere^

ac inviolabiliter observare, sub omnibus renunciationibus juris et facti pa-

liter et.... De quibus omnibu^s
et singulis dicte partes per nos notarium

infra scriptum fieri voluerunt publicum instrumentum unum et plura tôt

quot fuerint necessaria. Acta fuerunt infra domum episcopalem predictam

in aula domus predicte, presentibus Petro PecoUat et Clémente Poutex,

testibus ad premissavocatis. AnthoniusFontanelli.

{Signum notarïi) . Ex qua nota superius inserta ego Petrus Roseti, no-

larius juratus et commissarius supradictus hoc publicum instrumentum

extraxi manu ipsa, scripsi, grossavi et in hanc publicam formam redegi,

signoque meo michi sohto signavi in testimonium premissorum.

(Archives de Genève. Portef. histor., n° 457.)
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Ouvrages^ l'et'iii^ par la Société.

Publications de Sociétés et recueils périodiques

Société des antiquaires de France. Mémoires, tomes XXIX, XXX,

XXXI, XXXV, XXXVI.

Société de l'histoire de France. Annuaire-Bulletin. Tomes XII-XIll

(années 1875-1876). — Deuxième supplément aux Mémoires de Daniel

de Cosnac, par le comte G.-J. de Cosnac. (Paris, 1876), br. 8°.

Institut des provinces de France. Congrès scientifique de France, 4-2''

session, Autun, 1876 (Programme).

Société française d'archéologie pour la conservation et la description

des monuments. Congrès archéologique de France. Sessions XXXVlll-

XLII.

Société de l'histoire du protestantisme français. Bulletin. Tomes XXIV-

XXV, années 1875-1876. — Bordier, H.-L. Procédures contre les

hérétiques sous François I'î^ Erratum. Paris, 1876, br. 8° (Annexe du

t. XXV).— Circulaires. Discours. Rapports. Liste des donateurs, 1874-

1875. Paris, 1876, br. 8-^.

Société des antiquaires de Picardie. Bulletins. Suite et fin du tome XI î

(1874-76).

Société éduenne. Mémoires. Xouv. série, tomes IV et V.

Société des sciences historiques et naturelles de l'Yonne. Bulletin. To-

mes XXIX-XXX.— Tables analytiques (1'"'^ série, deuxième partie, 1857-

67) par MM. Demay et Berlhelot.

Société académique de Brest. Bulletin, ^^e série. Tome II (1874-

1875).

Société d'émulation du Doubs. Mémoires, 4n>e série, tomes VIII à X.

Commission des antiquités de la Cùte-d'Or. Mémoires, tome IX, livrai-

sons 1 et 2 (années 1873-75). — Prix Saint-Seine (Programme), bro-

chure 4*'.

Société d'émulation du Jura. Mémoires, 2"^*^ série, tome I (année

1875).

Académie de Màcon. Annales, tome XII.

Société littéraire, historique et archéologique de Lyon. Mémoires, an-

nées 1874-75.
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Académie de Lyon. Classe des sciences. Mémoires, tomes XII, XV, XX

et XXI. — Classe des lettres. Mémoires, tomes I, livr. 1 à 4
;
XIV-

XVI.

Académie des sciences et lettres de Montpellier. Mémoires de la section

des lettres. Tome V, fasc. 4; tome VI, fasc. 1.

Société des antiquaires de l'Ouest. Mémoires, tomes XXXVIII et

XXXIX (années 1874 et 1875.)
— Bulletins : 1873, n»* 1-3 ; 1875,

n°" 1-4; 187G, no^ 1-4. — Documents inédits : titre et table.

Société des antiquaires de la Morinie. Mémoires, tomes XIV et XV

(années 1872-76).
— Bulletin historique, livraisons 92 à 100.

Société pour la conservation des monuments historiques d'Alsace. Bul-

letin. 2me série, t. IX, livr. 2'"«. — [Procès-verbaux] : années 1875-76,

n^'^ 1 <à8; 1876-77, n^* 1 à 10.

Académie de Stanislas. Mémoires, 4'"'^' série, tome VII (année 1874).

Société archéologique de Sens. Bulletin, tomes IX et X.— Musée Gal-

lo-Bomain, planches XXl-XXX.

Académie delphinale. Bulletin, 3'"'^ série, tomes X et XI (années 1874

et 1875).

Indicateur de l'archéologue. Bulletin mensuel dirigé par Am. de Caix

de Saint-Aymour. N'^^ 23-^24, novembre et décembre 1874.

Académie de Savoie. Mémoires, 3'"^ série, tomes I-IV, avec atlas pour

le t. IV.— Discours de réception de M. Blanchard. Béponse de M. Guil-

land. Étude sur Timoléon Chapperon. Chambéry, 1875, br. 8°.

Société savoisienne d'histoire et d'archéologie. Mémoires et documents,

tome XV (en deux parties).

Revue savoisienne. Années 1875-1876.

Regia Deputazione sovra gli
sludi di storia patria. Miscellanea, vol.

XllI, XIV, XV. — HistoriiB patriœ monumenta. Leges municipales : To-

mus secundus (Pars prior, Pars altéra), 2 vol. fol°.

Verein tur Geschischte und AUerthum Schlesiens. Scriptores rerum

Silesiacarum, Band IX. — Regesten zur Schlesischen Geschichte (1259-

1280), 1875
;

— Dasselbe Werk. 2'° Autlage, Liefer. I (bis zum Jahre

1200), 1876.— Acta publica. Verhandlungen und Correspondenzen der

schlesischen Fûrsten und Stiinde. Jahrg. 1621.

Schlesische Gesellschaft t'iir vaterlsendische Cultur. Jahresbericht, LU

und LUI (1874 und 1875), 2 vol. 8^ — Fest-Gruss an die 47'^ Ver-

sammlung deutscher Naturforscher und Aerzte, br. 8°.



375

K. Gesellschaft der Wissenschaften uiicl Georgs-Aiigusts-Universitaet.

NachriclUen. Jahrg. 1874-187G.

Historischer Verein fur Steiermark. Mittheilungen, Ileft XXII-XXIV.

—
Beitrsege zur Kunde steiermiirkischer Geschiclitsqiiellen. JahrgangXI-

XIII. — Steiermarkisches Landrechl des Mittelalters, bearbeitet von D""

Ferd. Bischoff. — Urkiindenbuch des Herzoglhums Steiermark, bearbei-

tet von J. Zabn. Band I (798-119^2).

Ferdinandeum. Zeitschrift fiir Tirol und Vorarlberg. 3^^ Folge, Hefte

19 und 20.
'

Zeitschrift fiir die Gescbichte des Oberrheins. Band XXVII-XXVIII

(1875-76).

Germanisches Muséum. Anzeiger fur Kunde der deutscben Vorzeit,

Jahrgang 1874-1876.

Kœnigl. bœhmisdie Gesellschaft der Wissenschaften. Sitzungsberichte,

Jahrgang 1874. — Abhandlungen, 6'e Folge, Band VII.

Historischer Verein von Oberpfalz und Begensburg. Verhandlungen,

Band XXX, XXXI (XXII, XXIII der neuen Folge).
— Verzeichniss iiber

die Verhandlungen (Band t-XXX), l^e und 2'^ Ablheilung.

Kaiserliche Akademie der Wissenschaften in Wien. Archiv fur Oster-

reichische Gescbichte, Band LU, LUI; LIV, 1"^ Hàlfte.

Historisch Genootschap gevestigd te Utrecht. Kroniek : Jaargangen

XXIX, XXX, XXXI (1873-1875).
— Werken : nos 20 à 24.— Histoire

des Provinces Unies des Païs-Bas par M. Abraham de Wicquefort, publ.

par G. -A. Chais van Buren. Tome IV.

Revue de la nui^ismalique belge, 31^ et 32^ années (1875, 1876).

Société libre d'émulation de Liège. Mémoires. Nouv. série. Tome V.

Historié Society of Lancashire and Gheshire. Transactions. Third séries.

Vol. III-IV. Session 1874-75, 1875-76.

Smithsonian Institution. Annual report, 1874. — Peabody Muséum of

araerican archœology and elhnology. Annual report, VIII, IX. Cambridge,

1875-76. 2br. 80.'

Archivos do Museu nacional do Rio de Janeiro. Vol. I, 1° trimestre

(1876).

Allgemeine geschichtsforschende Gesellschaft der Schweiz. Archiv,

Band XX. — Jahrbuch fiir schweizerische Gescbichte, Band I. — Die

Chronik des Hans Frûnd, Landschreiber zu Schwytz, herausgegeben von

C.-I. Kind. Chur, 1875, in-80.



376

Société d'histoire de la Suisse romande. Mémoires et documents, tomes

XXIX et XXX.

Historischer Verein der tunf Orte. Der Geschiclitsfreund. Band XXX,
XXXI.

Société jurassienne d'émulation. L'émulation jurassienne, revue men-

suelle, littéraire et scientifique, l^e année, 1876.

Historischer Verein des Kantons Glarus. Jahrbuch. Heft XII, XIII.

Histprische Gesellschaft zu Basel. Beitraege zur vaterlàndischen Ge-

schichte. Band X.

Geschichtsforschender Verein des Kantons Solothurn. Urkundio. Bei-

triege zur vaterlàndischen Geschichtsforschung vornàmlich aus der nord-

westlichen Schweiz. Band II : Heft II.

Historischer Verein in St-Gallen. Mittheilungen. JXeue Foige, Heft 5

und 6 (der ganzen Folge XV und XVI).
—

Neujahrsblatt 1876, 1877.

— Urkundenbuch der Abtei Sanct Gallen. Band III, S'e und 3'^ Liferung

(1-241-1296), bearbeitetvon H. Wartmann. S' Gallen, 1876, 4°.

Historische Gesellschaft des Kantons Aargau. Argovia, Band IX.—Kata-

log der Bibliothek. Aarau, 1874, br. 8°. — Erster Nachtrag zum Kata-

log, etc. Aarau, 1876, br. S". — Konigsfeldens Schicksale aus seinem

Urkundenschatze, von Cari Brunner. Festschrift zur Feier des 16. Jah-

restages der histor. Gesellschaft u. s. w. Aarau, 1875, br. 4°.

Historischer Verein des Kantons Thurgau. Thurgauische Beitràge zur

vaterlàndischen Geschichte. Heft XV, XVI.

Société d'histoire du canton de Neuchâtel. Musée neuchâtelois. Années

1875-1876.

Institut national genevois. Bulletin, tomes XIX-XXI.

B

Ouvrages et brochures.

N. B. Les ouvrages sans indication de provenance ont été donnés par leurs

auteurs.

CoMP.\REïTi, Domenico. Bicerche intorno al libro di Sindibâd. Milano,

1869, br. 4° {Don de M. Louis Dufour).

PuYMÂiGRE (de), le comte. Le livre de Sindibâd. Metz (s. d.) br. 8».

[Extr. de la Revue de
l'Est].

—
{Idem).

Delisle, Léopold. Notice sur un manuscrit mérovingien contenant des

fragments d'Eugyppius. Paris, 1875, br. fol".
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Le Coultre, Jules. De l'ordre des mots dans Crestien de Troyes.

Dresde, 4875, br. 8".

Chastel, É. Destinées de la Bibliolhèqiie d'Alexandrie. Paris, 187G,

br. 8" (Extrait de la Revue historique).

Brunton, Th. Thomas A-Kempis. Notes, matériaux et recherches sur

l'auteur du livre De F imitation de Jésus-Christ. Paris, 1873, br. S°{Dvu

de M. Paul Chaix).

— Thomas A-Kempis. Appendices à la brochure [précédente]. Paris,

1874, br. 8" (Idem).

Ducis, C.-A. L'auteur du Traité de l'imitation de Jésus-Christ. An-

necy, 1875, br. 8" (Extr. de la Pievue savoisienne).

Chalon, R. Curiosités numismatiques. Monnaies rares ou inédites. 22me

article, br. 8°. [Bruxelles, 1876. Extr. de la Revue belge de numisma-

tique] .

Catalogue de la collection de médailles grecques, romaines et byzanti-

nes de Ph. Margaritis, d'Athènes. Paris, 1874, br. 8°. — Autre édition

plus détaillée, fascic. 1 et 2. Paris, 1874, br. 8".

Waillv (de), Natalis. Éléments de paléographie. Paris, 1838, 2 vol.

4*^ {Collection de documents inédits sur l'histoire de France. Envoi du

ministère de Vinstruction publique) .

Cartulaire de l'abbaye de Saint-Victor de Marseille, publié par M. GuÉ-

RARD, avec la collaboration de MM. Marion et Dehsle. Paris, 1857, 2

vol. 4" [Idem).

Dictionnaire topographique de la France: Moselle, par deBouteiller,

Paris, 1874, 4°. — Aube, par Th. Boutiot et É. Socard. Paris, 1874,

4° {Envoi du ministère de Vinstruction -publique).

Répertoire archéologique de la France : Nièvre, par le comte de Soul-

TRAiT. Paris, 1875, 4° {Idem).

Revue des sociétés savantes des départements, publiée sous les auspi-

ces du ministre de l'instruction publique-. 5'"'' série, tomes I-VII (1870-

74). Paris, 1871-74, 5 vol. 8" {Idem).

Clerc, Ed. Essai sur l'histoire de la Franche-Comté. Besançon, 1846-

70, 2 vol. 8" {Don de M. Ch. Le Fort).

Ponton d'Amécourt (de), le vicomte. Essai sur la numismatique mé-

rovingienne comparée à la géographie de Grégoire de Tours. Lettre à M.

Alfred Jacobs. Paris, 1864, 8° {Don de M. Paul Chaix).

Paris, J.-M. Lettre inédite d'Etienne Dumont sur quelques séances du
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Tiers État (mai 1789). Genève, 1877, br. 8° (Extrait des M. D. G.,

t. XIX.)

BiANCHi, Nicometle. Le materie politiche relative ail' estero degli ar-

chivi di stato piemontesi. Bologna e Modena, 1876, 8°.

Charrière (de), G. La neutralisation de la Savoie. Lausanne, 187-4,

hr. 8°.

LoRENZ, Ottokar. Deutschlands Geschichtsqiiellen im Mittelalter von

der Mitte des XlII'en bis zum Ende des XlVten Jahrhunderts, im An-

schluss an W. Wattenbachs Werk. Berlin, 1870, 8" {Don de M. P. Vcni-

cher.)

Handelmann, Heinrich- Vorgescbicbte Steindenkmiiler in Schleswig-

Holstein. S^^s Heft. Einladung zum Besuch des Schleswig-Holsteini-

schen Muséums vaterlandischer Alterthinner zu Kiel. Kiel, 1874', bro-

chure 4°.

Evans, John. The coinage of the ancient Britons and natural sélection.

London, 1875, br. 8° {Don de M. Alph. Favre).

Grundtrœkkene i den seldste norske procès af Ebbe Hertzberg. Udgi-

vet efter det akademiske Kollegiums foranstaltning ved D'' Fr. Brandt.

Kristiania, 1874, S° {Envoi de r Université de Christiania).

Weisse, I.-P. De elegiaet peculiari ejus operis indole apud Romanes,

addita a'stimatione scriplorum, qui in eo restant. Christianise, 1875, br.

8° {Idem).

— Oversœttelse og fortolkning af Horats's niende epode. Kristiania,

1875,, br. 8" {Idem).

— Slaveriets oprindelse og udvikUng hos Romerne og dets indflydelse

paa deres private og offentlige liv. Kristiania, 1875, br. 8" {Idem).

Lorange, a. Om Spor af romersk Kultur i Norges seldre Jernalder.

Christiania (1873), br. 8° {Idem).

Rvc.H, 0. Om Helleristninger i Norge. Christiania (1873), br. 8°

{Idem).

— To norske Oldsagfund. Christiania (1872), br. 8" {Idem).

Lierlein, J. Die segyptischen Denkmaler in St-Petersbourg, Helsing-

fors, Upsala und Copenhagen. Mit 35 autographirten Tafeln. Christiania,

1873, 8° {Idem).

Johanssen, j. De elegia et peculiari ejus operis indole apud Romanos,

addita a^stimatione scriptorum qui in eo restant. -Christianiae, 1875, br. 8°

{Idem).
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JoHANSSEN, J. Oversœttelse og fortolkning af Horats's 9<ie epode. Cliris-

tiania, 1875, br. H" {Envoi de rUniversité de Christiania).

— Slaveriets oprintlelse og lulvikling hos Roraerne og dels indfly-

delse paa deres privale og offentlige liv. Chrisliania, 1875, br. 8° {Idem).

— Granimatiske studier. I. Stoikernes inddeling af verbets tider.

Christiania, 1875, br. 8" [Idem).

Postola sugui-. Legendariske fort*llinger om apostlernes LIV deres

Kamp for Kristendorniiiens udbredelse samt deres martyrdod. Efter garnie

haandskrifter udgivne af C. Pi. Unger. Christiania, 1874, 8*^ (Idem).

Casp.\ri, C.-P. Ungedriickte, unheachtete iind wenig beachtete Quol-

len zur Geschichte des Taiifsymbols iind der Glaubensregei. Vol. 111.

Christiania, 1875, 8° {Idem).

Naville, Edouard. La destruction des hommes par les dieux (Lon-

dres), 1875, br. 8" (Extr. des « Transactions of the society of biblical

archaeology ;)).

PiAL-, Charles. Drilling in stone without métal (From the report of the

Smithsonian institution for 1868). Washington, br. S° {Envoi de l' Insti-

tut smithsonien).

PuTNAM, F.-W. Ârchaeological researches in Kentiicky and Indiana,

1874 (From Proceedings of the Boston Society of natural history, vol.

XVII, 1875), br. 8° {Idem).

PowELL, J.-W. Report of explorations in 1873 of the Colorado of the

west and ils tributaries, under the direction of the Smithsonian institu-

tion. Washington, 1874, br. 8° {Idem).

Tavlor, W.-B. Thoughts on the nature and origin of force (From the

report of the Smithsonian institution for 1870). Washington, 1872, br.

8" {Idem).

Pe.\body, a. -P. The scientific éducation of mechanics and artizans

(Reprinted from the report of the Smithsonian institution for 1872).

Washington, 1873, br. 8-^ {Idem).

Amtliche Sammlung der altern Eidgennssischen Abschiede.IVt^rBand,

Abtheilnng 1 b, 1529-1532, von J. Strickler. Zurich, 1876, 4° {En-

voi du Département fédéral de l'Intérieur).

Amtliche Sammlung der neuern eidgenossischen Abschiede. Reper-

torium der Abscliiede der eidg. Tagsatzungen ans den Jahren 1814 bis

1848, von W. Fetschf.rin. Band I-II. Bern, 1874-76, 2 vol. 4° {Idem).

Vaucher, p. La chronique du Livre Blanc. [Berne, 1874], br. 8'' (Extr.

de l'Indicateur d'histoire suisse).
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Vâucher, p. Causes et préliminaires de la guerre de Bourgogne.

[Paris, 1877], br. 8" (Extrait de la Pievue historique).

MoNTET (de), Alb. Dictionnaire biographique des Genevois et des Vau-

dois. Tome I^--. A-H. Lausanne, 1877, 8".

HammaxiN, h. Briques suisses ornées de bas-reliefs du XIII*^ au XVI"

siècle. Second mémoire. Genève, 1875, br. 4° (Extr. des Mémoires de

l'Institut national genevois).

Neujahrsblatt (XXXIX) zum Besten des Waisenhauses in Ziirich fiir

1876. Br. 4°.

Le Fort, Ch. J.-J. Bluraer. Note lue à la Société d'histoire et d'ar-

chéologie de Genève le 25 novembre 1875. Genève, 1875, br. 8".

Claparède, Th. Le pasteur Le Grand, notice biographique (Genève,

1875), br. 12° (Extr. des Étrennes religieuses).

Roux, Fréd. Aqueduc romain de Divonne à Nyon [Zurich, 1877], br.

8» (Extr. dfi l'Indicateur d'antiquités suisses).

Le Fort, Ch. Les franchises de Flumet de 1228 et les chartes com-

munales des Zîehringen. Genève, 1875, br. S° (Extrait des M. D. G.,

tome XIX).

Roget, Amédée. Étrennes genevoises. Hommes et choses du temps

passé. Genève, 1877, 12°.

— Histoire du peuple de Genève depuis la Réforme jusqu'à l'Esca-

lade. Tome III, 2m« livr. Tome IV, l''<^ livr. Genève, 1875-77. 2 Uvr.

in-12".

PiETSCHKER, Karl, D"". Die Lutherische Reformation in Genf. Histori-

sche Studie. Cothen, 1875, br. 8° {Don de M. Henri Heyer).
•

Gaberel, J. Le monument de Pierre Viret à Orbe. Récit officiel. Lau-

sanne, 1875, 12f*.

ioannis Calvini opéra quae supersunt omnia. Ediderunt G. Baum, E.

CuNiTZ, E. Reuss. Vol. XIV-XVI. Brunsvigœ, 1875-77, 3 vol. 4° (Ac-

quis par la Société).

Le Fort, Jean-Louis. Notice historique sur l'hôtel du Résident de

France à Genève (Extr. des M. D. G., t. XIX). Genève, 1875, br. 8»

{Don de M. Ch. Le Fort).

Paris, Moïse. Recherches historiques sur trois fondations ecclésiasti-

ques dont les fonds ont été réunis à la Caisse hypothécaire. Genève, 1872,

br. 8o.

RiGAUu, J.-J. Renseignements sur les beaux-arts à Genève. Nouv.
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édit. publiée à la demande de la Classe des Beaux-Arts de Genève. Ge-

nève, 187G, 8° {Don de la famille de ïauteur).

RiTTER, Eug. Recherches sur le patois de Genève. Genève, 1875, lu".

8o(Extr. desM. D. G., t. XIX).

[Candolle (de), Alph.J Adresse au public genevois à l'occasion du

centième anniversaire de la Société des arts et programme de divers con-

cours. Genève, 1876, br. 8° {Don de la Sociélé des arts).

Almanachde la Suisse romande, publié sous les auspices de la Section

d'industrie et d'agriculture de l'Institut genevois. 19™^ année. Genève,

1876, i^'^ {Don de M. A. Roget).

Salisbury, Edward-E. Mr. William Diodate (of New-Haven Irom 1717

to 1751) and bis italian ancestry. [New-Haven, 1876], br. A<^.
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LISTE DES MEMBRES DE LA SOCIETE

EN 1877

MM.

1837 Chaix, Paul, professeur au Gymnase.

DuBY, ancien pasteur.

Naville-Rïgaud, Adrien, ancien conseiller d'État.

RiLUET-DE Candolle, Albert, ancien professeur à la Faculté des

lettres.

1838 Theremin, Fi'ançois, ancien pasteur.

1840 Binet-He.ntsch,. Jean-Louis, Di" en droit.

Le Fort-Naville, Alfred, ancien juge.

1842 GiROD, Auguste, ancien juge.

Prevost-C.wla, Guillaume, ancien conseiller d'État.

4843 Le Fort, Charles, professeur émérite à la Faculté de droit.

1846 Adert, Jacques, ancien professeur à la Faculté des lettres.

1847 Lombard, Alexandre.

TuRRETTiNi, Auguste, ancien conseiller d'État.

1849 Brocher-Veret, Etienne, ancien syndic.

DE Candolle, Alphonse, professeur émérite à la Faculté des scien-

ces, associé étranger de l'Institut de France.

1850 RoGEï, Amédée.
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1851 CLAPARKDE-PKFiDRiAU, ancieii pasteur.

Claparède, Théoflore, ancien pasteur.

Cramer, Marc, notaire.

1852 F.ESCii-MiCHELi, Alphonse, ancien conseiller d'État.

Cramer, Louis, avocat.

1853 Gaberel, Jean, ancien pasteur.

Gosse, Hippolyte, docteur en médecine, professeur de médecine

légale.

1854 Revilliod, Gustave.

Gautier, Adolphe, ingénieur.

Movnier, Gustave.

Galiffe, John-B.-G., ancien professeur à la Faculté des lettres.

1855 AcHARD-DE Gallatin, Albert, ancien procureur général.

AuDÉouD, Théodore, notaire.

MoRiN, Antoine.

1 856 Favre, Alphonse, ancien professeur à la Faculté des sciences.

Humbert, Edouard, professeur à la Faculté des lettres.

Martin, Alexandre, professeur à la Faculté de droit.

1857 MiCHELi, Louis,

PiCTET, .Albert.

Griolet, Ernest,

Chal'vet, Marc.

Cramer* Paul, ingénieur.

1858 de BuDÉ, Eugène.

Bossi, Arthur.

Necker, Théodore,

1859 DE LoRioL, Perceval.

Gautier, Victor, docteur en médecine.

1860 DuiNANT, Ernest.

F.AZY, Henri, ancien conseiller d'État.

DuFOUR, Louis.

1861 Chauvet, Michel, conseiller d'État.

Briquet, Alphonse, ministre du Saint-Évangile.

Chastel, Etienne, professeur à la Faculté de théologie.

De Morsier, "Franck.

186'2 DE Stoutz, Frédéric, avocat.

Chapoxmère, Edouard,
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1863 Roux, Domaine.

DuFOUR, Théophile, juge, directeur des Archives.

1864 PiiGOT, Eugène.

N.-EF, François, pasteur.

Peyrot, David.

DE PouRTALÈs, Alexandre.

Du Bois-Melly, Charles.

KïindRt, Guillaume.

Gas, François, bibliothécaire.

Grivel, Adolphe, archiviste.

Xaville, Albert, licencié es lettres.

Paris, Moïse.

OniER, Charles.

Brocher-Duvillard, Etienne.

PiEVERDiN, Ferdinand.

1865 Rigaud, Charles.

BizoT, docteur en chirurgie.

BoissiER, Agénor.

TuRRETTiNi, François.

Vaucher, Pierre, professeur à. la Faculté des lettres.

1866 Plan, Philippe, conservateur à la Bibliothèque publique.

1867 Ador, Gustave, avocat.

Pictet, Edmond.

Picot, Henri, avocat.

1868 Pictet. Gustave, ancien juge au Tribunal fédéral.

Gautier, Alfred, professeur honoraire à la Faculté des sciences.

Faure, Charles, ministre du Saint-Evangile.

Pictet de Sergy, A.-P. -Jules, ancien conseiller d'État.

1869 Forget, Ferdinand.

Choisy, Louis, pasteur.

1870 Sarasix, Albert, licencié en droit.

Favre, Camille, archiviste-paléographe.

Galland, Charles.

Naville, Edouard, licencié es lettres.

Prévost, George.

1871 DE Westervveller, Henri.

1872 Martin, Alfred, avocat.



1872 Hkyer, Ilcnii, ijasleiir.

RiTTEii, Eugène, professeur à la Faculté des lettres.

1873 Favre, Léopohl, licencié es lettres.

Strœhlin, Ernest, docteur en théologie.

RiTFET, Louis, professeur à l'École libre de (héologie.

Favre, William, licencié es sciences.

Picot, Théodore, licencié en droit.

187-4 Hugues, Edmond.

1875 MoKEL, Charles, docteur en philosophie.

Giraud-Teulo.n, Alexis, professeur à la Faculté des lettres.

Naville, h. -Adrien, professeur ta l'Académie de Neuchàlel.

1875 Nicole, Jules, professeur à la Faculté des lettres.

1870 Ri VOIRE, Emile, avocat.

^Flembre.s* lioiioi*nii*es.

MM. Ferrucci, professeur, à Pise.

Huher-Saladin, colonel fédéral, à Paris.

Sordet, Louis, ancien archiviste, à Genève.

Associés élrangers on eorrespouilants.

MM. BoRDiER, Henri, bibliothécaire honoraire au Département des ma-

nuscrits de la Bibliolhèque nationale, à Paris,

VuLLiEMiN, Louis, à Lausanne.

Le chevalier Giulio di San Ot'iMi.NO, à Turin.

BoNNEFOv, J. -Adrien, notaire, à Sallanches.

Le Glav, Edouard.

PoNCET, Prosper, avocat, à Gex.

Gaillard, Joseph, numismate, à Paris.

Rabut, François, professeur, à Dijon.

MoRi.N, Henri, numismate, à Lyon.

Weiss, Charles, professeur, à Paris.

Read, Charles, à Paris.

BoN.NET, Jules, secr. de la Soc. de l'Hist. du Prot. franc., à Paris.

Tome XIX. 25
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MM. ToRNBERr., J.-C, professeur à l'Université de Lund.

Salmon, Ph., numismate, à Paris.

Chalon, Renier, à Bruxelles.

DE CosTER, Louis, à Bruxelles.

Serand, Éloi, archiviste-adjoint, à Annecy.

RossEEUW Saint-Hilaire, membre de l'Institut, à Paris.

MiGNET, membre de l'Institut, à Paris.

FoREL-MoRiN, prés, de la Soc. d'Hist. de la Suisse rom., à Morges.

DE Wyss, George, président de la Société générale d'histoire de la

Suisse, à Zurich.

DE Stïirler, Maurice, secrétaire d'État, à Berne.

RoACH Smith, Ch., à Strood (Kent).

Granges, Adolphe, bibliothécaire, à Dijon.

Keller, Ferd., D"' en médecine, à Zurich.

Le marquis de Godefroy-Mémlglaise, à Paris.

Le D'' Ausj. de Gonzenbach, à Berne.

Le D'' B. HiDBRR, professeur, à Berne.

PtPiKOFER, archiviste, à Frauenfeld.

Le U"" DE Segesser, Ant.-Phil., conseiller d'Etat, à Lucerne.

WoLF, Rod., professeur, à Zurich.

DE Mulinen, Frédéric, à Berne.

Philippe, Jules, ancien préfet de la Haute-Savoie, à Annecy.

Spagh, Louis, ancien archiviste, à Strasbourg.

Protat, E,-H., à Dijon.

DE Mandrot, A., colonel fédéral, à Neuchàtel.

Dagl'Et, Alexandre, professeur, à Neuchàtel.

L'abbé Gremmi», professeur d'histoire et bibliothécaire cantonal, à

Fribourg.

L'abbé Ducis, archiviste de la ?laute-Savoie, à Annecy,

Lecov de la Marche, anc. archiviste de la Haute-Savoie, à Paris.

Baum, Guillaume, professeur, à Strasbourg.

CuNiTZ, Edouard, professeur, à Strasbourg.

Reuss, Edouard, professeur, à Strasbourg.

Herminjard, Aimé, à Lausanne.

Delisle, Léopold, membre de l'Institut, à Paris.

Wart.mann, II., D'' en philos., prés, de la Soc. d'Hist. de Saint-

Gall.

Morel-Fatio, conservateur du Musée archéol., à Lausanne.
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MM. Trachsel, C.-E., nuiiiismate, à Berlin.

Le comte Franchi-Verney, secr. du Goiuilé d'IIisL nal., ;\ Turin.

Le chevalier J.-B. dk Rossi, à Rome.

Le comte Gozzadim, à Bologne.

Revon, Louis, conservateur du Musée, à Annecy.

Le baron Edouard de Septenville, au chat, de Lignières (Somme).

L'abbé Ulysse Chevalier, à Romans (Drôine).

Le comte Amédée de Foras, à Thonon.

DE SaiiNt-Gems, Victor, à Ghatellerault (Vienne).

Arnaud, Eugène, pasteur, à Grest (Drôme).

George, Gaspard, secrétaire de la Société littéraire de Lyon.

GÉRÉsoLE, Victor, consul de la Gonfédéralion suisse, à Venise.

Dardier, Gharles, pasteur à Nîmes.

BiANCHi, Nicomède, surintendant des archives d'Etat, à Turin.
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lies Poésies «le Boni%ar(l.

Note additionnelle.

Au moment de l'inipression de l'arlicle sur les poésies de Bonivard

(page 283) le manuscrit original du Chant de joye du jour de lanati-

vilé de N. Fmnçoys de Bonivard, 5'" de Saint-Victor, par J. B., n'était

pas sous nos yeux. 11 est dès lors entré à la Bibliothèque publique, à la-

quelle M. le D'' Coindet a légué sa riche collection d'autographes, et nous

devons à l'obligeance de M. Théophile Dufour de savoir que l'auteur de

ce chant, J. B,, n'était pas un Berlhoud, mais le poète Jacques Bienvenu.

Cela ressort de la signature même de la pièce : « PARTOUT, » que nous

avions mal lue et qui était, parait-il, la devise adoptée par Jacques Bien-

venu.

Ph. P.

ERRATA

Page 9, note 2, \S0\, lisez 1804.

Page 87, ligne 7 du texte, pasteur, lisez docteur.

Page 116, note, I. 2, directeur des Archives, lisez arcliiviste.

Page 200, I. 16, vol. XU, lisez vol. XI.

Page 215, 1. 18. Vendamin, lises Vendramin.

Page 323, note 1, ôvottc'; 5'w, lisez ôvgtto'p^w.
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